
AMENDEMENT Cfl1 ±

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 1

Supprimer, dans le paragraphe 3° introduit par l’article I , « , un mausolée ou un
columbarium ».
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ARTICLE 50.1

Insérer, après l’article 50, le suivant:

50.1. L’article 31 de cette loi est modifié par l’insertion, après le cinquième alinéa,
du suivant:

« Un règlement prévu au présent article ne peut être adopté que si la voix du maire
ou du préfet est comprise dans la majorité de voix favorables exprimées aux deux
tiers des membres du conseil de la municipalité. ».

-

- &L1__ “ -

Cet amendpent modifie l’article 31 de la Loi sur le traitement des élus municipaux
pour prévoir qu’un règlement prévoyant le versement d’une allocation de transition
ne pourrait être”adopté (modifié ou abrogé) que si la voix du maire ou celle du
préfet est comprisêdans la majorité de voix favorables exprimées aux deux tiers
des membres du cohseil de la municipalité. Il s’agit de la même règle qui est
applicable pour l’adoptiàn du règlement sur la rémunération prévu à l’article 2 de
cette loi.

Voici l’article 31 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, tel que modifié:

« 31. Le conseil d’une municipalité peut, par règlement, prévoir qu’elle verse, sous réserve des
articles 31.0.1, 31.0.2, 31.0.4 et 31.1.1, une allocation de transition à toute personne qui cesse
d’occuper le poste de préfet élu conformément à l’article 210.29.2 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale (chapitre O-9) ou de maire après l’avoir occupé pendant au moins les 24
mois qui précèdent la fin de son mandat.

Le conseil d’une municipalité locale de 20 000 habitants et plus peut, par règlement, prévoir que
l’allocation de transition est versée, sous réserve des articles 31 .0.1 , 31 .0.2, 31 .0.4 et 31 .1 .1 , à
toute personne qui cesse d’être membre du conseil après l’avoir été pendant au moins les 24 mois
qui précèdent ta fin de son mandat.

Le montant de l’allocation est égal au produit obtenu lorsqu’on multiplie par le nombre d’années
complètes pendant lesquelles la personne a occupé le poste de préfet ou de maire ou, selon le
cas, a été membre du conseil le montant de sa rémunération trimestrielle à la date de la fin de son
mandat; le montant de l’allocation est accru de la fraction de la rémunération trimestrielle qui est
proportionnelle à la fraction d’année pendant laquelle la personne a occupé le poste de préfet ou
de maire ou, selon le cas, a été membre du conseil en sus des années complètes. Lèmontant de
l’allocation ne peut excéder quatre fois celui de la rémunération trimestrielle de la personne à la
date de la fin de son mandat. Dans le cas d’une personne démissionnaire ayant obtenu une
décision favorable en vertu de l’article 31 .0.1 , le montant versé doit toutefois être diminué d’un
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montant égal xrevenus d’emploi, de service, d’entreprise ou de retraite ou aux prestations
d’invalidité que la prsonne reçoit ou est en droit de recevoir pendant la période visée à l’article
31.0.2.

N

N
Le conseil d’une municipalite pei4, par règlement, prévoir que la rémuneration comprend, aux fins
de l’établissement du montant dèl’allocation de transition, la rémunération que verse à ses
membres un organisme mandataire dela municipalité ou un organisme supramunicipal.

Le conseil fixe les modalités du versement de l’allocation. Il peut déléguer ce pouvoir au comité
exécutif.

Un règlement prévu au présent article ne peut être àdopté ue si la voix du maire ou du
préfet est comprise dans la majorité de voix favorablès%.exprimées aux deux tiers des
membres du conseil de la municipalité.

Les articles 7 à 10 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un règlement prévu
au présent article. »

DAJ2O18-02-07 Q./
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ARTICLE 58.1

Insérer, après l’article 58, le suivant:

‘X 58.1. L’article 50.1 a effet depuis le 13 février 2018. ».

COM7[ETAIRE

Cet amendementprévoit une entrée en vigueur rétroactive de l’article 50.1 du
projet de loi afin què tout règlement prévoyant le versement d’une allocation de
transition, modifiant un tel règlement ou l’abrogeant, adopté depuis le 13 février
2018, soit assujetti à la nouvelle règle prévue à l’article 31 de la Loi sur le
traitement des élus municipaux selon laquelle la voix du maire ou celle du préfet
doit être comprise dans la majorité de voix favorables exprimées aux deux tiers
des membres du conseil de la municipalité.
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ARTICLE 11

Remplacer l’article 1 1 du projet de loi par le suivant:

(( I I . L’article 58.32 de la Charte de la Ville de Longueuil (chapitre C-1 I .3) est
modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « aucun acte de la ville
adopté en vertu de cette loi n’est susceptible d’approbation référendaire », par
« ne sont pas assujettis à l’approbation référendaire prévue par cette loi les actes
de la ville qui autrement y seraient soumis, qu’ils soient adoptés en vertu de la Loi
sur l’aménagement et l’urbanisme ou de la présente charte ». ».

‘

COMENTAlRE
\

L’amendement propose remplace I article I I du projet de loi sans pour autant en
modifier l’objèt;>.

Le libellé de cet article est ajusté afin d’assurer qu’il vise tant les dispositions qui
contiennent un renvoi expres a la Loi sur I amenagement et I urbanisme que celles
qui rendent applicables ses dispositions de maniere plus implicite

Voici i’articie 58.3.2 de cette charte, tei que modifié:

58.3.2. Le conseil de la ville adopte, pour l’ensemble de son territoire, la politique de participation
publique prévue à l’article 80.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-191).

Lorsque la politique de participation publique de la ville respecte les exigences du règlement pris
en vertu de l’article 80.3 de cette loi, ne sont pas assujettis à l’approbation référendaire
pjévue par cette iol ies actes de ia viiie qui autrement y seraientsoumis, qu’ils soient
adoptés en vertu de la Loi sur i’aménaqement et l’urbanisme ou de la présente
çharte auGu
référendaire.
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ARTICLE 12

Remplacer l’article 12 du projet de loi par le suivant:

(( 12. L’article 89.1 .2 de cette charte est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de « aucun acte de la ville adopté en vertu de cette loi n’est
susceptible d’approbation référendaire », par « ne sont pas assujettis à
l’approbation référendaire prévue par cette loi les actes de la ville qui autrement y
seraient soumis, qu’ils soient adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme ou de la présente charte ». ».

L’amendemeritproposé reproduit dans la Charte de la Ville de Montréal, métropole
du Québec, la moification apportée à la Charte de la Ville de Longueuil par l’article
11,telqu’amendé.

Voici I article 89 1 2 de cette charte te1que modifie

89 1 2 Le conseil de la ville adopte pour I ensemb1e de son territoire la politique de participation
publique prevue a I article 80 1 de la Loi sur I amenagement et I urbanisme (chapitre A I 9 1)

Lorsque la politique de participation publique de la ville respcte les exigences du règlement pris
en vertu de l’article 80.3 de cette loi, ne sont pas assujettis l’approbation référendaire
prévue par cette loi les actes de la ville qui autrement y seràiet soumis, qu’ils soient

charte
référendaire.

-.4- _j_ I_.. .;ii.

adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et I’urbanismeou de la présente
. ._4. . i.;
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ARTICLE 14

Remplacer l’article 14 du projet de loi par le suivant:

« 14. L’article 74.5.2 de la Charte de la Ville de Québec, capitale nationale du
Québec (chapitre C-1 I .5) est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « aucun acte de la ville adopté en vertu de cette loi n’est susceptible
d’approbation référendaire », par « ne sont pas assujettis à l’approbation
référendaire prévue par cette loi les actes de la ville qui autrement y seraient
soumis, qu’ils soient adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
ou de la présente charte ». ».

L’amendementrpposé reproduit dans la Charte de la Ville de Québec la
modification apportée à la Charte de la Ville de Longueuil par l’article 1 1 , tel
qu’amendé.

Voici l’article 74.5.2 de cette charte, tel que modifié:

74.5.2. Le conseil de la ville adopte, pour l’ensemble de sonterritoire, la politique de participation
publique prévue à l’article 80.1 de la Loi sur l’aménagement etrurbanisme (chapitre A-1 9.1).

Lorsque la politique de participation publique de la ville respecte les èigences du règlement pris
en vertu de l’article 80.3 de cette loi, ne sont pas assujettis à l’approbation référendaire
prévue par cette loi les actes de la ville qui autrement y seraient soùrnis, qu’ils soient
adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ou de la présente
charte aucun— ‘ .

.ii.. . .....L. . .1.. I.. . .

référendaire.
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ARTICLE 11.1

Insérer, après « CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL, MÉTROPOLE DU
QUEBEC », l’article suivant:

« I I .1 . L’article 43 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(chapitre C-1 1 .4) est modifié par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « II peut
également fixer une rémunération additionnelle relative à tout poste particulier
occupé par un conseiller de ville au sein de ce conseil ou de tout comité de celui-

En conco?dnce avec les modifications apportées à la Loi sur le traitement des
elus municipaux par le PL 122 (2017 chapitre 13) I article 43 de la Charte de la
Ville de Montreal metropole du Quebec a ete modifie afin de supprimer les deux
derniers alineas Or ce faisant les conseils d arrondissement qui fixent la
remuneration des coneiIIers d arrondissement ne peuvent plus prevoir de
remuneration additionnelle aux conseillers de ville qui siegent sur des comites
d’arrondissement comme ils àvaient le pouvoir de le faire avant la modification
apportee a I article 43 II s agit donc de retablir ce pouvoir

Voici l’article 43 de ia Charte de la Vilie de Montréai, métropole du Québec, tel qu’il se lisait
avant sa modification par ie PL 122
« 43. Le conseil d’arrondissement fixe la rémù>nération et l’allocation des conseillers
d’arrondissement conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux (chapitre T-1 I .001).
Il peut conformement a cette loi fixer une remuneration additionnelle relative a tout poste
particulier occupe par un membre du conseil d arrondissement au sein de ce conseil ou de tout
comite de celui ci et accorder au maire de I arrondissement et au maire suppleant de
l’arrondissement une rémunération additionnelle.
Toute rémunération additionnelle prévue au présent article est réputée viséç au deuxième alinéa
de I article 2 de la Loi sur le traitement des elus municipaux »
Voici l’article 43 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, tel que modifié:
« 43. Le conseil d’arrondissement fixe la rémunération et l’allocation des conseillers
d’arrondissement conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux (chapitre T-
1 1 .001). il peut également fixer une rémunération additionnelle relative à tout poste
particulier occupé par un conseiller de ville au sein de ce conseil ou de tout comité de
celui-ci.».
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ARTICLE 26 , ) FUJI

)

t’Lhd(P)
Dans les sixième et septième alinéas de l’article 445 du Code municipal, remplacer
« greffier » par « secrétaire-trésorier ».

_______

Ar1Qp&
tUMMÉAIRE

L’amendem\nt proposé remplace « greffier » par « secrétaire-trésorier » dans
l’article 445 dù.Code municipal du Québec puisque dans ce code, la personne qui
agit comme seôrétaire du conseil municipal se nomme secrétaire-trésorier. II
s’agissait d’une erreur.

Voici l’article 26, tel que modifié :
\

26. L’article 445 de ce code est remplacé par le suivant:

« 445. L’adoption de tout règlement doit être précédée d’un avis de motion donné en séance par
un membre du conseil.

Sous réserve de toute disposition d’une loi particulière régissant le dépôt, l’adoption ou la
présentation d’un projet de règlement, l’adoption d’un règlement doit également être précédée
du dépôt, par un membre du conseil, d’un projet du règlement lors de la même séance que celle
au cours de laquelle l’avis de motion a été donné ou lors d’une séance distincte.

Le plus tôt possible après ce dépôt, des copies du projet de règlement doivent être mises à la
disposition du public.

Le conseil adopte, avec ou sans changement, le règlement lors d’une séance distincte de celle
au cours de laquelle l’avis de motion a été donné et de celle au cours de laquelle le projet de
règlement a été déposé et tenue au plus tôt le deuxième jour suivant celui de la dernière de ces
séances.

\
Dès le début de la séance au cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en
considération, des copies du projet sont mises à la disposition du public.

Avant l’adoption du règlement, le greffier secrétaire-trésorier ou un membre du conseil
mentionne l’objet de celui-ci et, s’il y a lieu, les changements entre le projet déposé et le
règlement soumis pour adoption.

En outre, si le règlement entraîne une dépense, le greffier secrétaire-trésorier ou un membre
du conseil le mentionne également de même que tout mode de financement, de paiement ou de
remboursement de celle-ci.

\
Les changements apportés au règlement soumis pour adoption ne doivent pas être de r’ature à
changer l’obLet de celui-ci, tel que prévu dans le projet déposé.
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Sous réserve des dixième et onziè alinéas, toute contravention à l’un ou l’autre des premier,
deuxième, quatrième ou huitième alinèaentraîne la nullité du règlement.

Dans le cas d’un règlement adopté par leqeil d’une municipalité régionale de comté, l’avis
de motion et le projet de règlement peuventre remplacés par un avis donné, par poste
recommandée, aux membres de ce conseil. Le sétaire-trésorier de la municipalité régionale
de comté leur transmet cet avis au moins I O jours ava’1ja date de la séance à laquelle l’adoption
du règlement mentionné dans l’avis sera prise en consiration. Il affiche, dans le même délai,
l’avis au bureau de la municipalité régionale de comté. Lèoisième alinéa ne s’applique alors
pas. \
L’alinéa précédent s’applique, compte tenu des adaptations réçessaires, aux règlements
adoptés par un bureau des délégués. ».
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ARTICLE 48

Remplacer, dans le texte anglais du deuxième alinéa du paragraphe I de l’article
57 proposé par l’article 48, « the rules governing the exercise of its powers and the
appointment of » par « and the rules governing the exercise of its powers, and
shah designate ».

avec le texte français, lequel prévoit que la requête relative à la constitution d’un
office d’habitation doit désigner les administrateurs et dirigeants de l’office.

VoicH le texte anglais de l’article 48 du projet de loi, tel que modifié:

48. Section 57 of the Act s amended by replacing the second paragraph of subsection I by the
following paragraph:

“The petition shaH mention the name of the bureau, the location of its head office, the powers, rights
and privileges it shah enjoy and the rules qoverning the exetcise of its powers, and shall
designate the rules governing the exercise of its powers and the apointment of its directors and
officers; the name of the bureau shah include the terms “bureau” and ‘housing”.”

DAJ 2018-02-1
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ARTICLE 49

Au premier alinéa de l’article 57.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec
(chapitre S-8), proposé par l’article 49 du projet de loi:

1 ° remplacer, dans la deuxième phrase, les mots « la Société » par « le ministre »;

2° supprimer la dernière phrase.

ckk
.... .... ... .. .

L’amemnt proposé prévoit que la nomination des administrateurs parmi les
groupes so1oéconomiques représentatifs de la région soit effectuée par le
ministre. ActuelIèhnt, bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale à ce sujet, les lettres
patentes de la pluparfdes offices d’habitation prévoient déjà que cette nomination
est effectuée par le mi?ïMe. Il n’y aurait donc aucun changement dans le
processus de nomination de csadministrateurs.

Voici le premier alinéa de l’article 57.1, 1que modifié:

« 57.1. Le conseil d’administration d’un officest composé d’un nombre fixe
d’administrateurs, variant entre cinq et quinze, désignés conformément aux
dispositions prévues à cet égard par les lettres patentes de l’office. Ces lettres
patentes doivent prevoir qu au moins deux de ces administrateurs sont nommes
par le ministre parmi les groupes socioéconomiques représentatifs de larégipn. ».

DAJ 20 18-02-1
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ARTICLE 49.0.1

Insérer, après l’article 49, le suivant:

‘X 49.0.1 L’article 58.4 de cette loi est modifié par la suppression, dans la troisième
phrase, du mot « deux ». ».

AtE+M S i .

L’amendement prsé est requis à la suite de la modification apportée à l’article
57.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, introduit par l’article 49 du
projet de loi, qui prevoit I election, dans certains cas, d un troisieme locataire parmi
les administrateurs d’un office d’habitation. Il s’agit d’une modification de
concordance.

DAJ2O18-02-1
S
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ARTICLE 47.1

Insérer, après l’article 47, le suivant :

47.1 L’article 3.2 de cette loi est remplacé par le suivant:

(( 3.2 Pour la réalisation de ses objets, la Société peut:
10 exécuter ou faire exécuter des recherches, des études, des

enquêtes ou dès inventaires sur les besoins et les conditions
d’habitation de la population;

2° accorder des subventions pour des études, des recherches et
pour la réalisation de projets expérimentaux dans le domaine de
l’habitation;

30 obtenir des ministères et de tout organisme public ou privé les
renseignements nécessaires à la gestion des programmes qu’elle
met en oeuvre. ».

,

COMMENTAIRE

L’arnèndement proposé prévoit la modification de l’article 3.2 de la Loi sur
Société d’habitation du Québec. Le premier paragraphe de l’article 3.2 de cette loi,
introduit par larticIe 47.1 du projet de loi, reprend le libellé de la disposition actuelle
de I article 3 2 de la Loi sur la Societe d’habitation du Quebec

Le paragraphe 2 du nouvel article 3.2 propose, quant à lui, d’habiliter la Société
d’habitation du Québec à octroyer des subventions pour des études, des
recherches et pour la réalisation de projets expérimentaux dans le domaine de
l’habitation. La Société a déjà le pouvoir, avec l’autorisation du gouvernement et
aux conditions qu’il determine, d’accorder des subventions pour des etudes et
recherches sur l’habitation et pour la réalisation de programmes expérimentaux
dans le domaine de l’habitation, et ce, en vertu duparagraphe b de l’article 93 de
sa loi constitutive. La modification proposée permeftril à la Société d’accorder
des subventions selon les conditions qu’elle déterriuIrra, dans les limites
imposées par le Règlement sur la promesse et l’octoi1e subventions
(chapitre A-6.01 , r. 6). lI est à noter que la suppression du paragrap1 b de l’article
93 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec sera proposée à l’àflicle 49.0.1
du projet de loi.

DAJ2O18-02-1 /
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Finalement, le pararaphe 3 du nouvel article 3.2 de la Loi sur la Société
d’habitation du Québecperrnettrait à la Société d’obtenir des ministères et de
tout organisme public ou prive les renseignements necessaires a la gestion de
ses programmes. Ces renseignements sont nécessaires à la Société afin de lui
permettre d’obtenir de l’information sur la clientèle bénéficiant de ses
programmes, de valider l’efficacité de ses programmes et les effets de ses
interventions publiques en matière d’habitation.

DAJ2O18-02-1 /
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ARTICLE 49.0.2.

Insérer, après l’article 49, le suivant:

‘X 49.0.2 Le paragraphe b de l’article 93 de cette loi est supprimé. ».

L’amendement j5ro,psé est requis afin de permettre à la Société d’habitation du
Québec d’accorder dsubventions sans autorisation gouvernementale et selon
les conditions qu’elle détemie.

Pour plus de cohérence, I’habilitatim açcordée à la Société en matière d’octroi
de subventions est deplacee a l’article 3 2 de la Loi sur la Societe d habitation du
Québec, proposé par l’article 47.1 du projet d&ioÇ

DAJ 20 18-02-1
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 85 de la Loi sur la Commission
municipale)

Insérer, après l’article 27.12, le suivant:

« 27.13. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 84, de la section
suivante:

(( SECTION X

‘X VÉRIFICATION DES MUNICIPALITÉS ET DES ORGANISMES MUNICIPAUX

« 85. La Commission est la vérificatrice des comptes et des affaires des
municipalités et des organismes municipaux suivants:

10 la Communauté métropolitaine de Montréal et de la Communauté
métropolitaine de Québec;

2° toute municipalité régionale de comté;

30 toute municipalité locale de moins de 100 000 habitants;

40 toute personne morale qui remplit l’une ou l’autre des conditions
suivantes:

a) elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers
d’une municipalité locale de moins de 100 000 habitants ou d’une municipalité
régionale de comté;

b) une municipalité locale de moins de 100 000 habitants, une municipalité
régionale de comté ou un mandataire de l’une de celles-ci nomme plus de 50%
des membres de son conseil d’administration;

c) une municipalité locale de moins de 100 000 habitants, une municipalité
régionale de comté ou un mandataire de l’une de celles-ci détient plus de 50% de
ses parts ou actions votantes en circulation;

50 tout crganisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5de la Loi sur les
cités et villes (chapitre C-19) qui n’est pas une personne morale visée au
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paragraphe 4° ou au premier alinéa de l’article 1077 de cette loi, lorsque l’une ou
l’autre des conditions suivantes est remplie:

a) l’organisme visé au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 107.7 de
la Loi sur les cités et villes est le mandataire ou l’agent d’au moins une municipalité
locale de moins de 100 000 habitants ou d’une municipalité régionale de comté;

b) en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil
d’administration de l’organisme est composé d’au moins un membre du conseil
d’une municipalité locale de moins de 100 000 habitants ou d’une municipalité
régionale de comté ou d’au moins un membre nommé par l’une d’elles;

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par au moins une
municipalité locale de moins de 100 000 habitants ou une municipalité régionale
de comté;

d) l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article reçoit,
d’une municipalité locale de moins de 100 000 habitants ou d’une municipalité
régionale de comté, une partie des fonds provenant de municipalités;

e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet
article a sa principale place d’affaires sur le territoire d’une municipalité locale de
moins de 100 000 habitants ou d’une municipalité régionale de comté.

La Commission peut aussi, si le conseil d’une municipalité le lui demande,
agir comme vérificatrice du vérificateur général nommé en vertu de l’article 107.2
de la Loi sur les cités et villes; cette vérification comporte alors, dans la mesure
jugée utile par la Commission, la vérification de la conformité des opérations aux
lois, aux règlements, aux politiques et aux directives qui sont applicables au
vérificateur général et celle de l’optimisation de ses ressources.

MMEE

Cet amendement confie a la Commission municipale les fonctions de verification
des comptes et des affaires des communautes metropolitaines, des municipalites
regionales de comte des municipalites de moins de 100 000 habitants et des
organismes assujettis ux regles de gestion contractuelle des municipalits et des
personnes qui leur sont liés. II permet aussi à la Commission, sur demand, d’agir
comme vérificatrice du vérificateur général d’une municipalité de 100 000
habitants ou plus, vérification qui portera alors sur laconformité des opérations
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aux règlements, aux politiques ê aux directives qui sont applicables au vérificateur
général et celle de l’optimisatione ses ressources.
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ARTICLE 2713 (concernant le nouvel article 86 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86. La vérification des comptes et des affaires des communautés
métropolitaines, des municipalités régionales de comté, des municipalités de
moins de I OOOO habitants et des organismes municipaux visés au paragraphe$
40 du premier alinéa de l’article 85 et qui sont liés à ces municipalités de la
manière prévue à ce paragraphes, comporte, dans la mesure jugée appropriée
par la Commission, la vérification de la conformité de leurs opérations aux lois,
aux règlements, aux politiques et aux directives qui leur sont applicables et celle
de l’optimisation de leurs ressources.

La vérification des comptes et des affaires des municipalités de 10 000
habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants et des organismes
municipaux visés au» paragraphe! 4°Jdu premier alinéa de l’article 85 qui
sont liés à ces municipàlités de la manière prévue à ce paragraphes, comporte,
dans la mesure jugée appropriée par la Commission, la vérification de la
conformité de leurs opérations aux lois, aux règlements, aux politiques et aux
directives qui leur sont applicables. Elle comporte également, dans le cas d’une
municipalité au sein de laquelle est en vigueur un règlement adopté en vertu de
l’article 108.2.0.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou de l’article
966.2.2 du Code’ municipal du Québec (chapitre C-27.1), la vérification de
l’optimisation de ses ressources ainsi que de celles des organismes visés aux
paragraphes 4° et 5° du premier alinéa de l’article 85 qui lui sont liés de la manière
prévue à ce%paragraphes.

Ces vérifications sont effectuées, au moment, à la fréquence et de la
manière que la Commission détermine.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7 ou 108.2.0.1 de la
Loi sur les cités et villes ou de l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec confie
à plus d’un vérificateur le mandat de vérifier certains aspects des comptes et des
affaires d’un organisme visé à l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est
effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit:

0 le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus
élevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la
Commission municipalé du Québec;

U
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30 si ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne sont
concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus
élevée.

Dans le cdre de son mandat de vérification, la Commisshuurei[e vérifierait
si les communautés métropolitaines, les municipalités régionales de comté, les
municipalités do moins de I O 000 habitants et les organismes qui leur sont liés ont
respecté les lois, règlements, politiques et directives qui leur sont applicables dans
le cadre de leurs operations

De même, elle vérifieraitsi leurs activités ont été réalisées de façon à favoriser
une administration responble et productive selon les pratiques les meilleures.

Quant aux municipalités de 1OOpO habitants ou plus mais de moins de 100 000
habitants et aux organismes liés àces municipalités, la Commission ne vérifierait
que la conformité de leurs opérations. C’est au vérificateur externe de ces
municipalités que serait confié le mandat de vérifier l’optimisation des ressources
de ces municipalités et des organismes qui leur sont liés, sauf dans le cas d’une
municipalité qui aura adopté un règlement pour s’assujettir à la compétence de la
Commission en vertu de l’article 108.2.0.2 dola Loi sur les cités et villes ou de
l’article 966.2.2 du Code municipal. “

Si à l’égard d’un même organisme, l’application des dispositions conférant mandat
en vérification confiait certains aspects du mandat à plus d’un vérificateur soit à un
vérificateur général d’une municipalité ou à plusieurs d’entre eux, soit à la
Commission municipale du Québec, soit à un vérificateur ‘Gxterne d’une autre
municipalité ou à plusieurs d’entre eux, le présent amendementprévoit alors une
exclusivité de mandat selon l’ordre de priorité suivant : d’aborclau vérificateur
général de la municipalité ayant la plus grande population puis à làÇommission
municipale et finalement au vérificateur externe de la municipalité a9ant la plus
grande population.
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.1 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.1. Aucune vérification faite conformément aux articles 85 et 86 ne doit
mettre en cause le bien-fondé des politiques et des objectifs des municipalités,
des vérificateurs généraux ou des organismes dont les comptes et les affaires sont
vérifiés.

s

__

COMMETAIRE

Cette disposition precise que le mandat de verification de la Commission doit
demeurer hors du contrôle politique ou d opportunite des decisions des conseils
municipaux, des vérificateurs ghéraux ou des organismes vérifiés.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DIPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ETLA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.2 de la Loi sur la Commission
municipale)

‘X 86.2. Toute municipalité ou tout organisme municipal assujetti à la
vérification en vertu de l’article 85, de même que leurs fonctionnaires ou employés,
sont tenus de fournir, sur demande, à la Commission, les registres, rapports,
documents ou données, quelle qu’en soit la forme, que cette dernière juge
nécessaires à la réalisation de son mandat. Ils doivent également lui fournir tout
renseignement et explication s’y rapportant.

La Commission peut tirer copie des registres, des rapports, des documents
ou des données obtenus conformément au premier alinéa.

COMMENTAIRE

Aux fins de l’execution de son mandat de verification, la loi obligerait toute
municipalité ou tout organisme assujetti à cette vérification à collaborer en donnant
accès aux renseignements et aux documents requis par la Commission.
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.3 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.3. Aux fins de la réalisation de son mandat de vérification, la
Commission peut détacher ses employés, ses experts et ses techniciens auprès
d’une municipalité ou d’un organisme municipal visés à l’article 85. Ceux-ci doivent
leur fournir les locaux que la Commission estime nécessaires.

Afin de faciliter la ré1isation de son mandat de vérification, la Commission pourrait
détacher ses représenfànts pour qu’ils exécutent leur travail dans les locaux de la
municipalité ou de l’organisr?vérifiés.
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ARTICLE 2713 (concernant le nouvel article 86.4 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.4. La Commission peut également procéder à la vérification des
registres, des dossiers, des documents et des comptes d’une personne, d’un
établissement, d’une institution, d’un organisme, d’une association ou d’une
entreprise relativement à l’utilisation de toute aide qui lui est accordée par une
municipalité ou par un organisme municipal visés à l’article

Le bénéficiaire d’une aide de même que ses employés sonttenus de fournir,
sur demande, à la Commission tout document ou toute donnée, quelle qu’en soit
la forme, que cette dernière juge nécessaires à la réalisation du mandat prévu au
premier alinéa. Ils doivent également lui fournir tout renseignement et toute
explication s’y rapportant.

La Commission peut tirer copie des documents ou des données obtenus
conformément au deuxième alinéa.

La Commission pourrait verifier comment a ete utilisee toute subvention ou toute
autie forme d’aide qui a ete accordee par une municipalite ou un organisme
assujetti a son mandat de verification Notamment, si l’aide a ete accordee sous
conditions la Commission pourrait verifier le respect de celles-ci

Cependant si le beneficiaire de l’aide est, par ailleurs assujetti au mandat de
verification du verificateurgeneral d’une municipalite de 100 000 habitants ou plus
seul ce dernier serait compétent à l’exclusion de la Commissiop.

7-: 3
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.5 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.5. Le vérificateur des comptes et des affaires du bénéficiaire d’une aide
visé à l’article 86.4, doit, à la demande de la Commission, lui transmettre avec
diligence une copie des documents suivants:

0 les états financiers annuels du bénéficiaire;

2° son rapport sur ces états;

30 tout autre rapport fait au conseil d’administration, à la direction ou au
dirigeant du bénéficiaire, le cas échéant, sur ses constatations et
recommandations.

‘ ‘

En corollaire de la dispsition précédente et aux fins de permettre à la Commission
d’avoir accès à tous les dàtuments lui permettant de réaliser son mandat, le
verificateur general d’un benefictarre d’une aide devrait fournir des copies des
documents que demanderait la ComhiissJn.

—7-:! I’ i/v•



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DIPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL E1 LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.6 de la Loi sur la Commission
mun icipale)

« 86.6. Au plus tard le 30 septembre de chaque année, la Commission fait
un rapport constatant les résultats de la vérification de chaque municipalité ou
organisme visés à l’article 85 qu’elle a effectuée pour l’exercice financier se
terminant le 31 décembre précédent.

Ce rapport indique notamment, tout fait, irrégularité ou déficience que la
Commission juge opportun de soulever à la municipalité ou à l’organisme.

En outre, la Commission peut, à tout autre moment, transmettre à une
municipalité ou à un organisme visés à l’article un rapport faisant état de
constatations ou de recommandations qui de son avis, méritent d’être portées à
son attention.

La Commission divulgue, dans tout rapport qu’elle produit, toute situation
susceptible de mettre en conflit l’intérêt de l’un de ses commissaires ou employés
et les devoirs de leurs fonctions.

----
CIfksb1

COMMENTAfftE

Cette disposition oblige la Çommission à faire rapport de ses travaux annuels.
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.7 de la Loi sur la Commission
municipale)

(( 86.7. La Commission transmet tout rapport fait en vertu de l’article 86.6 à
la municipalité ou à l’organisme ayant fait l’objet de la vérification ou faisant l’objet
des constatations ou des recommandations de ce rapport.

Lorsqu’un rapport concerne un organisme municipal visé au paragraphe 4°
ou 5° de l’article 85 ou la vérification d’un tel organisme, il est également transmis
à la municipalité qui est liée à cet organisme en vertu de ce paragraphe.

Lorsqu’un rapport concerne le vérificateur général d’une municipalité de
100 000 habitants ou plus, il est égalementtransmis à cette municipalité.

Lorsqu’un rapport concerne le bénéficiaire d’une aide assujetti à l’article
86.4, il lui est transmis de même qu’à la municipalité ou à l’organisme municipal
qui lui a accordé cette aide.

Tout rapport transmis en vertu du présent article est en même temps
transmis au ministre et publié sur le site Internet de la Commission.

..‘Cette disposition oblige la Commission a transmettre ses rapports aux
municipalités et aux ornismes concernés par sa vérification ou par ses
constatations ou recommandations1ls sont également transmis au ministre et
rendus publics sur le site Internet de la Commission.
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.8 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.8. Tout rapport de la Commission reçu par une communauté
métropolitaine ou par une municipalité en application de l’article 86.7 est déposé
à la première séance de son conseil qui suit cette réception.

Cette disposition oblige Iesçommunautés métropolitaines et les municipalités à
déposer à la première séancedeJeur conseil, tout rapport reçu de la Commission.

l3,
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ARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86.9 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.9. Malgré toute autre loi générale ou spéciale, ni les membres de la
Commission, ni son secrétaire, ni ses employés, ni ses experts ou techniciens ne
peuvent être contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement
obtenu dans l’exercice de leurs fonctions de vérification ou de produire un
document contenant un tel renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur
demande, annuler sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue
à l’encontre du présent alinéa.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire
prévu au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni
aucune injonction accordée contre la Commission, les employés qu’elle dirige ou
les experts ou techniciens dont elle retient les services lorsqu’ils agissent en leur
qualité officielle dans l’exercice de leurs fonctions de vérification.».

—

Çao_ r( .

COMMEJTA1RE

, ,. ,Cet amendement vise a proteger I independance des membres et employes de la
Commission dans leurs fonctions de venfication en interdisant qu’on les enjoigne
à divulguer un renseignement ou à produire un document obtenu dans le cadre de
l’exécution de leurs fonctions.

Cet amendement vise aussi à ce que les actes et déçisions des membres et
employés de la Commission dans leurs fonctions de vérifidation ne puissent être
contrôlés en vertu du Code de procédure civile. ».».

(q
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ARTICLE 2713 (concernant le nouvel article 86.10 de la Loi sur la Commission
municipale)

« 86.10. La Commission ne peut effectuer la vérification des comptes et des
affaires d’une municipalité ou d’un organisme municipal relié à une municipalité
pour laquelle elle exerce des fonctions de dirigeant ou d’administrateur, prend ou
exerce des décisions ou des fonctions de gestion, ni portant sur une période où
elle a exercé de telles fonctions. ».

Jq2&2 S’tî
QMMENTA1R

Cet article empêche làCornmission de faire la vérification d’une municipalité dans
les cas ou elle-même est en position de gestion ou de contrôle
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_pARTICLE 27.13 (concernant le nouvel article 86 de la Loi sur la Commission
TP ‘ttL- - 4Puin} d itdicL (
« 86. La vérification des comptes et des affaires des communautés
métropolitaines, des municipalités régionales de comté, des municipalités demoins de 10 000 habitants et des organismes municipaux visés aux paragraphes
4° et 5° du premier alinéa de l’article 85 et qui sont liés à ces municipalités de lamanière prévue à ces paragraphes, comporte, dans la mesure jugée appropriée
par la Commission, la vérification de la conformité de leurs opérations aux lois,aux règlements, aux politiques et aux directives qui leur sont applicables et cellede l’optimisation de leurs ressources.

La vérification des comptes et des affaires des municipalités de 10 000
habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants et des organismes
municipaux visés aux paragraphes 4° et 5° du premier alinéa de l’article quisont liés à ces municipalités de la manière prévue à ces paragraphes, comporte,dans la mesure jugée appropriée par la Commission, la vérification de laconformité de leurs opérations aux lois, aux règlements, aux politiques et auxdirectives qui leur sont applicables. Elle comporte également, dans le cas d’unemunicipalité au sein de laquelle est en vigueur un règlement adopté en vertu del’article 108.2.0.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou de l’article966.2.2 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1), la vérification del’optimisation de ses ressources ainsi que de celles des organismes visés auxparagraphes 4° et 5° du premier alinéa de l’article 85 qui lui sont liés de la manièreprévue à ces paragraphes.

Ces vérifications sont effectuées, au moment, à la fréquence et de lamanière que la Commission détermine.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7 ou 108.2.0.1 de laLoi sur les cités et villes ou de l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec confieà plus d’un vérificateur le mandat de vérifier certains aspects des comptes et desaffaires d’un organisme visé à l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects esteffectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit:

10 le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plusélevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, laCommission municipale du Québec;

ic1 S]
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3° si ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne sont
concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus
élevée.

COMENTAIRE
- -

__________________

Dans le cadre de son mandat de vérification, la Commission municipale vérifierait
si les communautés métropolitaines, les municipalités régionales de comté, les
municipalités de moins de 10 000 habitants et les organismes qui leur sont liés ont
respecté les lois, règlements, politiques et directives qui leur sont applicables dans
le cadre de leurs opérations.

De même, elle vérifierait si leurs activités ont été réalisées de façon à favoriser
une administration responsable et productive selon les pratiques les meilleures.

Quant aux municipalités de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000
habitants et aux organismes liés à ces municipalités, la Commission ne vérifierait
que la conformité de leurs opérations. C’est au vérificateur externe de ces
municipalités que serait confié le mandat de vérifier l’optimisation des ressources
de ces municipalités et des organismes qui leur sont liés, sauf dans le cas d’une
municipalité qui aura adopté un règlement pour s’assujettir à la compétence de la
Commission en vertu de l’article 108.2.0.2 de la Loi sur les cités et villes ou de
l’article 966.2.2 du Code municipal.

Si à l’égard d’un même organisme, l’application des dispositions conférant mandat
en vérification confiait certains aspects du mandat à plus d’un vérificateur soit à un
vérificateur général d’une municipalité ou à plusieurs d’entre eux, soit à la
Commission municipale du Québec, soit à un vérificateur externe d’une autre
municipalité ou à plusieurs d’entre eux, le présent amendement prévoit alors une
exclusivité de mandat selon l’ordre de priorité suivant: d’abord au vérificateur
général de la municipalité ayant la plus grande population puis à la Commission
municipale et finalement au vérificateur externe de la municipalité ayant la jlus
grande population.
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Insérer, après l’article 19.18 , le suivant :

« 19.19. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.2, de l’articlesuivant :

« 108.2.02. Une municipalité visée à l’article 1082.0.1 peut, par. règlement,confier à la Commission municipale du Québec le mandat de vérification prévu àcet article. Copie vidimée du règlement est sans délai transmise à cette dernière.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVE CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.3 (concernant l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27, le suivant:

« 27.3. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 9662, des suivants:

(( 966.2.1. Outre son mandat prévu à l’article 966.2, le vérificateur externe
d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus doit vérifier, dans la mesure qu’il
juge appropriée, l’optimisation des ressources:

10 de la municipalité.

2° de toute personne morale qui remplit l’une ou l’autre des conditions
suivantes:

a) elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers de
la municipalité;

b) la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50% des
membres de son conseil d’administration;

c) la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50% de ses
parts ou actions votantes en circulation;

30 de tout organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5 lorsque l’une
ou l’autre des conditions suivantes est remplie:

a) l’organisme visé au paragraphe ° du premier alinéa de cet article est le
mandataire ou l’agent de la municipalité;

b) en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil
d’administration de l’organisme est composé majoritairement de membres du
conseil de la municipalité ou de membres nommés par celle-ci;

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par la municipalité;

d) l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article reçoit,
de la municipalité, une partie ou la totalité de son financement;
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LOI McDIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIIES CONCERNANT
LE DØMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITAflON DU QUÉBEC

e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet
article a sa principale place d’affaires sur le territoire de la municipalité.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7 ou de l’article
108.2.0.1 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou de l’article 86 de la Loi
sur la Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur le
mandat de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme
visé au premier alinéa de l’article 573.35, la vérification de ces aspects est
effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit:

10 le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus
élevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la
Commission municipale du Québec;

30 ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne sont
concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus
élevée. »

La vérification prévue au premier alinéa doit avoir été faite une fois à tous
les deux ans.

Le vérificateur fait rapport de sa vérific tion au conseil. ».

Cet amendement ajoute la venfication de l’optimisation des ressources au mandat
du venficateur externe des municipalites de I O 000 habitants ou plus regies par le
Code municipal
Cependant, si a l’egard d’un organisme lie a la municipalite, l’application des
dispositions conferant mandat en verification confiait certains aspects du mandat
à plus d’un vérificateur soit à un vérificateur général d’une municipalité ou à
plusieurs d entre eux, soit a la Commission municipale du Quebec, soit a un
verificateur externe d’une autre municipalite ou a plusieurs d’entre eux le present
amendement prevoit alors une exciusivite de mandat selon l’ordre de priorite
suivant d’abord au verificateur general de la municipalite ayant la plus grande
population puis à la Commission municipale et finalementau vérificateur externe
de la municipalité ayant la plus grande population.

2-J (fi
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LÊ DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABÎTATION DU QUÉBEC

Cet amendement est la ‘àorrespondance, en regard du code, de celui de l’article
19.18 concernant la Loi sur les cités et villes.
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LOI MODIFIANT DIVRSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNIbIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉEC

ARTICLE 19.10 (concernant l’article 107.7 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19, le suivant:

« 19.10. L’article 107.7 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de ce qui suit:

« 30 de tout organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5 lorsque
l’une ou l’autre des conditions suivantes est remplie:

a) l’organisme visé au paragraphe ° du premier alinéa de cet article est le
mandataire ou l’agent de la municipalité;

b) en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil
d’administration de l’organisme est composé majoritairement de membres du
conseil de la municipalité ou de membres nommés par celle-ci;

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par la municipalité;

d) l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article reçoit,
de la municipalité, une partie ou la totalité de son financement;

e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet
article a sa principale place d’affaires sur le territoire de la municipalité.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 108.2.0.1, de l’article
966.2.1 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi
sur la Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur le
mandat de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme
visé à l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est effectuée exclusivement
par le vérificateur désigné comme suit:

0 le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus
élevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la
Commission municipale du Québec;

30 si ni un vérificateur générl d’une municipalité, ni la Commission ne sont
concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus
élevée. ». ».

Y1c4&



.

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT IIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONERNANT
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COMMENTAIRE

Cet amendernt assujettit, au mandat du vérificateur général, les organismes
visés au nouvel çticIe 573.3.5 édicté par la Loi visant principalement à reconnaître
que les municipaIits sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce
titre leur autonomie et leurs pouvoirs, Projet de loi 122.

Ces organismes sont le’suivants:

- le mandataire ou l’agent de la municipalité;

- l’organisme dont le conseil d’administration est composé majoritairement
de membres du conseil de la municipalité ou de membres nommés par celle-ci;

- l’organisme dont le budget est adopté ou approuvé par la municipalité;

- l’organisme qui reçoit, de la municipalité, la part la plus importante de tous
les fonds provenant des municipalités;

- l’organisme désigné dont la principale place d’affaires est située sur le
territoire de la municipalité.

Cependant, si à l’égard d’un même organisme, l’application des dispositions
conférant mandat en vérification confiait certains aspects du mandat à plus d’un
vérificateur soit à un vérificateur général d’une municipalité ou à plusieurs d’entre
eux, soit à la Commission municipale du Québec, soit à un vérificateur externe
d’une autre municipalité ou à plusieurs d’entre eux, le présent amendement prévoit
alors une exclusivité de mandat selon l’ordre de priorité suivant : d’abord au
vérificateur général de la municipalité ayant la plus grande population puis à la
Commission municipale et finalement au vérificateur externe de la, municipalité
ayant la plus grande population.

Voici l’article 107.7 tel qu’il se lirait:

107.7. Le vérificateur général doit effectuer la vérification des comptes et affaires:

10 de la municipalité;

2° de toute personne morale qui satisfait à l’une ou l’autre des conditions suivantes:

LQ 3
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a) elle fait partieu périmètre comptable défini dans les états financiers de la municipalité;

b) la municipalité ouun mandataire de celle-ci nomme plus de 50% des membres de son
conseil d’administration;

c) la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50% de ses parts ou actions
votantes en circulation; S

30 de tout organisme visé au preriijr alinéa de l’article 573.3.5 lorsque l’une ou l’autre des
conditions suivantes est remplie :

a) l’organisme visé au paraqrahe 1 ° d”premier alinéa de cet article est le mandataire ou
l’agent de la municipalité;

b) en vertu du paragraphe 2° du premier alin’a de cet article, le conseil d’administration de
l’organisme est composé majoritairement de membres du conseil de la municipalité ou de membres
nommés par celle-ci;

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvépar la municipalité;

d) l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alihéa de cet article reçoit, de la
municipalité, une partie ou la totalité de son financement;

e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du prem alinéa de cet article a sa
principale place d’affaires sur le territoire de la municipalité.

Lorsciue l’application du présent article, de l’article 108.2.0.1, de lrticle 966.2.1 du Code
municipal du Québec (chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi sur la Commission municipale
(chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur le mandat de vérifier certains aspects des comptes
et des affaires d’un organisme visé à l’article 573.3.5, la vérification de ces aspcts est effectuée
exclusivement par le vérificateur désigné comme suit :

0 le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus éle’Iée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la mission
municipale du Québec;

30 si ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne sont concernés, le
vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus élevée.

3;ico
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOIÉTÊ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.10.1

Insérer, après l’article 19.10, le suivant:

‘X 19.10.1. L’article 107.8 de cette loi est modifié:

0 par le remplacement, dans le premier alinéa : de « et de toute
personne morale visée au paragraphe 2° de l’article I 07.7 » par « de toute
personne morale ou organisme visé au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de
l’article 107.7 »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « ou des
personnes morales visées au paragraphe 2° de l’article 107.7 » par « ou des
personnes morales ou organismes visés au paragraphe 2° ou 3° du premier
alinéa de l’article 107.7 »;

30 par le remplacement, dans le paragraphe 2° du troisième alinéa, de
« ou de toute personne morale visée au paragraphe 2° de l’article 107.7 » par
« ou de toute personne morale ou organisme visé au paragraphe 2° ou 3° du
premieralinéa de l’article 107.7».

C6MMENTAE

Il s’agit dernodifications de concordance résultant de la nécessité de
mentionner, dans l’article I 07.8 de la Loi sur les cités et villes, tout autant les
organismes que les personnes morales, conformément à la modification
apportée à l’article 107 de cette même loi.

Voici l’article 107.8 de la Loi sur les cités et villes, tel que modifié:

107.8. La vérification des affaires et comptes de la municipalité de toute personne
morale ou orçjanisme visé au paraçjraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article
107.7 comporte, dans la mesure jugée appropriée par le vérificateur général, la
vérification financière, la vérification de la conformité de leurs opérations aux lois,
règlements, politiques et directives et la vérification de l’optimisation des
ressources.

Cette vérification ne doit pas mettre en cause l bien-fondé des politiques et
objectifs de la municipalité ou des personnes mcrales ou organismes visés au
paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 107.7.

Dans l’accomplissement de ses fonctions, le vérificateur général a le droit :

tgiû. z
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10 de prendrennaissance de tout document concernant les affaires et les
comptes relatifs auxobjets de sa vérification

2° d’exiger, de tout employécte la municipalité ou de toute personne morale ou
organisme visé au paragraphe 2ou3° du premier alinéa de l’article 107.7, tous
les renseignements, rapports et nécessaires.
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LOI MODIFIANT DIVERSE DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL! ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.22 (concernant l’article 108.4 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après rarticle 1921, le suivant:

« 19.22. L’article 108.4 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant:

« Toutefois un conseil ne peut demander au vérificateur externe aucune
des vérifications faisant partie du mandat accordé à la Commission municipale du
Québec en vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35). ». ».

dENTAlRE

Cet amedement permet de préserver la compétence exclusive de la Commission
municipale, daps ses fonctions de vérification. L’article 108.4 permet au conseil
municipal de deri’mndertoute autre vérification particulière. Il est donc modifié pour
que la verification ainsi demandee ne puisse pas en être une deja prevue au
mandat de la Commission.

Voici l’article 108.4 tel que modifié :

108.4. Le conseil peut exiger toute autre vérificatiôn qu’il juge nécessaire et exiger un rapport.

Toutefois un conseil ne peut demander aùyérificateur externe aucune des
vérifications faisant partie du mandat de la Commission mùI4pale en vertu de la Loi sur la
Commission municipale (chanitre C-35).
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ARTICLE 1923 (concernant l’article 109 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.22, le suivant:

<( 19.23. L’article 109 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du premier
alinéa, de « ou qu’une telle vérification ne fasse partie du mandat de vérification
accordé à la Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur la
ComrrssionmunkiPe(chapitre C.35). ». ».

Cet amendement permet également de préserver la compétence exclusive de la
Commission municipale.

L’article I 09 permet à 50 contribuables de demander une vérification spéciale des
comptes de la municipalité. Il est donc modifié pour que la demande de ces
citoyens ne concerne pas une vérification déjà prévue au mandat de la
Commission municipale.

Voici l’article 109 tel que modifié :

109. En tout temps de l’année, à la demand’eécrite d’au moins 50 contribuables, le conseil doit
aussi ordonner une vérification spéciale des comptes de la municipalité pour une ou plusieurs des
cinq années antérieures, pourvu qu’aucune telle vérification n’ait déjà été faite pour les mêmes
années sous l’empire du présent article ou qu’une tellèvérification ne fasse partie du mandat de
vérification de la Commission municipale en vertu de la Lôisur la Commission municipale (chapitre
C-35).

Le vérificateur ad hoc est nommé par le conseil, mais avant sa nomination le choix que le
conseil se propose de faire doit être accepté par écrit de la majorité des contribuables qui ont
demandé la vérification; à défaut d’entente entre ces contribuables tte conseil, le vérificateur ad
hoc est nommé par un juge de la Cour du Québec, sur demande de l’une des parties après avis
de huit jours francs à l’autre partie.

Les frais de cette vérification sont supportés par le fonctionnaire ou employé responsable
de la municipalité s’il s’est rendu coupable de détournement de fonds ou si, ayant été trouvé
reliquataire, il fait défaut de rembourser le reliquat dans le délai fixé par le dernier alinéa; sinon, ils
sont à la charge des personnes qui l’ont demandée, à moins que la vérification neRrofite à la
municipalité.

La demande de vérification en ‘4’ertu du présent article doit être accompagnée d’un dépt
de 2 000 $, lequel doit être remis aux requérants si les frais de la vérification ne sont pas mis à leur
charge.

(‘î
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Tout vérificateur a\toc nommé à ces fins peut être un particulier ou une société; il peut
faire exécuter son travail parses employés, mais alors sa responsabilité est la même que si ce
travail avait été entièrement fait par lui-même. Dans le cas d’une société, la prestation du serment
d’office de l’un des associés est suffisante.

Dans les 30 jours qui suivent la nôtification qui lui est faite d’une copie du rapport de
vérification, le fonctionnaire ou employé en défaut de la municipalité doit acquitter le montant dont
il a été trouvé reliquataire, ainsi que les frais de la vérification.

1c’z3
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ARTICLE 275 (concernant l’article 966.5 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.4, l’article suivant:

27.5. L’article 966.5 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin des premier et

deuxième alinéas, de « ou qu’une telle vérification ne fasse partie du mandat de

vérification des municipalités et des organismes municipaux de la Commission

municipale en vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35). ».

Cet am%iement permet que soit exclusive, la compétence de la Commission

municipale matière de vérification des municipalités régies par le Code.

L’article 966.5rmet au conseil municipal de même qu’à 10 contribuables de

demander une vkfication spéciale des comptes de la municipalité. Il est donc

modifié pour que t vérification ainsi demandée ne puisse en être une déjà

prévue au mandat de Commission.

Cet amendement est la\orrespondance au Code municipal de celui fait par les

articles I 9.22 et I 9.23 à laNi sur les cités et villes.

Voici l’article 966.5 tel qu’il se lirai

966.5. À n’importe quelle époque de lnnée, s’il le juge à propos, le conseil doit aussi faire faire,

par un ou des vérificateurs ad hoc només spécialement pour les fins du présent alinéa, la

vérification des comptes de la municip’lité, pour les ou pour chacune des cinq années

antérieures, pourvu que semblable vérificatiq spéciale n’ait pas déjà été faite pour l’année ou les

années en question ou qu’une telle vérifica’tion ne fasse partie du mandat de vérification

des municipalités et des personnes et des àijanismes liés de la Commission municipale

en vertu de la Loi sur la Commission municipa1 (chapitre C-35).

À n’importe quelle époque de l’année, s’il en est reqù par écrit par au moins 10 contribuables, le

conseil doit aussi faire faire la vérification des comtes de la municipalité pour les ou pour

chacune des cinq années antérieures, pourvu qu’aucunè4elle vérification n’ait déjà été faite pour

une ou les années en question ou qu’une telle vérific1tjon ne fasse partie du mandat de

vérification des municipalités et des personnes et des drqanismes liés de la Commission

municipale en vertu de la Loj sur la Commission municipae(chapitre C-35).

Dans le cas de l’alinéa précédent, le véificateur ad hoc es nommé\par le conseil, mais avant sa

nomination, le choix que le conseil se popose de faire doi être accépté par écrit par la majorité

des contribuables qui ont demandé la vérification et, à défaùt d’ententeeptre ces contribuables et

le conseil, le vérificateur ad hoc est nommé par un juge de la Cour du Québec, pour le district

judiciaire, sur demande de l’une des parties après avis de huit jours francs

,_ -
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Les frais de cette vérificatiot supportés par le secrétaire-trésorier, s’il s’est rendu coupable

de détournement de fonds ou si, trIwé reliquataire, il fait défaut de rembourser dans le délai fixé

par l’article 969; sinon, ils sont à la chrge des personnes qui l’ont demandée, si elle ne profite

pas a la municipalite

La demande par écrit adressée au conseil par aurnoins 10 contribuables, conformément au

present article doit être accompagnee d un depôt de 500 $ Ce depôt doit être remis aux

requérants si les frais de la vérification ne sont pas mis à la%charge des personnes qui l’ont

demandée.
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ARTICLE 28.2 (concernant l’article 216 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 28.1, le suivant:

« 28.2. L’article 216 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de la phrase
suivante : « Toutefois, elle ne peut exiger aucune des vérifications faisant partie
du mandat accordé à la Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur
la Commission municipale (chapitre C-35). ». ».

ENTPdRE

Cet amenèent permet de préserver la compétence exclusive de la Commission
municipale dahs ses fonctions de vérification des comptes et des affaires de la
Communauté mtrppolitaine de Montréal.

L’article 216 permet àCommunauté de demander, à son vérificateur, toute autre
verification particuliere suplementaire a son mandat initial

\\

Le présent amendement fait dTiç en sorte que cette vérification ainsi demandée
ne puisse pas en être une deja prevue au mandat de la Commission

Cet amendement est la correspondance a la Loi sur la Communaute
metropolitaine de Montreal de celui fait par l’article 19 22 a la Loi sur les cites et
villes

Voici I article 216 tel que modifie

216 La Communaute peut exiger toute autre verification qu elle juge necessaire et exiger un
rapport. Toutefois, elle ne peut exiger aucune des vérifications faisantpartie du mandat de
la Commission municipale en vertu de la Loi sur la Commission municipàle(chapitre C-35).
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ARTICLE 29.2 (concernant l’article 203 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 29.1, le suivant:

«29.2. L’article 203 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de la phrase
suivante : «Toutefois, elle ne peut exiger aucune des vérifications faisant partie
du mandat accordé à la Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur
la Commission municipale (chapitre C-35). ». ».

-_

CàMMENTAIRE

Cet amdment permet de préserver la compétence exclusive de la Commission
municipale d’ars ses fonctions de vérification des comptes et des affaires de la
Communauté métropolitaine de Québec.

L’article 203 permet àia Communauté de demander, à son vérificateur, toute autre
vérification particulière supplémentaire à son mandat initial.

Le présent amendement fait donc en sorte que cette vérification ainsi demandée
ne puisse pas en être une déjà prévue au mandat de la Commission.

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec de celui fait par l’article 19.22 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 203 tel qu’il se lit actuellement

203. La Communauté peut exiger toute autre vérification qu’eNe juge nécessaire et exiger un
rapport. Toutefois, elle ne peut exiger aucune des vérifications faisant partie du mandat de
la Commission municipale en vertu de la Loi sur la Commission municipale (àhapitre C-35).
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ARTICLE 56.2 (concernant l’article 230 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56.1, le suivant:

(( 56.2. L’article 230 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du paragraphe
I , de « ou qu’une telle vérification ne fasse partie du mandat de vérification
accordé à la Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur la
Commonmunicipale(chapitre C35).».».

Cet ameidement permet que soit exclusive, la compétence de la Commission
municipalè\en matière de vérification des villages nordiques.

L’article 230 rmet à cinq électeurs de demander une vérification spéciale des
comptes d’un vflage nordique. Il est donc modifié pour que la vérification ainsi
demandée ne puisse en être une déjà prévue au mandat de la Commission.

Cet amendement est\Ja correspondance à la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régiona1 Kativik mais pour les villages nordiques seulement, de
celui fait par les articles I 9.23 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 230 tel que modifié :‘

230. 1 . En tout temps de l’année, à la dèrnande écrite d’au moins cinq électeurs de la municipalité,
le conseil doit aussi ordonner une vérificatlon spéciale des comptes de la municipalité pour une ou
plusieurs des cinq annees anterieures pourvu qu une telle verification n ait pas deja ete faite pour
les mêmes années sous l’empire du présent arLjcle ou qu’une telle vérification ne fasse partie
du mandat de vérification des municipalités étdes personnes et des organismes liés de la
Commission municipale en vertu de la Loi sur ICommission municipale (chapitre C-35).

2. Les frais de cette vérification sont supportés par le fonctionnaire responsable de la municipalité
s’il s’est rendu coupable de détournement de fonds ou si, ant été trouvé reliquataire, il fait défaut
de rembourser le reliquat dans le délai fixé par le paragraphe 5; sinon, ils sont à la charge des
personnes qui l’ont demandée, à moins que la vérification ne pftfite à la municipalité.

3. La demande de vérification en vertu du présent article doit êtreccompagnée d’un dépôt de
100 $, à moins que le ministre ne fixe à l’occasion un montant plus élevé, lequel doit être remis
aux requérants si les frais de la vérifiation ne sont pas mis à leur chargè

4. Tout vérificateur nommé à ces fins peut être un particulier ou une société; Il peut faire exécuter
son travail par ses employés, mais alors sa responsabilité est la même que si le travail avait été
entièrement fait par lui-même.
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5. Dans les 30 jours qui suivent la n’ification qui lui est faite d’une copie du rapport de vérification,
le fonctionnaire en défaut de la municilité doit acquitter le montant dont il a été trouvé reliquataire,
ainsi que les frais de la vérification. \\

2,
561 2
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ARTICLE 27.6 (concernant l’article 3 de la Loi sur commission municipale)

Insérer, après l’article 27.5 , ce qui suit:

LOI SUR LA COMMISSION MUNICIPALE

«27.6. L’article 3 de la Loi suNCommission municipale (chapitre C-35) est
modifié par l’ajout, après le quatrième alinéa, du suivant

«L’un des vice-présidents que désigne le gouvernement est affecté aux
dossiers relatifs à la vérification des municipalités et des organismes municipaux.
En outre et malgré l’article 8 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), ce
vice-président exerce les fonctions que cette loi confère à la personne responsable
de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels à
l’égard des dossiers relatifs à la vérification des municipalités et des organismes
municipaux. Sont inhabiles à exercer cette fonction les employés ou les membres
du conseil d’une municipalité locale de moins de 100 000 habitants, d’une
municipalité régionale de comté ou d’une communauté métropolitaine ou qui l’ont
été au cours des quatre dernières années.».».

OMMENTAlRE

En li’vec les amendements qui suivront et qui visent à confier à la Commission
municipale les nouvelles fonctions de vérification des municipalités et des
organismes municipaux, cet amendement propose de revoir la composition de la
Commission afin qu’un vice-président soit responsable de ces nouvelles fonctions
de vérification. Il prévoit également une inhabilité à occuper cette fonction pour
les personnes qui sont ou ont été, au cours des quatre années précédentes,
membres du conseil ou employées d’une municipalité ou d’un organisme à l’égard
duquel la Commission pourrait être appelée à exercer ses fonctions de vérification.

Voici l’article 3 tel que modifié:

3. La Commission est composée d’au plus 16 membres, dont un président et au plus trois
vice-présidents, nommés par le gouvernement.

L’un des membres que désigne le gouvernement exerce, en l’absence du président, les
pouvoirs de ce dernier.
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L’un des vice-présidents que désigne e gouvernement est affecté aux dossiers liés à
l’exercicee toute compétence donnée à la Commission par une disposition de la section lV.1 ou
de la Loi suiigrganisation territoriale municipale (chapitre O-9).

L’un des v-présidents que désigne le gouvernement est affecté aux dossiers relatifs à
l’éthique et à la déontologieen matière municipale.

L’un des vice-présidenuedésiqne le gouvernement est affecté aux dossiers relatifs à
la vérification des municiralités et des organismes municipaux. En outre et malçjré l’article 8 de la
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), ce vice-présidenfexerce les fonctions que cette loi confère à la
personne responsable de l’accès aux documentou de la protection des renseignements
personnels à l’égard des dossiers relatifs à la vérification des municipalités et des organismes
municipaux. Sont inhabiles à exercer cette fonction les personnes membres du conseil ou
employées d’une municipalité locale de moins de 100 000 habitants, d’une municipalité régionale
de comté ou d’une communauté métropolitaine ou qui l’ont été aucours des quatre années
orécédant cette désianation.

1,
L
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ARTICLE 27.7 (concernant l’article 5 de la Loi sur la Commission municipale)

Insérer, après l’article 27.6, le suivant:

‘X 27.7. L’article 5 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas
suivants:

« Malgré la première phrase du premier alinéa, le vice-président affecté aux
dossiers relatifs à la vérification des municipalités et des organismes municipaux
est nommé pour une période de sept ans. Une personne ne peut être nommée à
ce titre plus d’une fois. Au terme de cette période de sept ans, ce vice-président
reste en fonction et conserve cette affectation jusqu’à ce qu’il soit nommé de
nouveau en tant que membre de la Commission ou remplacé.

En cas d’absence ou d’empêchement du vice-président affecté aux
dossiers relatifs à la vérification, le gouvernement désigne l’un des membres de la
Commission pour assurer l’intérim. ».».

_____ ______

Cet amerîdçment prevoit un mandat fixe et unique de sept ans en tant que vice-
président rensable des dossiers de vérification.

Au terme de cetteériode, il continuera d’exercer ses fonctions jusqu’à ce qu’une
autre personne soit nommee

La disposition proposee prevoit egalement que le president de la Commission
pourra désigner un autre vice-*ésident pour agir à la place de celui désigné par
le gouvernement en cas d’absence ou d’empêchement temporaire de ce dernier.

Voici l’article 5 tei que modifie

5. Tout membre de la Commission nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction
pendant ia période fixée par le gouyernement, qui ne peut excéder cinq ans à
compter de sa nomination. ii peut er tout temps être destitué pour cause par le
gouvernement.
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Malgré l’exNration de son mandat, un membre reste en fonction jusqu’à ce qu’il
soit nommé d nouveau, à titre temporaire ou définitif, ou jusqu’à ce qu’il soit
remplacé.

Malgré la première phradu premier alinéa, le vice-président affecté aux dossiers
relatifs à la vérification ds municipalités et des organismes municipaux est
nommé rour une période de sept ans. Une personne ne peut être nommée à ce
titre plus d’une fois. Au terme de cette période de sept ans, ce vice-président reste
en fonction et conserve cette affectation jusQu’à ce qu’il soit nommé de nouveau
en tant que membre de la CommissionQu remplacé.

En cas d’absence ou d’empêchement du’ vice-président affecté aux dossiers
relatifs à la vérification, le gouvernement désigne l’un des membres de la
Commission notir ssurr I’intérim
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ARTICLE 27.8 (concernant l’article 8 de la Loi sur commission municipale)

Insérer, après l’article 27.7, le suivant:

« 27.8. L’article 8 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

‘X Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque la Commission exerce, en
vertu de la section X, ses fonctions de vérification des municipalités et des
organismes municipaux. ». ».

‘&OMMENTAlRE

En lien avec les amendements qui suivront et qui visent a confier a la Commission
municipale les nouvelles fonctions de verification des municipalites et des
organismes municipaux cet amendement rend les pouvoirs d’enquête de la
Commission non àpplicables dans ses fonctions de vérification puisqu’ils ne sont
pas compatibles avec l’exercice de celles-ci.

Voici l’article 8 tel que modifié:

8. Dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés, la Commission peut, par elle-même ou
par toute personne que désigne le président, enquêter sur toute matière de sa compétence et, à
cette fin, elle a accès aux livres et documents d’une municipalité.

Le premier alinéa ne s’aprligue pas lorsque la Commison exerce, en vertu de la section
X, ses fonctions de vérification des municiralités et des
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ARTICLE 27.9

Insérer, après l’article 27.8 , le suivant:

<( 27.9 L’article 14 de cette loi est modifié:

0 par le remplacement de « Le gouvernement peut, quand il » par
(( Quand elle »;

2° par le remplacement de « adjoindre à la Commission » par « la
Commission peut s’adjoindre ». ». ,-

L article I 4 de la Loi sur la Commission municipale, tel qu il se lit actuellement, a
pour effet de réserver au gouvernement la possibilité d’adjoindre à la Commission
des experts-conseils pour l’assister dans ses travaux.

La modification qui est proposées par cet amendement proposé permet à la
Commission de le faire par elle-même.

Voici l’article 14, tel que modifié:

14. Quand elle le juge nécessaire, la Commission peut s’adjoindre des experts ou
techniciens, pour l’aider de leurs conseils, que ces personnes soient régies ou non par la

Loi sur la fonction publique (chapitre F-3. 1.1).
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ARTICLE 27.10

Insérer, après l’article 27.9 , le suivant:

« 27.10.
enIoyés-•

N
L’article 17 de la Loi sur la Commission municipale prévoit une immunité de
poursuite applicable à la CQmmission elle-même, ainsi qu’à ses membres et
employés.

L’amendement propose ici prevoit que cette immunite serait egalement applicable
aux experts conseils que la Commission pourrait s adjoindre pour I aider dans ses
travaux en vertu de l’article 14 de la Loi sur la Commission municipale.

L’article 1 c cette loi est m
û;Lwd, I’))
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ARTICLE 27.11 (concernant l’article 20 de la Loi sur commission municipale)

Insérer, après l’article 27.10, le suivant:

«27.11. L’article 20 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « encourues» par
((engagées» et de « encourus» par « engagés »;

2° par l’insertion, à la fin du premier alinéa, de «et sur ceux qu’elle
reçoit conformément au deuxième alinéa »;

30 par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par les suivants:

« La Commission peut toutefois:

10 ordonner que les dépenses, à l’exception de celles relatives aux salaires
des commissaires et de ses employés réguliers, qu’elle engage dans l’exercice de
ses fonctions autres que celles de vérification des municipalités et des organismes
municipaux, soient payées, en tout ou en partie, par la municipalité qu’elle désigne;

2° ordonner que les dépenses qu’elle engage dans l’exercice de ses
fonctions de vérification des comptes et des affaires d’un vérificateur général d’une
municipalité de 100 000 habitants ou plus, soient payées par cette municipalité.

Le montant des dépenses visées au deuxième alinéa est alors constaté par
un certificat signé par un membre de la Commission ou par le secrétaire; ce
certificat est définitif et non contestable. ». ».

ckpi:
- COMMENTAIRE

Cet amendement supprime l’anglicisme « encourir» utilisé dans le sens d’engager
une dépense. Il prévoit également que les deniers perçus par la Commission
conformément au deuxième alinéa (facturation aux municipalités de certaines
fonctions) seront incorporés au budget de la Commission.

D’autre part, l’amendement vise à ce que seules les dépenses engagées par la
Commission dans l’exercice de ses fonctions de vérification des vérificateur
généraux des municipalités de 100 000 habitants ou plus, y compris les salaires

I7i
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des commissaires et des employés, puissent être chargées aux municipalités
concernées.

Voici I’a4icIe 20 tel que modifié:

20. Les rèrnunérations ci-dessus, et toutes les dépenses engagées par la Commission dans
l’exécution de ses devoirs et de ses attributions, y compris tous les frais raisonnables de voyage
réellement engagés par les membres, le secrétaire, les officiers, les employés de la Commission
et les membres du personnel dont elle a pu avoir besoin, sont payés sur les deniers votés
annuellement a cette fin par le Parlement et sur ceux gu elle reçoit conformement au deuxieme
alinéa.

La Commission peut toutefois :.

0 ordonner que les dépenses, à l’exception de celles relatives aux salaires des
commissaires et de ses employés réguliers, qu’elle enqape dans l’exercice de ses fonctions autres
que celles de vérification des municipalités et des orjanismes municipaux, soient payées, en tout
ou en partie, par la municipalité qu’elle désigne;

2° ordonner que les dépenses qu’elle engage dans l’exercice de ses fonctions de
vérification des comptes et des affaires d’un vérificateur général d’une municipalité de
100 000 habitants ou plus, soient payées par cette municipalité.

Le montant des dépenses visées au deuxième alinéa est alors constaté par un certificat
signé par un membre de la Commission ou par le secrétaire; ce certificat est définitif et non
contestable.

Le montant des dépenses que ce certificat établit peut être recouvré de la municipalité par
action ordinaire intentée au nom de la Commission.

2/

T:I.1I 2
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ARTICLE 27.12 (concernant l’article 22 de la Loi sur commission municipale)

Insérer, après l’article 27.1 1 , le suivant:

‘X 27.12. L’article 22 de cette loi est modifié par l’ajout, au début du premier
alinéa du paragraphe I , de « Sauf lorsqu’elle exerce, en vertu de la section X, ses
fonctions de vérification des municipalités et des organismes municipaux, ». ».

CONJMENTAlRE

En lienavec les amendements qui suivront et qui visent à confier à la Commission
municipale les nouvelles fonctions de vérification des municipalités et des
organisme municipaux, cet amendement exclut les pouvoirs d’enquête de la
commission lôsque cette dernière exerce ses fonctions de vérification.

Voici le paragraphe I de l’article 22 tel que modifié:

22. 1 . Sauf lorsqu’elle exèrce, en vertu de la section X, ses fonctions de vérification des
municipalités et des organismes municipaux, la Commission peut de sa propre initiative et doit,
si demande lui en est faite parle ministre, faire une enquête sur l’administration financière d’une
municipalité. ‘

Elle doit aussi faire enquête, chaque fois que demande lui en est faite par le gouvernement, sur
tout aspect de l’administration qu’il indique.

La Commission peut, dans son rapport d’enquête, faire des recommandations.

Elle peut notamment recommander, en tenant compte de la nature et de la gravité de la conduite
d’une personne, qu’une sanction lui soit imposée consistant en un avertissement, une réprimande,
une suspension avec ou sans traitement pour une période déterminée, une réduction de son
traitement ou une destitution.

La Commission ne peut, dans un rapport, blâmer la conduite d’une personne ou recommander que
des sanctions soient prises contre elle, à moins de l’avoir informée des faits qu’on lui reproche et
de lui avoir permis d’être entendue à ce sujet. Elle est dispensée de cette obligation, si la personne
invitée par écrit à le faire dans un délai raisonnable refuse ou néglige de se présenter ou de
transmettre autrement ses observations.

Une demande faite par le ministre ou le gouvernement, er vertu du premier ou du deuxième alinéa,
peut également porter sur une personne morale visée à l’rticle 1 07.7 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19) ou un organisme municipal au sens de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre

1,-
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N
A-21) ou de l’article 307 deia Loi sur les elections et les referendums dans les municipalites
(chapitre E-22).
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ARTICLE 27.14 (concernant le nouvel article 91 de la Loi sur la Commission
municipale)

Insérer, après l’article 27.13, le suivant

« 27.14. L’article 91 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant:

« Le présent article ne s’applique pas lorsque la Commission exerce, en
vertu de la section X, ses fonctions de vérification des municipalités et des
organismes municipaux. ». ».

cipt Si
CÔMMENTAIRE

L’article 91 prévoit une série de pouvoirs dont il importe que la Commission soit
dotée dans l’exercice de toutes ses fonctions autres que celle de vérification. Ce
sont des pàuvoirs nécessaires davantage dans les fonctions d’enquête, d’arbitrage
ou de médiation et qui lui permettent, notamment, d’inspecter des bâtiments ou
des biens appartenant à une municipalité ou d’assigner, d’interroger ou
d’autrement contraindre des témoins à comparaître.

Comme la nouvelle section de la loi confiant à la Commission son mandat en
matière de vérification contient tous les pouvoirs requis pour la réalisation de celui-
ci, l’application de l’article 91 ne serait plus requise.

flVoici l’article 91 tel que modifié

91. La commission, chacun de ses membres ou ses délégués peuvent;

1° Pénétrer, à toute heure raisonnable, dans tout endroit, bâtiment ou ouvrage
appartenant à une municipalité ou sous son contrôle et en faire l’inspection;

2° Inspecter tous travaux, construction, matériel roulant ou autres biens de telle
municipalté;

3° Dans les cas non spécialement prévus par la présente Ici, requérir la présence de
toutes personnes qu’il est jugé utile d’assigner et d’interroger, et prendre les témoignages de ces

I personnes et exiger la production de tous ivres, règlements et autres documents;

4° Faire prêter serment;

IV
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Sur demande, un membre de1q Commission ou son délégué doit s’identifier et exhiber un
certificat, délivré par la Commission, attèstant sa qualité.

Et la Commission, chacun de ses membres et ses délégués ont, pour assigner les témoins
et pour les contraindre à comparaître, à rendre témoignage et à produire les livres et autres
documents de quelque nature que ce soit qu’il leur est enjoint de produire, les mêmes pouvoirs
que ceux qui sont mentionnés au premier alinéa de l’article 23.

Le présent article ne s’applique pas lorsque la Commission exerce, en vertu de la
section X, ses fonctions de vérification des municinalités et des orqanismes municinaux.

2
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ARTICLE 19.16 (concernant l’article 108 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 19.15, le suivant:

«19.16. L’article 108 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement de la première phrase par la suivante: « Le
conseil doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois et au plus cinq
exercices financiers.»;

2° par l’ajout, après le premier alinéa, des suivants:

« Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins
de 100 000 habitants, le conseil peut nommer deux vérificateurs externes. Dans
ce cas, il confie à l’un les mandats de vérification prévus à l’article 108.2 et à
l’autre, le mandat prévu à l’article 108.2.0.1.

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables
professionnels agréés du Québec.

Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimisation des
ressources et malgré toute loi générale ou spéciale, un vérificateur externe, les
employés qu’il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent être
contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans
l’exercice de leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel
renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler
sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des
dispositions du présent alinéa.

Un vérificateur externe et les employés qu’il dirige ne peuvent être
poursuivis en justice en raison d’une omission ou d’un acte accompli de bonne foi
dans l’exercice des fonctions permettant de réaliser leur mandat de vérification de
l’optimisation des ressources.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d’un
rapport d’un vérificateur externe établi en vertu de la présente loi, dans le cadre
d’un mandat de vérification de l’optimisation des ressources ou de la publication,
faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel rapport.
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Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire
prévu au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni
aucune injonction accordée contre un vérificateur externe, les employés qu’il dirige
ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle
et dans le cadre de leur mandat de vérification de l’optimisation des ressources. ».

z

_

COMMENTAIRE

___

Cet amendement prescrit que le mandat du vérificateur externe doit durer entre
trois et cinq ans.

Il prévoit égment que, dans le cas des municipalités de 10 000 habitants ou
plus mais de ‘moins de 100 000 habitants, le conseil peut nommer deux
vérificateurs extèrnes, dont l’un serait responsable de vérification des états
financiers et l’autrè serait responsable de la vérification de l’optimisation des
ressources, et que tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des
comptables professionnéls ag réés d u Québec.

Il prévoit finalement que ni tin vérificateur externe, ni ses employés ne peuvent,
dans l’exercice de leurs fonctions de vérification de l’optimisation des ressources,
être contraints de témoigner ni être poursuivis en justice.

Voici l’article 108 tel que modifié:

108. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois et au plus cinq
exercices financiers. À la fin de son mandat, le vérificateur externe demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit remplacé ou nommé à nouveau.

Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000
habitants, le conseil peut nommer deux vérificateurs externes. Dans ce cas, il confie à l’un les
mandats de vérification prévus à l’article 1 08.2 et à l’autre, le mandat prévu à l’article 108.2.0.1.

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables professionnels
agréés du Québec.

Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimisation des ressources et malgré
toute loi générale ou spéciale, un vérificateur externe, les employés qu’il dirigèet les experts dont

1 retient les services ne peuvent être contraints de faire une déposition yant trait à un
renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions ou de produire un documènt contenant
un tel renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler sommaireruiegt toute
procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des dispositions du présent alinéa.
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Un vérificateur exteine et les employés qu’il dirige ne peuvent être poursuivis enjustice en
raison d’une omission ou d’uhcte accompli de bonne foi dans l’exercice des fonctions permettant
de réaliser leur mandat de vérif[cation de l’optimisation des ressources.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d’un rapport d’un
vérificateur externe établi en vertu de la présente loi, dans le cadre d’un mandat de vérification de
l’optimisation des ressources ou de la publication, faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé
d’un tel rapport.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu au Code
de procédure civile (chapitre C-25.01 ) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre un
vérificateur externe, les employés qu’il dirige ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils
agissent en leur qualité officielle et dans le cadre de leur mandat de vérification de l’optimisation
ds r€ssnirs »
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ARTICLE 19.17 (concernant l’article 108.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.16, le suivant:

(( 19.17. L’article 108.2 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 108.2. Le vérificateur externe d’une municipalité de moins de
100 000 habitants, ou celui désigné à cette fin par le conseil dans le cas où deux
vérificateurs externes sont nommés, vérifie, pour l’exercice pour lequel il a été
nommé:

0 les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée
au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission
municipale (chapitre C-35) et qui est liée à cette municipalité de la manière prévue
à ce paragraphe;

2° la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre
XVlll.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-21);

30 tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire par règlement publié à la Gazette officielle
du Québec. ». ».

. -

ENTAlRE

Cet amendement àjoute, au mandat du vérificateur externe d’une municipalité de
moins de 100 000 habitants, la verification des etats financiers des personnes
morales liées à cette municipalité.

De même cet amendement omet toute disposition relative au rapport du
vérificateur externe puisque l’amendement de l’article 1 921 propose de regrouper
toute prescription concernant les rapports de ce vérificateur à l’article 108.3 de la
Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.2 tel qu’il se lit actuellement :

108.2. Sous réserve de l’article 108.2.1, le vérificateur externe doit vérifier, pour i’exercièpour
lequel il a été nommé, les états financiers, l’état établissant le taux global de taxation et tout autre

htl I7 ‘1
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document que détermine le mste des Affaires municipales, des Régions et de ‘Occupation du
territoire par règlement publié à la zete officielle du Québec.

Il fait rapport de sa verification au conse Dans son rapport il declare entre autres si

I les etats financiers representent fidelement la situation financiere de la municipalite au 31
decembre et le resultat de ses operations pour I exercice termine a cette date

2 le taux global de taxation reel a ete etabli conformement a la section III du chapitre XVIII 1 de
la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-21).

2-
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ARTICLE 19.20.1 (concernant l’article 108.2.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19, le suivant:

« 19.20.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’àrticle 108.2.1, du suivant:

(( I 08.2.2. Aucune vérification effectuée par un vérificateur externe ne peut
mettre en cause le bien-fondé des politiques et des objectifs de la municipalité ou
d’une personne ou d’un organisme dont les comptes et affaires font l’objet de la
vérification. ». ».

Cet amendement vise a ce qu’un verificateur externe evite de se prononcer sur le
bien-fondé des décisions politiques de la municipalité, de la personne ou de
l’organisme qu’il vérifie.
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ARTICLE 19.21 (concernant l’article 108.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.20, l’article suivant:

« 19.21. L’article 1O83 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 108.3. À chaque année et au plus tard à la date déterminée par le conseil
municipal, le vérificateur externe transmet au trésorier de la municipalité, à la
personne morale ou à l’organisme concerné par sa vérification tout rapport
concernant l’exercice financier précédent et qui est fait en vertu des articles I 08.2,
1082.0.1 et 108.2.1.

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un
organisme est également transmis au maire d’une municipalité liée à cette
personne ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa
de l’article 107.7 ou en vertu du paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article
85 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

Un rapport portant sur la vérification de l’optimisation des ressources d’une
municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants fait
en vertu de l’article 108.2.0.1 estégalementtransmis à la Commission municipale
du Québec au plus tard le 30 septembre suivant le dernier exercice financier qu’il
concerne. La Commission publie ce rapport sur son site Internet.

Le trésorier d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application
du présent article à la première séance ordinaire du conseil qui suit cette
réception czt1
COTAlRE

Cet amendementregroupe en une même disposition toutes les obligations pour
un verificateur externe de faire rapport Chaque rapport est notamment transmis a
la rnunicipalite a la personne morale ou a l’organisme qui est concerne par la
vérification.

La municipalité recevrait également le rapport des personnes et organismes qui
lui sont lies

If.1 -i
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Finalement l’amendement prè’oit que le rapport de la vérification de l’optimisation
des ressources d’une municipa1it de 10 000 habitants ou plus mais de moins de
I 00 000 habitants est aussi transmis à la Commission municipale qui le publie sur
son site Internet. N.

Voici l’article 108.3 tel qu’il se lit actuellement

108.3. Le vérificateur externe doit transmettre au trésorier le rapport prévu à l’article 108.2 ou,
selon le cas, celui prévu au paragraphe 2° du premier alinéade l’article 108.2.1.

Le rapport prévu au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 108.2.1 doit être transmis au
conseil à la date qu’il détermine.

tcL 2?
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ARTICLE 27.2 (concernant l’article 966 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1, le suivant:

« 27.2. L’article 966 de ce code est remplacé par le suivant:

« 966. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois
et au plus cinq exercices financiers. À la fin de son mandat, le vérificateur externe
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé à nouveau.

Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus, le conseil peut
nommer deux vérificateurs externes. Dans ce cas, il confie à l’un les mandats de
vérification prévus à l’article 966.2 et à l’autre, le mandat prévu à l’article 966.2.1.

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables
professionnels agréés du Québec.

Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimisation des
ressources et malgré toute loi générale ou spéciale, un vérificateur externe, les
employés qu’il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent être
contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans
l’exercice de leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel
renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler
sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des
dispositions du présent alinéa.

Un vérificateur externe et les employés qu’il dirige ne peuvent être
poursuivis en justice en raison d’une omission ou d’un acte accompli de bonne foi
dans l’exercice des fonctions permettant de réaliser leur mandat de vérification de
l’optimisation des ressources.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d’un
rapport d’un vérificateur externe établi en vertu de la présente loi, dans le cadre
d’un mandat de vérification de l’optimisation des ressources ou de la publication,
faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel rapport.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu
au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni aucune
injonction accordée contre un vérificateur externe, les employés qu’il dirige ou les

1ct4:L 91
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experts dont I retient les services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle et
dans le cadre de leur mandat de vérification de l’optimisation des ressources. ». ».

kO)PfrEQ:d
CQMRE—

Cet amendement prescrit que le mandat du vérificateur externe doit durer entre
trois et cinq ans. .

.

Il prévoit également qUe le conseil peut nommer deux vérificateurs externes, dont
l’un serait responsable de vérification des états financiers et l’autre serait
responsable de la vérificafjon de l’optimisation des ressources, et que tout
vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables professionnels
agréés du Québec.

Il prévoit finalement que ni un vérificateur externe, ni ses employés ne peuvent,
dans l’exercice de leurs fonctions de vérification de l’optimisation des ressources,
être contraints de témoigner ni être poursuivis en justice.

Cet amendement est la correspondance au Code municipal de celui fait par l’article
19.16 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 966 tel qu’il se lisait:

966. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au plus trois exercices financiers. À la fin
de son mandat, le vérificateur externe demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé
à nouveauTout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables professionnels
agréés du Québec.
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ARTICLE 27.2.1 (concernant l’article 966.2 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 272, le suivant:

« 27.2.1. L’article 966.2 de ce code est remplacé par le suivant:

(( 966.2. Le vérificateur externe ou celui désigné à cette fin par le conseil,
dans le cas où deux vérificateurs externes sont nommés, vérifie, pour l’exercice
pour lequel il a été nommé:

0 les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée
au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 966.2.1 et qui est liée à cette
municipalité de la manière prévue à ce paragraphe;

2° la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre
XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1);

30 tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire par règlement publié à la Gazette officielle
du Québec. ». ».

--

______

COMMENTAIRE

Cet amendement ajoute, au mandat du vérificateur externe d’une municipalité
regie par le Code municipal, la verification des etats financiers des personnes
morales liees a cette munîcipalite

De même cet amendement omet toute disposition relative au rapport du
vérificateur externe puisque l’amendement de l’article 27.4 propose de regrouper
toute prescription concernant les rapports de ce vérificateur à l’article 966.3 du
code.

Cet amendement est la correspondance au Code municipal de celui fait par l’article
19.17 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 966.2 tel qu’il se lit actuellement :

966.2. Le vérificateur externe doit vérifier, pour l’exercice pour lequel il a été nommé, les états
financiers, l’état établissant le taux global de taxation et tout autre document que détermine le
ministre des Affaires municipales, des Régions et de ‘Occupation du territoire par règIe?tent publié
à la Gazette officielle du Québec.

-r:2 I
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11 fait rappo de sa vérification aunseiI. Dans son rappo, 1 déclare, entre autres, si:

10 les états financiers représententfidèlement la situation financière de la municipalité au 31
décembre et le résultat de ses opérations pour l’exercice terminé à cette date;

2° le taux global de taxation réel a été établi conformément à la section lii du chapitre XVIII.1 de
la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-21).

vr-) j t)
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ARTICLE 27.3.1 (concernant l’article 966.23 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27, le suivant

(( 27.3.1. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 966.2, du suivant:

« 9662.3. Aucune vérification effectuée par un vérificateur externe ne peut
meUre en cause le bien-fondé des politiques et des objectifs de la municipalité ou
d’une personne ou d’un organisme dont les comptes et affaires font l’objet de la
vérification. ». ».

Cet amendement vise a ce qu’un verificateur externe evite de se prononcer sur le
bien-fondé des décisions politiques de la municipalité, de la personne ou de
l’organisme qu’il vérifie.
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ARTICLE 27.4 (concernant l’article 966.3 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.3, le suivant :

(( 27.4. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 966.2, du suivant:

« 966.3. À chaque année et au plus tard à la date déterminée par le conseil
municipal, le vérificateur externe transmet au trésorier de la municipalité, à la
personne morale ou à l’organisme concerné par sa vérification tout rapport
concernant l’exercice financier précédent et qui est fait en vertu des articles 966.2
et 966.2.1.

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un
organisme est également transmis au maire d’une municipalité liée à cette
personne ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa
de l’article 9662.1.

Un rapport portant sur la vérification de l’optimisation des ressources d’une
municipalité de 10 000 habitants ou plus fait en vertu de l’article 966.2.1 est
également transmis à la Commission municipale du Québec au plus tard le 30
septembre suivant le dernier exercice financier qu’il concerne. La Commission
publie ce rapport sur son site Internet.

Le trésorier d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application
du présent article à la première séance ordinaire du conseil qui suit cette
récePtion.>).».

€qrbL ‘

COMMENTAlRE

Cet amendement regroupe en une même disposition toutes les obligations pour
un vérificateur externe de faire rapport. Chaque rapport est notamment transmis à
la municipalité, à la personne morale ou à l’organisme qui est concerné par la
vérification.

La municipalité recevrait également le rapport des personnes et organismes qui
lui sont liés.

t,
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Finalement l’amendement pkévoit que le rapport de la vérification de l’optimisation
des ressources d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus est aussi transmis
à la Commission municipale quile publie sur son site Internet.

Cet amendement est la correspoh1ance au Code municipal, de celui fait par
l’article 19.21 à la Loi sur les cités et villes.

k
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ARTICLE 28.1 (concernant l’article 212 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 28, le suivant:

« 28.1. L’article 212 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 212. Au cours de la période allant du 1er décembre au 1er mai, la
Communauté nomme un vérificateur pour l’exercice débutant durant cette période.
La Communauté fixe la durée du mandat de ce vérificateur à un minimum de trois
et à un maximum de cinq exercices financiers. ». ».

: s( .

COMMENtAIRE

Cet amendemèn prescrit que le mandat du vérificateur de la Communauté
métropolitaine de MQntréal doive durer entre 3 et 5 ans.

En outre, cet amenden,nt abroge l’obligation du secrétaire de la Communauté
d informer le ministre du changement de son verificateur

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur la Communauté
metropolitaine de Montreal de celui fait par l’article 19 19 a la Loi sur les cites et
villes. \

ic;Ïc:i i’articie 212 tei qu’ii se lit actuellement :

212. Au cours de la période allant du 1er décembre au 1er mai, la Communauté nomme un
vérificateur pour l’exercice débutant durant cette période. LaCommunauté peut prévoir que la
nomination est également valable pour l’exercice suivant ou pour lesdeux exercices suivants.

Le secrétaire de la Communauté doit, si le vérificateur nommé pour un exercice n’est pas celui qui
a été en fonction pour l’exercice précédent, indiquer au ministre le nom du noyveu vérificateur le

tôt possible après la nomination de ce dernier. j
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ARTICLE 29.1 (concernant l’article 199 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 29, le suivant

(< 29.1. L’article 199 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 199. Au cours de la période allant du 1er décembre au 1er mai, la
Communauté nomme un vérificateur pour l’exercice débutant durant cette période.
La Communauté fixe la durée du mandat de ce vérificateur à au moins trois et au
plus cinq exercices financiers. ». ».

Cet amendementprescrit que le mandat du vérificateur de la Communauté
métropolitaine de Q’tiec doive durer entre 3 et 5 ans.

En outre, cet amendertt abroge l’obligation du secrétaire de la Communauté
d’informer le ministre du cftngement de son vérificateur.

Cet amendement est la c(espondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec dê celfait par l’article 19.19 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 199 tel qu’il se lit actuellement :

199. Au cours de la période allant du 1er décembre’i 1er mai, la Communauté nomme un
vérificateur pour l’exercice débutant durant cette périodè: La Communauté peut prévoir que la
nomination est également valable pour l’exercice suivant ou pour les deux exercices suivants.

Le secrétaire de la Communauté doit, si le vérificateur nommé pour un exercice n’est pas celui qui
a él:é en fonction pour l’exercice précédent, indiquer au ministre le nom du nouveau vérificateur le

tôt possible après la nomination de ce dernier.
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ARTICLE 49.21 (concernant l’article 1 37 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.20, le suivant:

« 49.21. L’article 137 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

« La société fixe le mandat de ce vérificateur à un minimum de trois et à un
maximum de cinq exercices financiers. ». ».

Cet ame?idment prescrit que le mandat du vérificateur d’une société de transport
doive durer èntre 3 et 5 ans.

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur les sociétés de transport en
commun de celui fait par l’article 19.19 à la Loi sur les cités et villes.

ic;ici l’article 137 tel que modifié :

137. Les ivres et les comptes d’une société sont vérifiés chaque année par un vérificateur qu’elle
désigne. Le rapport du vérificateur accompagne le rapport annuel de la société

Lasociété fixe le mandat de ce vérificateur à un minimum detrois et à un maximum de cinq
exercices financiers.
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ARTICLE 56.1 (concernant l’article 228 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56 , le suivant:

(< 56.1. L’article 228 de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (chapitre V-61) est modifié:

1 ° par l’ajout, à la fin du paragraphe I , de la phrase suivante : « Le conseil
fixe le mandat de ce vérificateur ou de ces vérificateurs à un minimum de trois et
à un maximum de cinq exercices financiers. »;

2° par l’ajout, à la fin du paragraphe 5, de la phrase suivante : « Toutefois,
elle ne peut exiger aucune des vérifications faisant partie du mandat de la
Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur la Commission
municipale (chapitre C-35). ». ». .

/

scrf

D’une part, t. amendement prescrit que le mandat du vérificateur d’un village
nordique doive duer entre 3 et 5 ans. Cet amendement est la correspondance à
la Loi sur les viIlagêsnordiques et l’Administration régionale Kativik mais pour les
villages nordiques seulement, de celui fait par l’article 19 19 a la Loi sur les cites
et ‘villes

D’autre part, cet amendement permet de preserver la competence exclusive de la
Commission municipale dans ses fonctions de vérification des comptes et des
affaires des villages nordiques. .

Le dernier paragraphe de l’article 228 permet au conseil de demander, à son
vérificateur, toute autre vérification particulière supplémentaire à son mandat
initial

Le présent amendement fait donc en sorte que cette vérification ainsi demandée
ne puisse pas en être une déjà prévue au mandat de la Commission.

Cet amendement est aussi la correspondance à la Loi sur lés villages nordiques
et lAdministration régionale Kativik mais pour les villages nordiques seulement,
de celui fait par l’article 19.22 à la Loi sur les cités et villes.
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Voici l’article 137 tel qumodifié:

228. 1. À sa première sqce au mois de décembre, le conseil doit nommer, pour l’année
financière se terminant le 31 dçembre de l’année suivante, un ou plusieurs vérificateurs pour la
vérification des comptes de la m’tiicipalité. Le conseil fixe le mandat de ce vérificateur à un
minimum de trois et à un maximurrj de cinq exercices financiers.

\

2. Ces vérificateurs peuvent être des particuliers ou des sociétés ou des personnes nommés par
I Administration regionale et ils peuvent charger leurs employes de leur travail mais alors leur
responsabilite est la meme que si le travail avait ete execute entierement par eux

3. lIs doivent faire rapport au conseil de leur examen dans les 120 jours qui suivent l’expiration de
‘année financière.

4. Une copie de ce rapport, certifiée par le secrétaire-trésorier, doit être transmise sans délai par
ce dernier au ministre et a I Administration regionale

5. Le conseil peut ordonner toute autre vérification qu’il juge nécessaire et exiger un rapport.
Toutefois, elle ne peut exiger aucune des vérifications faisant’partie du mandat de la
Commission municipale en vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

2
0
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ARTICLE 19.20(concernant l’article 108.2.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.19 le suivant:

« 19.20. L’article 108.2.1 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 108.2.1. Le vérificateur externe d’une municipalité de 100 000 habitants
ou plus vérifie, pour chaque exercice pour lequel il a été nommé:

1 ° les comptes et affaires du vérificateur général;

2° les états financiers de la municipalité et de toute personne morale
visée au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 107.7;

30 la conformité du taux global de taxation réel à la section III du
chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1);

40 tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire par règlement publié à la Gazette officielle
du Québec. ». ».

COMNTRE

Cet amendemehtajoute au mandat du vérificateur externe d’une municipalité de
100 000 habitants btplus, la vérification du taux global de taxation qui serait
retirée du mandat du vrifiçateur général de cette municipalité. De même il ajoute
la vérification des états financiers d’une personne morale liée à cette municipalité.

Voici I article 108 2 1 tel qu il se lit actuellement

108.2.1. Dans le cas d’une municipalité de 100 000 habitants et plus, le vérificateur externe doit
vérifier pour chaque exercice pour lequel il a été nommé:

1 ° les comptes relatifs au vérificateur général;

2° les états financiers de la municipalité et tout document que déterminè le ministre des Affaires
municipales, des Régions etde l’Occupation du territoire par règlement publié àla Gazette officielle
du Québec.

la
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II fait rapport de sa vérification au conseil. DanÏrport traitant des états financiers, il déclare
entre autres si ces derniers représentent fidèlement laitution financière de la municipalité au 31
décembre et le résultat de ses opérations pour l’exercice tentp à cette date.

7-.
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ARTICLE 19.14 (concernant les articles 107.14 et 107.15 de la Loi sur les cités et
villes)

Insérer, après l’article 19.13, le suivant:

(( 19.14. Les articles 107.14 et 107.15 de cette loi sont abrogés. ».

Cet arèdement abroge l’obligation, pour le vérificateur général, de vérifier les
états finanbirs de la municipalité et l’état établissant son taux global de taxation.
Il abroge aussi l’obligation de verifier les etats financiers des personnes morales
Iiees a la municipalite En vertu de dispositions proposees par d autres
amendements au projet de loi, ces verifications seraient dorenavant faites par le
vérificateur externe.

Les articles 107 14 et 107 15 se lisent ainsi

107 14 Le verificateur general fait rapport au conseil de sa verification des etats financiers de la
municipalité et de l’état établissant le taux global de taxation.

Dans ce rapport, qui doit être remis au trésorier, le vérificateur générai déclare notamment
si:

0 les états financiers représentent fidèlement la situation financière de la municipalité au
31 décembre et le résultat de ses opérations pour l’exercice se terminant à cette date;

2° le taux global de taxation réel a été établi conformément à la section iii du chapitre
XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-21).

107.15. Le vérificateur général fait rapport au conseil d’administration des personnes morales
visées au paragraphe 2° de l’article 107.7 de sa vérification des états financiers avant l’expiration
du delai dont ils disposent pour produire leurs etats financiers

Dans ce rapport, il déclare notamment si les états financiers représentent fidè[êrent leur
situation financière et le résultat de leurs opérations à la fin de leur exercice financier.
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ARTICLE 18.2 (concordance concernant l’article 105.1 de la Loi sur les cités et
villes)

Insérer, après l’article 18.1, l’article suivant:

18.2. L’article 105.1 de cette loi est modifié par la suppression, dans le premier
alinéa, de « , le rapport du vérificateur général transmis en vertu de l’article I 07.14
et le rapport du vérificateur externe transms en vertu de l’article 108.3 ».

-

Cet am4ement concorde avec celui proposé par l’article 1914 qui abroge
l’article I O7.’4de la Loi sur les cités et villes afin que le vérificateur général d’une
municipalité de1.QO 000 habitants ou plus n’ait plus l’obligation de vérifier les états
financiers de la mùntQpalité ni l’état établissant le taux global de taxation.

Ainsi, cet amendementxge l’obligation de déposer au conseil le rapport relatif
à cette vérification.

Il abroge également l’obligation €Iposer le rapport du vérificateur externe en
vertu de l’article 108.3 puisque ce€1pôt serait désormais prévu dans les
dispositions de cet article.

Voici le premier alinéa de l’article 105.1 tel que modifié:

1O5.1.Letrésoerdct,lorsd’uneséance

. _J,- ,no ‘
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ARTICLE 18.3 (concernant l’article 1O52 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 18.2, l’article suivant:

(( 18.3. L’article 105.2 de cette loiest modifié par le remplacement du premier
alinéa par le suivant:

« Au plus tard le I 5 mai, le greffier transmet au ministre le rapport financier
et tout rapport d’un vérificateur général ou d’un vérificateur externe en vertu de
l’article 108.2 ou 108.2.1, qui ont été déposés lors d’une séance du conseil
mup».

Cet endement concorde avec ceux qui visent à abroger l’obligation pour le
vérifica’tqur général de vérifier les états financiers et la conformité du taux global
de taxatio\et à réviser les dispositions prescrivant la manière dont les vérificateurs
feraient rapçr.

Ainsi, cet ameNçment élimine le renvoi à l’article 105.1 pour ne plus parler
uniquement des raports visés à cet article.

Voici le premier alinéa de I’ ide 105.1 tel que modifié:

105.2. Au plus tard le 15 mai, leiffier transmet au ministre le rapport financier et tout rapport
d’un vérificateur général ou d’un vériteur externe en vertu de l’article 108.2 ou 108.2.1, gui ont
été déposés lors d’une séance du conseflqjnicipal.

Si le rapport financier n’est pas, dans le déla’nsmis au ministre, celui-ci peut en faire préparer
un, pour toute période, aux frais de la municipalifè.ar un fonctionnaire du ministère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du teNtoire ou par une personne habilitée à agir
comme vérificateur externe d’une municipalité.

Si le rapport visé au deuxième alinéa est préparé par une ab’personne qu’un fonctionnaire du
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupati&u territoire, ses honoraires lui
sont payés par la municipalité, à moins que le ministre ne décide dere le paiement, auquel cas
il peut se faire rembourser par la municipalité.
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ARTICLE 18.1 (concernant l’article 52 de la Loi sur les cités et villes)

insérer, après l’article 18 , le suivant:

18.1. L’article 52 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, dans le premier alinéa et après « employés de la
municipalité, », de « à l’exception du vérificateur général, »;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « employé de la
municipalité, », de « à l’exception du vérificateur général, ».

NtÂiRÈ

Cet a?Nndement soustrait le vérificateur général d’une municipalité de
I 00 000 hà1zitants ou plus du pouvoir de surveillance, d’investigation et de contrôle
du maire sur1’efonctionnaires ou employés de la municipalité.

Voici l’article 52 tel qqdifié:

52. Le maire exerce le’qt de surveillance, d’investigation et de contrôle sur tous les
départements et les fonctionnairepu employés de la municipalité, à l’exception du vérificateur
général, et voit spécialement à ce qitejes revenus de la municipalité soient perçus et dépensés
suivant la loi, et à ce que les dispositios1e la loi, les règlements et les ordonnances du conseil
soient fidèlement et impartialement mis à’sécution. Il soumet au conseil tout projet qu’il croit
nécessaire ou utile, et lui communique toutes i?rformations et suggestions relatives à l’amélioration
des finances, de la police, de la santé, de la sûret de la propreté, au bien-être et au progrès de
la municipalité.

Dans l’exercice de ses fonctions comme chef exÔNtif de l’administration municipale, le
maire a droit, en tout temps, de suspendre un fonctionnaire employé de la municipalité, à
l’exception du vérificateur général, mais il doit faire rapport au co1s.il, à la séance qui suit cette
suspension, et exposer ses motifs par écrit; le fonctionnaire ou emplouspendu ne doit recevoir
aucun traitement pour la période pendant laquelle il est suspendu, à mbios que le conseil n’en
décide autrement sur cette suspension et celle-ci n’est valide que jusqu’à cete.sance.
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ARTICLE 191 (ajoutd’un intitulé)

Insérer, après l’article 19 , le suivant:

« 19.1. Cette loi est modifiée parl’insertion, avant l’article 1071, de l’intitulé
suivant:

(( a) Nomination ». ».

..

COMMENTAIRE

La sous-sectioV4jraitant du vérificateur général comprend déjà I 7 aicles. Les
amendements au pret projet de loi proposent l’ajout d’une dizaine d’articles. Il
devient donc pertinent deegruper certains d’entre eux sous des intitulés propres
à faciliter le repérage des dispbsorns.

Ainsi la sous-section a) serait ins4evant les dispositions relatives à la
nomination du vérificateur général.
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ARTICLE 19.2 (concernant l’article 1071 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article I 9. 1 , le suivant:

(( 19.2. L’article 107.1 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin de «
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec ». ».

__

].---—.b
E•NTAIRE “ ‘

Cet amenderènt prévoit que le vérificateur général d’une municipalité sera
obligatoirement merntre de l’Ordre professionnel des comptables agréés du
Québec.

Voici l’article 107.1, tel que modi i ‘

107.1. Le conseil de toute municipalité d’FQp 000 habitants et plus doit avoir un
fonctionnaire appelé vérificateur général, mebbre de l’Ordre des comptables
professionnels agréés du Québec.
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ARTICLE 19.3 (concernant l’article 107.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.2, le suivant:

« 19.3. L’article 107.2 de cette loi est modifié par le remplacement de « de 7
ans. Ce mandat ne peut être renouvelé » par « unique de 7 ans ». ».

-__
f\L,,,.

COMMENtM

Cet amendement proiqu’une même personne ne peut se voir confier plus d’un
mandat de vérificateur gé?t&l dans la même municipalité.

Voici I’aicIe 107.2 tel que modifié:

107.2. Le vérificateur général est, par résoIutioeaux deux tiers des voix des membres du
conseil, nommé pour un mandat unique de 7 ans.de 7 s. Ce mandat ne peut être renouvelé.
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.4 (concernant l’article 107.2.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.3, le suivant:

« 19.4. Cette loi est modifiée parl’insertion, après l’article 107.2, du suivant:

« 107.2.1. Le vérificateur général exerce ses fonctions de façon exclusive
et à temps plein. Il peut cependant participer à des activités d’enseignement,
notamment à titre de formateur, ou à des activités professionnelles au sein de
regroupements de vérificateurs, d’institutions d’enseignement ou de recherche, de
comités au sein de son ordre professionnel ou au sein de l’Association des
vérificateurs généraux municipaux du Québec. ». ».

—.——-

_

—— fZ& ‘41S4,, _

COMMEt1kIgE

Cet amendement assi?raique le vérificateur général occupe, à temps plein,
exclusivement ses fonctions, anautres charge ou emploi sauf l’enseignement
ou la participation à des activités aunse son ordre professionnel ou au sein de
l’Association des vérificateurs généraux mfl*JpaLIx du Québec.
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.5 (concernant l’article 107.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.4, le suivant :

« 19.5. L’article 107.3 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le paragraphe 3° du premier alinéa, de
« ou une personne morale visée au paragraphe 2° de l’article 107.7 » par « , une
personne morale visée au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article I 07.7 ou un
organisme visé au paragraphe 3° de cet alinéa »;

2° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, du paragraphe suivant:

((
40 une personne qui a été, au cours des quatre années précédant sa

nomination, membre d’un conseil ou employé ou fonctionnaire de la municipalité,
sauf si cette personne a fait partie, durant ces années ou une partie de celles-ci,
des emyésdigésparievérificateurgenéraL»:» c

CMMENTAlRE . .. ,

Cet amdment vise à ce qu’une personne qui a été membre du conseil ou
employé de Ij,unicipalité ne puisse pas être nommée au poste de vérificateur
général avant l’ébqment d’au moins quatre années.

Voici l’article 107.3 tel que odifié:

107.3. Ne peut agir comme vérifirgénéraI:

10 un membre du conseil dN municipalité et, le cas échéant, d’un conseil
d’arrondissement ;

2° l’associé d’un membre visé au paragraphNÇ

30 une personne qui a, par elle-même ou son assoc>qp intérêt direct ou indirect dans un
contrat avec la municipalité, une personne morale visée au paçjjaphe 2° du premier alinéa de
l’article 107.7 ou un organisme visé au paragraphe 3° de cet alinéa;N

40 une personne qui a été, au cours des quatre années précédan’qiomination, membre
d’un conseil ou employé ou fonctionnaire de la municipalité, à l’exception, dan’à\çe dernier cas, de
celles qui ont fait partie, durant tout ou partie de ces ciuatre années, du persohiçiel affecté à la
vérification.
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Le vérificateur général do\divulguer, dans tout rapport qu’il produit, une situation
susceptible de mettre en conflit son int personnel et les devoirs de sa fonction.

2.
,1 r
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.6 (ajout d’un intitulé)

Insérer, après l’article 19.5, le suivant:

19.6. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 107.4, de l’intitulé
suivant:

« b) Dépenses de fonctionnement ».

_______

dQ
£OMM.. NTAIRE .. ....,.

de fonctionnement du vérificateur
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.7 (concernant l’article 107.5 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.6, l’article suivant:

« 19.7. L’article 107.5 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant:

« Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal ou supérieur à
la somme de A + B + C alors que:

0 A représente 500 000 $;

2° B représente le produit de 0,13% par la partie des crédits prévus au
budget pour les dépenses de fonctionnement qui est égale ou supérieure à
345 000 000 $ mais inférieure à 510 000 000 $;

30 C représente le produit de 0,11% par la partie des crédits prévus au
budget pour les dépenses de fonctionnement qui est égale ou supérieure à
510 000 000 $. ». ».

_____

OlD L
_—COMMENTAiRE

Cet amrnnt révise le mode de calcul du crédit du vérificateur général.

Voici l’article I 07.5 t&q?iirait:

107.5. Le budget de la municàllt doit comprendre un crédit pour le versement au vérificateur
général d’une somme destinée au Pce<t des dépenses relatives à l’exercice de ses fonctions.

Sous réserve du troisième alinéa,èçrédit doit être égal ou supérieur à la somme de
A + B + C alors que:

0 A représente 500 000 $;

2° B représente le produit de 0,13% par la partie des c ‘dits prévus au budget pour les
dépenses de fonctionnement qui est égale ou supérieure à 34QO 000 $ mais inférieure à
510000000$;

30 C représente le produit de 0,1 1 % par la partie des crédits prévu budget pour les
dépenses de fonctionnement qui est éçjale ou supérieure à 51 0 000 000 $.

N
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Dans le cas où le bUget de la municipahté prévoit des crédits pour des dépenses de
fonctionnement reliées à l’expIion d’un réseau de production, de transmission ou de
distribution d’énergie électrique, 5O0Z.ulement de ceux-ci doivent être pris en considération
dans l’établissement du total de crédits vi&ay deuxième alinéa.

. &41 i 19
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.8 (ajout d’un intitulé)

Insérer, après l’article 19.7, le suivant:

‘X 19.8. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 107.5, de l’intitulé
suivant:

(( c) Mandat ». ».

dQp-t1E
CQK1MEjAAIRE

Le troisième tule*&t regroupe les dispositions qui traitent du mandat du
vérificateur général.
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.9 (concernant l’article 107.6.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.8, le suivant:

(( 19.9. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 107.6, de l’article
suivant:

« 107.6.1. Malgré l’article 8 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre
A-21), le vérificateur général exerce les fonctions que cette loi confère à la
personne responsable de l’accès aux documents ou de la protection des
renseignements personnels à l’égard des documents qu’il confectionne dans
l’exercice de ses fonctions ou à l’égard des documents qu’il détient aux fins de la
réalisation de son mandat, si ces derniers documents ne sont pas par ailleurs
détenus par un organisme assujetti à cette loi.

Le vérificateur général transmet sans délai au responsable de l’accès aux
documents ou de la protection des renseignements personnels d’un organisme
concerné toute demande qu’il reçoit et qui concerne des documents par ailleurs
détenus par cet organisme. ». ».

“ “--

-_L

Cet amei’rentprescrit que le vérificateur général serait, à l’égard des
documents qu’il conêtione de même qu’à l’égard de ceux dont il obtient copie,
responsable de les rendracçssibles conformément à la Loi sur l’accès aux
documents des organismes pu1tes.. sur la protection des renseignements
personnels. Font exception à cette presflptQpjes documents dont le vérificateur
général obtient copie et qui sont par ailleurs s--cipuments détenus par une
municipalité ou par un organisme déjà assujettis à cette1
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ARTICLE 19.11 (concernantl’article 107.10 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.10, le suivant:

<( 19.11. L’article 107.10 de cette loi est modifié:

0 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« Le vérificateur général peut procéder à la vérification des comptes ou des
documents de toute personne ou de tout organisme qui a bénéficié d’une aide
accordée par la municipalité, par une personne morale ou par un organisme visés
au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 107.7, relativement à
l’utilisation de l’aide qui a été accordée.»

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « personne », de « ou
l’organisme »;

30 par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « personne », de « ou
d’un organisme ». ». i i

COMMNTAlRE
N

Cet amendrnnt élargit le mandat du vérificateur général à tout organisme qui
n’est pas nécesirement une personne morale ou physique et qui a bénéficié
d’une aide de la prLçie la municipalité ou d’une personne ou d’un organisme qui
lui est lié. NN

N
Voici l’article 107.10 tel que mbiifié:

107.10. Le vérificateur général peucéder à la vérification des comptes ou des
documents de toute personne ou de tqt orçanisme qui a bénéficié d’une aide
accordée par la municipalité, par une peqnne ou par un organisme visés au
paragraphe 2° ou 3° de l’article 107.7, relativent à l’utilisation de l’aide qui a été
accordée.

La municipalité et la personne ou l’organisme qui a b?icié de l’aide sont tenues
de fournir ou de mettre à la disposition du vérificateur géral les comptes ou les
documents que ce dernierjuge utiles à l’accomplissement fonctions.

VI
Irh li
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Le vérificateur général *e droit d’exiger de tout fonctionnaire ou employé de la
municipalité ou d’une pershn ou d’un organisme qui a bénéficié de l’aide les
renseignements, rapports eexplications qu’il juge nécessaires à
l’accom plissement de ses fonctions.N

1_
iau 2
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.12 (ajout d’un intitulé)

Insérer, après l’article 19.11, le suivant:

(< 19.12. Cetteloi estmodifiée parl’insertion, aprèsl’article 107.12, de l’intitulé
suivant:

(< d) Rapport ». ».

\. ‘vcJ2pi:

des rappos que produit le vérificateur
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 19.13 (concernant l’article 107.13 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.12, le suivant:

(( 19.13. L’article 107.13 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° du premier
alinéa parce qui suit:

« 107.13. Au plus tard le 31 août de chaque année, le vérificateur général
transmet un rapport constatant les résultats de sa vérification pour l’exercice
financier se terminant le 31 décembre au maire de la municipalité, à la personne
morale ou à l’organisme ayant fait l’objet de la vérification.

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un
organisme est également transmis au maire d’une municipalité liée à cette
personne ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa
de l’article 107.7, en vertu du paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) ou en vertu du paragraphe
2° ou 3° du premier alinéa de l’article 966.2 du Code municipal du Québec
(chapitre C-271).

Le cas échéant, ce rapport indique, en outre, tout fait ou irrégularité
concernant, notamment : »;

2° par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par les suivants:

« Le vérificateur général peut également, en toutJ,emps, transmettre au
maire d’une municipalité, à une personne morale ou àVoranisme tout rapport
faisant état de ses constatations ou de ses recommandations. Un tel rapport
concernant une personne ou un organisme est également transmis au maire d’une
municipalité liée à celui-ci en vertu des dispositions mentionnées au deuxième
alinéa.

Le maire d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application
du présent article à la première séance ordinaire du conseil qui suit cette

::::;
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II s’agit ici d’une modification de concordance qui vise à ajuster la disposition
régissant la trans’ipission des rapports du vérificateur général en fonction des
modifications appo’4ées à son mandat et visant à inclure la vérification des
organismes liés aux inicipalités.

2

Voici l’article 1O71eI que modifié:

107.13. Au plus tard l1 août de chaque année, le vérificateur général transmet
un rapport constatant le’ résultats de sa vérification pour l’exercice financier se
terminant le 31 décembre\u maire de la municipalité, à la personne morale ou à
l’organisme ayant fait l’objede la vérification.

Le rapport concernant la vérçation d’une personne morale ou d’un organisme
est également transmis au maiç d’une municipalité liée à cette personne ou à cet
organisme en vertu du paragrapç 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 1 07.7, en
vertu du paragraphe 4° ou 5° dtl\premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la
Commission municipale (chapitre q-35) ou en vertu du paragraphe 2° ou 3° du
premier alinéa de l’article 966.2 du C\de municipal du Québec (chapitre C-271).

Le cas échéant, ce rapport indique, e\outre, tout fait ou irrégularité concernant,
notamment:

10 le contrôle des revenus, y compris leur’tisation et leur perception;

2° le contrôle des dépenses, leur autorisatio\et leur conformité aux affectations
defonds:

30 le contrôle des éléments d’actif et de pas’ et les autorisations qui s’y
rapportent;

40 la comptabilisation des opérations et leurs compte’ndus;

50 le contrôle et la protection des biens administrés ou dé en us;

6° l’acquisition et l’utilisation des ressources sans égard suf?ant à l’économie ou
à l’efficience;

70 la mise en oeuvre de procédés satisfaisants destinés à évaluXj’efficacité et à
rendre compte dans les cas où il est raisonnable de le faire.

Le vérificateur général peut également, en tout temps, transmettre au”haire d’une
municipalité, à une personne morale ou à organisme tout rapport faisa\t état de
ses constatations ou de ses recommandations. Un tel rapport concernt une
personne ou un organisme est également transmis au maire d’une munipalité
liée à celui-ci en vertu des dispositions mentionnées au deuxième alinéa.

_,_ I’-
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Le maire dune municipaIitpose tout rapport quit reçoit en application du
présent article à la première séaç ordinaire du conseil qui suit cette réception.

3,.—
1c[? 3
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABiTATiON DU QUÉBEC

ARTICLE 19.15 (ajout d’un intitulé)

Insérer, après l’article 19.14, le suivant:

(( 19.15. Cette loi estmodifiée parl’insertion, aprèsl’article 107.15, de l’intitulé
suivant:

« e) Immunités ». ».

TE-- - “

La cinquième sequi est ajoutée regroupe les dispositions qui traitent de
l’immunité du vérificateur gnal et de ses employés face à d’éventuelles
poursuites judiciaires et du fait qu’ripeut les contraindre à faire une déposition
sur des renseignements obtenus dans l’ercice de leurs fonctions.
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 59.2 (disposition transitoire)

Insérer, après l’article 59.1, le suivant:

(( 59.2. Les articles 107.2 et 107.2.1 et le paragraphe 4° de l’article 107.3 de
la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) telles qu’édictés ou modifiés par la
présente loi ne s’appliquent pas aux vérificateurs généraux en fonction le (indiquer
ici la date de la sanction de la présente loi). ».

COMMNI RE

Cet amendement pèsrit que les nouvelles dispositions relatives à la nomination
du vérificateur général ?pj[jquent uniquement aux fins de la nomination d’un
nouveau vérificateur généralLu’elles n’affectent le mandat des actuels
vérificateurs généraux des villes.

Ces nouvelles dispositions concernent nota*nQt l’exclusivité des fonctions d’un
vérificateur général et le fait que ce dernier doive 1èsxercer à temps plein de
même que l’impossibilité pour un membre du conseil dè4municipalité ou un
fonctionnaire de celle-ci d’être nommé vérificateur généra[&sles quatre
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ARTICLE 19.24 (concernant l’article 116.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 19.23, le suivant:

« 19.24. L’article I 16.1 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 116.1. Si une nomination ou une désignation personnelle prévue par la
présente loi n’a pas été faite dans le délai imparti ou dans un délai que le ministre
estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Toutefois, cette nomination ou cette
désignation peut être faite par la personne ou par le conseil compétent, même
après l’expiration de ce délai, avec la permission du ministre.

Dans le cas où le ministre fait une nomination ou une désignation, il peut,
si aucune rémunération n’est fixée en regard du poste concerné par celle-ci ou s’il
juge que la rémunération qui est fixée est inappropriée, fixer toute rémunération
qu’il juge appropriée.

Une nomination ou une désignation faite par le ministre ou une
rémunération fixée par ce dernier en vertu du présent article, sont réputées avoir
été respectivement faite ou fixée par la personne ou par le conseil par ailleurs
compétents pour ce faire en vertu de la présente loi. ». ».

GMMPNTf-[RFZ —

prévoit que le ministre peut pallier le défaut d’une nomination
obligatoire enertydelaLoi surIes cités et villes.

L’amendement ajoute la possijWte, pour le ministre, de fixer une remuneration en
regard du poste concerné ou de or4gerceee-ci.

Voici l’article 116.1 tel qu’il se lit actuellement :

116.1. Si une nomination prévue par la présente loi n’a pas été faitin.je délai imparti ou dans
un délai que le ministre estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Toutefois,1,Qpination peut être
faite par le conseil, même après l’expiration de ce délai, avec la permission du miiis{c.e.
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ARTICLE 23.1 (concordance concernant l’article 169 du Code municipal du
Québec)

Insérer, après l’article 23, le suivant:

« 23.1. L’article 169 de ce code est abrogé. ».

—QMMENTAIRE’ ‘ ‘ “

En lienaec l’amendement suivant, cet amendement abroge l’article I 69 du Code
municipalNi assujettit à l’approbation du ministre, la destitution d’un officier
municipal quec dernier aurait nommé pour pallier le défaut de nomination d’un
tel officier.

Cette abrogation est jtée, d’une part, car il n’est pas pratique que deux
dispositions si étroitement liesse retrouvent si éloignées dans une loi : soit aux
articles 169 t 410. Cet amendeipt regroupe donc les dispositions.

D’autre part, cet amendement remet plutt la municipalité le droit d’évaluer et de
conserver à l’emploi ou non un officier que lem&rstre aurait nommé.

Voici l’article 169 tel qu’il se lit actuellement :

169. Un officier municipal nommé par le ministre des Affaires municipa8des Régions et de
‘Occupation du territoire peut être destitué par la municipalité dont il est officier, poiivvu que ce soit
avec l’approbation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Otcupation du
territoire.
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ARTICLE 24.1 (concernant l’article 410 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 24, le suivant:

« 24.1. L’article 410 de ce code est remplacé par le suivant:

(( 410. Si une nomination ou une désignation personnelle prévue par le
présent code n’a pas été faite dans le délai imparti ou dans un délai que le ministre
estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Toutefois, cette nomination ou cette
désignation peut être faite par la personne ou par le conseil compétent, même
après l’expiration de ce délai, avec la permission du ministre.

Dans le cas où le ministre fait une nomination ou une désignation, il peut,
si aucune rémunération n’est fixée en regard du poste concerné par celle-ci ou s’il
juge que la rémunération qui est fixée est inappropriée, fixer toute rémunération
qu’il juge appropriée.

Une nomination ou une désignation faite par le ministre ou une
rémunération fixée par ce dernier en vertu du présent article sont réputées avoir
été respectivement faite ou fixée par la personne ou par le conseil par ailleurs
compétents pour ce faire en vertu du présent code. ». ».

_-

CMMENTAlRE

_

L’articleYprévoit que le ministre peut pallier le défaut d’une nomination
obligatoire en vrtudu Code municipal.

L’amendement ajouteîàssibilité, pour le ministre, de fixer une rémunération en
regard du poste concerné àtke corriger celle-ci.

Cet amendement est la correspoace, en regard du Code municipal, de celui
de l’article 19.25 concernant la Loi surecités et villes.

Voici l’article 410 tel qu’il se lit actuellement :

410. Si une nomination prévue par le présent code n’a pas étfaite dans le délai imparti ou dans
un délai que le ministre estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Toutefois, la nomination peut être
faite par le conseil, même après l’expiration de ce délai, avec la permissiGniu ministre.
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ARTICLE 28.3 (concernant l’article 234 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 28.2, le suivant:

(( 28.3. L’article 234 de cette loi est remplacé par le suivant:

(( 234. Si une nomination ou une désignation personnelle prévue par la
présente loi n’a pas été faite dans le délai imparti ou dans un délai que le ministre
estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Cependant la nomination ou la
désignation peut être faite par la personne ou par le conseil de la Communauté
compétent, même après l’expiration de ce délai, avec la permission du ministre.

Dans le cas où le ministre fait une nomination ou une désignation, il peut,
si aucune rémunération n’est fixée en regard du poste concerné par celle-ci ou s’il
juge que la rémunération qui est fixée est inappropriée, fixer toute rémunération
qu’il juge appropriée.

Une nomination ou une désignation faite par le ministre ou une
rémunération fixée par ce dernier en vertu du présent article, sont réputées avoir
été respectivement faite ou fixée par la personne ou par le conseil de la
Communauté par ailleurs compétent pour ce faire en vertu de la présente loi. ».

. . .“ ,,,.,
.

QOMMENTAIRE

L’aicl2.4 prévoit que le ministre peut pallier le défaut d’une nomination ou d’une
désignation’eo vertu de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal.
L’amendementjoute la possibilité, pour le ministre, de fixer une rémunération en
regard du poste corjrné ou de corriger celle-ci.

Cet amendement est crrespondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal de dBIii fait par l’article 19.24 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 234 tel qu’il se lit actuellement :

234. Si une nomination ou une désignation prévue par la présehteloi n’a pas été faite dans le délai
imparti ou dans un délai que le ministre estime raisonnable, celui-ci peut alors nommer ou désigner
la personne sans être tenu de la choisir parmi les personnes admissiblest-el,Ie peut cependant être
faite par les personnes à qui la présente loi impose ce devoir, même après l’expiration de ce délai,

avec la permission du ministre.
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ARTICLE 29.3 (concernant l’article 221 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 29.2, le suivant:

(( 29.3. L’article 221 de cette loi est remplacé par le suivant:

‘X 221. Si une nomination ou une désignation personnelle prévue par la
présente loi n’a pas été faite dans le délai imparti ou dans un délai que le ministre
estime raisonnable, celui-ci peut la faire. Cependant la nomination ou la
désignation peut être faite par la personne ou par le conseil de la Communauté
compétent, même après l’expiration de ce délai, avec la permission du ministre.

Dans le cas où le ministre fait une nomination ou une désignation, il peut,
si aucune rémunération n’est fixée en regard du poste concerné par celle-ci ou s’il
juge que la rémunération qui est fixée est inappropriée, fixer toute rémunération
qu’il juge appropriée.

Une nomination ou une désignation faite par le ministre ou une
rémunération fixée par ce dernier en vertu du présent article, sont réputées avoir

été respectivement faite ou fixée par la personne ou par le conseil de la
Communauté par ailleurs compétent pour ce faire en vertu de la présente loi. ». ».

ctt ‘Ç\
—---Ç.kETAI RE “‘ ---—- ••••. •••... •.... ..

L’aic4prévoit que le ministre peut pallier le défaut d’une nomination ou d’une

désignation ên. vertu de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec.
L’amendement ajoute la possibilité, pour le ministre, de fixer une rémunération en
regard du poste cocçyné ou de corriger celle-ci.

N
Cet amendement est la.correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec de’bIui fait par l’article 19.24 à la Loi sur les cités et
villes. ‘%

Voici l’article 221 tel qu’il se lit actuellement :

221. Si une nomination ou une désignation prévue par la psente loi n’a pas été faite dans le délai
imparti ou dans un délai que le ministre estime raisonnable, celui-ci peut alors nommer ou désigner
la personne sans être tenu de la choisir parmi les personnes admissibles; elle peut cependant être
faite par les personnes a qui la presente loi impose ce devoir même apres I expiration de ce delai

avec la permission du ministre.
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ARTICLE 29.4

Insérer, après l’article 29.3 du projet de loi, ce qui suit:

(( LOI FACILITANT LA DIVULGATION D’ACTES RÉPRÉHENSIBLES À L’ÉGARD
DES ORGANISMES PUBLICS

<( 29.4. L’article 2 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à
l’égard des organismes publics (chapitre D-11.1) est modifié par l’insertion, après
le paragraphe 9°, du suivant:

« 9.10 les organismes municipaux au sens de l’article 5 de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21) ou de l’article 307 de la Loi sur les élection’s et les
référendums dans les municipalités (chapitre E-22), de même que les personnes
morales visées au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 107.7 de la Loi sur
les cités et villes (chapitre C-19); ». ».

-MMETAIRE —.. . . ,.-, . . ,.,.. . ..

Cemndement rend applicable la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhenbJes à l’égard des organismes publics, aux organismes municipaux
suiva nts :

s une personniporale visée au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article
1 07.7 de la Loi sUrles cités et villes;

. un organisme municipa1u sens de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismespblics et sur la protection des renseignements
personnels;

. un organisme municipal au sens de I’rtiçie 307 de la Loi sur les élections
et les référendums dans les municipalités.

Il s’agit des mêmes organismes municipaux que ceux vis.à l’article 17.0.1 de la
Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions èd l’Occupation du
territoire, soit les organismes qui peuvent, en vertu de cette mênié4Qi, faire l’objet
d’une vérification ou d’une enquête de la part du ministre.

z1



7

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

10 les ministères;

7qÎ

Voici I’ariçle 2 de cette loi, tel que modifié:

2. Pour lapplidation de la présente loi, sont des organismes publics:

2° les organismes et lespersonnes nommées ou désignées par le gouvernement ou un ministre
dont le personnel est nomm’suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3. I . I);

30 les organismes budgétaires autres que budgétaires énumérés respectivement aux annexes
1 et 2 de la Loi sur I’administratiohtinancière (chapitre A-6.001), y compris les personnes qui y
sont énumérées;

40 les entreprises du gouvernement énûmérées à l’annexe 3 de la Loi sur l’administration
financière ainsi que /a Commission de la construction du Québec et la Caisse de dépôt et
placement du Québec;

50 les commissions scolaires visées par la Loi surl’instruction publique (chapitre l-133) ou par la
Loi sur l’instruction publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis (chapitre l-14), le Comité
de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal et l collèges d’enseignement général et
professionnel institués par la Loi sur les collèges d’ensignement général et professionnel
(chapitre C-29);

6° les établissements d’enseignement de niveau universitair mentionnés aux paragraphes 1 ° à
1 1 ° de l’article 1 de la Loi sur les établissements d’enseignemént de niveau universitaire (chapitre
E-141);

70 les établissements publics et privés conventionnés au sens de laLoi sur les services de santé
et les services sociaux (chapitre S-42) de même que le conseil région institué par la Loi sur les
services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chare S-5);

8° les personnes nommées ou désignées par l’Assemblée nationale pour e?rcer une fonction
en relevant, avec le personnel qu’elles dirigent;

90 les centres de la petite enfance, les garderies bénéficiant de places dont les s/ices de
garde sont subventionnés ainsi que les bureaux coordonnateurs de la garde en mili’q familial
visés par la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.11); \

les organismes municipaux au sens de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux dochents
desorganismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitreNê
flou de l’article 307 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
(çapitre E-22), de même que les personnes morales visées au paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 107.7 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

100 toute autre entité désignée par le gouvernement.
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ARTICLE 29.5

Insérer, après l’article 29.4 du projet de loi, le suivant:

(( 29.5. L’article 5 de cette loi, modifié par l’article I 87 du chapitre 27 des lois
de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement du deuxième alinéa par le
suivant:

« En outre, la présente loi ne s’applique pas

10 à la divulgation d’une contravention à une loi ou à un règlement
concernant un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public visé au
premier alinéa de l’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (201 7, chapitre 27),
ou concernant l’exécution d’un tel contrat;

2° à une divulgation relevant du mandat de surveillance de l’inspecteur
général prévu à l’article 57.1.8 de la Charte de là Ville de Montréal, métropole du
Québec (chapitre C-1 1.4);

30 une divulgation concernant un manquement en matière d’éthique et de
déontologie visé à la section I du chapitre III de la Loi sur l’éthique et la déontologie
enrnaèmunicîpale(chapreE15 1.0 1) .» .

Cette modificti3proposée à l’article 5 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’éar1 des organismes publics a pour objet d’écarter l’application
de cette loi lorsque la diaion

. concerne un contrat rede la compétence de l’Autorité des marchés
publics;

. relève du mandat de surveillance dripecteur général prévu à l’article
57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréalmtropole du Québec;

. est relative à un manquement en matière d’ékN et de déontologie
pouvant faire l’objet d’une enquête de la CommisiQnunicipale du

n r
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cébec en vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière

m ucipale.

N

d’un tel contrat;

25 2

Voici l’article 5 de ètte loi, tel que modifié:

5. La présente loi ne s’apIique pas aux divulgations qui sont effectuées à des fins personnelles
et non d’intérêt public, parxemple dont l’objet porte uniquement sur une condition de travail de
la personne qui effectue la d}vulgation, ni aux divulgations dont l’objet est de mettre en cause le
bien-fondé des politiques et obJectifs de programme du gouvernement ou d’un organisme public.
Il en est de même des divulgaticfts dont l’objet est de mettre en cause l’efficacité, l’efficience ou
le bien-fondé des stratégies, orienations et opérations liées à des activités d’investissement, de
gestion de fonds ou de gestion de ttes de la Caisse de dépôt et placement du Québec et
d’Investissement Québec.

p,, niitre, la presente ni - saooiiaue pa ivulgation .-JtLtui

reniement concernant r’adjudiçation ni’ rt’ffrihii±irn d’un contrat “
(1ç !:: I ni -. ! ncntrfc des organismes oubs (chaoltre C-65. 1) du i organisme public -‘

iLrtn1 ii ni i frtirI 7 H -tt lcd n ‘-rncernt “exécution “ “ tel ‘‘trf

\

10 à la divulgation d’une contravention à un”èoi ou à un règlement concernant un

outre, la présente loi ne s’applique pas:

pjçcessus d’adludication ou d’attribution d’un contr’t public visé au premier alinéa de
l’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des co’htrats des organismes publics et
instituant l’Autorite des marches publics (2017 chapitre 7) ou concernant l’executton

-

2° à une divulgation relevant du mandat de surveillan de l’inspecteur général
pjvu à l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal (chapit C-11.4);

30 une rIiviilnitinn concernant un mnniimnf en matite d’éthiaue et de
déontologie visé à la section I du chapitre III de la Loi sur l’éthique et’Ï déontologie en
matière municipale. (chapitre E-1 5.1 .01).
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ARTICLE 29.6

Insérer, après l’article 29.5 du projet de loi, le suivant:

(< 29.6. L’article 6 de cette loi, modifié par l’article 188 du chapitre 27 des lois
de 2017, est de nouveau modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Malgré le premier alinéa, lorsqu’une personne souhaite faire une
divulgation concernant un organisme public visé au paragraphe 9.1° de l’article 2,
elle doit s’adresser au ministre responsable des affaires municipales pour effectuer
sa divulgation. ». ».

CAENTAlRE

Cet amement modifie l’article 6 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibleà l’égard des organismes publics afin d’y prévoir que la
compétence du ‘*tecteur du citoyen sur les divulgations est limitée par celle du
ministre des affaireNunicipales, énoncée au quatrième alinéa. Le ministre est le
premier responsable àNard des divulgations visant les organismes publics visés
au paragraphe 9.1° de l’aftiçe 2 de cette loi, soit les organismes municipaux, et le
Protecteur du citoyen intervie subsidiairement à l’égard de celles-ci.

Voici l’article 6 de cette loi, tel que modi

6. Toute personne peut, en tout temps, divulgua Protecteur du citoyen des renseignements
pouvant démontrer qu’un acte répréhensible a été cmis ou est sur le point de l’être à l’égard
d’un organisme public. Un tel acte comprend notammébçcelui qui est posé par un membre du
personnel de l’organisme public dans l’exercice de ses fohtJons ou par toute autre personne,
société de personnes, regroupement ou autre entité dans le ca d’un processus d’adjudication
ou d’attribution d’un contrat d’un organisme public ou dans edre de l’exécution d’un tel
contrat, incluant l’octroi d’une aide financière. Une divulgation peufsffectuer sous le couvert
de l’anonymat ou non.

Lorsqu’une divulgation concerne un organisme public visé au paragraphe ‘4 l’article 2, une
personne peut, si elle le préfère, s’adresser au ministre de la Famille conmément aux
dispositions du chapitre Vll.2 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfa (chapitre
S-4.11) pour effectuer sa divulgation.

Lorsqu’une divulgation concerne un organisme public visé aux paragraphes 1° à 8° t Xde
l’article 2, une personne membre du personnel de cet organisme peut, si elle le préfè’’ç,

z”
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s’adresser au responsable du suM des divulgations de son organisme pour effectuer sa
divulgation.

Malgré le premier alinéa, lorsqu’une peonne souhaite faire une divulgation concernant
un organisme public visé au paragraphe 9.1cje l’article 2, elle doit s’adresser au ministre
responsable des affairesmunicipales pour effttier sa divulgation.
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Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal

et la Société d’habitation du Québec

Sous-amendement

Article 29.6

Remplacer le mot « doit » par « peut ».
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ARTICLE 29.6

Dans l’alinéa introduit par l’article 29.6 dans l’article 6 de la Loi facilitant la
divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, supprimer
« Malgré le premier alinéa, ».

91.

Nouvel article 29.6
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ARTICLE 29.7

Insérer, après l’article 29.6 du projet de loi, le suivant:

(< 29.7. L’article 10 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 4° du premier alinéa, de « de l’article 14 » par « des articles 12.1 et
14 ». ».

.

Cet àgendement prévoit une exception nouvelle relativement à la protection de
l’identitèi’un divulgateur ou d’une personne qui collabore à une vérification ou à
une enquèt. La protection de l’identité des divulgateurs est prévue au paragraphe
40 l’article 1\mais ce paragraphe prévoit que cette protection est accordée sous
réserve de l’arbcle 14, article qui prévoit que le Protecteur du citoyen doit transférer
des renseignernèts à l’Unité permanente anticorruption ou aux organismes
chargés de préveri{, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois,
lorsque des renseignments peuvent être pertinents pour ces organismes.

\\

La nouvelle exception viq l’article 12.1, qui prévoit l’obligation pour le Protecteur
du citoyen de transférer au”riinistre des Affaires municipales et de l’Occupation du
territoire les renseignements’\latifs aux divulgations concernant les organismes
municipaux.

-

Voici l’article 10 de cette loi, tel que modifié:

10. La divulgation d’un acte répréhensible au Pràtecteur du citoyen et le traitement diligent de
cette divulgation s’effectuent conformément à la procédure qu’il établit. Cette procédure doit
notamment:

10 prévoir l’envoi par écrit d’un avis de réception des renLnements divulgués à la personne
ayant effectué la divulgation, lorsque son identité est connue;NN

2° préciser les modalités relatives au dépôt d’une divulgation;

30 déterminer les délais de traitement d’une divulgation;

—
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40 prévoir, souØserve de l’article 14 des articles 12.1 et 14, toutes les mesures nécessaires
pour que I’identitéd la personne qui divulgue des renseignements ou qui collabore à une
vérification ou à une eï!qte menée en raison d’une divulgation demeure confidentielle;

50 prévoir des mesures pouqe les droits des personnes mises en cause par une divulgation
soient respectés, notamment lordune enquête;

6° indiquer la protection prévue au chPre VII de la présente loi en cas de représailles et le
délai pour exercer un recours à l’encontre qe pratique interdite au sens du paragraphe 11°
du premier alinéa de l’article 122 de la Loi sur lsiormes du travail (chapitre N-11).

Aux fins du paragraphe 3° du premier alinéa, la proère doit prévoir que la personne ayant

effectué la divulgation, si son identité est connue, est visée dès que le traitement de sa

divulgation est complété. Si son traitement doit se poursuivrps de 60 jours après la date de
sa réception, le Protecteur du citoyen en avise cette personne. lNit par la suite l’aviser, tous
les 90 jours, que le traitement de sa divulgation se poursuit, et ce, jùqi’à ce qu’il y ait mis fin.
Le Protecteur du citoyen transmet ces avis par écrit.

LeProtecteur du citoyen s’assure de la diffusion de cette procédure.

)CA± ‘7
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ARTICLE 29.8

Insérer, après l’article 29.7 du projet de loi, le suivant:

« 29.8. L’article 12 de cette loi, modifié par l’article 189 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, du paragraphe 4.1° par les suivants:

« 4.1° que la divulgation concerne une contravention à une loi ou à un
règ!ement à l’égard d’un processus d’adjudication, d’un processus d’attribution ou
de l’exécution d’un contrat public visé au premier alinéa de l’article 20 de la Loi
favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27);

« 4.2° que la divulgation relève du mandat de surveillance de l’inspecteur
général prévu à l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (chapitre C-1 I .4);

(< 4.3° que la divulgation concerne un manquement en matière d’éthique et
de déontologie visé à la section I du chapitre III de la Loi sur l’éthique et la
déontologie en matière municipale (chapitre E-15.1.01); ». ».

-

* j.ç2LQIv (
Leshes 4.1° à 4.3° introduits par cet amendement font en sode que le
Protecteur ducoyen doit mettre fin à l’examen d’une divulgation lorsque celle-ci
relève, en matièrcontractuelle, de la compétence de l’Autorité des marchés
publics ou de l’lnspee général de la Ville de Montréal, ou en matière d’éthique,
de la Commission municipaj du Québec.

Notons que l’article 12 s’appliqèrégalement au ministre lorsqu’il traitera des
divulgations relatives à des organismsunicipaux.

Voici l’article 12 de cette loi, tel que modifié :

12. À tout moment, e Protecteur du citoyen doit mettre fin au trait %ent d’une divulgation si
l’acte répréhensible allégué fait l’objet d’un recours devant un tribunal opqte sur une décision

rendue par un tribunal.

t
rI G
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En outremet fin à son examen s’il estime notamment:

10 que l’objeNla divulgation ne relève pas de son mandat;

2° que la divulgatïbii est effectuée à des fins personnelles et non d’intérêt public;
\

30 que l’objet de la di’uJgation met en cause le bien-fondé d’une politique ou d’un objectif de
programme du gouvernerpnt ou d’un organisme public;

\
40 que l’objet de la divulgatçn met en cause l’efficacité, l’efficience ou le bien-fondé des
stratégies, orientations et opéraçns liées à des activités d’investissement, de gestion de fonds
ou de gestion de dettes de la Cse de dépôt et placement du Québec et d’investissement
Québec;

\

4. 1 ° que la divulgation concerne une èntravention à une loi ou à un règlement à l’égard d’un
processus d’adjudication, d’un processus4attribution ou de l’exécution d’un contrat visé à
l1ar-tJGe 3 de la Loi sur les contrats des organimes oublics d’un orcianisme public visé à l’arficte
4_çj ; I’rir 7dç ntt mi

2ÇX

44O que la divulgation concerne une contraventi à une loi ou à un règlement à l’égard
d’un processus d’adjudication, d’un processus ttribution ou de l’exécution d’un
contrat public visé au premier alinéa de l’article 20 de t&Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autor’It des marchés publics (2017,
chapitre 27);

4:20 que la divulgation relève du mandat de surveillance de l’pecteur générai prévu à
l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréai (chapitre C-11.)4;

que la divulgation concerne un manquement en matière d’éthiqet de déontologie
yj3é à la section I du chapitre lii de la Loi sur l’éthique et la déonttgie en matière
municipale (chapitre E-15.1.0.1);

50 que la divulgation est frivole.

Lorsque le Protecteur du citoyen met fin au traitement ou à l’examen d’une divulgation, il
transmet un avis motivé à la personne ayant effectué cette divulgation, si son identité est connue.
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ARTICLE 29.9

Insérer, après l’article 29.8 du projet de loi, le suivant:

« 29.9. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 12, du suivant:

« I 2.1 . Le Protecteur du citoyen doit mettre fin au traitement d’une
divulgation si l’acte répréhensible allégué concerne exclusivement un organisme
public visé au paragraphe 9. 1 ° de l’article 2, et transmettre au ministre responsable
des affaires municipales les renseignements concernant cette divulgation.

Toutefois, lorsqu’une divulgation concerne à la fois un organisme visé au
paragraphe 9.1° de l’article 2 et un organisme visé par un autre paragraphe de cet
article, le Protecteur du citoyen et le ministre doivent convenir ensemble des
modalités de traitement de cette divulgation, sauf si le ministère des Affaires
municipales et de l’Occupation du territoire est mis en cause par la divulgation,
auquel cas le Protecteur du citoyen la traite seul.

La transmission de renseignements, entre le ministre et le Protecteur du
citoyen, requise aux fins de l’application des premier et deuxième alinéas,
s’effectue selon les.conditions et modalités déterminées dans une entente. ». ».

CbMMENTAi ----

Cet amendement prevoit l’obligation pour le Protecteur du citoyen de transferer au
ministre des affaires municipales les renseignements relatifs aux divulgations qui
concernent exclusivementles organismes municipaux, car c’est ce ministre qui est
responsable de traiter ces divulgations

Toutefois, lorsqu’une divulgation concèrneà la fois un organisme municipal et un
organisme relevant de la compétence du Prôtecteur du citoyen, tel un ministère,
l’article 12.1 prévoit que le ministre responsable des affaires municipales et le
Protecteur du citoyen doivent, dans ce cas, s’entendre sur leur implication
respective à l’égard du traitement de la divulgation.
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ARTICLE 29.10

Insérer, après l’article 29.9 du projet de loi, le suivant:

« 29.10. L’article 13 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du deuxième

alinéa, de la phrase suivante : « Il peut aussi, dans le cas d’un organisme public,

autre qu’une municipalité locale, visé au paragraphe 9.1° de l’article 2, informer

toute municipalité locale ayant un lien avec cet organisme s’il l’estime à

propos. ». ».

f

COMMTAlRE ‘“‘

Cet amendent est proposé afin qu’une municipalité locale puisse être avisée
lorsqu’une enqCfête découlant d’une divulgation concerne un organisme municipal
auquel elle est ?Uée, comme par exemple une société de transport, une
municipalité régiona[de comté ou une régie intermunicipale.

Voici l’article 13 de cette loi, tLque modifié:

13. Dans e cas d’une enquête, le PrQecteur du citoyen peut, s’il l’estime à propos, informer la
personne ayant la plus haute autorité drninistrative au sein de l’organisme public concerné ou,
si les circonstances le justifient, le mintre responsable de cet organisme de la tenue de
l’enquête et lui en faire connaître l’objet. \

Dans le cas d’un organisme public visé au para’raphe 9° de l’article 2, le Protecteur du citoyen
peut, s’il l’estime à propos, informer le ministr\de la Famille. II peut aussi, dans le cas

organisme public, autre qu’une municipIfté locale, visé au paragraphe 9.1° de
l’article 2, informer toute municipalité locale ayantblien avec cet organisme s’il l’estime
propos.

Pour l’application de la présente loi, la personne ayant la haute autorité administrative
correspond à celle responsable de la gestion courante de l’organie public, tel le sous-ministre,
le président ou le directeur général. Toutefois, dans le cas d’unqrganisme public visé au
paragraphe 5° de l’article 2, cette personne correspond au conseil d’akiinistration ou, dans le
cas d’une commission scolaire, au conseil des commissaires. Un tel corsçil peut déléguer au
directeur général tout ou partie des fonctions devant être exercées par la perqnne ayant la plus
haute autorité administrative.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 29.11

Insérer, après l’article 29.10 du projet de loi, le suivant

« 29.11. L’article 14 de cette loi, modifié par l’article 190 du chapitre 27 des
lois de 201 7, est de nouveau modifié par le remplacement du deuxième alinéa par
le suivant:

« De même, si le Protecteur du citoyen estime que des renseignements
portés à sa connaissance peuvent faire l’objet d’une communication en application
de l’article 57.1.13 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(chapitre C-1 I .4), de l’article 20 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière
municipale (chapitre E-15.1.01) ou de l’article 56 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (2017, chapitre 27), il les transmet dans les plus brefs délais à
l’inspecteur général de la Ville de Montréal, à la Commission municipale du
Québec ou à l’Autorité des marchés publics, selon le cas. ». ».

La moditfttion proposée à l’article 14 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensiL1e à l’égard des organismes publics prévoit la communication à
l’Autorité des nchés publics, à l’Inspecteur général de la Ville de Montréal ou à
la Commission ?tnicipale du Québec, selon le cas, des renseignements
susceptibles d’être pètinents pour leur mandat, lorsque le Protecteur du citoyen
ou e ministre des affaismunicipales obtiennent de tels renseignements lors du
traitement d’une divulgatiort

Voici l’article 14 de cette loi, tel que m 4fié:

14. Si le Protecteur du citoyen estime que èrenseignements portés à sa connaissance
peuvent faire l’objet d’une dénonciation en appIicatiie l’article 26 de la Loi concernant la lutte
contre la corruption (chapitre L-6. 1 ), il les transmet dan’4s plus brefs délais au Commissaire à
la lutte contre la corruption. En outre, il communique les r’èeignements qui sont nécessaires
aux fins d’une poursuite pour une infraction à une loi à tout aitorganisme qui est chargé de
prévenir, de détecter ou de réprimer le crime ou les infractions auLoJs, dont un corps de police
et un ordre professionnel.

I ! même, si le Protecteur du citoyen estime que des renseiqnerht portés à sa
[ç,nnaissance peuvent faire l’objet d’une communication en applicatio’Nje l’article

Fz
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57.1.13 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Qtiébec (chapitre C-11.4), de
l’article 20 de la Loîsijr l’éthique et la déontologie en matière municipale (chapitre E-
15.1.0.1) ou de l’article 5cte la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
pjiblics et instituant I’Auto?lt&des marchés publics (2017, chapitre 27), il les transmet
dans les plus brefs délais à l’inØe.cteur général de la Ville de Montréal, à la Commission
municipale du Québec ou à I’Autoriédes marchés publics, selon le cas.

Le Protecteur du citoyen met fin à i’exameNtu traitement de la divulgation ou le poursuit
selon les modalités convenues avec l’organisme àqjila transmis les renseignements.

Lorsque le Protecteur du citoyen l’estime à propos, iï la personne ayant effectué la
divulgation du transfert des renseignements.

7Q II
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ARTICLE 29.12

Insérer, après l’article 29. 1 1 du projet de loi, le suivant:

(< 29.12. L’article 15 de cettelol est modifié par l’insertion, après le deuxième
alinéa, du suivant:

<( Dans le cas d’un organisme public visé au paragraphe 9.1° de l’article 2,
le Protecteur du citoyen peut, en outre de la communication prévue au premier
alinéa, et si les circonstances le justifient, faire rapport de ses conclusions et
transmettre ses recommandations au conseil de l’organisme, de même qu’à toute
municipalité locale ayant un lien avec cet organisme lorsque celui-ci n’est pas une
municipalité locale. ».

bMENTAIRE

Cet aihment modifie l’article 15 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensiblèsà l’égard des organismes publics afin que les conclusions et les
recommandatiosormulées par le Protecteur du citoyen ou le ministre des
affaires municipale la suite du traitement d’une divulgation relative à un
organisme municipal, pbient être acheminées au conseil de cet organisme ainsi
qu’à toute municipalité loca ayant un lien avec cet organisme.

/
2..

Voici l’article 15 de cette loi, tel que mo ié:

15. Au terme de la védfication ou de l’enquê\ Protecteur du citoyen fait rapport de ses
conclusions à la personne ayant la plus haute autité administrative au sein de l’organisme
public concerné ou, si les circonstances le justifient, au’ministre responsable de cet organisme.
Il fait les recommandations qu’il juge utiles et peut requérirtre informé, dans le délai indiqué,
des mesures correctrices prises pour donner suite à ses recoftNndations.

Toutefois, dans le cas d’un organisme public visé au paragraphe ‘€L l’article 2, le Protecteur
du citoyen fait rapport de ses conclusions au ministre de la Famille efNi les circonstances le
justifient, au conseil d’administration de l’organisme public concerné ou àlersonne physique
titulaire d’un permis de garderie.

jns le cas d’un organisme public visé au paragraphe 9.1° de l’article 2, le’’qtecteur du
citoyen peut, en outre de la communication prévue au premier alinéa, si les
circonstances le iustifient, faire rapport de ses conclusions et transmett ses
recommandations au conseil de l’organisme, de même qu’à toute municipalité lo’le
v;nt lin lAn CAt nrnimA lôrsni cIui-ci n’est nas une municloalité locale.
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Lorsque le Protecteur du citHqstime à propos, il peut informer la personne ayant effectué
la divulgation des suites qui y ont été&4JJées.
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ARTICLE29.13

Insérer, après l’article 29.12 du projet de Io, le suivant:

« 29.13. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 17, de ce qui suit:

<( CHAPITRE 111.1

‘X SUIVI DES DIVULGATIONS PAR LE MINISTRE RESPONSABLE DES
AFFAIRES MUNICIPALES

« 17.1. Les divulgations concernant les organismes publics visés au
paragraphe 9. 1 0 de l’article 2 sont traitées par le ministre responsable des affaires
municipales dans le respect des règles prévues aux articles 1 0 à 1 5, compte tenu
des adaptations nécessaires.

(( 17.2. Si le ministre estime que l’objet d’une divulgation ne relève pas des
responsabilités qui lui incombent selon l’article 7 de la Loi sur le ministère des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (chapitre M-
22. 1 ), ou si elle met en cause son ministère, il transmet les renseignements relatifs
à cette divulgation au Protecteur du citoyen pour que celui-ci en fasse le
traitement.

Lorsqu’une divulgation concerne à la fois un organisme visé au paragraphe
9.1° de l’article 2 et un organisme visé par un autre paragraphe de cet article, le
ministre et le Protecteur du citoyen doivent convenir ensemble des modalités de
traitement de cette divulgation.

La transmission de renseignements, entre le ministre et le Protecteur du
citoyen, requise aux fins de l’application des premier et deuxième alinéas,
s’effectue selon les conditions et modalités déterminées dans une entente. ». ».

Cet amendement introdUit un nouyeau chapitre dans la Loi facilitant la divulgation
d actes reprehensibles a I’egard dorganisrnes publics, portant sur le traitement
des divulgations relatives aux organismes municipaux parle ministre des affaires
municipales.

2U
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L’article 17Ntprévoit que le ministre traite ces divulgations conformément aux
dispositions d4a Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes pubcs qui régissent le traitement des divulgations par le Protecteur
du citoyen, c’est-à-dire les articles 10 à 15 de cette loi.

L’article 17.2 prévoit que leministre doittransmettre au Protecteur du citoyen, pour
traitement, les divulgations qui ne concernent pas les affaires municipales au sens
de l’article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire ou si elles mettent en cause le ministere De plus I article
17.2 prévoit que lorsqu’une divulgation concerne à la fois un organisme municipal
et un organisme relevant de la compétence du Protecteur du citoyen, tel un
ministère, le ministre responsable des affaires municipales et le Protecteur du
citoyen doivent, dans ce cas, s’entendre sur leur\implication respective à l’égard
du traitement de la divulgation.

29:f
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ARTICLE29.14

Insérer, après l’article 29.13 du projet de loi, le suivant:

« 29.14. L’article 18 de cette loi est modifié par l’insertion, après « 9° »,
de « ou 9.1° ». ».

--OMMENTAiRE ‘ -— «‘

—-

Cett&nodification est apportée afin que les organismes publics visés au
paragrapfte,9.1° de l’article 2 de cette loi, soit les organismes municipaux, ne
soient pas soumis au chapitre IV de cette loi qui oblige les organismes publics à
mettre en place ùneprocédure de divulgation interne et à nommer un responsable
du suivi des divulga6on.

Voici l’article 18 de cette loi, tel que modifié:

18. Une procédure pour faciliter la divulgaUon d’aesrépréhensibles par les employés est
établie et diffusée au sein de chaque organisme pubTiautre qu’un organisme visé au
paragraphe 9° ou 9.1° de l’article 2, par la personne ayant la pftsJaute autorité administrative.
En outre, cette personne en autorité désigne un responsable du bivides divulgations et de
application de cette procédure au sein de l’organisme.
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ARTICLE 29.15

Insérer, après l’article 29.14 du projet de loi, l’article suivant:

(( 29.15. L’article 29 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de
l’alinéa suivant:

« Les articles 24, 25, 30 à 33, 34 et 35 de cette même loi s’appliquent au
ministre responsable des affaires municipales, compte tenu des adaptations
nécessaires, à l’égard des enquêtes et des autres actes qu’il accomplit en vertu
de ta présente loi. ». ».

r— ‘•“•

MMENTAIRE

Cet amendement modifie l’article 29 de Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles’àl’égard des organismes publics afin que le ministre responsable
des affaires municipIes bénéficie, aux fins des vérifications et des enquêtes qu’il
conduira en vertu de cètte loi, des mêmes pouvoirs et immunités que le Protecteur
du citoyen detient pour executer ces verifications et enquêtes

r:11 I’aicle 29 de cette loi, tel que mofié:

29. Les articles 24, 25, 27.3, 27.4, 29 à 33, 34 et35de la Loi sur le Protecteur du citoyen
(chapitre P-32) s’appliquent au Protecteur du citoyen, cort@ tenu des adaptations nécessaires,
à l’égard des enquêtes et des autres actes qu’il accomplit enertu de la présente loi.

kehs articles 24, 25, 30 à 33, 34 et 35 de cette même loi s’appliquent au ministre
responsable des affaires municipales, compte tenu des adaptatkns nécessaires, à
jgard des enquêtes et des autres actes qu’il accomplit en vertu de la jr4sente loi.
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ARTICLE 29.16

Insérer, après l’article 29.15 du projet de loi, le suivant:

(( 29.16. L’article 32 de cette loi est modifié:

0 par l’ajout, au début du premier alinéa, de « Sous réserve du deuxième
alinéa, »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant

« Toute plainte pour représailles concernant un organisme public visé au
paragraphe 9.1° de l’article 2 peut être adressée, au choix du plaignant, soit au
Protecteur du citoyen, soit au ministre responsable des affaires municipales, mais
ce dernier ne peut examiner et doit transférer au Protecteur du citoyen toute plainte
concernant une divulgation qui le met en cause, pour que celui-ci en fasse
l’examen. Au terme de l’examen de la plainte, le Protecteur du citoyen ou le
ministre soumet, le cas échéant, ses recommandations à la personne ayant la plus
haute autorité administrative au sein de l’organisme concerné, et s’il l’estime à
propos, au conseil de celui-ci de même qu’à toute municipalité locale ayant un lien
avec cet organisme lorsque celui-ci n’est pas une municipalité locale. »;

30 par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « citoyen », de « ou le
ministre responsable des affaires municipales, selon le cas, ». ».

cZI’
lRE

Cette modi . tion prévoit que les plaintes pour représailles concernant les
organismes municipaux peuvent être examinees, au choix du plaignant, soit par le
Protecteur du citoyen, soit par le ministre des affaires municipales Le traitement
de ces plaintes est soumis aux mêmes regles que celles applicables aux plaintes

de représailles du Protecteur du

Voici i’articie 32 de cette loi, tel que modifié :

( 9)
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32. Sous réserve du deuxième alinéa, toute personne qui croit avoir été victime de représailles
visésà l’article 30 peut porter plainte auprès du Protecteur du citoyen pour que celui-ci examine
si cettlainte est fondée et soumette, le cas échéant, les recommandations qu’il estime
appropriéèsà la personne ayant la plus haute autorité administrative au sein de l’organisme
public concerh par les représailles ou, si les circonstances le justifient, au ministre responsable
de l’organisme ublic. Toutefois, dans le cas d’un organisme public visé au paragraphe 9° de
l’article 2, ces recohmandations sont transmises au ministre de la Famille et, si les circonstances
le justifient, au consê4 d’administration de l’organisme public concerné ou à la personne
physique titulaire d’un pèrmis de garderie.

Toute plainte pour représailles concernant un organisme public visé au paragraphe 9.1°
de l’article 2 peut être adresséèau choix du plaignant, soit au Protecteur du citoyen, soit
au ministre responsable des affàires municipales, mais ce dernier ne peut examiner et
doit transférer au Protecteur du citàyen toute plainte concernant une divulgation qui le
met en cause. pour que celui-ci en fasl’examen. Au terme de l’examen de la plainte, le
Protecteur du citoyen ou le ministre soumet, le cas échéant, ses recommandations à la
personne ayant la plus haute autorité administrative au sein de l’organisme concerné, et
s’il l’estime à propos, au conseil de celui-ci de ‘même qu’à toute municipalité locale ayant
un lien avec cet organisme lorsque celui-ci n’est ‘pas une municipalité locale.

Les dispositions des articles 11 à 16 s’appliquent au suivi de ces plaintes, compte tenu des
adaptations nécessaires.

Toutefois, lorsque les représailles dont une personne se croit victime constituent une pratique
interdite au sens du paragraphe 11° du premier alinéa de l’article 122 de la Loi sur les normes
du travail (chapitre N-1.1), le Protecteur du citoyen ou le ministre responsable des affaires
municipales, selon le cas, réfère cette personne à la Commission des normes, de l’équité, de
la santé et de la sécurité du travail et met fin à l’examen de la plainte.

ib q.IL/9
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ARTICLE 2917

Insérer, après l’article 29.16 du projet de loi, le suivant:

« 29.17. L’article 34 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « citoyen », de « , du ministre responsable des affaires
municipales ». ».

--

CMMENTAlRE --

Cette m&tjation à l’article 34 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensible.à l’égard des organismes publics est requise à des fins de
concordance. En ffet, l’infraction prévue à cet article devra s’appliquer également
en cas d’entrave au fràv?U du ministre des affaires municipales.

Voici l’article 34 de cette toi, tel que moht[Ø::

34. Quiconque entrave ou tente d’entraver l’adGr) du Protecteur du citoyen, du ministre
responsable des affaires municipales ou d’un resosabIe du suivi des divulgations dans
l’exercice de ses fonctions, refuse de fournir un renseinnient ou un document qu’il doit
transmettre ou de le rendre disponible ou encore cache oudtruit un document utile à une
vérification ou à une enquête commet une infraction et est passibléd’une amende de 4 000 $ à
20 000 $. ,,,

Encas de récidive, l’amende est portée au double.
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ART1CLE 34.1

Insérer, après l’article 34 du projet de loi, ce qui suit:

« LOI SUR LE MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGlONS ET
DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

« 341. L’article 14 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1) est modifié par le
remplacement, dans le premier alinéa, de « effectuée en vertu de l’article 15 ou
d’une enquête tenue en vertu de l’article 16 ou en vertu du paragraphe 1° de
l’article 22 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35),» par « ou d’une
enquête faite, selon le cas, en vertu des articles 15 ou 16, en vertu du paragraphe
10 de l’article 22 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) ou en
vertu de l’article 1 1 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à
l’égard des organismes publics (chapitre D-11.1) ». ».

ç__ MENTAIRE

Cet amendement modifie l’article 14 de la Loi sur le ministère des Affaires
municipales, dè’sRégions et de l’Occupation du territoire afin de permettre au
ministre de donner?i directives au conseil d’un organisme municipal, après avoir
effectué une vérificatiohou une enquête en vertu de la Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’é’gard des organismes publics.

YpLci l’article 14 de la Loi sur le Ministèrs Affaires municipales, des Régicins et de ‘Occupation
du territoire. tel nue modifié

14. Le ministre peut, à la suite d’une vérificatiorffectuée en vertu del’article 15 ou—di-une
enquête tenue en vertu de l’article ‘16 ou en vertucftj paragraphe 1° de l’article 22 de la Loi
su-r-la Commission municipale (chapitre C-35) ou d’une enquête faite, selon le cas, en vertu
des articles 15 ou 16, en vertu du paragraphe 1° de l’article 22 de la Loi sur la Commission
municipale (chapitre C-35) ou en vertu de l’article I I de la Loifacilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics (chapitre 0-11.1), donner des directives au
conseil de l’organisme municipal qui est concerné par la vérification o(N’enquête. Le conseil doit
se conformer aux directives et prendre les mesures prescrites par le minis’e.

L’article 13 s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux directives données par le
ministre.
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ARTICLE 34.2

Insérer, après l’article 34. 1 , le suivant:

« 34.2. L’article 17.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement de
« visée à » par « visée au paragraphe 2° du premier alinéa de ». ».

,

COMMENTAIRE ‘

Cet andement est requis à des fins de concordance. L’article 107.7 de la Loi
sur les citset villes est modifié, dans le cadre du présent projet de loi (article
19.10), par l’ajout d’un paragraphe 3° afin d’assujettir divers organismes
municipaux au ,iadat du vérificateur général. Or, il est nécessaire de préciser
que ces organismene sont pas visés par l’article 17.0.1 de la Loi sur le ministère
des Affaires municipalès,, des Régions et de l’Occupation du territoire, de façon à
ce que les interventionsdu ministre prévues aux articles 12 à 17 de cette loi
continuent d’être exercées j’égard des mêmes personnes morales que celles
visées actuellement. ‘

Voicî ‘article 17.0.1 de la Loi sur le Ministère dsAffaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire, tel que modifié :

17.0.1. Pour l’application des articles 12 à 17, on entend par «cganisme municipal» une personne
morale visée à’au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 1Q7.7 de la Loi sur les cités et
villes (chapitre C-19) ou un organisme municipal au sens de I’articleSde la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre
A-21) ou de l’article 307 de la Loi sur les élections et les référendums dan les municipalités
(chapitre E-22).
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ARTICLE 34.2.0.1

Insérer, après l’article 34.2, le suivant:

« 34.2.0.1. L’article 17.8 de cette loi est modifié par le remplacement du
troisième alinéa par le suivant:

« Le rapport mentionne également les renseignements suivants à propos
des divulgations et des plaintes reçues par le ministre en application de la Loi
facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics
(chapitre D-111):

10 le nombre de divulgations reçues;

2° le nombre de divulgations transférées au Protecteur du citoyen
conformément au premier alinéa de l’article 17.2 de cette loi;

30 le nombre de divulgations auxquelles il a été mis fin en application de
l’article 12 de cette loi;

40 le nombre d’enquêtes débutées, en cours ou terminées;

50 le nombre de divulgations fondées;

6° le nombre de divulgations réparti selon chacune des catégories d’actes
répréhensibles visées à l’article 4 de cette loi;

70 le nombre de plaintes de représailles reçues;

8° le nombre de plaintes de représailles fondées;

90 le nombre de communications de renseignements effectuées en
application des trois premiers alinéas de l’article 14 de cette loi;

100 le respect des délais de traitement des divulgations. ». ».

çka9: .
ç.__________._______._

1( )
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MENTAIRE

Cette odification à l’article 17.8 de la Loi sur le ministère des Affaires
municips, des Régions et de l’Occupation du territoire vise à contraindre le
ministre à fre une reddition de compte annuelle à l’égard des divulgations et des
plaintes qu’il tite en vertu de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles
à l’égard des organismes publics. Cette reddition compte remplace celle portant
sur les demandesfaites en vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière
municipale qui n’estplus requise compte tenu que ces responsabilités relèvent
entièrement de la Commission municipale du Québec depuis quelques années.

Voici l’article 17.8, tel que modftié:

17.8. Le ministre dépose à l’Asserhb!ée nationale un rapport des activités du ministère pour
chaque exercice financier dans es six hois qui suivent la fin de cet exércice ou, si l’Assemblée ne
siège pas, dans les 30 jours qui suivent\ia reprise de ses travaux. Ce rapport tient compte des
rapports d’activités qui lui sonttransmis er*yertu de l’article 21.13.

Dans le cas où le ministre a exercé, au cours de l’exercice financier pour lequel le rapport est
déposé, le pouvoir que lui accorde l’un ou l’autrè.1es articles 5733.1 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19), 938.1 du Code municipal du Québec (chapitre C-271), 113 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Montréal (chapitréÇ-37.O1), 106 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) et 1O\çie la Loi sur les sociétés de transport en
commun (chapitre S-3001), le rapport doit notammenfindiquer à l’égard de quel organisme visé
par l’un ou l’autre de ces articles ce pouvoir a été exercé,objet du contrat pour lequel il l’a été et
les motifs qui ontjustifié son exercice. \
I,. I,.L;1—Japport mon-nonne egaiement nombre .taitwa au ministre
1MtiG1e—2-O deIa Loi sur l’éthique et la déontologie en niière munieipale—(ohap4tre--E-
44OE-i-)-1e-nombie-de ces demandes ‘ ‘ ii

I-
__ rir I _!_f_L.._ _ _ _ )4 ,4 I

,—.. .. . . r’— ‘—-—j” —.min4strA dans IR-rhbi nrvii ii troisième alinéa-de cet article iLn-I-no+nbçedc-ce-ftes

10 le nombre de divulgations reçues;

uonrormemeni a . . .

Le rapport mentionne également les renseignements suivants à pro»s des divulgations et
des plaintes reçues par le ministre en application de la Loi facilitant l\divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics (chapitre D-11.1) :

2° le nombre de divulgations transférées au Protecteur du citoyen conf mément au
premier alinéa de l’article 17.2 de cette loi;

de cette loi;

30 le nombre de divulgations auxquelles il a été mis fin en application de l’article 12

U f
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40 le nombre d’enquêtes débutées, en cours ou terminées;

50 le nombredeJivulgations fondées;

6° le nombre de dÏvulgations réparti selon chacune des catégories d’actes
répréhensibles visées à l’article 4 de,cette loi;

70 le nombre de plaintes de représîLis reçues;

8° le nombre de plaintes de représailles fondées;

90 le nombre de communications de renseignemenLffectuées en application du
premier alinéa de l’article 14 de cette loi;

100 le respect des délais de traitement des divulgations.

:LL, (s\L 3,’;
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ARTICLE 32.1 (concernant l’article 20 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

Insérer, après l’article 32, le suivant:

(< 32.1. La section I du chapitre III de cette loi et l’intitulé de la section II de
ce chapitre sont remplacés par ce qui suit, et les sections III et IV de ce chapitre
deviennent les sections Il et III.

« SECTION I
(( COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS ET ENQUÊTES

« 20. Toute personne peut communiquer à la Commission municipale du Québec
des renseignements concernant un manquement à un code d’éthique et de
déontologie applicable à un membre d’un conseil d’une municipalité. S

Le premier alinéa s’applique malgré les dispositions sur la communication
de renseignements prévues par la Loi sur la protection des renseignements
personnels dans le secteur privé (chapitre P-39.1) et par la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), sauf celles prévues à l’article 33 de cette dernière loi.
Il s’applique également malgré toute autre restriction de communication prévue
par une loi et toute obligation de confidentialité ou de loyauté pouvant lier une
personne, notamment à l’égard de son employeur ou, le cas échéant, de son
client.

Toutefois, la levée du secret professionnel autorisée par le présent article
ne s’applique pas au secret professionnel liant l’avocat ou le notaire à son client.

La Commission doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de
préserver l’anonymat d’une personne qui lui communique des renseignements de
façon confidentielle en vertu du premier alinéa.

—-— S S
555-S

S
SS5S

S•SSSSS

COMMENTAIRE

Cet amendement propose de modifier, dans la Loi sur l’éthique et la déontologie
en matière municipale, la procédure pouvant mener à une enquête de la
Commission municipale pour cause de manquement à un code d’éthique.

2 I
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Avec I’arNçle 20 proposé par cet amendement, la procédure actuelle composée de
la réception d’une demande d’enquête et de l’examen préalable de celle-ci par la
Commission municipale serait supprimée. A la place de cette procédure, l’article
20 prévoit la possibilité pour toute personne de transmettre des renseignements à
la Commission municipale concernant le respect des codes d’éthique municipaux.

Ces renseignementspermettraient éventuellement à la Commission municipale
d’ouvrir, à sa discrétiôn, une enquête sur un manquement à un tel code,
conformément à son nouveau pouvoir d’initiative d’enquête prévu à l’article 22 de
cette loi.

La transmission des renseignements pourrait se faire malgré les restrictions
légales habituelles en matière d’accès à l’information et de protection des
renseignements personnels, comme les lois le prévoient habituellement en
matière de divulgations, de façon à permettre et faciliter la transmission des
renseignements pertinents aux autorités compétentes, telles que la Commission
municipale.

De plus, l’article 20 prévoit l’obligation, pour la Commission municipale, de
protéger l’identité des personnes qui lui transmettent des renseignements
concernant le respect des codes d’éthique.

(

Voici l’article 20, tel qu’il se lit actuellement:

20. Toute personne qui a des motifs raisonnables de cro qu’un membre d’un
conseil d’une municipalité a commis un manquement à une règle prévue au code
d’éthique et de déontologie qui lui est applicable peut en saisir la Commission
municipale du Québec au plus tard dans les trois ans qui suivent la fin du mandat
de ce membre.

La demande doit, pour être complète, être écrite, assermentée,, motivée et
accompagnée, s’il y a lieu, de tout document justificatif.

Lorsque la demande est complétée, la Commission dispose d’un délai de 1 5 jours
ouvrables pour en faire l’examen préalable. Si l’examen n’est pas termin4’\dans ce
délai, la Commission en informe le demandeur.
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ARTICLE 32.1 (concernant l’article 21 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

« 21. La Commission peut, de sa propre initiative ou à la suite d’une
communication de renseignements effectuée en application de l’article 20, obtenir
de toute personne les renseignements qu’elle juge nécessaires concernant un
manquement visé à cet article. Les deux premiers alinéas de l’article 91 de la Loi
sur la Commission municipale (chapitre C-35) s’appliquent à l’obtention de ces
renseignements par la Commission.

CMENTAlRE

Cet amrtç1ement prévoit, à l’article 21 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière muflicipale, la possibilité pour la Commission municipale d’obtenir elle-
même des renseignements concernant des manquements à des codes d’éthique.
Ces renseignements lui seraient utiles, notamment, pour determiner si une
enquête devrait êfrepuverte concernant un manquement en particulier.

Pour obtenir de tels renseignements la Commission dispose des pouvoirs prevus
à l’article 91 de sa loi constitutive, qui lui permettent de

10 Pénétrer, à toute heure raisonnable, dans tout endroit, bâtiment ou ouvrage
appartenant a une municipalite ou sous son contrôle et en faire I inspection
2° Inspecter tous travaux, construction, matériel roulant ou autres biens de telle
municipalité;
30 Dans les cas non specialement prevus par la presente loi requerir la presence
de toutes personnes qu’il est jugé utile d’asè’igner et d’interroger, et prendre les
témoignages de ces personnes et exiger la production de tous livres, règlements
et autres documents;
40 Faire prêter serment.

Voici i’artîcle 21, tel qu’il se ut actuellement:

21 . La Commission peut rejeter toute demande si elle est d’avis qùe la demande
est frivole, vexatoire ou manifestement mal fondée ou si le demandeùrefuse ou
néglige de lui fournir les renseignements ou les documents qu’elle lui dernande.

Elle en informe par écrit le demandeur et le membre du conseil visé par la
[mande.
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ARTICLE 32.1 (concernant l’article 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

« 22. La Commission peut, lorsqu’elle est d’avis que des renseignements qui sont
en sa possession sont susceptibles de démontrer qu’un membre du conseil d’une
municipalité a commis un manquement à une règle prévue au code d’éthique et
de déontologie qui lui est applicable, faire une enquête afin de déterminer si un tel
manquement a été commis.

L’enquête doit être ouverte au plus tard dans les trois ans qui suivent la fin
du mandat de ce membre.

La Commission informe le membre du conseil qu’il fait l’objet d’une enquête.

Mq1L1

Le nouvel a de 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale
proposé par ce mendement prévoit que la Commission municipale peut faire une
enquête concern t un manquement à un code d’éthique et de déontologie
municipal lorsque I renseignements en sa possession sont susceptibles de
démontrer qu’un tel mqquement a été commis. La Commission aurait ainsi un
pouvoir d’initiative d’enqÛêe, contrairement à la procédure actuelle qui prévoit
l’ouverture d’une enquête sùrdemande d’une personne et à la suite de l’examen
prealable de celle-ci par la Commission

\
\

3af

Voîci l’article 22, tel qu’il se lit actuellement :

22. Si elle ne rejette pas la demande, la Commission iijnicipaIe fait enquête.

Elle en informe par écrit le demandeur et le membre duonseil visé par la
demande.
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ARTICLE 32.1 (concernant l’article 22.1 de de la Loi sur l’éthique et la déontologie
en matière municipale)

S

« 221. L’enquête est faite par un membre, avocat ou notaire, désigné par le
président de la commission.

Pour les fins de l’enquête, ce membre est investi des pouvoirs et de
l’immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions
d’enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d’ordonner l’emprisonnement.

—NiEfR--------

La modi au premier alinéa de l’aicle 22.1, par rappo au texte actuel de
l’article, est de oçordance; elle consiste à remplacer le terme « demande » par
« enquête ».

Le deuxième alinéa du nouvel article 22.1 prévoit que le membre de la
Commission municipale chargé del’enquête dispose à cette fin des pouvoirs et de
l’immunité des commissaires nommésçn vertu de la Loi sur les commissions
d’enquête (chapitre C-37), saufdu pouvoird’odonner l’emprisonnement. Cet ajout
est fait a des fins de precision, pour mentnner directement dans la Loi sur
I ethique et la deontologie en matiere municipale que la Commission dispose de
ces pouvoirs et immunités pour les fins des enquêtes qù’eile effectue en vertu de
cette loi. La Commission dispose actuellement de tels pouvoirs, mais en vertu des
pouvoirs généraux prévus dans sa loi constitutive.

3a f
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ARTICLE 32.2 (concernant l’article 23 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

Insérer, après l’article 32.1, le suivant:

<( 32.2. L’article 23 de cette loi est abrogé. ».

COM€NTAlRE

Cet l’abrogation de I’aicle 23 de la Loi sur l’éthique et la
déontologie en matiè?èmjunicipaIe à des fins de concordance, puisque la règle
enoncee a cet article est mrntant prevue a l’article 22 1 de cette même loi

Voici l’article 23, tel qu’il se lit actuellement : .

23 Un membre avocat ou notaire designe par le president de la Commission
enquête sur la demande.
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ART1CLE 32.3 (concernant l’article 24 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

Insérer, après l’article 32.2, le suivant

« 32.3. L’article 24 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « la demande » par « l’enquête ». ».

COMMENTAIE )

Cdification est faite à des fins de concordance et vise à remplacer
« demande»par « enquête ».

Voici l’article 24,teI que modifié:

24. La Commission perhiet au membre du conseil de la municipalité visé
par I enguete de presenter une defense pleine et entiere Elle lui donne
notamment I occasion de lui fournir ses observations et s il le demande
d’être entendu:

1 ° d abord sur la question de determiner s il a commis un manquement a
une regle prevue au code d ethique et de deontologie

2° puis, après lui avoir fait part de sa conclusion et des motifs à cet égard,
sur la sanction qui pourrait lui être imposée.
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ARTICLE 32.4 (concernant l’article 27 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

Insérer, après l’article 32.3, le suivant:

<( 32.4. L’article 27 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 27. Au plus tard le 90e jour suivant celui où le membre du conseil a été informé
de l’enquête conformément à l’article 22, la Commission transmet sa décision à ce
membre et à la municipalité, ou, si l’enquête est toujours en cours, informe le membre de
l’état d’avancement de l’enquête et de la date à laquelle sa décision sera transmise. ». ».

-

CONTAlRE

Le iemplacèment de l’article 27 de la Loi sur I ethique et la deontologie en matiere
municipale est requis a des fins de concordance et vise a remplacer la mention de
« demande » par celle « d enquête»

Voici l’article 27, tel qu’il se lit actuellèment:

27 Au plus tard le 90 jour suivant celui ou lui a ete transmise la demande
conformement a I article 22 la Commission transmet au membre du conseil vise
au demandeur a la municipalite et au ministre sa decision ou si I enquete est
toujours en cours informe le membre le demandeur et le ministre de I etat
davancement de l’enquête et de la date à laquelle sa décision sera trnsmise.
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ARTICLE 32.5 (concernant l’article 36 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale)

Insérer, après l’article 32.4, le suivant:

(< 32.5. L’article 36 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 36. Une enquête tenue par la Commission en application de la section I
du présent chapitre et, le cas échéant, l’imposition d’une sanction visée à l’article
31 n’empêchent pas que soit intentée une action en déclaration d’inhabilité contre
le membre du conseil de la municipalité visé par l’enquête relativement aux mêmes
faits. ». ».

CèJMMENTAI RE

Cet amendement propose, à l’article 36 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale, une modification de concordance identique à celle prévue aux
amendements précédents et vise à faire dans cet article les ajustements requis
découlant du fait que la demande est remplacée par l’enquête.

Voici l’article 36, tel qu’il se lit actuellement

36. Une enquête tenue par la Commission sur une demande qui lui a été
transmise conformément à l’article 22 et, le cas échéant,. l’imposition d’une
sanction visée à l’article 31 n’empêchent pas que soit intentée une action en
déclaration d’inhabilité contre le membre du conseil de la municipalité visé par la
demande relativement aux mêmes faits. —
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ARTICLE 32.6 (introduisant les articles 36.1 à 36.7 de la Loi sur l’éthique et la
déontologie en matière municipale)

Insérer, après l’article 32.5, le suivant:

« 32.6. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 36, des suivants:

« 36.1. Toute personne qui, de bonne foi, communique à la
Commission un renseignement visé à l’article 20, ou collabore à une recherche de
renseignements ou à une enquête menée par la Commission en application de la
section I du présent chapitre, n’encourt aucune responsabilité civile de ce fait.

(( 36.2. lI est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une
personne pour le motif qu’elle a de bonne foi communiqué à la Commission un
renseignement visé à l’article 20 ou collaboré à une recherche de renseignements
ou à une enquête menée par celle-ci en application de la section I du présent
chapitre.

Il est également interdit de menacer une personne de représailles pour
qu’elle s’abstienne de poser les actes visés au premier alinéa.

Sont notamment présumés être des mesures de représailles la
rétrogradation, la suspension, le congédiement ou le déplacement d’une personne
visée au premier alinéa ainsi que toute sanction disciplinaire ou autre mesure
portant atteinte à son emploi ou à ses conditions de travail.

« 36.3. Toute personne qui croit avoir été victime de représailles peut
porter plainte auprès de la Commission pour que celle-ci examine si cette plainte
est fondée et soumette, le cas échéant, les recommandations qu’elle estime
appropriées au greffier ou au secrétaire-trésorier de la municipalité concernée par
les représailles, qui doit les déposer au conseil à la première séance ordinaire
suivant leur réception.

La Commission peut, aux fins d’examiner le bien-fondé de la plainte, obtenir
des renseignements conformément à l’article 21.

Lorsque les représailles dont une personne se croit victime semblent, de
l’avis de la Commission, constituer une pratique interdite au sens du paragraphe
15° du premier alinéa de l’article 122 de la Loi sur les normes du travail (chapitre

1cdt9t S
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N-1.1), la Commission réfère cette personne à la Commission des normes, de
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail.

Au terme de l’examen, la Commission informe le plaignant de ses
constatations et, le cas échéant, de ses recommandations.

« 36.4. Une personne qui effectue ou souhaite effectuer une communication
de renseignements prévue à l’article 20, qui collabore à une recherche de
renseignements ou à une enquête menée par la Commission en application de la
section I du présent chapitre ou qui se croit victime de représailles peut s’adresser
au Protecteur du citoyen pour bénéficier du service de consultation juridique prévu
à l’article 26 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes publics (chapitre D-11 .1), auquel cas les dispositions des troisième et
quatrième alinéas de cet article s’appliquent, avec les adaptations nécessaires.

« 36.5. La Commission transmet dans les plus brefs délais, à l’organisme
public concerné, les renseignements obtenus en application de la section I du
présent chapitre qu’elle estime pouvoir faire l’objet:

1 ° d’une communication à l’inspecteur général de la Ville de Montréal
en application de l’article 57.1.13 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole
du Québec (chapitre C-114);

2° d’une divulgation au Protecteur du citoyen ou au ministre
responsable des affaires municipales, selon le cas, en application de l’article 6 de
la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes
publics (chapitre D-11.1):

30 d’une communication à l’Autorité des marchés publics en
application de l’article 56 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituantl’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27);

40 d’une dénonciation au Commissaire à la lutte contre la corruption
en application de l’article 26 de la Loi concernant la lutte contre la corruption
(chapitre L-61).

La communication de renseignements effectuée par la Commission
conformément au présent article s’effectue selon les conditions et modalités
déterminées dans une entente.

,1 I-
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« 36.6. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à
20 000 $ dans le cas d’une personne physique ou, dans les autres cas, d’une
amende de 10 000 $ à 250 000 $:

10 quiconque communique des renseignements en application de
l’article 20 qu’il sait faux ou trompeurs;

2° quiconque contrevient aux dispositions de l’article 36.2;

30 quiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à
commettre l’une des infractions prévues aux paragraphes 1° et 2°;

4° quiconque, par un encouragement, un conseil, un consentement,
une autorisation ou un ordre, amène une personne à commettre l’une des
infractions prévues aux paragraphes I ° et 2°.

En cas de récidive, l’amende est portée au double.

‘X 36.7. Commet une infraction et est passible d’une amende de 4 000 $ à
20 000 $:

1° quiconque entrave ou tente d’entraver l’action de la Commission,
refuse de fournir un renseignement ou un document qu’il doit transmettre ou de le
rendre disponible ou encore cache ou détruit un document susceptible d’être utile
à une enquête;

2° quiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à
commettre une infraction prévue au paragraphe 1°;

3° quiconque, par un encouragement, un conseil, un consentement,
une autorisation ou un ordre, amène une personne à commettre une infraction
prévue au paragraphe 1°.

En cas de récidive, l’amende est portée au double. ». ».

.

___

COMMENTAlFES>CQNCERNANT LES NOUVEAUX ARTICLES 36.1 À 36.7 DE
LALOI SUR L ETHlQUEETtA DEONTOLOGIE EN MATIERE MUNICIPALE
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Les nouveaux articles 361 à 36.7 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
ma’tère municipale prévus au présent amendement introduisent principalement
dive?ss règles au bénéfice ou pour la protection des personnes qui
commùiztquent ou collaborent avec la Commission municipale, ou pour
sanctionner les comportements nuisibles à cette dernière.

L’article 36.1 j3iévoit une immunité en faveur de toute personne qui, de bonne foi,
a communiqué à\la Commission municipale un renseignement visé à l’article 20
ou a collaboré avcelle-ci pour l’obtention de renseignements ou dans le cadre

d’une enquête relativement au respect d’un code d’éthique.

L’article 36.2 interdit S\toute personne d’exercer des représailles contre une
personne pour le motif c’eIIe a transmis des renseignements à la Commission
municipale ou collaboré avec elle pour l’obtention de renseignements ou dans le
cadre d’une enquête. La mece de représailles est également interdite.

L’article 36.3 prévoit qu’une plaiite pour des représailles visées à l’article 36.2 doit
être adressée à la Commission mpicipaIe, qui doit en examiner le bien-fondé et,
le cas échéant, faire des recommandations à la municipalité concernée.

L’article 36.4 permet aux personnes quiscommuniquent des renseignements à la
Commission municipale, ou qui collaboreftt avec cette dernière, de bénéficier du
service de consultation juridique offert par rotecteur du citoyen en vertu de la
Loi facilitant la divulgation d’actes répréhebles à l’égard des organismes
publics.

L’article 36.5 prévoit la communication à I’Auto des marchés publics, à
l’inspecteur général de la Ville de Montréal, au Protectir du citoyen, au ministre
des affaires municipales ou au Commissaire à la lutte core la corruption, selon
le cas, de renseignements susceptibles d’être pertinents pou\[eur mandat, lorsque
la Commission municipale obtient de tels renseignements das le cadre de ses
fonctions en matière de manquements aux codes d’éthique.

Les articles 36.6 et 36.7 prévoient les infractions et les amendes a’p[jcables en
matière de représailles, de fausses déclarations ou pour défaut de collab’&er avec
la Commission municipale. Ces amendes sont les mêmes que celles iiues
généralement dans les lois pour des infractions de ce type.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT

LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 34.2.1 (concernant l’article 3.1 de la Loi sur les normes du travail)

Insérer, après l’article 34.2, ce qui suit:

(< LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL

(( 34.2.1. L’article 3.1 de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-11),

modifié par l’article 201 du chapitre 27 des lois de 2017, est de nouveau modifié

par (e remplacement dans le deuxième alinéa de « 14° » par « 15° ». ».

Cette nodification à l’article 3.1 de la Loi sur les normes du travail est faite a des

fins de cdhcordance. L’article 31 a pour objet de prévoir que certaines règles

prevues dans la Loi sur les normes du travail s appliquent aux salaries et aux

employeurs qui nt généralement exclus de l’application de cette loi en vertu de

l’article 3. L’une de cèsrègles est prévue à l’article 122 de cette loi, règle qui interdit

lés sanctions et représailles à l’égard de salariés pour divers motifs, incluant, dans

le cas du nouveau paragraphe 15° de cet article, pour le motif que le salarié a

communiqué des renseignemènts à la Commission municipale ou collaboré avec

elle concernant un manquement àun code d’éthique commis par un élu municipal.

Le nouveau paragraphe 15° de l’articlè 122 de la Loi sur les normes du travail est

introduit par l’amendement suivant.

Voici l’article 3.1, tel que modifié :

3.1 . Malgré I’artice 3, es sections V.2 et VII du chapitre IV, les articles 122.1 et

123.1 etla section 11.1 du chapitre V s’appliquentà tout salarié et à tout employeur.

Il en va de même des paragraphes 7° et 1 OO à 44 I 5° du premier alinéa de l’article

122 et, lorsqu’ils sont relatifs à ces recours, des autres articles de la\ection Il du

chapitre V.
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ARTICLE 342.2 (concernant l’article 122 de la Loi sur les normes du travail)

Insérer, après l’article 34.2.1, le suivant:

« 34.2.2. L’article 122 de cette loi, modifié par l’article 202 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par l’ajout, après le paragraphe 14° du
premier alinéa, du paragraphe suivant:

« 15° en raison d’une communication de renseignements faite de bonne foi
par ce salarié en vertu de l’article 20 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale (chapitre E-15.1.01), ou de sa collaboration à une recherche
de renseignements ou à une enquête menée par la Commission municipale du
Québec en application de la section I du chapitre III de cette loi. ».».

L’ajoud8pe paragraphe 15° à l’article 122 de la Loi sur les normes du travail vise
à interdire èsanctions et les représailles à l’égard des salariés municipaux qui
transmettent dsenseignements à la Commission municipale, ou qui collaborent
avec celle-ci, conè&(nant un manquement au code d’éthique d’une municipalité.
Cette interdiction vieii1’ajouter à celles déjà prévues à cet article qui protègent
les salariés ayant collaaé avec des organismes tels que l’Unité permanente
anticorruption, l’inspecteur néral de la Ville de Montréal, le Protecteur du citoyen
et I Autonte des marches publics

Voici l’article 122, tel qu’il se lit lirait

122. lI est interdit à un employeur ou à son agent de congédier, de suspendre ou
de déplacer un salarié, d’exercer à son endroit des mesures discriminatoires ou
des représailles ou de lui imposer toute autre sanction:
1 ° à cause de l’exercice par ce salarié d’un droit, autre que celui visé à l’article
84.1, qui lui résulte de la présente loi ou d’un règlement; .‘

1 . I° en raison d’une enquête effectuée par la Commission dans un étabsement
de cet employeur;
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2° pour le motif que ce salarié a fourni des renseignements à la Commission ou
à l’uk de ses représentants sur l’application des normes du travail ou qu’il a
témoié dans une poursuite s’y rapportant;
30 pour’ raison qu’une saisie en mains tierces a été pratiquée à l’égard du salarié
ou peut l’ére;

3.1° pourmotif que le salarié est un débiteur alimentaire assujetti à la Loi
facilitant le paiç,ent des pensions alimentaires (chapitre P-22);

40 pour la raîsonu’une salariée est enceinte;

50 dans le but d’éluder l’application de la présente loi ou d’un règlement;

6° pour le motif que salarié a refusé de travailler au-delà de ses heures
habituelles de travail paft que sa présence était nécessaire pour remplir des
obligations reliées à la gae, à la santé ou à l’éducation de son enfant ou de
l’enfant de son conjoint, ou raison de l’état de santé de son conjoint, de son
père, de sa mère, d’un frère, dine soeur ou de l’un de ses grands-parents, bien
qu’il ait pris les moyens raisonna1es à sa disposition pour assumer autrement ces
obligations;

70 en raison d’une dénonciation faite par un salarié d’un acte répréhensible au
sens de la Loi concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-6. 1 ) ou de sa
collaboration à une vérification ou à une enquête portant sur un tel acte;

8° en raison de l’exercice par ce salarié d’ùn droit qui lui résulte de la Loi sur les
régimes volontaires d’épargne-retraite (chapitre R-17.01);

90 dans le but d’éluder l’application de la Loi sur les régimes volontaires
d’épargne-retraite;

100 en raison d’une communication faite par un salarié à l’inspecteur général de
la Ville de Montréal ou de sa collaboration à une inspection menée par ce dernier
en application des dispositions de la section Vl.0.1 du chapitre Il de la Charte de
la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-114);

110 en raison de la divulgation d’un acte répréhensible faite de bonne foi par le
salarié ou de sa collaboration à une vérification ou à une enquête portant sur un
tel acte, conformément à la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à
l’égard des organismes publics (chapitre D-1 1 .1) ou au chapitre Vll.2 de la Loi sur
les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4. I . 1);

12° en raison d’un signalement fait par un salarié ou de sa collaboration à
l’examen d’un signalement ou d’une plainte en application des dispositionède la
Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre pers6ne
majeure en situation de vulnérabilité (chapitre L-63);

2/3
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1 3°\pour e motif que le salarié a transmis au syndic d’un ordre professionnel une
inforition selon laquelle un professionnel a commis une infraction visée à l’article
1 16 due des professions (chapitre C-26).

14° en raisoh’’une communication de renseignements faite de bonne foi par ce
salarié en vertLNe l’article 56 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismès publièset instituant l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27)
ou de sa collaboratiàn.à une vérification ou à une enquête menée en raison d’une
telle communication ;

15° en raison d’une communication de renseignements faite de bonne foi par
ce salarié en vertu de l’articlè20 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale (chapitre E-15.1.O.1), ou de sa collaboration à une
recherche de renseignements ou Lune enquête menée par la Commission
municipale du Québec en app1îcatioflde la section I du chapitre lii de cette
loi.

Un employeur doit, de son propre chef, déplacer une salariée enceinte si les
conditions de travail de cette dernière comportent des dangers physiques pour elle
ou pour l’enfant à naître. La salariée peut refuser ce déplacement sur présentation
d’un certificat médical attestant que ces conditions de travail ne présentent pas les
dangers allégués.

1979, c. 45, a. 122; 1980, c. 5, a. 10; 1982, c. 12, a. 5; 1990, c. 73, a. 55; 1995, c.
18, a. 95; 2002, c. 80, a. 61; 2011, c. 17, a. 56; 2014, c. 3, a. 3; 2013, c. 26, a. 134;
NI. 2014-07-01; NI. 2016-01-01 (NCPC); 2016, c. 34, a.44; 2017, c. 10,
a. 28;2017, c. 11, a. 148.

3/3
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ARTICLE 34.2.3 (concernant l’article 140 de la Loi sur les normes du travail)

Insérer, après l’article 34.2.2, le suivant:

<( 34.2.3. L’article 140 de cette loi, modifié par l’article 203 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le paragraphe 6°,
de « , 13° et 14° » par « et 13° à 15° ». ».

CQMMENTAIRE 4C4 i(
\

-\
- -=- —

Cet amèdement est fait à des fins de concordance. L’article 140 de la Loi sur les
normes dhtravail prévoit des amendes pour les infractions à cette loi, mais ces
amendes npeuvent s’appliquer dans les cas de représailles illégales exercées
par des employeurs à l’encontre de salariés ayant fait des divulgations en vertu
des lois particulières prévoyant les divulgations et interdisant les représailles, car
des amendes pou?anctionner ces représailles interdites sont déjà prévues dans
ces diverses lois prtculières, telles que la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard. des organismes publics.

Voici l’article 140 de cette loi, tel que modifié:

140. Commet une infraction et est passible d’une amende de 600 $ à I 200 $ et, pour toute
récidive, d’une amende de I 200 $ à 6 000$, quiconque:

10 entrave de quelque façon que ce soit, l’action de la Commission ou d’une personne
autorisée par elle, dans l’exercice de ses fonctions;

2° la trompe par réticence ou fausse déclaration;

30 refuse de lui fournir un renseignement ou un document qu’elle a le droit d’obtenir en
vertu de la présente loi;

40 cache un document ou un bien qui a rapport à une enquête;

50 est partie à une convention ayant pour objet de stipuler une coi*iition de travail
inférieure à une norme du travail adoptée en vertu de la présente loi ou des règlements;
ou
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[iontrevient à toute autre disposition de la présente loi ou d’un règlement à l’exception
I des paragraphes 7°, 100, 11 , 13\t 14° et 13° à 15° du premier alinéa de l’article 122.

LI2
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ARTICLE 56.7.1 (concernant l’article 71 de la Loi favorisant la surveillance des

contrats des organismespublics et instituant l’Autorité des marchés publics)

lnsérer, après l’article 56.7, le suivant:

<( 56.7.1. L’article 71 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa

par le suivant :

(( 71. L’Autorité transmet dans les plus brefs délais, à l’organisme public

concerné, les renseignements portés à sa connaissance qu’elle estime pouvoir

faire l’objet :

10 d’une communication à l’inspecteur général de la Ville de Montréal en

application de l’article 57.1.13 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du

Québec (chapitre C-1 I .4);

2° d’une divulgation au Protecteur du citoyen ou au ministre responsable

des affaires municipales, selon le cas, en application de l’article 6 de la Loi facilitant

la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (chapitre D-

11.1);

30 d’une communication à la Commission municipale du Québec en

application de l’article 20 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière

municipale (chapitre E-1 5.1.0.1);

40 d’une dénonciation au Commissaire à la lutte contre la corruption en

application de l’article 26 de la Loi concernant la lutte contre la corruption (chapitre

Cette modificatoqprévoit que l’Autorité des marchés publics devra transmettre au

ministre des affaires municipales ou à la Commission municipale du Québec les

renseignements qui peuèntêtre pertinents pour les fins de leur mandat respectif,

soit en matiere de divulgation d’actes reprehensibles dans le cas du ministre et en

matière de non-respect d’un code d’éthique dans le cas de la Commission

municipale du Québec.

La transmission de renseignements au ministre et lammission s’ajoute à la

transmission déjà prévue è cet article 71 au bénéfice de l’inspeàeucgénéraI de la

ç1
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Ville de Montréal, du Protecteur du citoyen et du Commissaire à la lutte contre la

corrupt(pn

Voici l’article 71, el que modifié:

71. L’Autorité transn dans es plus brefs délais, à l’organisme public concerné, les

renseignements portés àonnaissance qu’elle estime pouvoir faire l’objet:

10 d’une communicatfrn à l’inspecteur général de la Ville de Montréal en application de

article 57. 1 . 1 3 de la Charte de faVille de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-1 1 .4]

2° d’une divulgation au Prtecteur du citoyen ou au ministre responsable des affaires

municipales, selon le cas, en applicafn de l’article 6 de la Loi facilitant la divulgation d’actes

répréhensibles à l’égard des organismesblics (chapitre D-1 1 . 1 );
\

-

30 d’une communication à la Commisshv, municipale du Québec en application de l’article

2Ode la Loi sur l’éthique etia déontologie en matière municipale (chapitre E-15.1O.1)

-

40 d’une dénonciation au Commissaire à la lutte contre la corruption en application de

article 26 de la Loi concernant la lutte contre la corruptiôn (chapitre L-61).

De même, ‘Autorité peut transmettre au président du Conseil du trésor ou au ministre

responsable des affaires municipales des renseignements concernant la gestion contractuelle des

organismes publics utiles aux fins de l’exécution de leur mandat rèjpectif.

La communication de renseignements effectuée par l’Autorité conformément au présent

arficle s’effectue selon les conditions et modalités déterminées dans une entente.
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ARTICLE 21.4 (concernant l’article 573.1.0.0.1 de la Loi sur les cités et villes)

insérer, après l’article 21.3, le suivant:

« 21.4. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.1, du suivant:

« 573.1.0.0.1, La transmission d’une soumission par voie électronique ne

peut être effectuée que par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres

approuvé par le gouvernement.

Une municipalité qui accepte de recevoir des soumissions transmises par
voie électronique doit prévoir une mention à cet effet dans la demande de
soumissions ou dans tout document auquel elle renvoie.

Une municipalité ne peut cependant pas exiger que les soumissions soient
uniquement fransmes par voie élecfrorque. ».

».

CGMMENTAIRE

Cette nouvelle disposition oblige toute municipalité régie par la Loi sur les cités et
villes à utiliser le système électronique d’appel d’offres approuvé par le
gouvernement quand elle accepte de recevoir des soumissions de façon
électronique.
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ARTICLE 26.3 (concernant l’article 936.0.0.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.2, le suivant:

((26.3. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 936, du suivant:

« 936.0.0.1. La transmission d’une soumission par voie électronique ne
peut être effectuée que par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement.

Une municipailté qui accepte de recevoir des soumissions transmises par
voie électronique doit prévoir une mention â cet effet dans la demande de
soumissions ou dans tout document auquel elle renvoie.

Une municipalité ne peut cependant pas exiger que les soumissions soient
uniquement transmises par voie électronique. ». ».

COftMENTAlRE

Cette nouvelle disposition oblige toute municipalité régie par le Code municipal â
utiliser le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement
quand elle accepte de recevoir des soumissions de façon électronique.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 21.4 à la Loi sur les cités et villes,
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ARTICLE 27.19 (concernant l’article 108.1.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.18, le suivant:

((27.19. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.1, du suivant:

« 108.1.1. La transmission d’une soumission par voie électronique ne peut
être effectuée que par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement.

Si la Communauté accepte de recevoir des soumissions transmises par
voie électronique, elle doit prévoir une mention à cet effet dans la demande de
soumissions ou dans tout document auquel elle renvoie.

La Communauté ne peut cependant pas exiger que les soumissions soient
uniquement transmises par voie électronique, ». ».

CàlVIMENTAlRE - --

Cette nouvelle disposition oblige la Communauté métropolitaine de Montréal à
utiliser le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement
quand elle accepte de recevoir des soumissions de façon électronique.

Cet amendement est la correspondance, à la. Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.4 à la Loi sur les cités et
villes.
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ARTICLE 28.8 (concernant ‘article 101.1.1 de la Loi sur la Communauté
métroQolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.7, le suivant:

« 28.8. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 101.1, du suivant:

« 101.1.1, La transmission d’une soumission par voie électronique ne peut
être effectuée que par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement.

Si la Communauté accepte de recevoir des soumissions transmises par
voie électronique, elle doit prévoir une mention à cet effet dans la demande de
soumissions ou dans tout document auquel elle renvoie.

La Communauté ne peut cependant pas exiger que les soumissions soient
uniquement transmises par voie électronique. ». ».

- su
CcYMMENTAIRE

Cette nouvelle disposition oblige la Communauté métropolitaine de Québec à
utiliser le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement
quand elle accepte de recevoir des soumissions de façon électronique.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
rnétropçlitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.4 à la Loi sur les cités et
villes.
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ARTICLE 49.6 (concernant l’article 95.1.1 de la Loi suries sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.5, le suivant:

«49.6. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 95.1, du suivant:

« 95.1.1. La transmission d’une soumission par voie électronique ne peut
être effectuée que par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement.

Une société qui accepte de recevoir des soumissions transmises par voie
électronique doit prévoir une mention à cet effet dans la demande de soumissions
ou dans tout document auquel elle renvoie.

Une société ne peut cependant pas exiger que les soumissions soient
uniquement transmises par voie électronique. ».».

Cette nouvelle disposition oblige toute société de transport à utiliser le systéme
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement quand elle accepte de
recevoir des soumissions de façon électronique.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.4 à la Loi sur les cités et villes.
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ARTICLE 21.5 (concernant l’article 573.1.0.1.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 21.4, le suivant:

« 21.5. L’article 573.1.0.1.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement du sous-paragraphe d du paragraphe 3° du premier

alinéa par le sous-paragraphe suivant:

« d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix

proposé, ouvrir uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la
soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au moins 10 et retourner les autres,

sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce, malgré les paragraphes 4 et 6
de l’article 573; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2° du deuxième alinéa, du

paragraphe suivant:

« 2.1° malgré le paragraphe 2°, lorsque le conseil accepte la transmission

des soumissions par voie électronique, préciser que la soumission doit être
transmise en deux envois distincts, un premier incluant tous les documents et un
deuxième contenant le prix proposé; ». ».

___-____

cLcL SI -

COMMENTAIRE

Cet amendètnent vise à permettre aux municipalités régies par la Loi sur les cités
et villes de recevoir les soumissions par voie électronique même lorsqu’elles

procèdent à un appel d’offres donnant priorité à la qualité des produits ou des
services demandés plutôt qu’au prix soumissionné.

Voici (‘article 573.1.0.1.1 tel que modifié:

573.1.0.1.1. Le conseil peut utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres dont

l’établissement et le fonctionnement respectent les règles suivantes:

1 le système doit comprendre, outre le prix, un minimum de quatre critères d’évaluation:

2D le système doit prévoir e nombre maximal de points qui peut être attribué à une soumission eu

égard à chacun des critères autres que le prix; ce nombre ne peut être supérieur à 30 sur un
nombre total de 100 points qui peut être attribué à une soumission eu égrdà tous les critères;

I,
3
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2.1° le systèàe doit mentionner, le cas échéant, tout critère d’évaluation et le nombre minimal de

points qui doit1qêtre attribué pour que le pointage intérimaire d’une soumission soit établi;

2.2° le système Ot mentionner le facteur, variant entre 0 et 50, qui s’additionne au pointage

intérimaire dans la Tçrmule d’établissement du pointage final prévue au sous-paragraphe e du

paragraphe 3t;

3° le conseil doit former uflcomité de sélection d’au moins trois membres, autres que des membres

du conseil, qui doit:

a) évaluer individuellement chàque soumission sans connaître le prix:

b) attribuer à la soumission, eu égard à chaque critère, un nombre de points;

c) établir le pointage intérimaire de thaque soumission en additionnant les points obtenus par

celle-ci eu égard à tous les critères;

« d) Quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix proposé, ouvrir

uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la soumission o obtenu un pointage

intérimaire d’au moins 70 et retourner les autres, sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce,

malgré les paraoraphes 4 et 6 de l’article 573:

e) établir le pointage final de chaque soumission qui a obtenu un pointage intérimaire d’au moins

70, en divisant par le prix proposé le produit que l’on obtient en multipliant par 10 000 le pointage

intérimaire majoré du facteur déterminé en vertu du paragraphe 2.2°.

La demande de soumissions ou un document auquel elle renvoie doit

1° mentionner toutes les exigences et tous les critères qui seront utilisés pour évaluer les offres,

notamment le pointage intérimaire minimal de 70, ainsi que les méthodes de pondération et

d’évaluation des offres fondées sur ces critères;

2° préciser que la soumission doit être transmise dans une enveloppe incluant tous les documents

ainsi qu’une enveloppe contenant le prix proposé;

2.1° malgré le paragraphe 2°, lorsque le conseil accepte la transmission de,s soumissions par voie

électronique, préciser que la soumission doit être transmise en deux envois distincts, un premier
incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix proposé;

3D mentionner le critère applicable, entre le plus bas prix proposé et le pointage intérimaire le plus

j élevé, utilisé pour trancher toute égalité dans le nombre de points attribués aux soumissions finales

par le comité de sélection.

Le conseil ne peut accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, dans l délai fixé,

la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final. Si plus d’une soumission a obtenu meilleur
pointage final, le conseil accorde le contrat à la personne qui a fait la soumission respectant le

critère menUonné, conformément au paragraphe 3° du deuxième alinéa, dans la demande de

soumissions ou le document auquel elle renvoie.

___________

2,—
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C

Pour ‘application du paragraphede l’article 573, la soumission de la personne déterminée en
vertu du troisième alinéa est assimilée àla soumission la plus basse.

N

3f
3
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ARTICLE 26.4 (concernant l’article 936.0.1.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.3, le suivant

c 26.4. L’article 936.0.1.1 de ce code est modifié

10 par le remplacement du sous-paragraphe d du paragraphe 3° du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant

« d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix
proposé, ouvrir uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la
soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70 et retourner les autres,
sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce, malgré les paragraphes 4 et 6
de l’article 935; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2° du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant:

« 2.1° malgré le paragraphe 2°, lorsque le conseil accepte la transmission
des soumissions par voie électronique, préciser que la soumission doit être
transmise en deux envois distincts, un premier incluant tous les documents et un
deuxième contenant le prix proposé; ». ».

Cet amndement vise à permettre aux municipalités régies par le Code municipal
de recevoir les soumissions par voie électronique même lorsqu’elles procèdent à
un appel d’offres donnant priorité à la qualité des produits ou des services
demandés plutôt qu’au prix soumissionné.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 21.5 à la Loi sur les cités et villes.

• Voici l’article 936.0.1.1 tel que modifié:

936 t) Li. Le conseil peut utiliser un système de pondération et dévaluation des offres dont
l’établissement et le fonctionnement respectent les règles suivantes:

1 le système doit comprendre, outre le prix, un minimum de quatre critères dévahation;

1



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

2° le s’çstème doit prévoir le nombre maximal de points qui peut être attribué à une soumission eu
égard à’çhacun des critères autres que le prix: ce nombre ne peut être supérieur à 30 sur un
nombre to’ta\!de 100 points qui peut être attribué à une soumission eu égard à tous les critères;

2.1° le systè’te\doit mentionner, le cas échéant, tout critère dévaluation et le nombre minimal de
points qui doit lui’êfr\e attribué pour que le pointage intérimaire d’une soumission soit établi;

22° le système doNentionner le facteur, variant entre O et 50, qui s’additionne au pointage
intérimaire dans la forritt&le d’établissement du pointage final prévue au sous-paragraphe e du
paragraphe 30;

3° le conseil doit former un coit de sélection d’au moins trois membres, autres que des membres
du conseil, qui doit:

a) évaluer individuellement chaque s’bi,jmission sans connaître le prix;

b) attribuer à la soumission, eu égard à hque critère, un nombre de points;

c) établir le pointage intérimaire de chaque èqumission en additionnant les points obtenus par
celle-ci eu égard à tous les critères; N.

d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniqueicontenant e prix proposé, ouvrir uniquement
ceux qui proviennent des personnes dont la soumisslbn a obtenu un pointaqe intérimaire d’au
moins 70 et retourner les autres, sans les avoir ouvert à leurs expéditeurs, et ce, malqré les
paraqraphes 4 et 6 de l’article 935;

e) établir le pointage final de chaque soumission qui a obtenu ‘un pointage intérimaire d’au moins
70, en divisant par le prix proposé le produit que l’on obtient en multipliant par 10000 le pointage
intérimaire majoré du facteur déterminé en vertu du paragraphe 2.2\

La demande de soumissions ou un document auquel elle renvoie doit:

1° mentionner toutes les exigences et tous les critères qui seront utilisés Øour évaluer les offres,
notamment le pointage intérimaire minimal de 70, ainsi que les méthodes de pondération et
d’évaluation des offres fondées sur ces critères;

2° préciser que la soumission doit être transmise dans une enveloppe incluant tous ès documents
ainsi qu’une enveloppe contenant le prix proposé:

2.1° malqré le paraqraphe 2°, lorsque le conseil accepte la transmission des soumissions voie
électronique, préciser que la soumission doit être transmise en deux envois distincts, un prehjier
incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix proposé;

30 mentionner le critère applicable, entre le plus bas prix proposé et le pointage intérimaire le plus
élevé, utilisé pour trancher toute égalité dans le nombre de points attribués aux soumissions finales
par le comité de sélection.
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flLe conseil ne peut accohieç contrat à une personne autre que celle qui s fait, dans le délai fixé,
la soumission ayant obtenu le milleur pointage final. Si plus d’une soumission a obtenu le meilleur
pointage final, le conseil accordkle contrat à la personne qui a fait la soumission respectant le
critère mentionné, conformément aupargraphe 3° du deuxième alinéa, dans la demande de
soumissions ou le document auquel elle relvoIç

Pour l’application du paragraphe 8 de l’article 93i€umission de la personne déterminée en
vertu du troisième alinéa est assimilée à la soumission latuQ basse.

3
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ARTICLE 27.20 (concernant l’article 109.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.19, le suivant:

«27.20. L’article 109.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement du sous-paragraphe d du paragraphe 3° du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant

« d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix
proposé, ouvrir uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la
soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70 et retourner les autres,
sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce, malgré le neuvième alinéa de
l’article 108; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 20 du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant:

« 2.1° malgré le paragraphe 2°, lorsque la Communauté accepte la
transmission des soumissions par voie électronique, préciser que la soumission
doit être transmise en deux envois distincts, un premier incluant tous les
documents et un deuxième contenant le prix proposé; ». ».

-

Cet amedqment vise à permettre à la Communauté métropolitaine de Montréal
de recevoir les soumissions par voie électronique même lorsqu’elle procède à un
appel d’offres donnant priorité à la qualité des produits ou des services demandés
plutôt qu’au prix soumissionné.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.5 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 109.1 tel que modifié

109.1. La Communauté peut utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres dont
établissement et le fonctionnement respectent les règles suivantes:
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1° le systêiij doit comprendre, outre le prix, un minimum de quatre critères dévaluation;

20 le système\oit prévoir le nombre maximal de points qui peut être attribué à une soumission eu
égard à chacun\çtes critères autres que le prix; ce nombre ne peut être supérieur à 30 sur un
nombre total de 10\ points qui peut être attribué à une soumission eu égard à tous les critères;

2.1° le système doit”entionner, le cas échéant, tout critère d’évaluation et le nombre minimal de
points qui doit lui être a’ttibué pour que le pointage intérimaire d’une soumission soit établi;

2.2 le système doit nient}opner le facteur, variant entre 0 et 50, qui s’additionne au pointage
intérimaire dans la formue d’établissement du pointage final prévue au sous-paragraphe e du
paragraphe 3°;

3° la Communauté doit former un èomité de sélection d’eu moins trois membres, autres que des
membres du conseil, qui doit: N

e) évaluer individuellement chaque soumNion sans connaître le prix;

b) attribuer à la soumission, eu égard à chaqùe critère, un nombre de points;

c) établir te pointage intérimaire de chaque soumission en additionnant les points obtenus par
celle-ci eu égard à tous les critères;

,[quant aux enveloppes ou aux envois électroniques ntenant e prix proposé. ouvrir uniquement
ceux qui proviennent des personnes dont la soumissio’h a obtenu un pointage intérimaire d’eu
moins 70 et retourner les autres, sans les avoir ouverts\,à leurs expéditeurs, et ce, malgré le
neuvième alinéa de l’article 108;

e) établir le pointage final de chaque soumission qui a obtenu do pointage intérimaire d’au moins
70, en divisant par le prix proposé le produit que (‘on obtient en multipliant par 10 000 le pointage
intérimaire majoré du facteur déterminé en vertu du paragraphe 22N.

La demande de soumissions ou un document auquel elle renvoie doit:

1° mentionner toutes les exigences et tous les critères qui seront utilisés p’br évaluer les offres,
notamment le pointage intérimaire minimal de 70, ainsi que les méthodes\ de pondération et
d’évaluation des offres fondées sur ces critères;

20 préciser que la soumission doit être transmise dans une enveloppe incluant tous les documents
ainsi qu’une enveloppe contenant te prix proposé:

2.1° malgré le paragraphe 2’, lorsque la Communauté accepte la transmission des sonissions
par voie électronique, préciser que la soumission doit être transmise en deux envois distincts, un
premier incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix proposé;

‘flAn
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j
30 mentionner le crFtère applicable, entre le plus bas prix proposé et le pointage intérimaire le plus
élevé, utilisé pour trandhet toute égalité dans le nombre de points attribués aux soumïssions finales fpar le comité de sélection.

Le conseil ne peut accorder le contrat&une personne autre que celle qui a fait, dans le délai fixé,
la soumission ayant obtenu le meilleur poihtage final. Si plus d’une soumission a obtenu le meilleur
pointage final, le conseil accorde le contrat â la personne qui a fait la soumission respectant le
critère mentionné, conformément au paragraphe 3’ du deuxième alinéa, dans la demande de
soumissions ou le document auquel elle renvoie.

Pour l’application de la deuxième phrase du dixième alinéa de l’article 108, la soumission de la
personne déterminée en vertu du troisième alinéa est assimilée à la soumission la plus basse. J
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ARTICLE 28.9 (concernant l’article 102.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.8, le suivant:

« 28.9. L’article 102.1 de cette loi est modifié

1° par le remplacement du sous-paragraphe ddu paragraphe 3° du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant:

« d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix
proposé, ouvrir uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la
soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70 et retourner les autres,
sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce, malgré le neuvième alinéa de
l’article 101; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2° du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant

<(2.1° malgré le paragraphe 2°, lorsque la Communauté accepte la
transmission des soumissions par voie électronique, préciser que la soumission
doit être transmise en deux envois distincts, un premier incluant tous les
documents et un deuxième contenant le prix proposé; ». ».

CaENTAI RE

Cet amendement vise à permettre à la Communauté métropolitaine de Québec de
recevoir les soumissions par voie électronique même lorsqu’elle procéde à un
appel d’offres donnant priorité à la qualité des produits ou des services demandés
plutôt qu’au prix soumissionné.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.5 à la Loi sur les cités et
vi ses.

Voici l’article 102.1 tel que modifié:
-

102.1. La Communauté peut utiliser un système de pondération et d’évaluationdes offres dont
p l’établissement et le fonctionnement respectent les règles suivantes:
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10 le sème doit comprendre, outre le prix, un minimum de quatre critères d’évaluation;

2° le syst?he doit prévoir le nombre maximal de points qui peut être attribué à une soumission eu
égard à chacurudes critéres autres que le prix; ce nombre ne peut être supérieur à 30 sur un
nombre total de iûQ points qui peut être attribué à une soumission eu égard à tous les critères:

2.10 le système doit nietionner, le cas échéant, tout critère d’évaluation et le nombre minimal de
points qui doit lui être attiOué pour que le pointage intérimaire d’une soumission soit établi:

2.2° le système doit mentio?îqer le facteur, variant entre O et 50, qui s’additionne au pointage
intérimaire dans la formule d’éblissement du pointage final prévue au sous-paragraphe e du
paragraphe 3’;

3 la Communauté doit former un comité de sélection dau moins trois membres, autres que des
membres du conseil, qui doit:

a) évaluer individuellement chaque soumission sans connaître le prix:

b) attribuer à la soumission, eu égard à chaque critère, un nombre de points:

c) établir le pointage intérimaire de chaque soumissiqn en additionnant les points obtenus par
celle-ci eu égard à tous les critères:

d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenànt le prix proposé, ouvrir uniquement
ceux qui proviennent des personnes dont la soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au
moins 70 et retourner les autres, sans les avoir ouverts, à leùrs expéditeurs, et ce, malgré le
neuvième alinéa de l’article 101:

e) établir le pointage final de chaque soumission qui a obtenu un pointage intérimaire d’au moins
70, en divisant par le prix proposé le produit que l’on obtient en multipliant par 10000 le pointage
intérimaire majoré du facteur déterminé en vertu du paragraphe 22’.

La demande de soumissions ou un document auquel elle renvoie doit:

1° mentionner toutes les exigences et tous les critères qui seront utilisés pour évalçier les offres,
notamment le pointage intérimaire minimal de 70, ainsi que les méthodes de pûndération et
d’évaluation des offres fondées sur ces critères;

2° préciser que la soumission doit être transmise dans une enveloppe incluant tous les docicyients
ainsi qu’une enveloppe contenant le prix proposé:

2.1° malgré le paragraphe 20, lorsque la Communauté accepte la transmission des soumissions
par voie électronique préciser que la soumission doit être transmise en deux envois distincts, un
premier incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix proposé:

j
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3° mentionner le critè’re applicable, entre le plus bas prix proposé et le pointage intérimaire le plus
élevé, utilisé pour tranchètoute égalité dans le nombre de points attribués aux soumissions finales
par le comité de sélection.

Le conseil ne peut accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, dans le délai fixé,
la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final. Si plus d’une soumission a obtenu le meilleur
pointage final, le conseil accorde le contrat à la personne qui a fait la soumission respectant le
critére mentionné, conformément au paragraphe 3° du deuxième alinéa, dans la demande de
soumissions ou le document auquel elle renvoie.

Pour l’application de la deuxième phrase du dixième alinéa de l’article 101, la soumission de la
personne déterminée en vertu du troisième alinéa est assimilée à la soumission la plus basse.
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ARTICLE 49.7 (concernant l’article 96.1 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.6, e suivant:

« 49.7. L’article 96.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement du sous-paragraphe d du paragraphe 30 du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant:

« d) quant aux enveloppes ou aux envois électroniques contenant le prix
proposé, ouvrir uniquement ceux qui proviennent des personnes dont la
soumission a obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70 et retourner les autres,
sans les avoir ouverts, à leurs expéditeurs, et ce, malgré le neuvième alinéa de
l’article 95; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2° du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant:

« 2.1’ malgré le paragraphe 2°, lorsque la société accepte la transmission
des soumissions par voie électronique, préciser que la soumission doit être
transmise en deux envois distincts, un premier incluant tous les documents et unle prix ‘°5iZ
Cet amendement vise à permettre aux sociétés de transport en commun de
recevoir les soumissions par voie électronique même lorsqu’elles procèdent à un
appel d’offres donnant priorité à la qualité des produits ou des services demandés
plutôt qu’au prix soumissionné.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par (‘article 21.5 à la Loi sur les cités et villes.

flVoici l’article 96.1 tel que modifié: -

—

96.1. Une société peut utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres dont
I’étabflssement et le fonctionnement respectent les règles suivantes:

1° le système doit comprendre1 outre le prix, un minimum de quatre critères d’évaluation; J
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r2° le systàçne doit prévoir le nombre maximal de points qui peut être attribué à une soumission eu
égard à cha\in des critères autres que le prix; ce nombre ne peut être supérieur à 30 sur un
nombre total d 100 points qui peut être attribué à une soumission eu égard à tous les critères;

2,1° le système dit mentionner, le cas échéant, tout critère d’évaluation et le nombre minimal de
points qui doit lui être\atribué pour que le pointage intérimaire d’une soumission soit établi:

2.2° le système doit mhtonner le facteur, variant entre O et 50, qui s’additionne au pointage
intérimaire dans la formule”(établissement du pointage final prévue au sous-paragraphe e du

r paragraphe 3°:

I 3° la société doit former un comé de sélection d’au moins trois membres, autres que des
membres du conseil d’administrationN<i doit:

a) évaluer individuellement chaque sounion sans connaître le prix;

b) attribuer à la soumission, eu égard à chabe critère, un nombre de points;

c) établir le pointage intérimaire de chaque sokission en additionnant les points obtenus par
celle-ci eu égard à tous les critères:

cl) quant aux envelopoes ou aux envois électronicues ctenant le prix proposé, ouvrir uniquement I
ceux qui proviennent des personnes dont la soumission’\ obtenu un pointage intérimaire d’au
moins 70 et retourner les autres, sans les avoir ouverts, ‘à leurs expéditeurs, et ce, malgré le
neuvième alinéa de l’article 95;

e) établir le pointage final de chaque soumission qui a obtenu u”ppintage intérimaire d’au moins
70, en divisant par le prix proposé le produit que l’on obtient en mul’tipliant par 10 000 le pointage
intérimaire majoré du facteur déterminé en vertu du paragraphe 2,2°.

La demande de soumissions ou un document auquel elle renvoie doit:

1° mentionner toutes les exigences et tous les critères qui seront utilisés poûçévaluer les offres,
notamment le pointage intérimaire minimal de 70, ainsi que les méthodes de pondération et
d’évaluation des offres fondées sur ces critères; ‘N

2’ préciser que la soumission doit être transmise dans une enveloppe incluant tous les.documents
ainsi qu’une enveloppe contenant le prix proposé; N,

2.10 malgré le paragraphe 2°, lorsque la société accepte la transmission des soumissions’ar voie
électronique, préciser que la soumission doit être transmise en deux envois distincts, un prè9ier
incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix oroposé;

3° mentionner le critère applicab!e, entre le pus bas prix proposé et e pointage intérimaire le plus
élevé, utilisé pour trancher toute égalité dans e nombre de points attribués aux soumissions finales
par le comité de sélection.

Le conseil d’administration ne peut accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait,
dans le délai fixé, la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final. Si plus d’une soumission
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a obtenu le meilleur pointage final, le conseil accorde le contrat à la personne qui a fait la
soumission respectant le critère mentionné, conformément au paragraphe 3° du deuxième alinéa,
dans la demande de soumissions ou le document auquel elle renvoie.

Pour l’application de la deuxième phrase du dixième alinéa de l’article 95, la soumission de la
personne déterminée en vertu du troisième alinéa est assimilée à la soumission la basse.
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ARTICLE 21.2 (concernant l’article 573 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 21, le suivant

« 21.2. L’article 573 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans la partie du premier alinéa du paragraphe 1
qui précède le paragraphe 1°, de « de 100 000$ ou plus » par « égale ou
supérieure au seuil décrété par le ministre »;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa du paragraphe
1 par le paragraphe suivant:

« 3° un contrat d’approvisionnement; »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° du premier

alinéa du paragraphe 1 par le sous-paragraphe suivant

« a) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 573.3.0.1 ou
573.3.0.2 quand le contrat est passé conformément à ce règlement; »;

4° par le remplacement du deuxième ajinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant

« Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

50 par le remplacement, dans la partie du troisième alinéa du paragraphe 1
qui précède le paragraphe 1°, de « de 100000$ et plus» par c égale ou
supérieure au seuil décrété par le ministre »;

6 par la suppressfon du paragraphe 2 du quatrième alinéa du
paragraphe 1;

fh4fL s

?j
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7° par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 2, de « ne
doit pas être inférieur à huit jours » par « doit être conforme à celui décrété par le
ministre »;

8° par la suppression du deuxième alinéa du paragraphe 2;

9° par le remplacement du paragraphe 2.1 par le suivant:

<(2.1. Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé aU
troisième alinéa du paragraphe 1 peut également prévoir que seules seront
considérées les soumissions : -

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou
d’un contrat pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure au
plafond décrété par le ministre;

2’ qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat pour la fourniture de
services autres que ceux énumérés au paragraphe 2.3’ du premier alinéa de
l’article 573.3 et qui comporte une dépense égale ou supérieure au plafond décrété
par le ministre;

3’ qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pour
la fourniture de services énumérés au paragraphe 2.3° du premier alinéa de
l’article 573.3 qui comporte une dépense égale ou supérieure au plafond décrété
par le ministre, sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement situé au Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement;

4° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans
une partie seulement du Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et ‘Union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel

;ci
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d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre. »;

10° par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

—COMMENTA1RE

Cet ement. jumelé à celui qui sera proposé par l’article 22.2, permet au
ministre de’\Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter, par
règlement, lepuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la suite
d’un appel d’offi public.

De même, cet amendement et celui de l’article 22.2 habilitent ce ministre à
décréter, également par règlement, le délai minimal de réception des soumissions
qu’une municipalité demande.

Cet amendement remplace l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux » par l’expression « contrat d’approvisionnement » qui est définie
comme l’achat ou la location de biens meubles. Ce changement uniformise le
vocabulaire utilisé dans la loi et décrit mieux la véritable nature du contrat
concerné.

Cet amendement vise à moduler les territoires de provenance des soumissions
que les municipalités doivent considérer en fonction des récents accords de
libéralisation des marchés. Ainsi, selon le type de contrat et la dépense qu’il
engendre, la municipalité devrait accepter les soumissions des entrepreneurs ou
des fournisseurs européens.

Finalement cet amendement corrige une erreur de français car c’est la demande
de soumissions qui est publique et non les soumissions.

ii i’atkïiiei que modifié: -- -

_______________

573. 1 Ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique faite par annonce dans
99J9urnal, s’il comporte une dépense égale ou supérieure au seuil décrété parle ministre

3
7L7
CÀ’4
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10 un\\contrat d’assurance;

2° un c trat pour l’exécution de travaux;

30 un contt d’approvisionnement;

4 un contrat p ur Fa fourniture de services autres que des services professionnels:

a) faisant l’objet d’ rèqiement adopté en vertu de l’article 573.3,0,1 ou 573,3.0.2 quand le contrat
est passé conformértent à ce rèqlement;

b) nécessaires dans ledre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne
exerçant des fonctions judibiires ou juridictionnelles.

Aux fins du présent article. ur.contrat d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pour
l’achat ou la location de biens meubles dans eouel des frais peuvent être inclus pour l’installation,
le fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrat de location d’équipement
assorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique relative à un contrat de construction, d’approvisionnement
ou de services comportant une dépense éqale ou supérieure au seuil décrété par le ministre doit:

1° être publiée dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour
l’application de Fa Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65,1) et dans un journal
qui est diffusé sur le territoire de la municipalité ou, à défaut d’y être diffusé, qui est une publication
spécialisée dans le domaine et vendue principalement au Québec;

2° prévoir que tout document auquel elle renvoie de même que tout document additionnel qui y est
lié ne peuvent être obtenus que par le biais de ce systéme.
Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

1’ ((contrat de construction>) : un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil;

2oraproi&eemenun-coetrat- peaehateu4ocaton-deWens-meub1es-4ans
equel-des4ra is pouvenl-êtçe- nc4us-peu- l’instal4atien; leJonoflennement etlZentre14en des-bÏens

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans lequel des pièces ou des
matériaux nécessaires è cette fourniture peuvent être_inclus,_____

_______________________j

11,
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1
2. Le\délai pour la réception des soumissions doit être conforme à celui dé&été par le ministre.

Teutefoiè dans le cas des coumissions—elatives à un contrat visé au troiciéme alinéa—du
paraqraphà1, Jodélaido réception ne doit pc être inférieur à 15 jours.

Si les documehts de la demande de soumissions sont modifiés d’une manière susceptible d’avoir
une incidence sUr le prix des soumissions, cette modification doit être transmise, aux personnes
qui ont demandé une copie de la demande de soumissions ou d’un document auquel elle renvoie
ou qui y est lié, au rhoins sept jours avant l’expiration du délai de réception des soumissions. À
défaut de respecter ce délai, la date limite de réception des soumissions est reportée d’autant de
jours qu’il en faut pour qitre ce délai minimal de sept jours soit respecté.

2.0.1. Une demande de soumissions publique peut prévoir que la municipalité se réserve la
possibilité de refuser toute soumission d’un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des
deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation de
rendement insatisfaisant.

Une municipalité ne peut, aux fins du premier alinéa, utiliser une évaluation de rendement
insatisfaisant que si cette évaluation remplit les conditions suivantes;

1 elle est liée à l’exécution d’un contrat attribué par la municipalité ou par l’organisme responsable
de l’exécution dune entente à laquelle est partie la municipaNté et qui a été conclue en vertu de
l’article 29.5, 29.9.1 ou 29.10;

2° elle a été réalisée par la personne désignée à cette fin par le conseil de la municipalité ou par
l’organisme;

3’ elle est consignée dans un rapport dont copie a été transmise à l’entrepreneur ou au
fournisseur, et ce, au plus tard le soixantiéme jour suivant celui de la fin du contrat qui en fait l’objet;

4’ un délai d’au moins 30 jours de la réception de la copie du rapport visée au paragraphe 3’ a
été accordé à l’entrepreneur ou au fournisseur afin qu’il puisse transmettre, par écrit, tout
commentaire sur ce rapport à la municipalité ou à l’organisme;

5° après examen des commentaires transmis en vertu du paragraphe 4°, le cas échéant, elle est
devenue définitive en étant, au plus tard le soixantième jour suivant la réception de ces
commentaires ou, en l’absence de commentaires, suivant celui de l’expiration du délai prévu au
paragraphe 4°, approuvée par le conseil de la municipalité ou par l’organisme. Une copie certifiée
conforme de l’évaluaUon approuvée est transmise à l’entrepreneur ou au fournisseur,

Le ministre élabore un guide énonçant es éléments pouvant être considérés dans la réalisation de
toute évaluation de rendement.

5

t.2
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Le guide e’t rendu accessible au public selon les modalités que fixe le ministre.

2.1. Une de’ande de soumissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa du
paraqraphe 1 pe’ht éqalement prévoir que seules seront considérées les soumissions

1° qui sont présenté’es par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’aqit\d’un contrat d’approvisionnement ou dun contrat pour la fourniture de
services qui comporte inférieure au plafond décrété par le ministre;

2° qui sont présentées par”Jçs entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un cobtrat pour la fourniture de services autres que ceux énumérés au
paraqraphe 2.3° du premier alihéa de l’article 573.3 et QUI comporte une dépense éqale ou
supérieure au plafond décrété par’h ministre;

3° qui, lorsqu’ïl s’aqit d’un contrat d’apQvisionnement ou d’un contrat pour la fourniture de services
énumérés au paraqraphe 2.3° du premie’?’alinéa de l’article 573.3 gui comporte une dépense éqale
ou supérieure au plafond décrété par le rMpistre, sont présentées par des entrepreneurs ou des
fournisseurs qui ont un établissement situé u Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global etre le Canada et l’Union européenne et ses états
membres et qui sont mentionnés dans le systèe électronique d’appel d’offres approuvé par le
qouvernement;

4° qui, lorsqu’il s’aqit d’un contrat de construction, sont présentées par des entrepreneurs ou des
fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans une partie seulement du Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique et commercial qlobal entre le Canada
et l’Union européenne et ses états membres et qui sont mentionnés dans le systéme électronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre.

3. Les soumissions ne seront demandées et les contrats qui peuvent en découler ne seront
accordés que suivant l’une ou l’autre des bases suivantes:

a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

3.1. Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (chapitre A-2,1) et jusqu’à l’ouverture des soumissions,
ne peut étre divulg6é par un membre d’un conseil ou par un fonctionnaire ou employé de la
municipalité un renseignemer.t permettant de connaïtre le nombre ou l’identité des personnes qui
ont présenté une soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d’un
document auquel elle renvoie ou d’un document additionnel qui y est lié. L’interdiction de divulguer
un renseignement s’applique également à l’exploitant du système électronique d’appel d’offres visé
au troisième alinéa du paragraphe 1 et à ses employés, sauf quant à un renseignement permettit
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de connaître l’identité d’une personne qui a demandé une copie d’un de ces documents, lorsque
cette personne a auto)isé expressément l’exploitant à divulguer ce renseignement.

4. Toutes les soumission.doivent être ouvertes publiquement en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et liéu,mentionnés dans la demande de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné p\euvent assister à ‘ouverture des soumissions.

6. Les noms des soumissionnaires et l&ur prix respectif doivent être déclarés à haute voix lors de
l’ouverture des soumissions.

7. Sous réserve des articles 573.1.0.1 et 573.1.0.1.1, le conseil ne peut, sans l’autorisation
préalable du ministre des Affaires municipales, des Régions et de ‘Occupation du territoire,
accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, dans le délai fixé, la soumission la
plus basse.

8. Toutefois, si pour satisfaire aux concitions doctroi d’une subventon gouvernementale, il est
nécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, dans le délai fixé,
la soumission la plus basse, le conseil peut, sans l’autorisation du ministre, accorder le contrat à
ta personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisfont à ces conditions, si cette
soumission a été faite dans le délai fixé.

9. (Paragraphe abrogé).

___________ _____

3/,
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ARTICLE 26.1 (concernant l’article 935 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26, le suivant:

« 26.1. L’article 935 de ce code est modifié:

1° par le remplacement, dans la partie du premier alinéa du paragraphe 1
qui précède le paragraphe 1°, de «de 100 000$ ou plus » par « égale ou
supérieure au seuil décrété par le ministre »;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa du paragraphe
1 par le paragraphe suivant:

« 3° un contrat d’approvisionnement; »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° du premier
alinéa du paragraphe 1 par le sous-paragraphe suivant:

« a) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 ou
938.0.2 quand le contrat est passé conformément à ce règlement; »;

4° par le remplacement du deuxième alinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant

«Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

5° par le remplacement, dans la partie du troisième alinéa du paragraphe I
qui précède le paragraphe 1°, de (<de 100 000 $ et plus » par « égale ou
supérieure au seuil décrété par le ministre »;

6° par la suppression du paragraphe 2° du quatrième alinéa du
paragraphe 1;

AJL s’r-l.

;ij I,s;
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7° par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 2, de « nedoit pas être inférieur à huit jours» par « doit être conforme à celui décrété par leministre »;

8° par la suppression du deuxième alinéa du paragraphe 2;

9° par le remplacement du paragraphe 2.1 par le suivant:

« 2.1. Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé autroisième alinéa du paragraphe 1 peut également prévoir que seules serontconsidérées les soumissions

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement oud’un contrat pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure auplafond décrété par le ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat pour la fourniture deservices autres que ceux énumérés au paragraphe 2.3° du premier alinéa del’article 938 et qui comporte une dépense égale ou supérieure au plafond décrétépar le ministre;

3° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pourla fourniture de services énumérés au paragraphe 2.3° du premier alinéa del’article 938 qui comporte une dépense égale ou supérieure au plafond décrété parle ministre, sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont unétablissement situé au Canada ou dans un des territoires d’application de l’Accordéconomique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne et sesétats membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appeld’offres approuvé par le gouvernement;

4° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par desentrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dansune partie seulement du Canada ou dans un des territoires d’application del’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel

Z,-4
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d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre. »;

100 par le remplacement, partout où cela se trouve, de (<demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

R s
cdr4lENTAlRE-

—
_

Cet arèftdement jumelé à celui qui sera proposé par l’article 27.1.1 concernant
l’article 93’&.3.1 .1 du Code, permet au ministre des Affaires municipales et de
l’Occupation”4u territoire de décréter, par règlement, le seuil de la dépense d’un
contrat que la IN oblige à adjuger à la suite d’un appel d’offres public.

De même, cet amftdement et celui de l’article 27.1.1 habilitent ce ministre à
décréter, également ph règlement, le délai minimal de réception des soumissions
qu’une municipalité deme.

Cet amendement remplace l’èçression « contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux» par l’exPressio?N< contrat d’approvisionnement)> qui est définie
comme l’achat ou la location de tiens meubles. Ce changement uniformise levocabulaire utilisé dans la loi et d4crit mieux la véritable nature du contratconcerné.

Cet amendement vise à moduler les terri(es de provenance des soumissions
que les municipalités doivent considérer en\{onction des récents accords delibéralisation des marchés. Ainsi, selon le typde contrat et la dépense qu’il
engendre, la municipalité devrait accepter les sou’?ntssions des entrepreneurs oudes fournisseurs européens.

Finalement cet amendement corrige une erreur de franç’?car c’est la demandede soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance, dans le Code municipa’?>e celui fait parl’article 21.2 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 935 tel que modifié:

3
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935. 1 Nè peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique faite par annonce dansun journal, comporte une dépense égaie ou supérieure au seuil décrété par le ministre

1° un contrat d” ssurance;

2° un contrat pourNçexécution de travaux;

3° un contrat d’approisionnement:

4° un contrat pour la fourhiture de services autres que des services professionnels:

a) faisant l’objet d’un règlemeitadopté en vertu de l’article 9380.1 ou 938.0.2 quand le contrat est
passé conformément à ce règie’nent;

b) nécessaires dans le cadre d’un’sçecours devant un tribunal, un organisme ou une personneexerçant des fonctions judiciaires ou jùçictionnelles.

Aux fins du présent article, un contrat d\pprovisionnement inclut notamment tout contrat pourl’achat ou la location de bienâ meubles dans”4equel des frais peuvent être inclus pour l’installation,le fonctionnement et l’entretien des biens d\même que tout contrat de location d’équipementassorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique relative à unontrat de construction, d’approvisionnementou de services comportant une dépense égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre doit:

1° étre publiée dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pourl’application de la Loi sur les contrats des organismes publids (chapitre 0-65.1) et dans un journalqui est diffusé sur le territoire de la municipalité ou, à défaut d’’tre diffusé, qui est une publicationspécialisée dans le domaine et vendue principalement au Québèç;

2° prévoir que tout document auquel elle renvoie de même que tout’Rcument additionnel qui y estlié ne peuvent être obtenus que par le biais de ce système.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

1° «contrat de construction»: un contrat pour la construction, la reconstructài la démolition, laréparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y comp’Ns la préparationdu site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de”Rroduits et dematériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y son\reliés, ainsique l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrag\de géniecivil;

4
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3° «contrat”e services),: un contrat pour la fourniture de services dans lequel des pièces ou desmatériaux nêçessaires à cette fourniture peuvent être inclus.

2. Le délai pourja réception des soumissions doit être conforme à celui décrété par le ministre.

nznnennhaJ_In dAI,i’r1,rÂr,,ntinnnndniLnnfra_inf&injarASjnnec

Si les documents de la demande de soumissions sont modifiés d’une manière susceptible d’avoirune incidence sur le prix des soumissions, cette modification doit être transmise, aux personnesqui ont demandé une copie dé la demande de soumissions ou d’un document auquel elle renvoieou qui y est lié, au moins sept jours avant l’expiration du délai de réception des soumissions. Àdéfaut de respecter ce délai, la dtp limite de réception des soumissions est reportée d’autant dejours qu’il en faut pour que ce délai inimal de sept jours soit respecté.
p

2.0.1. Une demande de soumissions publique peut prévoir que la municipalité se réserve lapossibilité de refuser toute soumission d’ùn entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours desdeux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation derendement insatisfaisant.

Une municipalité ne peut, aux fins du premieralinéa, utiliser une évaluation de rendementinsatisfaisant que si cette évaluation remplit les condiions suivantes:

1° elle est liée à l’exécution d’un contrat attribué par la mùnicipalité ou par l’organisme responsablede l’exécution d’une entente à laquelle est partie la muniélpalité et qui a été conclue en vertu del’article 14.3, 14.7.1 ou 14.8;

2° elle a été réalisée par la personne désignée à cette fin par le conseil de la municipalité ou parl’organisme;

3° elle est consignée dans un rapport dont copie a été transmie à l’entrepreneur ou aufournisseur, et ce, au plus tard le soixantième jour suivant celui de la fin dûpontrat qui en fait l’objet;

4° un délai d’au moins 30 jours de la réception de la copie du rapport visé’au paragraphe 3° aété accordé à l’entrepreneur ou au fournisseur afin qu’il puisse transmehçe, par écrit, toutcommentaire sur ce rapport à la municipalité ou à l’organisme; N.

5° aprés examen des commentaires transmis en vertu du paragraphe 4°, le cas échant, elle estdevenue définitive en étant, au plus tard le soixantième jour suivant la récept de cescommentaires ou, en l’absence de commentaires, suivant celui de l’expiration du délai prévu au

5-
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paragraphe,°, approuvée par le conseil de la municipalité ou par l’organisme. Une copie certifiéeconforme de”tévaluation approuvée est transmise à l’entrepreneur ou au fournisseur.

Le ministre élabôçe un guide énonçant les éléments pouvant être considérés dans la réalisation detoute évaluation dè\rendement.

Le guide est rendu accessible au public selon les modalités que fixe le ministre.

2.1. Une demande de bumissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa duparagraphe 1 peut éqalemènt prévoir que seules seront considérées les soumissions

1° qui sont présentées par de’entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement auCanada lorsqu’il s’agit d’un cont1’t d’approvisionnement ou d’un contrat pour la fourniture deservices qui comporte une dépensd’ipférieure au plafond décrété par le ministre;
20 qui sont présentées par des entreyneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement auCanada lorsqu’il s’agit d’un contrat pour’) fourniture de services autres que ceux énumérés auparaqraphe 2.3° du premier alinéa de larticI’938 et qui comporte une dépense éqale ou supérieureau plafond décrété par le ministre;

3° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionntpent ou d’un contrat pour la fourniture de servicesénumérés au paragraphe 2.3° du premier alinéa dç l’article 938 qui comporte une dépense égaleou supérieure au plafond décrété par le ministre, s’nt présentées par des entrepreneurs ou desfournisseurs qui ont un établissement situé au Canada ou dans un des territoires d’application del’Accord économique et commercial global entre le Cpada et l’Union européenne et ses étatsmembres et qui sont mentionnés dans le système élect’pnique d’appel d’offres approuvé par legouvernement; ‘N

4° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présekes par des entrepreneurs ou desfournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans une’partie seulement du Canada oudans un des territoires d’application de l’Accord économique et cortmercial global entre le Canadaet l’Union européenne et ses états membres et qui sont mentionnésNans le systéme électroniqued’appel d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contr’at comporte une dépenseinférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre.

3. Les soumissions ne seront demandées et les contrats qui peuvent n\ découler ne serontaccordés que suivant l’une ou l’autre des bases suivantes: ‘N
a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

3.1. Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accés aux documents des organismes publics\sur laprotection des renseignements personnels (chapitre A-2,1) et jusqu’à l’ouverture des soumissions,

‘j
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ne peut être divulgué par un membre du conseil ou par un fonctionnaire ou employé de lamunicipalité un rensèignement permettant de connaître le nombre ou l’identité des personnes quiont présenté une soumi’ssion ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d’undocument auquel elle renvie ou d’un document additionnel qui y est lié. L’interdiction de divulguerun renseignement s’appliquealement à l’exploitant du système électronique d’appel d’offres visé
au troisième alinéa du paragraphè.1 et à ses employés, sauf quant à un renseignement permettant
de connaître l’identité d’une personne qui a demandé une copie d’un de ces documents, lorsque
cette personne a autorisé expressémeutexploitant à divulguer ce renseignement.

4. Toutes les soumissions doivent être oue,tes publiquement en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et lieu mentionnés dan’,4 demande de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné peuvent assister àtouverture des soumissions.
N.

6. Les noms des soumissionnaires et leur prix respectif doient être déclarés è haute voix lors del’ouverture des soumissions.

7. Sous réserve des articles 936.0.1 et 936.0.1.1, le conseil ne peJ>sans l’autorisation préalabledu ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupatio u territoire, accorder lecontrat à une personne autre que celle qui a fait, dans le délai fixé, la sourhission la plus basse.

8. Toutefois, si pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subvention gouvqmentale, il estnécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, da’h le délai fixé,la soumission la plus basse, le conseil peut, sans l’autorisation du ministre, accordeNp contrat àla personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisfont à ces conditiots si cettesoumission a été faite dans le délai fixé.

9. (Paragraphe abrogé).

3v
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ARTICLE 21.3 (concernant l’article 573.1 de la Loi suries cités et villes)

Insérer, après l’article 21.2, le suivant:

((21.3. L’article 573.1 de cette loi est modifié

1° par le remplacement du premier alinéa par les suivants

« Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du paragraphe
1 de l’article 573 ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions faite par
voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux entrepreneurs ou, selon le cas,
deux fournisseurs, s’il comporte une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande
de soumissions publique en vertu de l’article 573.

« Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours.»;

2° par la suppression. dans le dernier alinéa, de « Le premier alinéa du
paragraphe 2 et ». ».

orEafÀlE

Cet amendement concorde avec celui proposé précédemment afin de référer
désormais au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique qui serait décrété par le ministre plutôt
qu’au seuil de 100000$ actuellement prévu dans la loi.

Voici l’article 573.1 tel que modifié:

573.1. Un contrat visé à l’un des paraqpes du premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 573ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’aumoins deux entrepreneurs ou, selon le cas, deux fournisseurs, s’il comporte une dépense d’aumoins 25 000 $ niais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’aprèsune demande de soumissions publique en vertu de l’article 573.

Le délai de réception des soumissions nepçj4tre inférieL’ours.

Le-premjéa-du-agraphe—2—&—Les paragraphes 3 à S de l’article 573 s’appiiquent à[radjudication contrat visé au premier alinéa.

______________________________—
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ARTICLE 26.2 (concernant l’article 936 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.1, le suivant:

« 26.2. L’article 936 de ce code est modifié

1° par le remplacement du premier alinéa par les suivants

« Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du paragraphe
1 de l’article 935 ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions faite par
voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux entrepreneurs ou, selon le cas,
deux fournisseurs, s’il comporte une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande
de soumissions publique en vertu de l’article 935.

« Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours.»;

2° par la suppression, dans le dernier alinéa, de « Le premier alinéa du
paragraphe 2 et ». ».

Ri— C4L,PLk_
-COMMENTAIRE —--—------—

Cet amendement concorde avec celui proposé précédemment afin de référer
désormais au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique qui serait décrété par le ministre plutôt
qu’au seuU de 100 000 $ actuellement prévu dans la loi.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
Varticle 21.3 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 936 tel que modifié:

9. Lin contrat visé à du premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 935
ne peut etre aduqe qu apres demande de soumissions faite par voie d invitation ecrite aupres d au
moins deux entrepreneurs ou, selon le cas, deux fournisseurs, s’il comporte une dépense d’au
moins 25 000 S mais inférieure au seuil de la dépense d’un contratqui ne peut être adiqarès
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935.

Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à B iours. -.

-
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Le—premieç---a#néa--du—paçaqçaphe—2—etLes paragraphes 3 à 8 de l’article 935 s’appliquent à
l’adjudication d’un contrat visé au premier alinéa.
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ARTICLE 22.2 (concernant l’article 573.3.3.1.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.1, le suivant

«22.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.3.3.1, du
suivant

«573.3.3.1.1. Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire décrète, par règlement

1° le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu du paragraphe 1 de l’article 573;

2° le délai minimal de réception des soumissions à la suite dune demande
de soumissions publique en vertu de ce paragraphe;

3D le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance
des soumissions en vertu du paragraphe 2.1 dc l’article 573.

Les seuil, plafond et délai décrétés en vertu du présent article peuvent varier
selon toute catégorie de contrat, notamment selon le type de contrat concerné ou
selon le montant de la dépense qu’il comporte. Ils peuvent également varier en
fonction d’autres critères que détermine le ministre. ». ».

hcbbL S1

___

‘COMMENTAIRE
—

Cette nouvelle disposition habilite le ministre des Affaires municipales et de
l’Occupation du territoire à décréter, par règlement, le seuil de la dépense des
contrats qui oblige l’appel d’offres public, le délai de réceptions des soumissions
et le plafond de la dépense des contrats qui permet de discriminer la provenance
des soumissionnaires.

En vertu des nouveaux accords de commerce, dont l’accord européen, il est prévu
une indexation des montants de la dépense à considérer pour l’application des
diverses normes, De même il est prévu des délais de réception des soumissions
différents selon certains types de contrats,
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Dans ce conte, habiliter le ministre à modifier ces montants de dépense et les
délais de réception des soumissions permet un ajustement rapide des normes en
fonction des accords de commerce.
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ARTICLE 27.1.1 (concernant l’article 938.3.1.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1, le suivant:

« 27.1.1. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 938.3.1, du suivant:

« 938.3.1.1. Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
Occupation du territoire décrète, par règlement:

10 le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu du paragraphe 1 de l’article 935;

2° le délai minimal de réception des soumissions à la suite d’une demandede soumissions publique en vertu de ce paragraphe;

3° le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenancedes soumissions en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935.

Les seuils, plafond et délais décrétés en vertu du présent article peuventvarier selon toute catégorie de contrat, notamment selon le type de contratconcerné ou selon le montant de la dépense qu’il comporte. Ils peuvent égalementvarier en fonction d’autres critères que détermine le ministre. ». )>.

GQMMENTAIRC
N

Cette rouvelle disposition habilite le ministre des Affaires municipales et del’Occupatioh du territoire à décréter, par règlement, le seuil de la dépense descontrats qui oblige l’appel d’offres public, le délai de réceptions des soumissionset le plafond de la dépense des contrats qui permet de discriminer la provenance
des soumissionnaires.

En vertu des nouveaux accords de commerce, dont l’accord européen, il est prévuune indexation des montants de la dépense à considérer pour l’application desdiverses normes. De même il est prévu des délais de réception des soumissionsdifférents selon certains types de contrats,

Dans ce contexte, habfliter le ministre à modifier ces mpntants de dépense et lesdélais de réception des soumissions permet un ajustement rapide des normes en
fonction des accords de commerce.
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N
Cet amendement est là correspondance, au Code municipal, de celui fait parl’article 22.2 à la Loi sur les bités et villes.
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ARTICLE 27.29 (concernant l’article 118.1.0.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.28, le suivant

« 27.29. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 118.1, du suivant

« 118.1.0.1. Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
‘Occupation du terdtoire décrète, par règlement:

10 le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu du premier alinéa de l’article 106 et
du premier alinéa de rarticle 108;

2° le délai minimal de réception des soumissions à la suite d’une demande
de soumissions publique en vertu du quatrième alinéa de l’article 108;

30 le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance
des soumissions en vertu du septième alinéa de l’article 108,

Les seuils, plafond et délais décrétés en vertu du présent article peuvent
varier selon toute catégorie de contrat, notamment selon le type de contrat
concerné ou selon le montant de la dépense qu’il comporte. lis peuvent également
varier en fonction d’autres critères que détermine le ministre. ». ».

Cotte nouvelle disposition habilite le ministre des Affaires municipales et de
l’Occupation du territoire à décréter, par règlement, le seuil de la dépense des
contrats qui oblige l’appel d’offres public, le délai de réceptions des soumissions
et le plafond de la dépense des contrats qui permet de discriminer la provenance
des soumissionnaires.

En vertu des nouveaux accords de commerce, dont l’accord européen, il est prévu
une indexation des montants de la dépense à considérer pour l’application des
diverses normes. De même il est prévu des délais de réception des soumissions
différents selon certains types de contrats.
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Dans ce contexte, habiliter le ministre à modifier ces montants de dépense et les
délais de réception des soumissions permet un ajustement rapide des normes en
fonction des accords de commerce.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.2 à la Loi sur les cités et
villes.
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ARTICLE 28.19 (concernant l’article 111.1.0.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.18, le suivant

« 28.19. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 111.1, du suivant:

« 111.1.0.1. Le ministre des Affaires municipales, des Régions et del’Occupation du territoire décrète, par règlement

10 le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après unedemande de soumissions publique en vertu du premier alinéa de l’article 99 et du
premier alinéa de l’article 101;

2D le délai minimal de réception des soumissions à la suite d’une demandede soumissions publique en vertu du quatrième alinéa de l’article 101;
30 le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenancedes soumissions en vertu du septième alinéa de l’article 101.

Les seuils, plafond et délais décrétés en vertu du présent article peuventvarier selon toute catégorie de contrat, notamment selon le type de contratconcerné ou selon le montant de la dépense qu’il comporte. Ils peuvent égalementvarier en fonction d’autres critères que détermine le ministre. ». ».

IC(j Si
COl’KMENTAIRE

Cette nouveNe disposition habilite le ministre des Affaires municipales et del’Occupation du territoire à décréter, par règlement, le seuil de la dépense descontrats qui oblige l’appel d’offres public, le délai de réceptions des soumissionset le plafond de la dépense des contrats qui permet de discriminer la provenancedes soumissionnaires.

En vertu des nouveaux accords de commerce, dont l’accord européen, il est prévuune indexation des montants de la dépense à considérer pour l’appHcation desdiverses normes. De même il est prévu des délais de réception des soumissionsdifférents selon certains types de contrats.
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Dans ce contexte, habiliter le ministre à modifier ces montants de dépense et les
délais de réception des soumissions permet un ajustement rapide des normes en
fonction des accords de commerce.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropofltaine de Québec, de celui fait par l’article 22.2 à la Loi sur es cités et
villes,
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ARTICLE 49.17 (concernant l’article 108.1.0.1 de la Loi sur les sociétés de
transport en commun)

Insérer, après l’article 49.16, le suivant

((49.17. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.1, du suivant:

« 108.1.0.1. Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire décrète, par règlement:

1° le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu du premier alinéa de l’article 93 et du
premier alinéa de l’article 95;

2° le délai minimal de réception des soumissions à la suite d’une demande
de soumissions publique en vertu du quatrième alinéa de l’article 95;

3° le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance
des soumissions en vertu du septième alinéa de l’article 95.

Les seuils, plafond et délais décrétés en vertu du présent article peuvent
varier selon toute catégorie de contrat, notamment selon le type de contrat
concerné ou selon le montant de la dépense qu’il comporte. lis peuvent également
varier en fonction d’autres critères que détermine le ministre. ». ».

-

____________

S%1.
ÏMKENTAlRE

Cette nouvelle disposition habilite le ministre des Affaires municipales et de
l’Occupation du territoire à décréter, par règlement, le seuil de la dépense des
contrats qui oblige l’appel d’offres public, le délai de réceptions des soumissions
et le plafond de la dépense des contrats qui permet de discriminer la provenance
des soumissionnaires.

En vertu des nouveaux accords de commerce, dont l’accord européen, il est prévu
une indexation des montants de la dépense à considérer pour I’apphcation des
diverses normes. De même il est prévu des délais de réception des soumissions
différents selon certains types de contrats.
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Dans ce contexte, habiliter le ministre à modifier ces montants de dépense et les
délais de réception des soumissions permet un ajustement rapide des normes en
fonction des accords de commerce.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.2 à la Loi sur les cités et villes.
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ARTICLE 27.16 (concernant l’article 106 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.15, le suivant

« 27.16. L’article 106 de cette loi est modifié

1° par le remplacement, dans la partie du premier aNnéa qui précède leparagraphe 1°, de «de 100 000 $ ou plus» par « égale ou supérieure au seuil
décrété par le ministre »;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa par leparagraphe suivant:

« 3° un contrat d’approvisionnement; »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° du premieralinéa par le sous-paragraphe suivant

« a) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 112.1 ou 112.2
quand le contrat est passé conformément à ce règlement: »;

4° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants:

« Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut êtreadjugé que conformément à l’article 107 s’il comporte une dépense d’au moins25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut êtreadjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu du premieralinéa.

«Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclutnotamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequeldes frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien desbiens de même que tout contrat de location d’équipement assorti dune optiond’achat. ». )>.

COMMENTAIRE 0f Si
Cet amend&iîent jumelé à celui qui sera proposé par l’article 27.29 concernant
l’article 118.1.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolftaine de Montréal, permet
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au ministre de\ Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter,
par règlement, lè seuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la
suite d’un appel d’offres public.

Cet amendement remplace l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux » par l’expression « contrat d’approvisionnement » qui est définie
comme l’achat ou La location de biens meubles. Ce changement uniformise le
vocabulaire utilisé dans la loi et décrit mieux la véritable nature du contrat
concerné.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi sur les cités et
villes.

r Voici l’article 106 tel que modifié

1OOE Ne peut être adjugé que conformément à l’article 108, s’il comporte une dépense égale ou
supérieure au seuil déçjéajjemjpjstre

1 ° un contrai d’assurance:

20 un contrat pour l’exécution de travaux;

3° un contrat d’approvisionnement;

4° un contrat pour la fourniture de services autres que des services professionnels:

a) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 112.1 ou 112.2 quand le contrat estpassé conformément à ce règlement;

b) nécessaires dans le cadre dun recours devant un tribunal, un organisme ou une personneexerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnel’es.

Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut être adiuqé que conformément àl’article 107 s’il comporte une dépense d’au moins 25000 $ mais inférieure au seuil de la dépçpd’un contrai qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publicue en vertu du
oremier alinéa.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pourl’achat ou la location de biens meubles dans lequel des frais peuvent être inclus cour l’installation.le fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrat de location déguicement
assorti d’une option d’achat.

____
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ARTICLE 28.5 (concernant l’article 99 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Cuébec)

Insérer, après l’article 28.4, le suivant

« 28.5. L’article 99 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de «de 100000$ ou plus» par « égale ou supérieure au seuil
décrété par le ministre »;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa par le
paragraphe suivant:

« 3° un contrat d’approvisionnement;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant

« a) faisant l’objet d’un règlement adoptè en vertu de l’article 105.1 ou 105.2
quand le contrat est passé conformément à ce règlement; »;

4° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants

« Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut être
adjugé que conformément à l’article 100 s’il comporte une dépense d’au moins
25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être
adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu du premier
alinéa.

« Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour linstallation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. ». ».

COMMENTAIRE 4CLq3Ffl

Cet amendement, jumelé à celui qui sera proposé par l’article 28.19 concernant
Partic)e 111.1.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec, permet
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au ministrç des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter,
par règlemènt, le seuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la
suite d’un appçl d’offres public.

Cet amendement remplace l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux » paç l’expression « contrat d’approvisionnement» qui est définie
comme l’achat ou la location de biens meubles. Ce changement uniformise le
vocabulaire utilisé dans la loi et décrit mieux la véritable nature du contrat
concerné.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi sur les cités et
villes.

rÏïI’adicle99 tel que modifié:

99. Ne peut étre adjugé que conformément à l’article 101, s’il comporte une dépense égale ou
supérieure au seuil décrété par le ministre

1° un contrat d’assurance:

2° un contrat pour l’exécution de travaux:

3° un contrat d’approvisionnement;

4° tin contrat pour la fourniture de services autres que des services professionnels:

a) faisant l’obiet d’un règlement adopté en vertu de l’article 105.1 ou 1052 quand le contrat est
passé conformément à ce règlement:

b) nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne
exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut être adjugé gue conformément àl’article 100 s’il comporte une dépense d’au moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense
d’un contrat qui ne peut être adiuqé qu’après une demande de soumissions publique en vertu du
premier alinéa.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut notamment tou\contrat pourl’achat ou la location de biens meubles dans lequel des frais peuvent être inclus pour Nnstallatioi,tionle fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrat de location d’éuipernent
assorti d’une option d’achat.
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ARTICLE 49.3 (concernant l’article 93 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.2, le suivant:

«49.3. L’article 93 de cette loi est modifié

1° par le remplacement, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de « de 100 000$ ou plus » par ((égale ou supérieure au seuil
décrété par le ministre »;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa par le
paragraphe suivant

« 3° un contrat d’approvisionnement; »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant

(( e) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 100 ou 101
quand le contrat est passé conformément à ce règlement; »;

4° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants:

« Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut être
adjugé que conformément à l’article 94 s’il comporte une dépense d’au moins
25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être
adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu du premier
alinéa.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. ». )>.

COMMENTAIRE

Cet amendement, jumelé à celui qui sera proposé par l’article 49.1.1 concernant
l’article 108.1.0.1 de la Loi sur tes sociétés de transport en commun, permet au
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Occupation du territoire de décréter, par
contrat que la loi oblige à adjuger à la suite

Cet amendérpent remplace l’expression « contrat pour la fourniture de matériel oude matériaux’» par l’expression « contrat d’approvisionnement » qui est définie
comme l’achat ou la location de biens meubles. Ce changement uniformise le
vocabulaire utilisé dans la loi et décrit mieux la véritable nature du contratconcerné.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur les sociétés de transport
en commun, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi suries cités et villes.

Voici l’article 93 tel que modifié

93. Ne peut être adjugé que conformément à l’article 95, s’il comporte une dépense égale oujpérieure au seuil décrété parle ministre

10 un contrat d’assurance;

2 un contrat pour l’exécution de travaux:

a) faisant l’objet d’un règlement adopté en vertu de l’article 100 ou 101 quand le contrat est passéconformément à ce règlement;

b) nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personneexerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

Un contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa ne peut être adjuoéue conformément àCarticle 94 s’il comporte une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépensed’un contrat qui ne peut être ajq qu’après une demande de soumissions publique en vertu dupremier alinéa.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pourl’achat ou la location de biens meubles dans lequel des fraJ auvent être inclus pour l’installation,le fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrai de location d’équipementassorti d’une option d’achat. -

N J

ministçe des Affaires municipales et de
règIem’nt, le seuil de la dépense d’un
d’un app$ d’offres public.

3° un contrat d’approvisionnçj3

40 un contrat pour la fourniture de services autres que des services professionnels:

j—
z
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ARTICLE 27.17 (concernant l’article 107 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.16, le suivant:

((27.17. L’article 107 de cette loi est modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de moins de
100 000$, parmi ceux visés au deuxième alinéa de l’article 106 » par « inférieure
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande
de soumissions publique en vertu de l’article 106, parmi ceux visés au deuxième
alinéa de cet article »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, de l’alinéa suivant:

« Le délai de récepUon des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours»;

3° par la suppression, dans le dernier alinéa, de ((La première phrase du
quatrième alinéa et ». ».

COMENTAIRE
-

Cet amendement concorde avec celui proposé précédemment afin de référer
désormais au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’aprèsune demande de soumissions publique qui serait décrété par le ministre plutôtqu’au seuil de 100000$ actuellement prévu dans la loi.

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur la Communautémétropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.3 à la Loi sur les cités etvilles

jVoici l’article 107 tel que modifiê
—

107. Tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui nepeut être ad juaé oua rèsune demande de soumissions publique en vertu de l’article 106, garniceux visés au deuxième alinéa de cet article, ne peut être adjugé qu’après une demande desoumissions faite par la voie d’une invilation écrite auprès d’au moins deux assureurs,entrepreneurs ou fournisseurs, selon le cas.

Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours.

‘t
t
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rLa première phçase-4u-eua#iê?te-al4néa etLes huitième, neuvième et dixième alinéas de article
Çappliquent à ladjudication dn contrat visé au premier alinéa du présent article.

2-
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ARTICLE 28.6 (concernant l’article 100 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.5, le suivant

« 28.6. L’article 100 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de moins de
100 000 $, parmi ceux visés au deuxième alinéa de l’article 99 » par « inférieure
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande
de soumissions publique en vertu de l’article 99, parmi ceux visés au deuxième
alinéa de cet article »;

20 par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à S jours.»;

3° par la suppression, dans le dernier alinéa, de « La première phrase du
quatrième aUné; et ».».

\

Cet amendement concorde avec celui proposé précédemment afin de référer
désormais au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique qui serait décrété par le ministre plutôt
qu’au seuil de 100 000 $ actuellement prévu dans la loi.

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.3 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 100 tel que modifié

100. Tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de la déoçj,sçd’un contrat qui nepeut être adiuqé cprès une demande de soumissions publique en vertu de l’article 99, parmiceux visés au deuxïênie alinéa de cet article, ne peut étre adjugé qu’après une demande desoumissions faite par la voie d’une invitation écrite auprès d’au moins deux assureurs,entrepreneurs ou fournisseurs, selon e cas.

Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours.
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N

_____________________________

‘‘‘Leshuitième, neuvième et dixième alinéas de l’articleLi2J s’appliquent à ‘adjudication d’un contrat visé au premier alinéa du présent article.

1,-



‘m ))AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 49.4 (concernant l’article 94 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.3, le suivant:

«49.4. L’article 94 de cette loi est modifié:

1° par Je remplacement, dans le premier alinéa, de « de moins de
100000$, parmi ceux visés au deuxième alinéa de l’article 93» par « inférieure
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande
de soumissions publique en vertu de l’article 93, parmi ceux visés au deuxième
alinéa de cet article »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, de l’alinéa suivant

« Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à 8 jours.»;

30 par la suppression, dans le dernier alinéa, de « La première phrase du
quatrième alinéa et ». ».

_&z su
‘-CÇN[MENTAIRE

Cet amendement concorde avec celui proposé précédemment afin de référer
désormais au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique qui serait décrété par le ministre plutôt
qu’au seuil de 100 000 $ actuellement prévu dans la loi.

Cet amendement est la correspondance à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.3 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’artic(e 94 tel que modifié: -

______ ______ _____

94. Tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne
peut être adiuqé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 93, parmi
ceux visés au deuxième alinéa de cet article, ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions faite par la voie d’une invitation écrite auprès tau moins deux assureurs,
entrepreneurs ou fournisseurs, selon le cas.

Le délai de réception des soumissions ne peut être inférieur à B iours.

La.première-phr-ase-du-quatfièmeaj4nêaetLes huitième. neuvfème et dixième alinéas de l’article
95 s’appliquent à l’adjudication d’un contrat visé au premier aUnéa du présent article,
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ARTICLE 27.18 (concernant l’article 108 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.17, le suivant

« 27.18. L’article 108 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de 100 000 $ ou plus»
par « égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre »;

2° par la suppression du paragraphe 2° du troisième alinéa;

30 par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « ne doit pas être
inférieur à huit jours » par « doit être conforme à celui décrété par le ministre »;

40 par la suppression, dans le quatrième alinéa, de « Toutefois, dans le cas
des soumissions relatives à un contrat visé au deuxième alinéa, le délai de
réception ne doit pas être inférieur à 15 jours. »;

5° par le remplacement du septième alinéa par le suivant:

« Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au
deuxième alinéa peut également prévoir que seules seront considérées les
soumissions

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou
d’un contrat pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure au
plafond décrété par le ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre et dont l’objet est la
fourniture de services autres qu’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

AJ0ii
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b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

f) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

30 qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pour
la fourniture de services énumérés au paragraphe 2° qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement situé au Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique et commercial global
entre le Canada et l’Union européenne et ses états membres et qui sont
mentionnés dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le
gouvernement;
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4° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans
une partie seulement du Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre. »;

6° par le remplacement, partout où cela se trouve, de <(demande de
soumissions publiques z’ par « demande de soumissions publique ». ».

JE
C’bI!IIENTAIRE

Cet amendement jumelé û celui qui sera proposé par l’article 27.29 concernant
l’article 118.1.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal, permet
au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter,
par règlement, le seuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la
suite d’un appel d’offres public.

De même, cet amendement et celui de l’article 27.29 habilitent ce ministre à
décréter, également par règlement, le délai minimal de réception des soumissions
que la Communauté demande.

Cet amendement vise à moduler les territoires de provenance des soumissions
que la Communauté doit considérer en fonction des récents accords de
libéralisation des marchés. Ainsi, selon le type de contrat et la dépense qu’il
engendre, la Communauté devrait accepter les soumissions des entrepreneurs ou
des fournisseurs européens.

Finalement cet amendement corrige une erreur de français car c’est la demande
de soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi sur les’ cités et
villes.

z9.H\
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Voici l’article 108 tel que modifié

10 Tout\ontrat qui comporte une dépense éciale ou supérieure au seuil décrété par le ministre,
parmi ceux és au premier alinéa de l’article 106, ne peut étre adjugé qu’aprês une demande de
soumissions fà(!e par la voie d’une annonce publiée dans un journal diffusé sur le territoire de la
Communauté

Dans le cas d’un ntrat de construction, d’approvisionnement ou de seices, la demande de
soumissions nubIiciue”4it:

1° être publiée dans le sstème électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour
l’application de la Loi sur leècontrats des organismes publics (ççjtr_Ç-65.1) et dans un journal
qui est diffusé sur le territoire de la Communauté ou, à défaut d’y étre diffusé, qui est une publication
spécialisée dans le domaine et vendue principalement au Québec;

2° prévoir que tout document auquel elle renvoie de même que tout document additionnel qui y
est lié ne peuvent étre obtenus que par le biais de ce système.

Pour l’application du deuxiéme alinéa, on entend par:

1° «contrat de construction»: un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil:

2° «contrat d’approvisionnemen4*--un contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans
lequel des frais peuvent être inclus pour l’installation, 10 fonctionnement et l’entretien dec biens+

3° «contrat de services»: un contrat pour la fourniture de services dans lequel des pièces ou des
matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus.

Le délai pour la réception des soumissions doit être conforme à celui décrété par le ministre.
Toutefois, dans le cas-des soumissions relatives â un contrat visé pu deuxième alinéa, le délai de

Si les documents de la demahde de soumissions
sont modifiés d’une manière susceptible d’avoir une incidence sur le prix des soumissions, cette
modification doit être transmise, aux personnes qui ont demandé une copie de la demande de
soumissions ou d’un document auquel elle renvoie ou qui y est lié, au moins sept jours avant
expiration du délai de réception des soumissions. À défaut de respecter ce délai, la date limite de

réception des soumissions est reportée d’autant de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal de
sept jours soit respecté.

4



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Une demande de soumissions publique peut prévoir que la Communauté se réserve la possibïïité
de refuser,toute soumission d’un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des deux années P
précédatït la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation de rendement
insatisfais’qt

La Communa\ne peut. aux fins du cinquième alinéa, utiliser une évaluation de rendement
insatisfaisant que ètçtte évaluation remplit les conditions suivantes:

1° elle est liée à l’exéè4on d’un contrat attribué par la Communauté;

2° elle a été réalisée par prsonne désignée à cette fin par le conseil;

3° elle est consignée dans ùr rapport dont copie a été transmise à l’entrepreneur ou au
fournisseur, et ce, au plus tard le sàixantiéme jour suivant celui de la fin du contrat qui en fait l’objet;
4° un délai d’au moins 30 jours de la réception de la copie du rapport visée au paragraphe 3° a
été accordé à l’entrepreneur ou au fournisseur afin qu’il puisse transmettre, par écrit, tout

i commentaire sur ce rapport à la Commuhauté;

5° aprés examen des commentaires transmis en vertu du paragraphe 4°, le cas échéant, elle est
devenue définitive en étant, au plus tard le soixantiéme jour suivant la réception de ces
commentaires ou, en l’absence de commentaires,. suivant celui de l’expiration du délai prévu au
paragraphe 4°, approuvée par le conseil de la Communauté. Une copie certifiée conforme de
l’évaluation approuvée est transmise à l’entrepreneur ou au fournisseur.

Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au deuxième alinéa peut
éqalement prévoir que seules seront considérées les soumisipns

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournissbçs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un”ontrat pour la fourniture de
services qui comporte une dépense inférieure au plafond décrété par% ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ‘kt un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense épale ou s’Nçérieure au plafond
décrété par le ministre et dont l’obiet est la fourniture de services autres u’un des services
suivants

a) les services de messaqerie et de courrier, y compris le courrier électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière d’achat ou d’installation de

j loqiciels ou de matériel informatique et ceux de traitement de données;
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e) le1ervices d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de bureau;

f) les serices de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de médiation ou de
conciliation èn matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux de construction
d’infrastructure de transport;

h) les services darchitecture paysagère:

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bàtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

30 qijorsqjl s’agJNun contrat d’approvisio’nnement ou d’un contrat pour la fourniture de services
énumérés au paragraphe 2° gui comporte uné dépense égale ou supérieure au plafond décrété
par le ministre, sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs gui ont un
établissement situé au Canada ou dans un des territoires d’application de l’Accord économique et
commercial global entre le Canada et runion eurpèenne et ses états membres et gui sont
mentionnés dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement;

4° gui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par des entrepreneurs ou des
fournisseurs gui ont un établissement au Canada ou dans une partie seulement du Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique et commercial global entre le Canada
et l’Union européenne et ses états membres et gui sont mentionnés dans le système électronigue
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement selon gue le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre.

Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (jpftre A-21) et jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut
être divulgué par un membre du conseil ou par un employé de la Communauté un renseignement
permettant de connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une soumission ou
qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d’un document auquel elle renvoie ou
d’un document additionnel qui y est lié. L’interdiction de divulguer un renseignement s’applique
également à l’exploitant du systéme électronique d’appel d’offres visé au deuxième alinéa et à ses
employés, sauf quant à un renseignement permettant de connaître l’identité d’une personne qui a
demandé une copie d’un de ces documents, lorsque cette personne s autorisé expressément
l’exploitant à divulguer ce renseignement Les soumissions ne sont demandées et les contrats qui

Lpynt_en découler ne sont adjugés que sur la base d’un prix forfaitaire ou unitaire.

t
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Toutes es souissions doivent être ouvertes publiquement en présence d’au moins deux témoins,
aux date, heure el lieu mentionnés dans la demande de soumissions. Tous ceux qui ont
soumissionné peuvent assister à l’ouverture des soumissions. Les noms des soumissionnaires et
leur prix respectif doivent être déclarés à haute voix lors de l’ouverture des soumissions.

Sous réserve des articles 109 et 109.1, la Communauté ne peut, sans l’autorisation préalable du
ministre, adjuger le contrat à une autre personne que celle qui a fait, dans le délai fixé, la
soumission la plus basse. Toutefois, lorsque pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une
subvention gouvernementale il est nécessaire que le contrat soit adjugé à une autre personne que
celle qui a fait, dans le délai fixé, la soumission la plus basse, la Communauté peut, sans
l’autorisation du ministre, adjuger le contrat à la personne dont la soumission est la plus basse
parmi celles qui ont été faites dans le délai fixé et qui satisfont aux conditions d’octroi de la
subvention,

N
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ARTICLE 28.7 (concernant l’article 101 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.6, le suivant:

« 28.7. L’article 101 de cette loi est modifié;

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de 100 000 $ ou plus »
par « égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre »;

2° par la suppression du paragraphe 2° du troisième alinéa;

3° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « ne doit pas être
inférieur à huit jours)> par « doit être conforme à celui décrété par le ministre »;

4° par la suppression, dans le quatrième alinéa, de « Toutefois, dans le cas
des soumissions relatives à un contrat visé au deuxième alinéa, le délai de
réception ne doit pas être inférieur à 15 jours. »;

5° par le remplacement du septième alinéa par le suivant;

« Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au
deuxième alinéa peut également prévoir que seules seront considérées les
soumissions

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou
d’un contrat pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure au
plafond décrété par le ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre et dont l’objet est la
fourniture de services autres qu’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

ç-
D-
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b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers:

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

f) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

3° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pour
la fourniture de services énumérés au paragraphe 2° qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement situé au Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique et commercial global
entre le Canada et ‘Union européenne et ses états membres et qui sont
mentionnés dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le
gouvernement;
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4° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans
une partie seulement du Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre. »;

6° par le remplacement, partout où cela se trouve, de (<demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

MMEN -

Cet amendement, jumelé à celui qui sera proposé par l’article 28.19 concernant
l’article 111 1.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec, permet
au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter,
par règlement, te seuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la
suite d’un appel d’offres public.

De même, cet amendement et celui de l’article 28.19 habilitent ce ministre à
décréter, également par réglement, le délai minimal de réception des soumissions
que la Communauté demande.

Cet amendement vise à moduler les territoires de provenance des soumissions
que la Communauté doit considérer en fonction des récents accords de
libéralisation des marchés. Ainsi, selon le type de contrat et la dépense qu’il
engendre, la Communauté devrait accepter les soumissions des entrepreneurs ou
des fournisseurs européens.

Finalement cet amendement corrige une erreur de français car c’est la demande
de soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi sur les cités et
villes.
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Voici l’article 101 tel que modifié

101. Tout conçt qui comporte une dépense égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre,
parmi ceux viséà,au premier alinéa de l’article 99, ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions faite»r la voie d’une annonce publiée dans un journal diffusé sur le territoire de la
Communauté.

Dans le cas d’un cont de construction, d’approvisionnement ou de services, la demande de
soumissions publique do\

1° étre publiée dans le syste électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour
application de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65. 1) et dans un journal

qui est diffusé sur le territoire de la Communauté ou, à défaut d’y être diffusé, qui est une publication
spécialisée dans le domaine et vendue principalement au Québec;

2° prévoir que tout document auquel elle renvoie de même que tout document additionnel qui y
est lié ne peuvent être obtenus que par le biais de ce système.’

Pour l’application du deuxième alinéa, on entend par:

1° «contrat de construction»: un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matèriaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil:

21—4<-contrat d’appr-ovisiannoment»: un contrat pour-laehat ou la location de biens meubles dans
leques frais peuvenre inclus pour l’installatio-le fonctionnomont et l’entretien des biens;

3° «contrat de services»: un contrat pour la fourniture de services dans lequel des pièces ou des
matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent ètre inclus.

Le délai pour la réception des soumissions doit être conforme à celui décrété par le ministre.
Ini.stgfnin. rlanp la rap r4n en, ,n,,ccinne rnlafiuc’ ?, n nnnfr—,+ ,,ic ai’ Aa, alinôa, le délai—de
réoeptien-ne-de#-pas-ète-intérieur-à—1-5-4eur& Si les documents de la demande de soumissions
sont modifiés d’une manière susceptible d’avoir une incidence sur le prix des soumissions, cette
modification doit être transmise, aux personnes qui ont demandé une copie de la demande de
soumissions ou d’un document auquel elle renvoie ou qui y est liè, au moins sept jours avant
l’expiration du délai de réception des soumissions. À défaut de respecter ce délaï, la date limite de
réception des soumissions est reportée d’autant de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal de
sept jours soit respecté.

Une demande de soumissions publique peut prévoir que la Communauté se réserve la possibilité
de refuser toute soumission d’un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des deux années

7-
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précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation de rendement
insatisfa isaç.

La Communté ne peut, aux fins du cinquiéme alinéa, utiliser une évaluation de rendement
insatisfaisant quê\si cette évaluation remplit les conditions suivantes:

1° elle est liée à l’ecution d’un contrat attribué par la Communauté:

2° elle a été réalisée pa’)’ia personne désignée à cette fin par le conseil:

3° elle est consignée dans un rapport dont copie a été transmise à l’entrepreneur ou au
fournisseur, et ce. au plus tard le soixantième jour suivant celui de la fin du contrat qui en fait l’objet:
4° un délai d’au moins 30 jours de la réception de la copie du rapport visée au paragraphe 3° a
été accordé à l’entrepreneur ou au fournisseur afin qu’il puisse transmettre, par écrit, tout
commentaire sur ce rapport à la Cdmmunauté:

52 après examen des commentaires transmis en vertu du paragraphe 4°, le cas échéant, elle est
I devenue définitive en étant, au plus tard le soixantiême jour suivant la réception de ces

commentaires ou, en l’absence de commentaires, suivant celui de [expiration du délai prévu au
paragraphe 4°, approuvée par le conseil de la Communauté. Une copie certifiée conforme de
l’évaluation approuvée est transmise à l’entrepreneur ou au fournisseur.

Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au deuxième alinéa peut
également prévoir que seules seront considérées les soumissions :

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pour la fourniture de
services qui comporte une dépense inférieure au plafond décrété par le ministr

22 qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense êqale ou supérieure au plafond
décrété par le ministre et dont l’obiet est la fourniture de services autres qu’un des services
suivants:

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électrônique:

)jç services de télécopie:

çjj services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière d’achat ou d”j’hstallation de
loqiciels ou de matériel informatique et ceux de traitement de données: N.
e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de bureau:
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f) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de médiation ou de
conciliation,en matière de gestion des ressources humaines;

g) les servic d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux de construction
d’infrastructure dtransport;

h) les services d’archtecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur:

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

3° gui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat pour la fournïture de services
énumérés au paragraphe 2° gui comporte upe dépense égale ou supérieure au plafond décrété
par le ministre, sont présentées par de’\entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un
établissement situé au Canada ou dans un des”territoires d’application de l’Accord économique et
commercial global entre le Canada et l’Union ‘jiropéenne et ses états membres et qui sont
mentionnés dans le systéme électronique d’appel dtffres approuvé par le gouvernement;

4° gui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, son’t.présentées par des entrepreneurs ou des
fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dâns une partie seulement du Canada ou
dans un des territoires d’application de ÏAccord économique et commercial global entre le Canada
et l’Union européenne et ses états membres et gui sont mentionnés dans le systéme électronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
infétieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre.

Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accés aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (çjpflre A-il) et jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut
être divulgué par un membre du conseil ou par un employé de la Communauté un renseignement
permettant de connaitre le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une soumission ou
qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d’un document auquel elle renvoie ou
d’un document additionnel qui y est lié. L’interdiction de divulguer un renseignement s’applique
également à l’exploitant du systéme électronique d’appel d’offres visé au deuxième alinéa et à ses
employés, sauf quant à un renseignement permettant de connaïtre l’identité d’une personne qui a
demandé une copie d’un de ces documents, lorsque cette personne a autorisé expressément
l’exploitant à divulguer ce renseignement. Les soumissions ne sont demandées et les contrats qui
peuvent en découler ne sont adjugés que sur la base d’un prix forfaitaire ou unitaire,

Toutes les soumissions doivent être ouvertes publiquement en présence d’au moins deux témoins,
aux date, heure et lieu mentionnés dans la demande de soumissions. Tous ceux qui ont
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soumissionné peuvent asster â l’ouverture des soumissions. Les noms des soumissionnaires et
leur prix respectif doivent éfrèdéclarés à haute voix lors de l’ouverture des soumissions.

J Sous réserve des articles 102 et 102.1, la Communauté ne peut, sans l’autorisation préalable du
ministre, adjuger le contrat à une autre personne que celle qui a fait, dans le délai fixé, la
soumission la plus basse. Toutefois, lorsque pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une
subvention gouvernementale il est nécessaire que le contrat soit adjugé à une autre personne que
celle qui a fait, dans e délai fixè, la soumission la plus basse, la Communauté peut, sans
l’autorisation du ministre, adjuger le contrat à la personne dont la soumission est la plus basse
parmi celles qui ont été faites dans le délai fixé et qui satisfont aux conditions d’octroi de la
subvention.
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ARTICLE 49.5 (concernant l’article 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.4, le suivant

«49.5. L’article 95 de cette loi est modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de 100 000 $ ou plus »
par « égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre »;

2° par la suppression du paragraphe 2° du troisième alinéa;

3° par le remplacement. dans le quatrième alinéa, de « ne doit pas être
inférieur à huit jours » par « doit être conforme à celui décrété par e ministre »;

40 par la suppression, dans le quatrième alinéa, de « Toutefois, dans le cas
des soumissions relatives à un contrat visé au deuxième alinéa, le délai de
réception ne doit pas être inférieur à 15 jours. »;

5° par le remplacement du septième alinéa par le suivant:

« Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au
deuxième alinéa peut également prévoir que seules seront considérées les
soumissions

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou
d’un contrat pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure au
plafond décrété par le ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont
un établissement au Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre et dont l’objet est la
fourniture de services autres qu’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

Jz sr

t
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b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers:

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

f) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

3° qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement on d’un contrat pour
la fourniture de services énumérés au paragraphe 2° qui comporte une dépense
égale ou supérieure au plafond décrété par le ministre, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement situé au Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique et commercial global
entre le Canada et l’Union européenne et ses états membres et qui sont
mentionnés dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le
gouvernement;

L,5
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40 qui, lorsqu’il s’agit d’un contrat de construction, sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou dans
une partie seulement du Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’union européenne
et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement selon que le contrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre. »;

6° par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

PdQ9z sj
SMMENTÀIRE———-------—---

Ce’àgendement jumelé à celui qui sera proposé par l’article 49.1.1 concernant
l’article t08.1.O.1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, permet au
ministre dè Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de décréter, par
règlement, le seuil de la dépense d’un contrat que la loi oblige à adjuger à la suite
d’un appel d’offrèpublic.

De même, cet amendement et celui de l’article 49.1.1 habilitent ce ministre à
décréter, également par règlement, le délai minimal de réception des soumissions
qu’une société de transport en commun demande.

Cet amendement vise à moduler les territoires de provenance des soumissions
qu’une société de transport doit considérer en fonction des récents accords de
libéralisation des marchés. Ainsi, selon le type de contrat et la dépense qu’il
engendre, la société devrait accepter les soumissions des entrepreneurs ou des
fournisseurs européens.

Finalement cet amendement corrige une erreur de français car c’est la demande
de soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.2 à la Loi suries cités et villes. j

3/
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Voici l’article 95 tel que modifié

95. Toùtcontrat qui comporte une dépense égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre,
parmi ceù%, visés au premier alinéa de l’article 93, ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissionjaite par la voie d’une annonce publiée dans un journal diffusé sur le territoire de la
société.

Dans le cas d’ur\contrat de construction, d’approvisionnement ou de services, la demande de
soumissions publig’ue doit:

1° être publiée dans lèsystème électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour
l’application de la Loi sue les contrats des organismes publics (chapitre G-65,1) et dans un journal
qui est diffusé sur le territo4<e de la société ou, à défaut d’y être diffusé, qui est une publication
spécialisée dans le domaineet vendue principalement au Québec;

2° prévoir que tout document auquel elle renvoie de même que tout document additionnel qui y
est lié ne peuvent étre obtenus que par le biais de ce système.

Pour l’application du deuxième alinéa, on entend par:

1° (<contrat de construction» : un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil;

2—«contrat d’approvisionnement» : -un-contrat-peu-r-l’aohat-ou la looation do-biens meubles-dans
lequel des frais peuvent être inclus pr-alla1i, le-fenctionnement etîontretien des biens

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans lequel des pièces ou des
matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus.

Le délai pour la réception des soumissions doit être conforme à celui décrété par le ministre.
Toutefois, dans le cs des soumissions-relatives-à-un contrat visé-au-deuxième alinéa, le délai de
réception ne doit pas être inférieur-à—1-5--leurs, Si les documents de la demande de soumissions
sont modifiés d’une manière susceptible d’avoir une incidence sur le prix des soumissions, cette
modification doit être transmise, aux personnes qui ont demandé une copie de la demande de
soumissions ou d’un document auquel elle renvoie ou qui y est lié, au moins sept jours avant
l’expiration du délai de réception des soumissions. À défaut de respecter ce délai, la date limite de
réception des soumissions est reportée d’autant de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal de
sept jours soit respecté.

Une demande de soumissions publique peut prévoir que la société se réserve la possibilité de
refuser toute soumission d’un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des deux ànnées
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précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une évaluation de rendement
insatisfaisant.

La société ne peut, aux fins du cinquième alinéa, utiliser une évaluation de rendement insatisfaisant
que si cette évaîsation remplit les conditions suivantes:

1° elle est liée à l’eution d’un contrat attribué par la société;

2° elle a été réalisée P\(a personne désignée à cette fin par le conseil d’administration;

3° efle est consignée da’h un rapport dont copie a été transmise à l’entrepreneur ou au
fournisseur, et ce, au plus tardq soixantiéme lour suivant celui de (afin du contrat qui en fait l’objet;

4° un délai d’au moins 30 jours”\e la réception de la copie du rapport visée au paragraphe 3° a
étè accordé à l’entrepreneur ou \u fournisseur afin qu’il puisse transmettre, par écrit, tout
commentaire sur ce rapport à la socièt;

5° aprés examen des commentaires trsmis en vertu du paragraphe 4°, le cas échéant, elle est
devenue définitive en étant, au plus tàrd le soixantième jour suivant la réception de ces
commentaires ou, en l’absence de comme\taires, suivant celui de l’expiration du délai prévu au
paragraphe 4°, approuvée par le conseil Nadministration de la socièté. Une copie certifiée
conforme de l’évaluation est transmise à l’entrçreneur ou au fournisseur,

Ùne demande de soumissions publique relati& à un contrat visé au deuxième alinéa peut
éqalement prévoir que seules seront considérées ls soumissions:

1° qui sont présentées par des entrepreneurs ou dournisseurs qui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisionnemek ou d’un contrat pour la fourniture de
services qui comporte une dépense inférieure au plafond decrété par le ministre;

2° qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournheurs (lui ont un établissement au
Canada lorsqu’il s’aqit d’un contrat qui comporte une dépensèéqale ou supérieure au plafond
décrété par (e ministre et dont l’obiet est la fourniture de ser)içes autres qu’un des services
suivants :

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier élec\çiiQue;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière d’achat o d’installation de
logiciels ou de matériel informatique et ceux de traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de bureau;

5-
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f) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de médiation ou de
conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services ‘architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux de construction
d’infrastructure de tsport;

h) les services d’archite’tçre paysagère;

i) les services d’aménagemht ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analys ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâti?\nts y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinhe ou de matériel;

3° gui, lorsqu’il s’agit d’un contrat d’approvisbpnement on d’un contrat pour la fourniture de services
énumérés au paragraphe 2° gui comporte uNe dépense égale ou supérieure au plafond décrété
pje ministre, sont présentées par des ‘entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un
établissement situé au Canada ou dans un des tritoires d’application de l’Accord économigue et
commercial global entre le Canada et l’Union e&opéenne et ses états membres et qui sont
mentionnés dans le système électronigue d’appel d’àffres approuvé par le gouvernement;

4° gui, lorsgu’il s’agit d’un contrat de construction, sont\tésentées par des entrepreneurs ou des
fournisseurs qui ont un établissement au Canada ou da une partie seulement du Canada ou
dans un des territoires d’application de l’Accord économique’et commercial global entre le Canada
et l’Union européenne et ses états membres et gui sont mentbpnés dans le système électronigue
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement selon gue leNcontrat comporte une dépense
inférieure ou supérieure au plafond décrété par le ministre.

Malgré l’article 9 de la Loi sur accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (çpjtre A..2.1) et jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut
être divulgué par un membre du conseil d’administration ou par un employé de la société un
renseignement permettant de connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une
soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d’un document auquel
elle renvoie ou d:un document additionnel qui y est lié. L’interdiction de divulgu& un renseignement
s’applique également à l’exploitant du système électronique d’appel d’offres visé au deuxiéme
alinéa et à ses employés, sauf quant à un renseignement permettant de connaître l’identité d’une
personne qui a demandé une copie d’un de ces documents, lorsque cette personne a autorisé
expressément l’exploitant à divulguer ce renseignement. Les soumissions ne sont demandées et
les contrats qui peuvent en découler ne sont adjugés que sur la base d’un prix forfaitaire ou Unitaire.

Toutes les soumissions doivent être ouvertes publiquement en présence d’eu moins deux témoins,
aux date, heure et lieu mentionnés dans la demande de soumissions. Tous ceux qui ont
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soumissionné peuVertasister à l’ouverture des soumissions. Les noms des soumissionnaires et
leur prix respectif doivenfètç&dlarés à haute voix lors de l’ouverture des soumissions,

Sous réserve des articles 96 et 9?ta.société ne peut, sans l’autorisation préalable du ministre
des Affaires municipales, des Régions etde.t9ccupafion du territoire, adjuger le contrat à une
autre personne que celle qui a fait, dans le délai fié4soumission la plus basse. Toutefois, lorsque
pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subventidkgouvernementale il est nécessaire que le
contrat soit adjugé à une autre personne que celle qui s àit, dans le délai fixé, la soumission la
plus basse, la société peut, sans cette autorisation, adjuger è’ contrat à la personne dont la
soumission est la plus basse parmi celles qui ont été faites dans le délai fixé et qui satisfont aux
conditions d’octroi de la subvention.

N
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ARTICLE 59.5

Insérer, après l’article 59, le suivant:

«59.5. Jusqu’à l’entrée en vigueur du premier règlement pris en vertu des articles
57333.1.1 de la Loi sur les cités et villes édicté par l’article 22.2 de la présente
loi, 938.3.1.1 du Code municipal du Québec édicté par l’article 27.1.1 de la
présente loi, 118.1.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal
édicté par l’article 27.29 de la présente loi, 111.1.0.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec édicté par l’article 28.19 de la présente loi et 108.1.0.1
de la Loi sur les sociétés de transport en commun édicté par l’article 49.1.1 de la
présente loi

1° le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu du paragraphe 1 de l’article 573 de la
Loi sur les cités et villes, du paragraphe 1 de l’article 935 du Code municipal du
Québec, des premiers alinéas des articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, des premiers alinéas des articles 99 et 101 de la Loi
sur la Communauté métropolitaine de Québec, et des premiers alinéas des articles
93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, est de 101 100 $;

2° le délai minimal de réception des soumissions à la suite d’une demande
de soumissions publique en vertu du paragraphe 1 de l’article 573 de la Loi sur les
cités et villes, du paragraphe 1 de l’article 935 du Code municipal du Québec, du
quatrième alinéa de l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, du quatrième alinéa de l’article 101 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec et du quatrième alinéa de l’article 95 de la Loi sur les
sociétés de transport en commun, est

a) de 8 jours s’il s’agit d’un contrat d’assurance ou d’un contrat pour
l’exécution de travaux autre qu’un contrat de construction;

b) de 15 jours s’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat
pour la fourniture de services qui comporte une dépense inférieure à 365 700 $;

59.5 1/4
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c) de 15 jours s’il s’agit d’un contrat qui comporte une dépense égale ou
supérieure à 365 700 $ et qui est un contrat pour la fourniture de services autres
que les suivants

i. les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

ii. les services de télécopie;

W. les services immobiliers;

iv. les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

y. les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

vi. les services de consultation en gestion saut les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matiére de gestion des ressources humaines;

vii. les services d’architecture ou d’ingénierie saut ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

viii. les services d’architecture paysagère;

ix. les services d’aménagement ou d’urbanisme;

x. les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

xi. les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur:

xU. les services de réparation de machinerie ou de matériel;

59.5 2/4
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cl) de 30 jours s’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat
pour la fourniture des services énumérés au sous-paragraphe c) et qui comporte
une dépense égale ou supérieure à 365 700 $;

e) de 15 jours s’il s’agit d’un contrat de construction qui comporte une
dépense inférieure à 9 100 000 S;

l) de 30 jours s’il s’agit d’un contrat de construction qui comporte une
dépense égale ou supérieure à 9 100 000 $;

3° le plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance
des soumissions en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 573 de la Loi sur les cités
et villes, du paragraphe 2.1 de l’article 935 du Code municipal du Québec, du
septième alinéa de l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, du septième alinéa de l’article 101 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec et du septième alinéa de l’article 95 de la Loi sur les
sociétés de transport en commun, est de 365 700 $ s’il s’agit d’un contrat
d’approvisionnement ou d’un contrat pour la fourniture de servïces;

4° aux fins de l’application des dispositions mentionnées au paragraphe 3°,
s’il s’agit d’un contrat de construction

a) qui comporte une dépense inférieure à 252 700 $, la demande de
soumissions publique peut prévoir que seules seront considérées les soumissions
qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un
établissement situé au Québec ou en Ontario;

b) qui comporte une dépense égale ou supérieure à 252 700 $ mais
inférieure à 9 100 000 $, la demande de soumissions publique peut prévoir que
seules seront considérées les soumissions qui sont présentées par des
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établissement situé au Canada;

c) qui comporte une dépense égale ou supérieure à 9 100 000 $, la
demande de soumissions publique peut prévoir que seules seront considérées les
soumissions qui sont présentées par des entrepreneurs ou dfournisseurs qui ont
un établissement situé au Canada ou dans un des territoires d’application de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne

39.5 3/4
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et ses états membres et qui sont mentionnés dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement. ».

____________

btAlRC

En conformilé avec les nouveaux accords de commerce, cette disposition décrète
le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après un appel
d’offres public, les délais de réception des soumissions en vue de la passation d’un
tel contrat de même que les plafonds de la dépense permettant de limiter le
territoire de provenance des soumissions.

Dès l’entrée en vigueur du présent projet de loi, le ministre des Affaires
municipales et de l’Occupation du territoire sera habilité à décréter ces seuil, délais
et plafonds par règlement.
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ARTICLE 21.1 (concernant l’article 477.4 de la Loi sur les cités et villes)
Insérer, après l’article 21, le suivant:

« 21.1. L’article 477.4 de cette loi est modifié par l’ajout, â la fin, des alinéas
suivants

« Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de
renouvellement du contrat, l’estimation du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel
renouvellement et tout renouvellement subséquemment possible.

« De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option
permettant la fourniture supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services,
l’estimation du prix du contrat doit inclure cette éventuelle fourniture
supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente. ». ».

C’DMMENTAIRE

Cet amendement vise à obliger toute municipalité régie par la Loi sur es cités et
villes à tenir compte d’éventuelles options de renouvellement d’un contrat ou
d’achat supplémentaire quand elle estime le prix de ce contrat.

Voici l’article 477.4 tel que modifié

477.4. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou plus doit, avant l’ouverture
des soumissions, le cas échéant, et la conclusion du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation
établie par la municipalité.

Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de renouvellement du contrat, l’estimation
du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel renouvellement et tout renouvellement subséquemment
possible.

De même. lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option permettant la fourniture
supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services, l’estimation du prix du contrat doit
inclure cette éventuelle fourniture supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente.
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ARTICLE 27.1.5 (concernant l’article 961.2 du Code municipal du Québec)
Insérer, après l’article 27, le suivant

« 27.1.5. L’article 961.2 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas
suivants

« Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de
renouvellement du contrat, l’estimation du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel
renouvellement et tout renouvellement subséquemment possible.

« De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option
permettant la fourniture supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services,
l’estimation du prix du contrat doit inclure cette éventuelle fourniture
supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente. ». ».

Cet ariendement vise à obliger toute municipabté régie par le Code municipal à
tenir compte d’éventuelles options de renouvellement d’un contrat ou d’achat
supplémentaire quand elle estime le prix de ce contrat.

Cet amendement est la correspondance, dans le Code municipal, de celui fait par
l’article 21.1 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 961.2 tel que modifié

961.2. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 Sou plus doit, avant l’ouverture
des soumissions, le cas échéant. et la conclusion du contrat, avoir fait l’obiet dune estimation
établie par la municipalité.

Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de renouvellement du contrat, l’estimation
du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel renouvellement et tout renouvellement subséquemment
possible.

De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option pôrmettant la fourniture
suoplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services, l’estimation du prix du contrat doit
inclure cette éventuelle fourniture supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente.
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ARTICLE 27.15 (concernant l’article 105.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’intitulé LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE
MONTREAL, l’article suivant:

« 27.15. L’article 105.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal
(chapitre C-37,01) est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants

« Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de
renouvellement du contrat, l’estimation du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel
renouvellement et tout renouvellement subséquemment possible.

« De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option
permettant la fourniture supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services,
l’estimation du prix du contrat doit inclure cette éventuelle fourniture
supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente. ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à obliger la Cohimunauté métropolitaine de Montréal à tenir
compte d’éventuelles options de renouvellement d’un contrat ou d’achat
supplémentaire quand elle estime le prix de ce contrat.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.1 tel quo modifié

105.1. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou plus doit, avant l’ouverture
des soumissions, le cas échéant, et la conclusion du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation
établie par la Communauté.

Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de renouvellement du contrat, l’estimation
du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel renouvellement et tout renouvellement subséquemment
possible.

De méme, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option permettant la fdù?iiture

j supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services, l’estimation du prix du contratdolt

[j!jlure cette éventuelle fourniture supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente.
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ARTICLE 28.4 (concernant l’article 98.1 de la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec)

Insérer, après l’intitulé LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DEQUEBEC, l’article suivant:

« 28.4. L’article 98.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec(chapitre C-3702) est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

« Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option derenouvellement du contrat, l’estimation du prix de celui-ci doit inclure cet éventuelrenouvellement et tout renouvellement subséquemment possible.

De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une optionpermettant la fourniture supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services,l’estimation du prix du contrat doit inclure cette éventuelle fournituresupplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente. ». ».

c[Qf1t. &j
_COMMEN-TAtRE

Cet amendement vise à obliger la Communauté métropolitaine de Québec à tenircompte d’éventuelles options de renouvellement d’un contrat ou d’achatsupplémentaire quand elle estime le prix de ce contrat.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.1 à la Loi sur les cités etvilles.

Voici l’article 98.1 tel que modifié:

93.1. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou plus doit, avant ‘ouverturedes soumissions, le cas échéant, et la conclusion du contrat, avoir fait l’objet dune estimationétablie par la Communauté.

Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de renouvellement du contrat, l’estimationdu prix de celui-ci doit inclure cet éventuel renouvellement et tout renouvellement subséquemmentpossible.

De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option permettant la fournituresupplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services, l’estimation du piçdudoiti’àttdoitinclure cette éventuelle fourniture supplémentaire et toute fourniture supplémentairèsubsécuente.



AMENDEMENT Y4Jfl 130

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ETLA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 49.2 (concernant l’article 92.1 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.1, ce qui suit:

«LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE TRANSPORT EN COMMUN

((49.2. L’article 92.1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (chapitre
S-3001) est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

« Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de
renouvellement du contrat, l’estimation du prix de celui-ci doit inclure cet éventuel
renouvellement et tout renouvellement subséquemment possible.

« De même, lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option
permettant la fourniture supplémentaire des mêmes biens ou des mêmes services,
l’estimation du prix du contrat doit inclure cette éventuelle fourniture
supplémentaire et toute fourniture supplémentaire subséquente. ». ».

NTAIRE

Cet amendement vise à obliger les sociétés de transport à tenir compte
d’éventuelles options de renouvellement d’un contrat ou d’achat supplémentaire
quand elles estiment le prix de ce contrat.

Cet amendement est la correspondance, dans la Loi sur les sociétés de transport
en commun, de celui fait par l’article 21.1 à la Loi sur les cités et villes.

92.1 Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou plus doit, avant l’ouverture
des soumissions, le cas échéant, et la conclusion du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation
établie par la société.

• Lorsqu’une demande de soumissions prévoit une option de renouvellement du contrat, l’estimation
du orix de celui-ci doit inclure cet éventuel renouvellement ettàut renouvellement subséquemment

j;:.
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De môme, lorsqu’une demande ô soumissions prévoit une option permettant la fournituref supplémentaire des mêmes biens oL des mêmes services, estimation du prix du contrat doit[jlure cette éventuelle fourniture supplémentaire et toute fourniture supplémentaïre subséquente.
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ARTICLE 21.7 (concernant l’article 573.1.0.14 de la Loi suries cités et villes)

Insérer, après l’article 21.6, le suivant

<(21.7. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.1.0.13, du
suivant

« 573.1.0.14. Lorsque dans l’une ou l’autre des situations mentionnées au
deuxième alinéa, une municipalité exige certaines spécifications techniques, elle
doit décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. A défaut de
pouvoir le faire, elle doit prévoir que sera considérée conforme toute équivalence
à des caractéristiques descriptives et elle peut prescrire comment sera évaluée
l’équivalence à ces caractéristiques.

Les situations visées sont les suivantes

1° Torsque, dans une demande de soumissions faite en vertu de l’article 573
ou d’un règlement pris en vertu des articles 573.3.0.1 ou 573.3.0.2 ou dans tout
document auquel cette demande renvoie, une municipalité exige des
spécifications techniques à l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux;

20 lorsqu’en vertu des articles 573.1.0.1 ou 573.1.0.1.1, une municipalité
évalue des soumissions déposées à la suite d’une demande de soumissions faite
en vertu de l’article 573 ou d’un règlement pris en vertu des articles 573.3.0.1 ou
573.3.0.2, en fonction des spécifications techniques des biens, des services ou
des travaux;

3° lorsqu’en vertu des articles 573.1.0.2 et 573.1.0.3, une municipalité
établit un processus d’homologation, de qualification, de certification ou
d’enregistrement qui tient compte des spécifications techniques des biens, des
services ou des travaux.

Les spécifications techniques d’un bien, d’un service ou de travaux
s’entendent notamment de leurs caractéristiques et qualités physiques ou, selon
le cas, professionnelles. ». ».

fl\ )_r
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Cette disposition obIqune municipalité régie par la Loi sur les cités et villes,
lors d’un appel d’offres public, à décrire les spécifications techniques qu’elle
exige à l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux, en termes de performance
ou d’exigence fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives.
Quand il serait impossible de référer à des objectifs de performance ou de
fonctionnement et que la municipalité devrait faire référence à des
caractéristiques précises, notamment des caractéristiques physiques ou
professionnelles, elle devrait alors prévoir que toute équivalence serait
considérée conforme.
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ARTICLE 26.6 (concernant l’article 936.0.14 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.5, le suivant:

« 26.6. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 936.0.13, du
suivant

« 936.0.14. Lorsque dans l’une ou l’autre des situations mentionnées au
deuxième alinéa, une municipalité exige certaines spécifications techniques, elle
doit décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. A défaut de
pouvoir le faire, elle doit prévoir que sera considérée conforme toute équivalence
à des caractéristiques descriptives et elle peut prescrire comment sera évaluée
l’équivalence à ces caractéristiques.

Les situations visées sont les suivantes

1° lorsque, dans une demande de soumissions faite en vertu de l’article 935
ou d’un règlement pris en vertu des articles 938.0.1 ou 938.0.2 ou dans tout
document auquel cette demande renvoie, une municipalité exige des
spécifications techniques à l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux;

2° lorsqu’en vertu des articles 936.0.1 ou 936.0.1.1, une municipalité évalue
des soumissions déposées à la suite d’une demande de soumissions faite en vertu
de l’article 935 ou d’un règlement pris en vertu des articles 938.0.1 ou 938.02, en
fonctions des spécifications techniques des biens, des services ou des travaux;

3° lorsqu’en vertu des articles 936.0.2 et 936.0.3, une municipalité établit
un processus d’homologation, de qualification, de certification ou d’enregistrement
qui tient compte des spécifications techniques des biens, des services ou des
travaux.

Les spécifications techniques d’un bien, d’un service ou de travaux
s’entendent notamment de leurs caractéristiques et qualités physiques ou, selon
caprofes&onneIles. ». )).

prie

Cette disposition oblige une municipalité régie par le Code municipal, lors d’un
appel d’offres public, à décrire les spécifications techniques qu’elle exige à l’égard
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d’un bien, d’un seMcou de travaux, en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’e’ftermes de caractéristiques descriptives. Quand il serait
impossible de référer à deà’Qjectifs de performance ou de fonctionnement et que
la municipalité devrait faire référ?nce à des caractéristiques précises, notamment
des caractéristiques physiques ou professionnelles, elle devrait alors prévoir que
toute équivalence serait considérée conforme.

Cet amendement est la correspondance, au Çode municipal, de celui fait par
l’article 21.7 à la Loi sur les cités et villes. N
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ARTICLE 27.22 (concernant I’artic!e 112.0.2 de la Loi sur la Communauté

métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.21 le suivant

«27.22. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 112.0.1, du

suivant

« 112.0.2. Lorsque, dans l’une ou l’autre des situations mentionnées au

deuxième alinéa, la Communauté exige certaines spécifications techniques, elle

doit décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence

fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. A défaut de

pouvoir le faire, elle doit prévoir que sera considérée conforme toute équivalence

à des caractéristiques descripuves et elle peut prescrire comment sera évaluée

l’équivalence à ces caractéristiques.
ï

Les situations visées sont les suivantes

1° lorsque, dans une demande de soumissions faite en vertu de l’article 108

ou d’un règlement pris en vertu des articles 112.1 ou 112.2 ou dans tout document

auquel cette demande renvoie, la Communauté exige des spécifications

techniques à l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux;

2° lorsqu’en vertu des articles 109 ou 109.1, la Communauté évalue des
soumissions déposées à la suite dune demande de soumissions faite en vertu de

l’article 108 ou d’un règlement pris en vertu des articles 112.1 ou 112.2 en fonction

des spécifications techniques des biens, des services ou des travaux;

3° lorsqu’en vertu des articles 110 et 111, la Communauté établit un

processus d’homologation, de qualification, de certification ou d’enregistrement

qui tient compte des spécifications techniques des biens, des services ou des
travaux.

Les spécifications techniques d’un bien, d’un service ou de travaux

s’entendent notamment de leurs caractéristiques et qualités physiques ou, selon

le cas, professionnelles. ». ».

OOMIWENTAIRE

I—
2..



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Cette disposition obligea Communauté métropoHtaine de Montréal, lors d’un
appel d’offres public, à décrire les spécifications techniques qu’elle exige à l’égard
d’un bien, d’un service ou de travaux, en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. Quand il serait
impossible de référer à des obiectifs de performance ou de fonctionnement et que
la Communauté devrait faire référence à des caractéristiques précises,
notamment des caractéristiques physiques ou professionnelles, elle devrait alors
prévoir que toute équivalence serait considérée conforme.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.7 à la Loi sur les cités et
villes.

/ N
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ARTICLE 28.11 (concernant l’article 105.0.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.10, le suivant:

«28.11. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 105.0.1, du
suivant

« 105.0.2. Lorsque dans l’une ou l’autre des situations mentionnées au
deuxième alinéa, la Communauté exige certaines spécifications techniques, elle
doit décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. A défaut de
pouvoir le faire, elle doit prévoir que sera considérée conforme toute équivalence
à des caractéristiques descriptives et elle peut prescrire comment sera évaluée
l’équivalence à ces caractéristiques.

Les situations visées sont les suivantes

1° lorsque, dans une demande de soumissions faite en vertu de l’article 101
ou d’un règlement pris en vertu des articles 105.1 ou 105.2 ou dans tout document
auquel cette demande renvoie, la Communauté exige des spécifications
techniques à l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux;

2° lorsqu’en vertu des articles 102 ou 102.1, la Communauté évalue des
soumissions déposées à la suite d’une demande de soumissions faite en vertu de
l’article 101 ou d’un règlement pris en vertu des articles 105.1 ou 105.2, en
fonctions des spécifications techniques des biens, des services ou des travaux;

3° lorsqu’en vertu des articles 103 et 104, la Communauté établit un
processus d’homologation, de qualification, de certification ou d’enregistrement
qui tient compte des spécifications techniques des biens, des services ou des
travaux.

Les spécifications techniques d’un bien, d’un service ou de travaux
s’entendent notamment de leurs caractéristiques et qualités physiques ou, selon
le cas, professionnelles. ». ».
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Cette disposition oblige la Communauté métropolitaine de Québec, lors d’un appel
d’offres public, à décrire le spécifications techniques qu’elle exige à l’égard d’un
bien, d’un service ou de fravaux, en termes de performance ou d’exigence
fonctionnelle plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. Quand il serait
impossible de référer à des objectifs de performance ou de fonctionnement et que
la Communauté devrait faire référence à des caractéristiques précises,
notamment des caractéristiques physiques ou professionnelles, elle devrait alors
prévoir que toute équivalence serait considérée conforme.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.7 à la Loi sur les cités et
villes.

C
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ARTICLE 49.9 (concernant l’article 99.2 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.8, le suivant:

«49.9. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 99.1, du suivant:

«99.2. Lorsque dans l’une ou l’autre des situations mentionnées au
deuxième alinéa, une société exige certaines spécifications techniques, elle doit
décrire ces spécifications en termes de performance ou d’exigence fonctionnelle
plutôt qu’en termes de caractéristiques descriptives. À défaut de pouvoir le faire,
elle doit prévoir que sera considérée conforme toute équivalence à des
caractéristiques descriptives et elle peut prescrire comment sera évaluée
l’équivalence à ces caractéristiques.

Les situations visées sont les suivantes

10 lorsque, dans une demande de soumissions faite en vertu de l’article 95
ou d’un règlement pris en vertu des articles 100 ou 101 ou dans tout document
auquel cette demande renvoie, une société exige des spécifications techniques à
l’égard d’un bien, d’un service ou de travaux;

2° lorsqu’en vertu des articles 96 ou 96.1, une société évalue des
soumissions déposées à la suite d’une demande de soumissions faite en vertu de
l’article 95 ou d’un règlement pris en vertu des articles 100 ou 101, en fonctions
des spécifications techniques des biens, des services ou des travaux;

3° lorsqu’en vertu des articles 97 et 98, une société établit un processus
d’homologation, de qualification, de certification ou d’enregistrement qui tient
compte des spécifications techniques des biens, des services ou des travaux.

Les spécifications techniques d’un bien, d’un service ou de travaux
s’entendent notamment de leurs caractéristiques et qualités physiques ou, selon
le cas, professionnelles. ». ». I 1-.-

COMMENTAIRE

Cette disposition oblige une société de transport en commun, lors d’un appel
d’offres public, à décrire les spécifications techniques qu’elle exige à l’égard d’un
bien, d’un service ou de travaux, en termesde performance ou d’exigence

‘t,
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fonctionnelle plutôt que termes de caractéristiques descriptives. Quand il serait
impossible de référer à dès objectifs de performance ou de fonctionnement et que
la société devrait faire référenôe à des caractéristiques précises, notamment des
caractéristiques physiques ou professionnelles, elle devrait alors prévoir que toute
équivalence serait considérée conforme.

Cet amendement est la correspondance, à la Loisur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.7 à la Loi sur les cités et villes.

f--
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ARTICLE 22.0.2 (concernant l’article 573.3.0.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après ‘article 22, le suivant

« 22.0.2. L’article 573.3.0.1 de cette loi est modifié

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation
d’un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement,
ne peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un
architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel
contrat. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa. ».

MMENTAIRE

Cet amendement vise à remplacer par une faculté, l’obligation que le
gouvernement édicte, par règlement, les règles de passation des contrats pour la
fourniture de services professionnels qui peuvent être rendus exclusivement par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire. Ainsi les règles de passation d’un tel contrat
pourront se retrouver tant dans la loi que dans un règlement.

Ce changement découle du fait que de nouveaux accords de commerce ne
permettent plus de discriminer la provenance des architectes, des ingénieurs, des
arpenteurs-géomètres, des médecins vétérinaires et des comptables qui
soumissionnent.

L’amendement vise également à regrouper en un seul article, les dispositions
relatives à cette habilitation réglementaire qui se trouvent actuellement aux articles
573.3.0.1 et 573.3.0.2.

Voici l’article 573.3.0.1 tel que modifié

½
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Le gouvernement peut, par règlement! déterminer le mode de passation d’un contrat
pour la foIr,piture de services gui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus pue
par un médbfri, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un
arpenteur-géortètre. un architecte! un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit é?Ta[ement les règles applicables à la passation d’un tel contrat.

N
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combinaisons.
pondération
dévaluation

l’autorisation
respecter les

et d’évaluation des
et prévoir les cas
ou l’approbation du
règles d’adjudication

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, de services professionnels, de modes
d’adjudication, de montants de dépenses ou de territoires d’application des demandes de
soumissions, combiner des catégories et édicter des règles différentes selon les catégories ou

Il peut également prévoir dans quel cas, lorsqu’est utilisé un système de
offres, il n’est pas néceèsre que le prix soit un des critères
où une municipalité doit, pour adjuger un contrat, obtenir
gouvernement ou de l’un de sa ministres ou organismes ou
établies par un de ceux-ci

N
Dans le cas où le règlement détermine qu’un contrat doit être adjugé après l’uQlisation d’un fichier
de fournisseurs, il doit désigner l’organisme responsable de l’établissement dè’çe fichier, de sa
gestion et de son financement et prévoir notamment les règles relatives à l’Thription des
fournisseurs et à leur sélection à titre de fournisseurs admis à présenter une soumissiàN

Le règlement peut établir, à l’égard des contrats qu’il précise, une grille tarifaire fixant e taux
maximal qu’une municipalité peut payer.
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ARTICLE 27.0.2 (concernant l’article 938.0.1 du Code municipal du Québec)

Insérer après l’article 27, le suivant

« 27.0.2. L’article 938.0.1 de ce code est modifié

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation
d’un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement,
ne peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un
architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel
contrat. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa. ».

-

Cet amendement vise à remplacer par une faculté, l’obligation que le
gouvernement édicte, par règlement, les règles de passation des contrats pour la
fourniture de services professionnels qui peuvent être rendus exclusivement par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire. Ainsi les règles de passation d’un tel contrat
pourront se retrouver tant dans la loi que dans un règlement.

Ce changement découle du fait que de nouveaux accords de commerce ne
permettent plus de discriminer la provenance des architectes, des ingénieurs, des
arpenteurs-géomètres, des médecins vétérinaires et des comptables qui
soumissionnent.

L’amendement vise également à regrouper en un seul article, les dispositions
relatives à cette habilitation réglementaire qui se trouvent actueflement aux articles
938.0.1 et 938.0.2.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celuijait par
l’article 22.0.2 à la Loi sur les cités et villes.
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Voici l’article 98.O.1 tel que modifié

938.0.1. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation d’un contrat pour
la fourniture de services gui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un
arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel contrat.

Ce règlemont doit déterminer le mode d’adjudication d’un toi contrat, en exigeant que celui ci soit
Mh,nA nnrAe ‘no rlpmndo

“ soumissionE n.kI;nn rlnnp un système SIntrnninI,n

dLnnn& d’nffrnc approuvô par b gouvornom’’’ nrAr i’,,flI’,e”+nn ri’. ‘,‘ fichier de fournrrirnn.i

selon tout outre mode qu’il précise, y compris le choix du cocontractant degré à gré. Il doit de plus
prévoir les cas où, soit le paragraphe 7 de l’article 935, soit le paragraphe 7 de l’article 573 de la
Loi sur les cités et villes (chapitre C 19) ‘nn11n. o n rn9trpt visé par le règlement.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, de services professionnels, de modes
d’adjudication, de montants de dépenses ou de territoires d’application des demandes de
soumissions, combiner des catégories et édicter des règles différentes selon les catégories ou
combinaisons, Il peut également prévoir dans quel cas, lorsqu’est utilisé un système de
pondération et d’évaluation des offres, il n’est pas nécessaire que le prix soit un des critères
d’évaluation et prévoir les cas où une municipalité doit, pour adjuger un contrat, obtenir
l’autorisation ou l’approbation du gouvernement ou de l’un de ses ministres ou organismes ou
respecter les règles d’adjudication établies par un de ceux-ci.

Dans le cas où le règlement détermine qu’un contrat doit être adjugé après l’utilisation d’un fichier
de fournisseurs, il doit désigner l’organisme responsable de l’établissement de ce fichier, de sa
gestion et de son financement et prévoir notamment les règles relatives à l’inscriptioç des
fournisseurs et à leur sélection à titre de fournisseurs admis à présenter une soumission.

Le règlement peut établir, à l’égard des contrats qu’il précise, une grille tarifaire fixant le taux horaire
maximal qu’une municipalité peut payer.

YTO;L
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.23 (concernant l’article 112.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 27, le suivant

« 27.23. L’article 112.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement du premier aïnéa par le suivant:

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation
d’un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement,
ne peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un
architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel

( “ contrat. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa. ».

COMMENtÀi
-

Cet amendement vise à remplacer par une faculté, l’obligation que le
gouvernement édicte, par règlement, les règles de passation des contrats pour la
fourniture de services professionnels qui peuvent être rendus exclusivement par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ihgénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire. Ainsi les règles de passation d’un tel contrat
pourront se retrouver tant dans la loi que dans un règlement.

Ce changement découle du fait que de nouveaux accords de commerce ne
permettent plus de discriminer la provenance des architectes, des ingénieurs, des
arpenteurs-géomètres, des médecins vétérinaires et des comptables qui
soumissionnent.

L’amendement vise également à regrouper en un seul article, les dispositions
relatives â cette habilitation réglementaire qui se trouvent actuellement aux articles
112.1 et 112.2.

I-dz
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Cet amerement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaihe de Montréal, de celui fait par l’article 220.2 à la Loi sur les cités et
villes

oici l’article 112.1 tel que modifié:

1121. Le gouvernement peut. par règlement, déterminer le mode de passation d’un contrat pour
la fourniture de services gui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un
arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel contrat.

Ce règlement doit déterminer le mode d’àdjudication d’un tel contrat, en exigeant que celui c soit
adjugé aprôc uno demande de coumiccidfls publiquec publiée dans un système électronique
dappel d’offroc approuvé par b gouvernemèt, après l’utilisation d’un fichier do fournisseurs ou
colon tout autro modo-qu’il précise, y compris lechoix du cocontractant de gré à gré. Il doit de plus
prévoîples cas où, soit la promière phrase du-d1xième--alinéa de l’article 108, soit le paragraphe 7
dc l’article 573 do la Loi sur les—cités- et villas (chapitre C 19) s’applique à un contrat—visé par le

Le règlement peut établir, à l’égard des contrats qu’il précise, une grille tarifaire fixant le taux horaire
maximal que la Communauté peut payer.

1913
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Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, de services professionnels, de modes
d’adjudication, de montants de dépenses ou de territoires d’application des demandes de
soumissions, combiner des catégories et édicter des règles différentes selon les catégories ou
combinaisons, Il peut également prévoir dans quel cas, lorsqu’est utilisé un système de
pondération et d’évalualion des offres, il n’est pas nécessaire que le prix soit un des critères
d’évaluation et prévoir les cas où la Communauté doit, pour adjuger un contrat, obtenir
l’autorisation ou l’approbation du gouvernement ou de l’un de ses ministres ou organismes ou

j respecter les règles d’adjudication établies par un de ceux-ci.

Dans le cas où le règlement détermine qu’un contrat doit être
de fournisseurs, il doit désigner l’organisme responsable de
gestion et de son financement et prévoir notamment les
fournisseurs et à leur sélection à titre de fournisseurs admis à

adjugé après l’utilisation d’un fichier
l’établissement de ce fichier, de sa
règles relatives à l’inscription des
présenter une soumission,
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PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 28.12 (concernant l’article 105.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.11, le suivant:

« 28.12. L’article 105.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation
d’un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement,
ne peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un
architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel
contrat. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa. ».

UQpt6.
tOIVIMENTAIRE

*
Cet amendement vise à remplacer par une faculté, l’obligation que le
gouvernement édicte, par règlement, les règles de passation des contrats pour la
fourniture de services professionnels qui peuvent étre rendus exclusivement parun médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire. Ainsi les règles de passation d’un tel contrat
pourront se retrouver tant dans la loi que dans un règlement.

Ce changement découle du fait que de nouveaux accords de commerce ne
permettent plus de discriminer la provenance des architectes, des ingénieurs, des
arpenteurs-géomètres, des médecins vétérinaires et des comptables quisoumissionnent.

L’amendement vise également à regrouper en un seul article! les dispositionsrelatives à cette habilitation réglementaire qui se trouvent actuellementeux articles
105.1 et 105.2.

I,
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 22.0.2 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.1 tel que modifié

105.1. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation d’un contrat pour
la fourniture de services gui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus gue par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un
arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
réglement établit également les règles applicables à la passation d’un tel contrat.

Ge-règleffient doit-d61ermineç-le-mod€-4adjud1oation-dun-teJ- contrat, on exigoant que celui oi soit
pdjugéaprôz unç dcmpndcdc spumiscion: publiguc publiôodang un z•yztômc élcctroriiguo
dapp&—doffres approuvé—par le gouvernement, aprèc l’utilication d’un fichier de—fournisseurs ouse)on-to*autro-mod-’il prôoise y compris-le choix du-cocanlractant-do gré-à qr4-4l-deit-4e-plus

.‘
... ‘...

de-l’a4iete--&3-de-4a-hoi-sur-los cit4s-et-vi4les—ohapitçe-C-4-9-)-s’ap-ptigu-e à un—contrat vicé par-les
Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, de services professionnels, de modes
d’adjudication, de montants de dépenses ou de territoires d’application des demandes desoumissions, combiner des catégories et édicter des règles différentes selon les catégories oucombinaisons. Il peut également prévoir dans quel cas, lorsqu’est utilisé un système depondération et d’évaluation des offres, il n’est pas nécessaire que le prix soit un des critères
d’évaluation et prévoir les cas où la communauté doit, pour adjuger un contrat, obtenir
l’autorisation ou l’approbation du gouvernement ou de l’un de ses ministres ou organismes ourespecter les règles d’adjudication établies par un de ceux-ci.

Dans le cas où le règlement détermine qu’un contrat doit être adjugé après l’utilisation d’un fichier
de fournisseurs, il doit désigner l’organisme responsable de l’établissement de ce fichier, de sagestion et de soi-i financement et prévoir notamment les règles relatives à l’inscription desfournisseurs et à leur sélection à titre de fournisseurs admis à présenter une soumission.

Le règlement peut établir, à l’égard des contrats qu’il précise, une grille tarifaire fixant le taux horairemaximal que la Communauté peut payer.

( N
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 49.10 (concernant l’article 100 de la Loi suries sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.9, le suivant:

(<49.10. L’article 100 de cette loi est modifié

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation
d’un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement.
ne peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un
architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel
contrat. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa. ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à remplacer par une faculté, l’obligation que le
gouvernement édicte, par règlement, les règles de passation des contrats pour la
fourniture de services professionnels qui peuvent être rendus exclusivement par
un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire. Ainsi les règles de passation d’un tel contrat
pourront se retrouver tant dans la loi que dans un règlement.

Ce changement découle du fait que de nouveaux accords de commerce ne
permettent plus de discriminer la provenance des architectes, des ingénieurs, des
arpenteurs-géomètres, des médecins vétérinaires et des comptables qui
soumissionnent.

L’amendement vise également à regrouper en un seul article, les dispositions
relatives à cette habilitation réglementaire qui se trouvent actuellement aux articles
100 et 101.

1.IO
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Cet\mendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
comm’tjn, de celui fait par l’article 22.0.2 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 100 tel que modifié

100. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer le mode de passation d’un contrat pour la
fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
médecin, un dentiste. un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un ingénieur, un
arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé, un avocat ou un notaire. Le
règlement établit également les règles applicables à la passation d’un tel contrat.

Ce règlomont doit déterminer le mgde d’adiudioation d’un tel contrat, en exigeant quo colui ci-se#
adiugé après une domande de soùmiseione publiques publiôo dans un système électronique
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, après l’utilisation d’un fichier de fournisceurs—eu
selon tout autre rnode-gull précise, y compris le choix du cocontractant de gré à gré. Il doit de plus
prévoir lac cas où, soit la première phrase du dixième alinéa de l’article 05, soit le paragraphe 7-de
I’,rtinlp 5.2.2_ria p I ni c’i r lot. nts,c’ 0+ ,,illnc. /nknnilrn r’ I fl e’nnnlin. n ‘‘n nnntrnt ,,c’A n2x_tn

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, de services professionnels, de modes
d’adjudication, de montants de dépenses ou de territoires d’application des demandes de
soumissions, combiner des catégories et édicter des règles différentes selon les catégories ou
combinaisons. Il peut également prévoir dans quel cas, lorsqu’un système de pondération et
d’évaluation des offres est utilisé, il n’est pas nécessaire que le prix soit un des critères d’évaluation
et prévoir les cas où une société doit, pour adjuger un contrat, obtenir l’autorisation ou l’approbation
du gouvernement ou de l’un de ses ministres ou organismes ou respecter les règles d’adjudication
établies par un de ceux-ci.

Dans le cas où (e règlement détermine qu’un contrat doit être adjugé après l’utilisation d’un fichier
de fournisseurs, il doit désigner l’organisme responsable de l’établissement de ce fichier, de sa
gestion et de son financement et prévoir notamment les règles relatives à l’inscription des
fournisseurs et à leur sélection à titre de fournisseurs admis à présenter une soumission.

Le règlement peut établir, à l’égard des contrats qu’il prècise, une grille tarifaire fixant le taux horaire
maximal qu’une société peut payer.

H9:IQ
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.26 (concernant l’article 112.4 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.25, le suivant

« 27.26. L’article 112.4 de cette loi est modifié

10 par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions de l’article 106 et celles d’un règlement pris en vertu des
articles 112.1 ou 112.2 ne s’appliquent pas à un contrat:

2° par le remplacement des paragraphes 10 et 2° du premier alinéa par les
paragraphes suivants

« 10 d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

((2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités et les organismes
municipaux tel que la Communauté; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 7° du premier alinéa, de « ou de
logiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « l’article 112.2 » par
« les dispositions d’un règlement pris en vertu de l’article 112A »;

5° le remplacement du dernier alinéa par le suivant:

Rhtt 5t(
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« L’article 106 ne s’applique pas à un contrat visé par un règlement pris en
vertu de l’article 112.1 ou de l’article 112.2 quand ce contrat est passé
conformément à ce règlement. ». ».

Cet arèndement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de logicie[.ducatifs.

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment aux articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréal, afin de,parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que
de contrat pour la fou’rniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22 du projet de loi à la Loi sur
les cités et villes.

Voici l’article 112.4 tel que modifié:

112.4. Les dispositions de l’article 106 et c&Les d’un règlement pris en vertu des articles 112.1 ou
112.2 ne s’appliquent pas à un contrat: S,

1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la f&irniture de services pour lequel un tarif est fixé
ou approuvé par le gouvernement du Canada oKdu Québec ou par un de ses ministres ou
organismes:

2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pob.,la fourniture de services qui est conclu,
soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès ux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21). soit avec un fournisseur qui
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées
et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce (biirnisseur dans l’ensemble des
territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisationcles marchés publics qui vise
les municipalités et les organismes municipaux tel gue la Communauté;

30 dont l’objet est l’exécution de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de
conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz. de vapeur, de
télécommunication, d’huile ou d’un autre fluide et qui est conclu, soit avec le”p,ropriétaire des
conduites ou des installations, soit avec une entreprise d’utilité publique pour un prix ui correspond
à celui qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci;

40 dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des
communications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole;

______-
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5° dont lobJe. est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ou
son représentatit;

6° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu par
l’intermédiaire d’un titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports
(chapitre T-12);

7° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistique ou
cullurel ou la fourniture d’abonnements ou do logiciole destinés à des fins éducativoc;

8° dont l’objet est la fourniture d’espaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou de
promotion;

9° dont l’objet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection de droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou le développement;

d) la production d’un prototype ou d’un concept original.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objet
d’une demande de soumissions, le deuxième alinéa de ‘article 106 et les dispositions d’un
règlement pris en vertu de l’article 112,1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur
de ces plans et devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont
été préparés;

2° la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans le
cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 106 ne s’appligue pas à un contrat visé par un règlement pris en vertu de l’article 1i’2.1 ou
de l’article 11 2.2 quand ce contrat est passé conformément à ce règlement.

2,
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ARTICLE 28.15 (concernant l’article 105.4 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.14, le suivant:

((28.15. L’article 105.4 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions de l’article 99 et celles d’un règlement pris en vertu des
articles 105.1 ou 105.2 ne s’appliquent pas à un contrat: »;

2° par le remplacement des paragraphes 10 et 2° du premier alinéa par les
paragraphes suivants

r
« 1’ d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour

lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

((2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités et les organismes
municipaux tel que la Communauté; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 7° du premier alinéa, de « ou de
logiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « l’article 105,2 » par
« les dispositions d’un règlement pris en vertu de l’article 105.1 »;

5° le remplacement du dernier alinéa par le suivant
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« L’article 99 ne s’applique pas à un contrat visé par un règlement pris en
vertu de l’article 105.1 ou de l’article 105.2 quand ce contrat est passé
conformément à ce règlement. ». ».

CMM

Cet\nendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de Iogels éducatifs.

Cet amercement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment aux articles 99 et 101 de fa Loi sur la Communauté métropolitaine
de Québec, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 22 du projet de loi à la Loi sur
les cités et villes.

I’aicIe 105.4 tel que modifié:

(105.4. Les dispositions de l’article 99 et celles d’un règlement pris en vertu des articles 105.1 ou
105.2 ne s’appliquent pas à un contrat: t
1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour lequel un tarif est fixé
ou approuvé par le gouvernement du candda ou du Québec ou par un de ses ministres ou
organismes;

20 d’assurance, d’approvisionnement ou à un contràt pour la fourniture de services gui est conclu.
soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’ac’cès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chalDitre A-2M. soit avec un fournisseur qui
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services ar*ès que des vérifications documentées
et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité dé ge fournisseur dans l’ensemble des
territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisatjon des marchés publics qui vise
les municipalités et les organismes municipaux tel que la Communauté;

30 dont l’objet est l’exécution de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de
conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, do vapeur, de
télécommunication, d’huile ou d’un autre fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des
conduites ou des installations, soit avec une entreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond
à celui qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci;

4° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des
communications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole;
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5° dont ‘objèt est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ou
son représentant;

6° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu par
l’intermédiaire d’un titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports
(chapitre T-12);

7° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistique ou
culturel ou la fourniture d’abonnements eu-4e1e4eieTs-destinèsà-des-fiçïs-éd&,eative;

8° dont l’objet est la fourniture d’espaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou de
promotion;

9° dont l’objet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection de droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou le développement;

d) la production d’un prototype ou d’un concept original.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objet
d’une demande de soumissions, le deuxième alinéa de l’article 99 eUes dispositions d’un règlement
pris en vertu de l’article 105.1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces
plans et devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont
été préparés;

2° la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dan°le
cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 99 ne s’applique pas à un contrat visé par un règlement pris en vertu de l’article 105.1 ou Ide l’article 105.2 quand ce contrat est passé conformément à ce règlement.

9?1
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ARTICLE 49.12 (concernant l’article 101.1 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.11, le suivant:

<(49.12 L’article 101.1 de cette loi est modifié

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions de l’artïcle 93 et celles d’un règlement pris en vertu des
articles 100 ou 101 ne s’appliquent pas à un contrat : »;

2° par le remplacement des paragraphes 10 et 2° du premier alinéa par les
paragraphes suivants

« 1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

« 2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités et les organismes
municipaux tel qu’une société de transport en commun; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 7° du premier alinèa, de « ou de
logiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 9° du premier alinéa, de
« matériel ou de matériaux » par « biens meubles »;

5° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « l’article 101 » par
« les dispositions d’un règlement pris en vertu de l’article 100 »;

6° le remplacement du dernier alinéa par le suivant:

Alftt 51
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« L’article 93 ne s’applique pas à un contrat visé par un règlement pris en
vertu de i’article 100 ou de l’article 101 quand ce contrat est passé conformément
à ce règlement.». ».

ft9L
tQMMÈtAlRE

Cetrqendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de Iogic’ieIs éducatifs.

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemmenÇaux articles 93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait paç l’article 22 du projet de loi à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 101.1 tel que modifié

101.1. Les dispositions de ‘article 93et celles d’un règlement pris en vertu des articles 100 ou 101
ne s’appliquent pas à un contrat :

1° d’approvisionnement ou à un contrat ibur la fourniture de services pour lequel un tarif est fixé
ou approuvé par le gouvernement du Cahda ou du Québec ou par un de ses ministres ou
organismes;

2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un co}grat pour la fourniture de services qui est conclu,
soit avec un organisme public au sens de la Loi su’t’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels’ (chapitre &2.1), soit avec un fournisseur gui
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées
et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de ‘unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des
territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics qui vise
les municipalités et les organismes municipaux tel qu’une société de transport en commun;

30 dont l’objet est l’exécution de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de
conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, de
télécommunication, d’huile ou d’un autre fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des
conduites ou des installations, soit avec une entreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond
à celui qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci;

4° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des
communications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole;

2
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5° dontobjet est l’entretien déquipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricaïT’
son représeptant;

6° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu par
l’intermédiaire d’un titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports
(tre T-1 2);

7° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistique ou
culturel ou la fourniture d’abonnements ou do logiciels destinés à dec fine ôducativec;

8° dont l’objet est la fourniture d’espaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou de
promotion;

9° dont l’objet est la fourniture de biens meubles et qui est conclu dans des circonstances
exceptionnellement avantageuses pour la société telle la faillite du fournisseur ou une liquidation
effectuée par celui-ci;

100 dont l’objet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection de droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou le développement;

d) la production d’un prototype ou d’un concept original.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objet
d’une demande de soumissions, le deuxième alinéa de l’article 93 et les dispositions d’un règlement
pris en vertu de l’article 100 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces
plans et devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont
été préparés;

2° la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans le
cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 93 ne s’applique pas à un contrat visé par un rèqlement pris en vertu de l’article 100 ou de
l’article 101 ciuand ce contrat est passé conformément à ce règlement.



AMENDEMENT ( L1
5”

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 56.8 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après (‘article 56, ce qui suit

<(RÈGLEMENT SUR L’ADJUDICATION DE CONTRATS POUR LA
FOURNITURE DE CERTAINS SERVICES PROFESSIONNELS

« 56.8. L’intitulé du chapitre Il du Règlement sur l’adjudication de contrats
pour la fourniture de certains services professionnels (chapitre C-19, r. 2) est
remplacé par le suivant

«ADJUDICATION D’UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE CERTAINS
SERVICES RENDUS PAR UN ARCHITECTE ». ».

Cet amendement concorde avec ceux qui seront proposés prochainement au
Règlement sur l’adjudication de contrats pour la fourniture de certains services
professionnels afin d’ajuster l’intitulé du chapitre II aux nouvelles dispositions que
ce chapitre contiendra.

Voici l’intitulé de chapitre II tel qu’il se lisait

ADJUDICATION D’UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE SERVICES RENDUS PAR UN
ARCHITECTE, UN INGÉNIEUR, UN ARPENTEUR-GÉOMÈTRE OU UN COMPTABLE
PROFESSIONNEL AGRÉÉ
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ARTICLE 56.9 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.9. Les sections I et Il du chapitre Il de ce règlement, incluant les articles 3 à
23, sont abrogées. ».

TAlR

Les nctuyeaux accords de commerce obligent désormais l’appel d’offres public
pour cont’i’ter avec les architectes, les ingénieurs, les arpenteurs-géomètres, et
les comptab1a professionnels.

Dans ce contexte;Les dispositions particulières du Règlement sur l’adjudication de
contrats pour la foUrniture de certains services professionnels relatives à ces
professionnels sont aiprogées par cet amendement afin que les contrats
concernant ces professiônnels soient régis par les règles des lois municipales,
notamment celles des articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes.

Voici les sections I et II du chapitre Il tel qu’elles se lisaient

SECTION I

RÈGLES GÉNÉRALES

3. Ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique publiée dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement et accessible aux fournisseurs ayant
un établissement au Québec, s’il comporte une dépense de 100000$ ou plus, un contrat pour la
fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
architecte, un ingénieur, un arpenteur-géomètre ou un comptable professionnel agréé, sauf s’il est
nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant
des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

4. La demande de soumissions publique peut prévoir que seules seront considérées les
soumissions qui sont présentées par des fournisseurs qui ont un établissement au Québec.

5. Le délai pour la réception des soumissions ne doit pas être inférieur à 15 jours.

6. Les paragraphes 2.0.1, 3 à 6 et 8 de l’article 573 et les articles 573.1.0.2 et 573.1.0: de la Loi
sur les cités et villes (chapitre C-19) s’appliquent à l’adjudication d’un contrat visé àtarticle 3,
compte tenu des adaptations nécessaires et notamment des suivantes:

‘/5
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10 le\conseil de l’organisme municipal peut établir un processus de qualification qui fait la
discrimination permise à l’article 4;

2° le conseil de l’organisme municipal peut, dans le cas où il établit un processus de qualification
pour l’adjudication d’un seul contrat, prévoir qu’il accordera la qualification à un nombre maximal
de fournisseurs ou de services qui ne peut étre inférieur à 5.

SECTION Il

RÈGLES PARTICULIÈRES POUR UN CONTRAT QUI COMPORTE UNE DÉPENSE DE MOINS
DE 500 000 s

§ 1. — Disposition interprétative

7. Pour l’application de la présente section, l’expression «territoire visé» signifie:

1° dans le cas d’une municipalité locale dont le territoire est compris dans celui d’une municipalité
régionale de comté, le territoire de cette dernière;

2° dans le cas d’une régie intermunicipale qui a compétence sur les territoires de municipalités
locales compris dans celui d’une même municipalité régionale de comté, le territoire de cette
dernière;

3° dans le cas d’une régie intermunicipale qui a compétence sur les territoires de municipalités
locales compris dans ceux de plusieurs municipalités régionales de comté, l’ensemble formé par
les territoires de ces dernières;

4° dans e cas où l’organisme municipal est partie à une entente et où les territoires de toutes les
parties sont compris dans celui d’une même municipalité régionale de comté, le territoire de cette
dernière;

5° dans le cas où l’organisme municipal est partie à une entente et où les territoires des parties
sont compris dans ceux de plusieurs municipalités régionales de comté, l’ensemble formé par les
territoires de ces dernières;

6° dans le cas d’une communauté métropolitaine qui joue le rôle d’une régie intermunicipale visée
à l’un ou l’autre des paragraphes 2 et 3 ou est partie à une entente visée à l’un ou l’autre des
paragraphes 4 et 5, l’ensemble formé par le territoire de cette communauté et celui qui résulte de
l’application du paragraphe concerné;

7° dans le cas d’une communauté métropolitaine qui est partie à une entente avec l’autre
communauté métropolitaine, l’ensemble formé par les territoires de ces communautés;

8° dans tout autre cas, le territoire de l’organisme municipal.

Pour l’application du premïer alinéa, est assimilé à un territoire de municipalité régionale de comté
celui d’une municipalité locale dont le territoire n’est pas compris dans celui d’une municipalité
régionale de comté.

2.,



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

§ 2. — Discrimination permise

8. Une demande de soumissions publique relative a un contrat vise a l’article 3 qui comporte une
dépense de moins de 500 000 $ peut prévoir que seules seront considérées les soumissions qui
sont présentées par des fournisseurs qui ont un établissement sur le territoire visé.

Le premier alinéine s’applique pas dans le cas où moins de 3 fournisseurs ont un établissement
sur le territoire visé.

L’organisme municipal peut prévoir qu’on tient compte, non seulement du territoire visé tel que
défini dans son cas, mais aussi de celui qui est défini dans le cas d’un ou de plus dun autre
organisme municipal.

9. L’organisme municipal peut, aux fins de l’adjudication d’un contrat visé au premier alinéa de
l’article 8, établir un processus de qualification qui fait la discrimination permise à cet article.

§ 3. — Utilisation d’un fichier de fournisseurs

10. L’organisme municipal peut, aux fins de l’adjudication d’un contrat visé au premier alinéa de
l’article 8, utiliser un fichier de fournisseurs dont l’établissement et le fonctionnement respectent les
règles minimales prescrites dans la présente sous-section.

Dans un tel cas, l’organisme municipal est responsable de l’établissement du fichier, de sa gestion
et de son financement.

11. L’organisme municipal doit établir des répertoires qui identifient des spécialités ou des
catégories de services dans lesquelles les fournisseurs peuvent étre inscrits aux fins de la sélection
de fournisseurs admis à présenter une soumission. Ces répertoires doivent être publiés dans le
système électronique d’appel d’offres prévu à l’article 3.

12, L’organisme municipal doit inviter les fournisseurs à s’inscrire au fichier au moyen d’un avis
publié dans le système électronique d’appel d’offres prévu à l’article 3.

Cet avis doit mentionner notamment:

1° les spécialités ou les catégories de services à l’égard desquelles les fournisseurs peuvent
s’inscrire;

2° l’endroit où l’on peut obtenir ou consulter un document fournissant les renseignements relatifs
à l’inscription ou obtenir des renseignements supplémentaires;

3° que organisme peut écarter, de la sélection des fournisseurs admis à présenter une
soumission. un fournisseur qui, au cours des 2 années précédant la date de la sélection, a fait
l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant qui remplit les conditions prescrites au
paragraphe 2.0.1 de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

L’organisme municipal doit, chaque année civile au cours du même trimestre, publier l’avis prévu
au premier alinéa afin de permettre aux fournisseurs qui ne sont pas inscrits de le faire.

3
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13. Lêdocument visé au paragraphe 2 du deuxième alinéa de l’article 12 doit énoncer les
conditioh que les fournisseurs doivent remplir pour être inscrits au fichier, ainsi que les règles
relatives à.J’établissement des listes de noms de fournisseurs inscrits au fichier et à la transmission
des noms des fournisseurs aux fins de l’adjudication des contrats.

Le document peut énoncer notamment que, pour s’inscrire au fichier à l’égard d’une spécialité ou
d’une catégorie de services, un fournisseur doit posséder certains équipements ou avoir un
établissement sur le territoire visé. Le troisième alinéa de l’article 8 s’applique.

14. Le fichier doit comporter une liste de noms de fournisseurs pour chaque spécialité ou catégorie
de services.

Toutefois, dans le cas où pour s’inscrire au fichier un fournisseur doit avoir un établissement sur le
territoire visé, le fichier doit comporter une autre liste de noms pour chaque spécialité ou catégorie
de services à l’égard de laquelle cette condition doit être remplie. Le troisième alinéa de l’article 8
s’applique.

15. Un fournisseur ne peut être inscrit plus d’une fois sur une liste pour une spécialité ou une
catégorie de services.

16. L’inscription d’un fournisseur doit être annulée dès que l’une des situations suivantes est
constatée:

1° il a fait faillite;
r

20 il ne peut être rejoint aux coordonnées qu’il a fournies;

30 il a cessé ses activités;

4° il ne remplit plus l’une des conditions essentielles à son inscription.

17. Un fournisseur doit être radié du fichier dans la spécialité ou la catégorie de services concernée
dans les cas suivants:

10 il a fait une fausse déclaration lors de son inscription au fichier ou concernant celle-ci;

20 il a fait une fausse déclaration lors de la présentation d’une soumission;

3° iI s’est désisté ou a refusé un contrat après l’ouverture des soumissions.

Toutefois, avant de radier un fournisseur, l’organisme municipal doit l’aviser par écrit de son
intention en indiquant les motifs justifiant la radiation.

Le fournisseur peut, dans les 15 jours qui suivent lexpédition de l’écrit prévu au deuxiéme alinéa.
faire valoir son point de vue par écrit à l’organisme municipal.

L’organisme municipal doit rendre sa décision le plus tôt possible après avoir reçu l’écrit du
fournisseur prévu au troisième alinéa ou, s’il n’a pas reçu cet écrit dans le délai prévu à cet alinéa,
après l’expiration de ce délai. Il doit aviser le fournisseur, par écrit, de sa décision.
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Un fournsseur qui a été radié ne peut être réinscrit à l’égard de la spécialité ou de la catégorie de
services èoncernée avant l’expiration d’un délai de 2 ans à compter de la date de la radiation.

18. Une listedun fichier de fournisseurs établi conformément aux articles 11 à 17 ne peut être
utilisée, aux fins de l’adjudication d’un contrat, que si elle contient au moins 3 noms.

19. Aux fins de l’adjudication de tout contrat, au moins 3 fournisseurs doivent être sélectionnés.

Dans le cas où la hste contient plus de 3 noms, la sélection doit être faite de façon aléatoire. Elle
doit également être faite publiquement en présence d’au moins 2 témoins, aux date, heure et lieu
mentionnés dans un avis publié, au plus tard le troisième jour avant la date mentionnée, dans le
système électronique d’appel d’offres prévu à l’article 3.

Peut être écarté de la sélection, un fournisseur qui, au cours des 2 années précédant la date de
cette sélection, a fait l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant qui remplit les conditions
prescrites au paragraphe 2.0.1 de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

20. Un fournisseur sélectionné ne peut l’être à nouveau tant que la liste n’a pas été épuisée

Lorsque le dernier nom d’une liste a été sélectionné, une nouvelle liste est établie.

En outre, une nouvelle liste peut être établie lorsque, sur la liste, ne demeure qu’un fournisseur
qui, au cours des 2 années précédentes, a fait l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant
qui remplit les conditions prescrites au paragraphe 2.0.1 de l’article 573 de la Loi sur les cités et
villes (chapitre C-19).

21. Dans le cas où il est décidé de ne pas adjuger le contrat, les fournisseurs sélectionnés sont
considérés comme ne l’ayant pas été.

22. Tous les fournisseurs sélectionnés doivent être invités par écrit à présenter leurs soumissions.

23. Dans les 15 jours qui suivent l’adjudication d’un contrat, l’organisme municipal doit publier dans
un journal diffusé sur le territoire visé un avis qui contient notamment les mentions suivantes:

10 le nom de tous les fournisseurs sélectionnés aux fins de la présentation des soumissions
relatives à ce contrat;

20 le nom du fournisseur qui a obtenu le contrat;

3C le montant et l’objet du contrat.

L’organisme municipal peut, au lieu de publier l’avis prévu au premier alinéa, soit le trçnsmettre
dans le même délai à tous les fournisseurs inscrits sur la liste, soit communiquer les men’tions qu’il
contient sur son site Internet.

5G.q
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ARTICLE 56.10 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après l’article 56.9, le suivant:

« 56.10. L’intitulé de la section III du chapitre Il de ce règlement est
supprimé. ».

COMrvIèNJAIRE

Cet amendement vise à supprimer un intitulé qui ne servira plus les nouvelles
dispositions du Règlement sur Cadjudication de contrats pour la fourniture de
certains services professionnels.

Voici l’intitulé de la section III tel qu’il se lisait

SECTION III

RÉGLES PARTICULIÈRES APPLIcABLES À L’ADJUDICATION D’UN CONTRAT POUR LA
FOURNITURE DE SERVICES RENDUS PAR UN ARCHITECTE
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ARTICLE 56.11 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après ‘article 56, le suivant:

« 56.11. L’artide 23.1 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le
premier alinéa, de « Malgré les articles 3 à 23, ». ».

COMMENTAIRE .

Cet amendement concorde avec la precedente abrogation des articles 3 a 73 du
Règlement sur l’adjudication de contrats pour la fourniture de certains services
professionnels, en retirant la référence à ces articles.

Voici l’article 23.1 tel qu’il se lirait

23.1. Maleré les 3rticlos 3 à 23, L’organisme municipal doit tenir un concours d’architecture
conformément aux règles établies par le ministre de la Culture et des Communications aux fins de
l’adjudication de tout contrat pour la fourniture de services rendus par un architecte relativement à
un projet de construction évalué à 2 000 000 $ ou plus et visant un équipement pour lequel
l’organisme municipal bénéficie d’une subvention en vertu du programme de soutien aux
équipements culturels du ministère de la Culture et des Communications.

L’organisme municipal doit, s’il en est requis par le ministre de la Culture et des Communications,
tenir un tel concours aux fins de l’adjudication de tout contrat pour la fourniture de services rendus
par un architecte relativement à tout projet de construction évalué à moins de 2 000 000 S et visant

I un tel équipement. -

L’organisme peut se réserver la possibilité de refuser toute prestation d’un architecte qui, au cours
des 2 années précédant la date d’ouverture des prestations, a fait l’objet d’une évaluation de
rendement insatisfaisant qui remplit les conditions prescrites au paragraphe 2.0.1 de l’article 573
de_la_Loi sur les_cités_et_villes_(chapitre_C-19).

____________________________________________
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ARTICLE 56.12 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.12. L’article 24 de ce règlement est modifié par le remplacement de
« 100000$ » par « 101 100$». ».

CO

En conformité avec les nouveaux accords de commerce, cet amendement vise à
indexer le seuil de la dépense qui oblige à ce qu’un contrat pour les services d’un
avocat ou d’un notaire soit adjugé après une invitation écrite à soumissionner
auprès d’au moins trois fournisseurs.

voici l’article 24 tel qu’il se lirait

24. Ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès
d’au moins 3 fournisseurs, s’il comporte une dépense de 101 100$ ou plus, un contrat pour la
fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
avocat ou un notaire, sauf s’il est nécessaire dans le cadre d’un recours devant tn tribunal, un
organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles. “
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ARTICLE 56.13 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après l’article 56, le suivant

« 56.13. L’intitulé du chapitre IV de ce règlement est modifié par la suppression de
« , un médecin-vétérinaire ». ».

--COMMENIAlRE

Les nouveaux accords de commerce obligent maintenant l’appel d’offres public
pour contracter avec un médecin-vétérinaire.

Dans ce contexte, les dispositions du Règlement sur l’adjudication de contrats
pour la fourniture de certains services professionnels concernant ces
professionnels sont abrogées puisque les contrats avec ceux-ci seraient
désormais régis par les dispositions générales des lois municipales, notamment
par les articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes.

Voici l’intitulé du chapitre IV tel que modifié:

ADJUDICATION D’UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE SERVICES RENDUS PAR UN
DENTISTE, UN INFIRMIER, UN MÉDECIN, UN MEDECIN VÉTÉRINAIRE OU UN PHARMACIEN
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ARTICLE 56.14 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionn@i)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

c 56.14. L’article 27 de ce règlement est modifié par la suppression de «, un
médecin-vétérinaire ». ».

4rp sj
—COMMENTAIRE

Comme les nouveaux accords de commerce obligent l’appel d’offres public pour
contracter avec un médecin-vétérinaire, la référence à ce professionnel est
supprimée de la disposition permettant la passation d’un contrat de gré à gré.

Voici l’article 27 tel que modifié:
-_______

_____

27. Peut être adjugé sans que l’organisme municipal ne soit tenu de demander des soumissions
tout contrat pour la fourniture de services qui, en venu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être
rendus que par un dentiste, un infirmier, un médecin-u-n-médec4n-vétéi*aim ou_unQharmacij
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ARTICLE 56.15 (concernant le Règlement sur l’adjudication de contrats pour la
fourniture de certains services professionnels)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.15. L’article 28 de ce règlement est abrogé. ».

Si
COMMENTAIRE -- —

Cet amendement supprime une disposition désuète du Règlement sur
l’adjudication de contrats pour la fourniture de certains services professionnels.

Le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement n’est plus
celui auquel réfère cette disposition, et ce, depuis de nombreuses années. En
conséquence, cette disposition n’a plus lieu d’être dans ce règlement.

Voici l’article 28 tel qu’il se lisait:

28, Le système électronique d’appel d’offres communément appelé ((Système Merx»* est réputé
avoir été approuvé par le gouvernement, pour l’application du présent règlement, jusqu’à ce que
le gouvernement le remplace par un autre qu’il approuve à cette fin.
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ARTICLE 13.1 (concernant l’article 201 de l’annexe C de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec)

Insérer, après l’article 13 , le suivant

« 13.1. L’article 201 de l’annexe C de cette charte est modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « publiques)> par
« publique »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou d’un contrat de
fourniture de matériel, de matériaux ou » par « , d’un contrat d’approvisionnement
ou d’un contrat pour la fourniture »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « pour la
fourniture de matériel » par « d’approvisionnement »;

4° par le remplacement, dans les troisième, quatrième et sixième
alinéas, de « publiques)) par « publique ». ».

-CO MMENTAIRE Jc1c?kt. S’fl

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront
proposés par les prochains amendements â la Loi sur les cités et villes afin de
parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture de matériel ou de matériaux.

Ce changement vise à uniformiser le vocabulaire utilisé dans la loi et décrit mieux
la véritable nature du contrat concerné.

Cet amendement corrige aussi l’expression « demandes de soumissions
publiques » afin qu’on y lise que c’est la demande qui est publique et non les
soumissions.

Voici l’article 201 tel quo modifié

201. Malgré toute disposition inconciliable d’une loi générale ou spéciale, la ville et tout autre
organisme public au sens de la Loi sur l’accés aux documents des organismes publics et sur laprotection des renseignements personnels (chapitre A-21), toute entreprise de services publics outout organisme à but non lucratif, peuvent procéder à une demande commune de soumissions

L—
5/03 131
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publique pour ‘adjudication d’un contrat d’assurance, d’un contrat d’approvisionnement ou d’un
contrat pour la fournitùre de services.

Aux fins du premier alinéa, un contrat d’approvisionnement s’entend aussi de tout contrat de
location d’équipement assorti d’une option d’achat.

La demande de soumissions publique est présentée par le conseil au nom de la ville et de tout
organisme partie à cette demande.

-

Sous réserve du cinquiéme alinéa, les régies d’adjudication des contrats par la ville s’appliquent à
tout contrat qui doit être accordé à la suite de la demande commune de soumissions publique
prévue au premier alinéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu du contrat
doit être pris en considération aux fins de l’application de ces règles.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respecté tout accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la ville, exercer le pouvoir que lui accorde l’article 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes (chapitre
C-19) pour tout contrat visé au quatriéme alinéa,

L’organisme partie à la demande de soumissions publique ne peut demander de soumissions ni
octroyer un contrat à l’égard de ce qui fait l’objet de cette demande à moins que la ville décide de

i ne pas y donner suite.

NL’acceptation d’une soumission par la ville lie également envers l’adjudicataire chaque partie à la
demande.

2

‘S.l
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ARTICLE 27.28.1 (concernant l’article 118 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.28, le suivant

« 27.28.1. L’article 118 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « publiques pour
l’adjudication d’un contrat d’assurance ou d’un contrat de fourniture de matériel ou
de matériaux ou de » par « publique pour l’adjudication d’un contrat d’assurance,
d’approvisionnement ou pour la »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « pour la
fourniture de matériel » par « d’approvisionnement »

3° par le remplacement, dans les troisième, quatrième et sixième
alinéas, de « publiques » par « publique ». ».

_____

— /UL; sïl
COMENTAlRC

Cet aement concorde avec les changements de vocabulaire proposés afin
de parler dès,prmais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture de ihé[ieI ou de matériaux.

Cet amendement”Nqrrige aussi l’expression « demande de soumissions
qu’on Njjse que c’est la demande qui est publique et non les

Roici l’article 118 tel que modifié:

118. Malgré toute disposition inconciliable d’u’q générale ou spéciale, la Communauté et toute
municipalité ou autre organisme supramunicipal àbq le territoire est compris dans celui de la
Communauté peuvent procéder à une demande cbinj»une de soumissions publique pour

• l’adjudication d’un contrat d’assurance, d’approvisionnemet-Qu pour la fourniture de services.

Aux fins du premier alinéa, un contrat d’approvisionnement s’e?Ndaussi de tout conirat de
location d’équipement assorti d’une option d’achat.

La demande de soumissions publique est présentée par la Communauté.

Sous réserve du cinquième alinéa, es règles d’adjudication des contrats par la Comt%lp,uté
s appliquent tout contrat qui doit être accordé à la suite de la demande commune de soumissions



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

I publique prévue au ernier ahnéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu
du contrat doit être pris éhcqsidération aux fins de l’application de ces règles.

Le ministre des Affaires municipal>4s Régions et de ‘Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respecté tout accord intergouyernemental de libéralisation des marchés applicable
à la Communauté, exercer le pouvoir que1iccorde l’article 113 pour tout contrat visé au
quatrième alinéa.

Une municipalité ou un organisme partie à la demande deibwjssions publique ne peut demander
de soumissions ni octroyer un contrat à l’égard de ce qui fait l’o6Jste cette demande à moins que
la Communauté décide de ne pas y donner suite

L’acceptation d’une soumission par la Communauté lie également envers”PdSdicataire chaque
ypjcipjjté_ou organisme partie à la demande.

_____ ____ __________ ____ _______

‘f—

z
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ARTICLE 2818 (concernant l’article 111 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.17, le suivant

« 28.18. L’article 111 de cette loi est modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « publiques pour
l’adjudication d’un contrat d’assurance ou d’un contrat de fourniture de matériel ou
de matériaux ou de » par « publique pour l’adjudication d’un contrat d’assurance,
d’approvisionnement ou pour la »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de <pour la
fourniture de matériel » par « d’approvisionnement »;

30 par le remplacement, dans les troisième, quatrième et sixième
alinéas! de « publiques » par « publique ». ».

Cet amqement concorde avec les changements de vocabulaire proposés afin
de parler dèsprmais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture de rhqriel ou de matériaux.

Cet amendemen’N’.çorrige aussi l’expression « demande de soumissions
publiques » afin qu’o lise que c’est la demande qui est publique et non les
soumissions.

Ïci l’article 111 tel que modifié

111. Malgré toute disposition inconciliab>’une loi générale ou spéciale, la Communauté et toute
municipalité ou autre organisme supramuniipal dont le territoire est compris dans celui de la
communauté peuvent procéder à une demnde commune de soumissions publique pour
l’adiudication d’un contrat d’assurance, d’approviibnement ou pour la fourniture de services.

Aux flns du premier alinéa, un contrat d’approvisioent sentend aussi de tout contrat de
locabon déquipement assorti dune option d’achat

La demande de soumissions publique est présentée parla ComtNvJté.

Sous réserve du cinquiéme alinéa, les règles d’adjudication des coi ts par la Communauté

j s’appliquent à tout contrat qui doit étre accordé à la suite de la demande coi une de soumissions
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publique prévue apremier alinéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu
du contrat doit être pri4qQonsidération aux fins de l’application de ces règles.

Le ministre des Affaires mi>licjpales, des Régions et de Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respecté tout accbrintergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la Communauté, exercer le pou’oir que lui accorde l’article 106 pour tout contrat visé au

Une munpahté ou un organisme partie à aQde de soumissions publique ne peut demander
de soumissions ni octroyer un contrat à l’égard de cè”qi fait l’objet de cette demande à moins que
la Communauté décide de ne pas y donner suite.

L’acceptation d’une soumission par la Communauté lie égalqenvers l’adjudicataire chaque
municipalité ou organisme partie à la demande.
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ARTICLE 49.16 (concernant l’article 108 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.15, le suivant

«49.16. L’article 108 de cette loi est modifié

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « publiques pour
l’adjudication d’un contrat d’assurance ou d’un contrat de fourniture de matériel ou
de matériaux ou de » par « publique pour l’adjudication d’un contrat d’assurance,
d’approvisionnement ou pour la »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel » par « d’approvisionnement »;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « publiques » par
«publique ». ».

Mc
COMMENtÀÏWÊ

Cetpdement concorde avec les changements de vocabulaire proposés afin
de parler’tiØsormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture dd”rnériel ou de matériaux.

Cet amendemeN.porrige aussi l’expression « demande de soumissions
publiques » afin qu’ohNy lise que c’est la demande qui est publique et non les
soumissions.

Voici l’article 180 tel que modifié:

108. Malgré toute disposition inconciliable d’ue.j.pi générale ou spéciale, une société et toute
municipalité ou autre organisme supramunicipal dntje territoire comprend celui de la société
peuvent procéder à une demande commune de sourfliss,Jons publique pour ‘adiudication d’un
contrat d’assurance, d’approvisionnement ou pour la fournitùv services.

Aux fins du premier alinéa, un contrat d’approvisionnement s’efèn4 aussi de tout contrat de
location d’équipement assorti d’une option d’achat.

Sous réserve du quatrième alinéa, les règles d’adjudication des contrats par lab(té s’appliquent
à tout contrat qui doit être accordé à la suite de la demande commune de soumis1sQs publique
prévue au premier alinéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu& contrat
doit être pris en considération aux fins de l’application de ces règles.
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Le ministre des AfSaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respbcj tout accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la société, exercer lepovoir que lui accorde l’article 103 pour tout contrat visé au troisième
alinéa.

L’acceptation d’une soumission visérpc4sent article lie également envers l’adjudicataire chaque
partie à la demande.
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ARTICLE 18.0.1 (concernant l’article 29.5 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 18 , le suivant

« 18.0.1. L’article 29.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le

paragraphe 10 du premier alinéa, de « du matériel, des matériaux » par « des biens

meubles ». >.

MMENTAIRE

Cet a ndement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront

proposés r les prochains amendements à la Loi sur les cités et villes, afin de

parler désorrhais de contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit de

référer aux bie’?iès<neubles, expression plus générique et plus courante, pour

décrire ce qui est actqjs par un contrat d’approvisionnement.

_______

N

________________

Voici l’article 29.5 tel que modifi4

29.5. Toute municipalité peut conclure u entente avec une autre municipalité, un établissement public

visé à l’article 29, une commission scolaire, u établissement d’enseignement ou un organisme à but non

lucratif dans le but d’accomplir en commun l’un o ‘autre des actes suivants:

1° obtenir des biens meubles ou la fourniture de services;

2° contracter des assurances;

3° exécuter des travaux;

4° demander des soumissions pour l’adjudication de contrats.

Malgré la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (chapitre 1-15), une en te visée au premier

alinéa peut également être conclue avec le propriétaire d’un parc de maisons mobiles.

L’entente peut ne porter que sur une partie du processus menant à l’accomplissement de l’acte x - é.
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ARTICLE 230.1 (concernant l’article 14.3 du Cade municipal du Québec)

Insérer, après l’article 23, le suivant

«23.0.1. L’article 14.3 de ce code est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 1° du premier alinéa, de «du matériel, des matériaux» par «des
biens meubles », ».

ENTAlRE

Cet aèndement concorde avec les changements de vocabulaire afin de parler
désormaisNlç contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens meubles>expression plus générique et plus courante, pour décrire ce qui est
acquis par un co?ftrpd’apProvisionnement.

Cet amendement est’.. correspondance, au Code municipal, de c&ui fait par
l’article 18.0.1 à la Loi sur°1 cités et villes.

Voici l’article 14.3 tel que modifié

14.3. Toute municipalité peut conclure une tçite avec une autre municipalité, un établissement
public visé à l’article 7, une commission sco’Iaje, un établissement d’enseignement ou un
organisme à but non lucratif, dans le but d’accomliP’eçcommun l’un ou l’autre des actes suivants:

1° obtenir des biens meubles du matériol, des matériau)’bu des services;

2° contracter des assurances;

3° exécuter des travaux;

4° demander des soumissions pour l’adjudication de contrats.

Malgré la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (chapitre l-15), une è’ente visée au
premier alinéa peut également être conclue avec le propriétaire d’un parc de maison{nobiles.
L’entente peut ne porter que sur une partie du processus menant à l’accomplissemete l’acte
visé
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ARTICLE 18.0.2 (concernant l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 18.0.1, le suivant:

« 18.0.2. L’article 29.9.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le

premier alinéa, de « matériel ou de matériaux » par « biens meubles ». ».

—

Cet amér4ement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront

proposés pr.es prochains amendements afin de parler désormais de contrat

d’approvisionnetnent et, dans ce cas-ci, de référer aux biens meubles pour décrire

ce qui est acquis pàNjn contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 29.9.1 tel que m&Jiftê:
N

29.9.1. Une municipalité peut conclureNâçp l’Union des municipalités du Québec, la Fédération

québécoise des municipalités locales et réiRnales (FOM) ou avec ces deux organismes une

entente ayant pour but l’achat de biens meublès l’exécution de travaux ou l’octroi d’un contrat

d’assurance ou do fourniture de services par l’drgiisme ou les organismes au nom de la

municipalité,

Tout contrat conclu conformément à une entente visée’er alinéa est assujetti aux règles

d’adjudication des contrats applicables à une municipalité; tou1èfis, il n’est assujetti qu’à la

politique de gestion contractuelle de la partie responsable de l’exédbÇn de l’entente. Aux fins

d’être désignées responsables de l’exécution de l’entente, l’Union et la Pé4ération doivent avoir

adopté une politique de gestion contractuelle conforme à l’article 573.3.1.2.
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ARTICLE 23.0.2 (concernant l’article 14.7.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 23, le suivant

«23.0.2. L’article 14.7.1 de ce code est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « matériel ou de matériaux» par « biens meubles ». ».

‘&QMMENTAIRE

CetitteJ2dement concorde avec les changements de vocabulaire afin de parier
de contraf’qpprovisionnement et, dans ce cas-ci, de référer aux biens meubles
pour décrire cè-qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Cet amendement es’NIa correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 18.0.2 à la Loi suiles cités et villes.

Voici l’article 14.7.1 tel que modifié:

14,7.1. Une municipalité peut conclure avec lJNqn des municipalités du Québec, la Fédération
québécoise des municipalités locales et régionale’.QM) ou avec ces deux organismes une
entente ayant pour but l’achat de biens meubles matéritpu de matériaux, l’exécution de travaux
ou l’octroi d’un contrat d’assurance ou de Fourniture ‘te,services par l’organisme ou les
organismes au nom de la municipalité.

Tout contrat conclu conformément à une entente visée au premier est assujetti aux règles
d’adjudication des contrats applicables à une municipalité; toutefois, ihnst assujetti qu’à la
politique de gestion contractuelle de la partie responsable de l’exécution dntente. Aux fins
d’être désignées responsables de l’exécution de l’entente, l’Union et la FédératièçJoivent avoir
adopté une politique de gestion contractuelle conforme à l’article 938.1.2. ‘N



AMENDEMENT lmi t60
R,J u.o.j

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 22.0.1 (concernant l’article 573.3.0.0.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22 , le suivant:

« 22.0.1. L’article 513.3.0.0.1 de cette loi, édicté par l’article 163 du chapitre 27
des lois de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le
paragraphe 10, de « matériaux, le matériel » par « biens » >).

‘°COMMLWTAIRE

Cmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédèmment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler de
contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens, nom plus générique et

Y plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 573.3.0.0.1 tel que modifié:

573.3.0,0.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article 573.3, aurait été assujetti

à l’article 573, avec un fournisseur qu’une municipalité croit être te seul en mesure de fournir les
biens matéçiau*1-le-matéf4et ou les services, en vertu du paragraphe 20 du premier alinéa de l’article
573.3, celle-ci doit, au moins 15 jours avant ta conclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique notamment

10 le nom de la personne avec qui la municïpalité envisage de conclure le contrat
conformément à l’article 573.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des obligations du contrat;

30 la date prévue pour la conclusion du contrat:

40 les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le contrat conformément à
l’article 573.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des
obligations énoncés dans le présent avis; cette date prècéde de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 27.0.1 (concernant I’arUcle 938.0.0.1 du Code municipal du Québec)

Insérer après l’article 27, le suivant:

(<27.0.1. L’article 938.0.0.1 de ce code, édicté par l’article 169 du chapitre 27 des

lois de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe
10, de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

Cet a’qndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler de contrat

d’approvisià’npement plutôt que de contrat pour la fourniture de matériel ou de

matériaux. Dah ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens, nom plus générique et

plus courant, podrdécrire ce qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Cet amendement eia correspondance, au Code municipal, de celui fait par

l’article 22.0.1 à la Loi sihqes cités et villes.

Voici l’article 938.0.0.1

938.0.0.1. Pour pouvoir conclure un co’hrt qui, n’eut été de l’article 938, aurait étô assujetti à

l’article 935 avec un fournisseur qui est le se”i4en mesure de fournir les biensmatéçiau*-le-mat&iet

ou les services, en vertu du paragraphe 2° du fr,emier alinéa de l’article 938, une municipalité doit.

au moins 15 jours avant la conclusion du contr’àk pubher dans le système électronique d’appel

d’offres approuvé par le gouvernement un avis”4’intention permettant à toute personne de

manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’itgtion indique notamment

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisag>’(e conclure le contrat conformément à

l’article 938;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des ob ations du contrat:

3° la date prévue pour la conclusion du contrat: “N

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le contrat cfqrmément à l’article

938;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie éleique. son

intérét et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des

obligations énoncés dans cet avis: cette date précède de cinq jours la date prévue pour la

conclusion du contrat.
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ARTICLE 27.27 (concernant l’article 112.5 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 2726, le suivant:

((27.27. L’article 112.5 de cette loi, édicté par l’article 175 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 10,

de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

CO MENTAIRE

Cet aQdement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédehirttçt à l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, afinbq parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de rtériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux

C” biens, nom plus géftique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvisionne’nt.

Cet amendement est la”\prrespondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de’lui fait par l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.5 tel que modifié:

112.5. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut”t de l’article 112.4, aurait été assujetti aux
articles 106 et 108 avec un fournisseur qui est le seul e’1\mesure de fournir les biensm-a1éçiaux-le
m.atériet ou les services, en vertu du paragraphe 2° d\premier alinéa de l’article 112.4, la
communauté doit, au moins 15 jours avant la conclusion contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement un’s’is d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’?qntion indique notamment

10 le nom de la personne avec qui la communauté envisage de concl?je contrat conformément
à l’article 112.4;

2° la description détaillée des besoins de la communauté et des obligations d’N9Nntrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la communauté de conclure le contrat conformémen’4’article
112.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des
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obligations énoncés dans cet avis; tte.date précède de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.

N

C
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ARTICLE 28.16 (concernant l’article 105.5 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.15, le suivant:

«28.16. L’article 105.5 de cette loi, édicté par l’article 181 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°,
de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

tÇMMENTA1RC

Cet”nendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédekment à l’article 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Québec, affqde parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de matériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens, nom plusénérique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvis?çnement.

Cet amendement e’t\ la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québe\ de celui fait par l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.5 tel que modifié\

105.5. Pour pouvoir conclure un contrat uJ, n’eut été de l’article 1054, aurait été assujetti aux
articles 99 et 101 avec un fournisseur qui ek,,le seul en mesure de fournir les biensrnaté#aux—le
m-até4el ou les services, en vertu du parag}qphe 20 du premier alinéa de l’article 105.4, la
Communauté doit, au moins 15 jours avant la\onclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvèçpement un avis d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contçt. L’avis d’intention indique notamment:

10 le nom de la personne avec qui la Communauté envis’qe de conclure le contrat conformément
à l’article 105.4;

2c la description détaillée des besoins de la Communauté et dpbligations du contrat;
3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la Communauté de conclure le cotFt conformément à l’article
105.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par v’i électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction besoins et des

t
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obligations énoncés dans cet vcette date Précède de cinq Jours e date prévue poura

2-



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 49.13 (concernant l’article 101.2 de la Loi suries sociétés de transport
en commun)

Insérer après l’article 49.12, le suivant:

<(49.13. L’article 101.2 de cette loi, édicté par l’article 214 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°,
de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

LL
MMENTAIRE

Cet\qiendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédèment à l’article 95 de la Loi sur les sociétés de transport en commun,
afin de p’ler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture dè\matériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens, nom plu\générique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvii9nnement.

Cet amendement esN? correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait pàr l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 101.2 tel que motU i:

101.2. Pour pouvoir conclure un con qui, n’eut été de l’article 101.1, aurait étê assuietti aux
articles 93 et 95 avec un fournisseur qur’qst le seul en mesure de fournir les biensma1éçiaux—le
matéf1et ou les services, en vertu du paragrpe 20 du premier alinéa de l’article 101 1, une société
doit, au moins 15 jours avant la conclusion du bçntrat, publier dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement un a% d’intention permettant à toute personne de
manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis”4ntention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la société envis de conclure le contrat conformément à
l’article 101 .1;

2° la description détaillée des besoins de la société et des o tions du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la société de conclure le contrat corfo<n1ément à l’article 101.1;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, paNçie électronique, sonintérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction”4es besoins et desobligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la dat prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 22.0.4 (concernant l’article 573.3.0.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22.0.3, le suivant:

« 22.0.4. L’article 573.3.0.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou
un contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux

ou la fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat

d’approv[sionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

____

CetI’nqdement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précédemfrleQt à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler

désormais de bntrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture

de matériel ou de riatriaux.

Voici l’adicle 573.3.0.1 tel que mNié: .

573.3.0.3. Une municipalité ne peut divïNçn plusieurs contrats en semblable matière, sauf si

cette division est justifiée par des motifs de sainadrjiinistration, un contrat d’assurance, un contrat

pour l’exécution de travaux, un contrat d’approvisiotinement ou un contrat pour la fourniture de

matériel ou de matériaux ou la fourniture de services’èWrps que des services professionnels

nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un dtg nisme ou une personne exerçant

r

des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

f—...’
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ARTICLE 27.0.4 (concernant l’article 938.0.3 du Code municipal du Québec)

Insérer après l’article 27.0.3, le suivant:

« 27.0.4. L’article 938.0.3 de ce code est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

OMM ENt

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler désormais de
contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fournïture de matériel ou
de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.0.3 tel que modifié

938.0.3. Une municipalité ne peut diviser en plusieurs contrats en semblable matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un contrat d’assurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal I
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions iudiciaires ou juridictionnelles,

_________t

r
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ARTICLE 2725 (concernant l’article 112.3 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 27.24, le suivant

« 27.25. L’article 112.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

Cet ênement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemmènÇà l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, afin d&’’pler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniffiree matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la c espondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de ceft$4it par l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.3 tel que modifié

112.3. La Communauté ne peut diviser en plusieurs contrats ‘srnblabIe matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un contraNssurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pouHq fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un recottN.devant un tribunal
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictioNqlles.
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ARTICLE 28.14 (concernant l’article 105.3 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.13, le suivant:

« 28.14. L’article 105.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

r

__

ttYiTMENTAIRE

C’npndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédetmnt à l’article 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Québec, afirÇd parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fa iture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de elui fait par l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.3 tel que modifié:

105.3. La communauté ne peut diviser en plusieurs cont en semblable matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un trat d’assurance, un contrat pourl’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contr t.pour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un cours devant un tribunal,

ganisme ou une personne exerçant des fonctionsciairesoujuridiclles.
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ARTICLE 49.14 (concernant l’article 102 de la Loi suries sociétés de transport en
commun)

Insérer après l’article 49.13, le suivant:

« 49.14. L’article 102 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

Cet rnqidement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédem?heqt à l’article 95 de la Loi sur les sociétés de transport en commun,
afin de parler dserrnais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de mate’riej ou de matériaux.

Cet amendement est ondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’articl&22<O.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 102 tel que modifié

102. Une société ne peut diviser en plusieurs contrats eq2bIable matière, sauf si cette division
est justifiée par des motifs de saine administration, un coftts d’assurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrtpour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’u?te,9ours devant un tribunal
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou Iuçtionnelles.
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ARTICLE 22.3 (concernant l’article 573.3.3.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.2, le suivant:

« 22.3. L’article 573.3.3.2 de cette loi, modifié par l’article 165 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de «ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux

ou de services » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement

ou tout contrat pour la fourniture de services ». ».

tQMMEN-TAIRE

CetffiQndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précéden*nnt à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais desqptrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture

de matériel ou demQtélaux.

Voici l’article 573.3.3.2 tel que

573.3.3.2. Les dispositions de la secti’kj,y chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes

publics (çjpre C-651) s’appliquent à tout”ttrat d’une municipalité pour l’exécution de travaux

tout contrat d’assurance, tout contrat d’approv14onnement ou tout contrat pour la fourniture de

services, compte tenu des adaptations nécessaireN.
Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 deet,ie loi, à l’exception de l’article 21.8, les

contrats visés au premier alinéa sont réputés être des à4rats publics, toute municipalité est

réputée être un organisme public et le ministre des Affaire-unicipales, des Régions et de

l’occupation du lerritoire exerce, à l’égard de ces contrats, la respsbilité confiée au Conseil du

trésor aux articles 25.0.2 et 25.0.3 de cette loi et celles confiées au prèsi4ent du Conseil du trésor

Laux articles 25.0.3 et 25.0.5 de cette loi.

_______ __________

N
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ARTICLE 27.1.2 (concernant l’article 938.3.2 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.1, e suivant:

« 27.1.2. L’article 938.3.2 de ce code, modifié par l’article 171 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services»
par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat
pour la fourniture de services ». ».

ENTAlRE

Cet mndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédernent à l’article 935 du Code municipal du Québec, afin de parler
désormais dècontrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.3 à la Loi sur les cités et villes.

I Voici l’article 938.3.2 tel que modifié :

938.3.2. Les dispositions de la section I du chaftre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre C-651) s’appliquent à tout contrafdune municipalité pour l’exécution de travaux
tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionne?nçnt ou tout contrat pour la fourniture de
services, compte tenu des adaptations nécessaires.
Pour l’application des dispositions du chapitre Vi de cette lô1;à l’exception de l’article 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contratpiblics, toute municipalité est
réputée être un organisme public et le ministre des Affaires munibipIes, des Régions et de
l’Occupation du territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabili&onfiée au conseil du
trésor aux articles 25.0.2 et 25.0.3 de cette loi et celles confiées au présiden(tltçConseil du trésor
aux articles 25.0.3 et 25.0.5 de cette loi.
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ARTICLE 27.30 (concernant l’article 118.1.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.29, le suivant:

«27.30. L’article 118.1.1 de cette loi, modifié par l’article 177 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de «ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de
services » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou
tout contrat pour la fourniture de services ». ».

M0L ST1
‘C9MMENTAlRE

Ceth’qndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemtnQnt aux articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréal, tfbj de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que
de contrat pour làfqniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement es>N correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal’\de<elui fait par l’article 22.3 à la Loi sur les cités et
villes.

NNN

Voici l’article 118.1.1 tel que modifié:

118.1.1. Les dispositions de la section I du chapitr’V4 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre 0-65.1) s’appliquent à tout contrat de la ommunauté pour l’exécution de travaux,
tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnemen u tout contrat pour la fourniture de
services, compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’bption de l’article 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, la Owjimunauté est réputée
étre un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régiohs..et de l’Occupation
du territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Côns,eiI du trésor à
l’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi. ‘N,
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ARTICLE 28.20 (concernant l’article 111.1.1 de la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.19, le suivant:

«28.20. L’article 111.1.1 de cette loi, modifié par l’article 183 du chapitre 27des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premieralinéa, de «OU pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou deservices » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement outout contrat pour la fourniture de services ». ».

flciopLL ‘ti

C’MMENTAIRE

Cet amehdpment concorde avec les changements de vocabulaire apportésprécédemmdht.aux arUcles 99 et 101 de la Loi sur la Communauté métropolitainede Québec, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que decontrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec, de càIu fait par l’article 22.3 à la Loi sur les cités etvilles.

Voici l’article 111.1.1 tel que modifié:
N

111.1 1. Les dispositions de la section I du chapitre V. 1
deSur

les contrats des organismespublics (chapitre c-65. 1) s’appliquent à tout contrat de la Communabté.,pour l’exécution de travauxtout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout cdh{çat pour la fourniture deservices, compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’exception de Niqe 218, lescontrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, la communauté &t,(éputéeêtre un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’OccupatJondu territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Conseil du tréso?’-kl’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi.
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ARTICLE 49.18 (concernant l’article 108.1.1 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 4917, le suivant

« 49.18. L’article 108.1.1 de cette loi, modifié par l’article 216 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement
de « ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services »

par « tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat
pour la fourniture de services ». ».

-----.-

__

CôMMNTAlRE

Cet ame me,t concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment aùxrticles 93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun, afin de parfèr-4ésormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture dêrriérieI ou de matériaux.

Cet amendement est la correspodaie, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.3 a Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.1.1 tel que modifié:

108.1.1. Les dispositions de la section I du chapitre V.1 de la Loi les contrats des organismes
publics (chapitre 0-65.1) s’appliquent à tout contrat d’une société pour ‘ xécution de travauxjQffl

l contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat pour fourniture de services,
compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’exception de l’?sI 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, toute société es éputée
être un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de lOccu tion
du territoire exerce! à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Conseil du trésor
l’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi.
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ARTICLE 22.4 (concernant l’article 573.3.3.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.3, le suivant

«22.4. L’article 573.3.3.3 de cette loi, modifié par l’article 166 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance,
de matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ».

».Ct9VJMENTAlRE

Cet”nendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédeNment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais” contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel o de matériaux.

Voici l’article 573.3.3. el que modifié

573.333. Les articles 21 1, 21.17 à 21.17.2, 21.18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 ‘ 27.9, 27.11, 27,13, 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre 0- 5.1) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat d’une muiçipalité, qui comporte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé par le gouvernem’t en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé par

I le gouvernement en application de l’artidlq2l .17.1 de cette loi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrt d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat ‘t’4é au premier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépensè’4,gale ou supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cetteNqi ou qui est visé par le gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est ratta),té directement ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute munièipalité est réputée être un organisme

I public et le ministre des Affaires municipales, des Régions etbql’Occupation du territoire exerce,
à l’égard de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabillték confiées au conseil du trésor
ou à son président.
Aux fins de l’application aux municipalités des dispositions du chapNc V.2 de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’expldl$q pas une entreprise
individuelle. ‘N.

______
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ARTICLE 27.1.3 (concernant l’article 938.3.3 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.2, le suivant:

« 27.1.3. L’article 938.3.3 de ce code, modifié par l’article 172 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de matériel, de
matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de travaux, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la
fourniture de services. ». ».

_SOMMENTAIRE

CNmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précéaejnment à l’article 935 du Code municipal du Québec, afin de parler
désorma’ikde contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matérie1’q de matériaux.

Cet amendem’’nt est la correspondance au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.4 à la L sur les cités et villes.

Voici l’article 938.3.3 tel quwdifié

938.3.3. Les articles 21.3.1, 27 à 21.17.2, 21.18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.k27.1 1, 27.13, 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre c65.15\<appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat d’une municipaflt4, qui comporte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé par le gouvernement el\..yertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé par
le gouvernement en application de l’article 21\7.1 de cette loi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’pprovisionnement ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé àq premier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égatpu supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi o’t4lui est visé par le gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché dictement ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute municipalif&st réputée être un organisme
public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Obçipation du territoire exerce,
à l’égard de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités co)tI.es au Conseil du trésor
ou à son président.
Aux fins de l’application aux municipalités des dispositions du chapitre Vfl&de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pab4.ne entreprise
individuelle,

n
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ARTICLE 27.31 (concernant l’article 118.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.30, le suivant:

« 27.31. L’article 118.1.2 de ceffe loi, modifié par l’article 178 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de
matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de
travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ». ».

MMENTAIRE

Cet a endement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précéde ent aux articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréa afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que
de contrat poLhç[a fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement çt la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.4 à la Loi sur les cités et
villes.

‘N
voici l’article 118.1.2 tel que modifié \

118.1.2. Les articles 21.31, 21.17 à 21N, 21.18. 21.25! 21.34, 21.35, 21.38, 21,39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11, 2N3, 27.14 et 27.14.1 de la Loï sur les contrats des
organismes publics (chapitre 0-65.1) s’appliquei%.compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat de la communauté, qui corhpprte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé parle gouvernement en vertu de l’atkle 21.17 de cette foi ou qui est visé par
le gouvernement en application de l’article 21,17.1 de cette’1QJ et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionne}n,ent ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premier alin est réputé étre un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supérieurSi montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé p’îçle gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directement ou n’Wr.ectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, la Communauté est réputée être un bqanisme public
et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire exèvç, à l’égard

et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au conseil du trésoçu,,,son

fl,3’
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Aux fins de l’application à la Communauté des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise
individuelle.

n

2
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ARTICLE 28.21 (concernant l’article 111.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.20, le suivant:

«28.21. L’article 111.1.2 de cette loi, modifiè par l’article 184 du chapitre 27
de lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de
matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de
travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ». ».

NTAlRE

Cetmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédeiliment aux articles 99 et 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Québec,uafin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est, la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québsc, de celui fait par l’article 22.4 à la Loi sur les cités et
villes.

N
Voici l’article 111.1.2 tel que modifié:

111,1.2. Les articles 21.3.1, 21.17 à 21.17’,,1 .18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11, 27.13,27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats desorganismes publics (chapitre c-651) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, àl’égard de tout contrat de la Communauté, qui compoçe une dépense égale ou supérieure aumontant déterminé par le gouvernement en vertu de l’art[dle 21.17 de cette loi ou qui est visé parle gouvernement en application de l’article 21.17.1 de cette Idi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionne*e,nt ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premier alin&a est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supérieur” montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé pàçle gouvernement enapplication de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directement ou ir*ltectement à un telcontrat est réputé être un sous-contrat public, la Communauté est réputée être unbanisme public
et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire exèrçe, à l’égard
de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au Conseil du trésàitu à son
président.
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fins de l’application à1.Comn,unauté des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, uj
personne physique est assimiléè’t.pe entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise
individuelle.

2-,
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ARTICLE 49.19 (concernant l’article 108.1.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.18, le suivant:

«49.19. L’article 108.1.2 de cette loi, modifié par l’article 217 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement
de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de matériel, de
matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de travaux, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la
fourniture de services. ». ».

—titÉNTAlRE

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précéden!ent aux articles 93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour àfrniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement èÇla correspondance à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait Øar article 22.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.1.2 tel que modifié:

108.1.2. Les articles 21.3.1, 21.17 à2i.17.2, 21.18, 21.25. 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11\27.13. 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des

organismes publics (chaQilre C-651) s’applient, compte tenu des adaptations nécessaires, à

l’égard de tout contrat d’une société, qui compàrt une dépense égale ou supérieure au montant

déterminé par le gouvernement en vertu de l’artkl,ç 21.17 de cette loi ou qui est visé par le
gouvernement en application de l’article 21,17.1 de cN loi et qui est un contrat pour l’exécution

de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisibflnement ou un contrat pour la fourniture

de services. ‘N
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premièr\alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supèriure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui estN4sé par le gouvernement en

application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directeme’ht,ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute société est réputée Mçe un organisme public

et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du terrilqire exerce, à l’égard
de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au Conseit’4u trésor ou à son
président.
Aux fins de l’application aux sociétés des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, ùn personne
physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise individuelle.
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ARTICLE 56.0.1 (concernant l’article 204 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, ce qui suit:

((LOI SUR LES VILLAGES NORDIQUES ET L’ADMINISTRATION RÉGIONALE
KATIVIK

« 56.0.1. L’article 204 de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (chapitre V-61) est modifié

1° par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 1, de
« d’assurance ou un contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel
ou de matériaux » par « d’assUrance, un contrat d’approvisionnement ou un
contrat pour l’exécution de travaux »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant:

« Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

3° par la suppression du paragraphe 2° du quatrième alinéa du paragraphe
1;

4° par la suppression du cinquième alinéa du paragraphe 1;
/
5c par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de

soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

COMNTAIRE

Cet ameffinLçoncorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contraTpeuj la fourniture de matétiel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’apprdVt& nement » qui est définie comme l’achat ou la
location de biens meubles. Ce le vocabulaire utilisé dans

CÛI
L.
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l’ensemble dçs lois municipales et décrit mieux la véritable nature du contrat

concerné.

Cet amendeme\ corrige aussi une erreur de français car c’est la demande de
soumissions qui epublique et non les soumissions.

Voici l’article 204 tel qu,odifié:

204. 1. À moins qu’il ne comorte une dépense inférieure à 100000$, un contrat d’assurance, un

contrat d’approvisionnement u un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la fourniture de

services autres que, sous rése?e du troisième alinéa, des services professionnels ne peut être

adjugé qu’après demande de soûrnissions publique par annonce dans un journal.

Aux fins du présent article, un cot d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pour

l’achat ou la location de biens meublekdarls lequel des frais peuvent être inclus pour ‘installation,

le fonctionnement et l’entretien des bièns de nième que tout contrat de location d’équipement

assorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique rela\,e à un contrat de construction, d’approvisionnement

ou de services comportant une dépense de \00 000 $ et plus doit être publiée dans le système

électronique d’appel d’offres approuvé par le ‘&ouvernement pour l’application de la Loi sur les

contrats des organismes publics (chapitre C-65tet dans un journal qui est diffusé sur le territoire

de la municipalité ou, à défaut d’y être diffusé. qui st une publication spécialisée dans le domaine

et vendue principalement au Québec.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

? «contrat de construction» : un contrat pour la construc on, la reconstruction, la démohtion, la

réparation ou la rénovation d’un bâtimenl ou d’un ouvrage génie civil, y compris la préparation

du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamit e, la fourniture de produits et de

matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prév s au contrat et y sont reliés, ainsi

que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bà ment ou d’un ouvrage de génie

civil;

2° cccontrat d’approvisionnement» : un contrat-pour l’achat ou-la-1oc ion do biens m-eubles-dans

lequel des frais peuvent être inclus pour l’inctallation—ié-fonctionnomot et ‘entretien-dos biens<

sauf-un contfat-rolotif--à405 biens reliés au domaine artistique ou culturel> des abonnements et-à

des-loeieiets-destinés-à-des-fins éducatives:

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans lequÇdes pièces ou des

matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus, sauf un contrat reif à des services

reliés au domaine artistique ou culturel ou qui, en vertu d’une loi ou d’un règlençnt, ne peuvent

être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un méde’n vétérinaire,

un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agr un avocat

ou un notaire.

5’6,Q.I 2tL4
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lin nr’n4,& ni ,-‘nrnienn ri” mn nvr.pntinn nrA,,.ip .., n,rnnrnnbn 1)0 n,, o ,-4,, quatrième pfl_nn

nnnr.+ifmmnnc. ‘n r’nntr’+ rl½nnrnm,ic.innnnmnnt nu tin rnn,r,ne nnumr l’application du troieiàme alinéa
ne oonstitue”as non plus, selon le cas, un contrat pour la fourniture do matériel ou de matériaux

la fornituro tin c.nnlinnr nn,mr i’nniin’fnn ripe nrcmior ot douxième alinéas et de
l’article 204.1.

2. Le délai pour la ré’èption des soumissions ne doit pas étre inférieur à 1 5 jours.

2.1. Une demande de s’àtjmissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa du
paragraphe I peut prévoir ue seules seront considérées tes soumissions présentées par des
entrepreneurs ou fournisseurs.en outre de ceux ayant un établissement au Québec, qui ont un
établissement dans un territoirè\visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des
marchés applicable à la municipalftê

\

La demande prévue au premier alin4q peut également prévoir que les biens qui en font l’objet
doivent être produits dans un territoire &mprenant le Québec et un territoire visé à cet alinéa,

3. Les soumissions ne sont demandées et”1s contrats qui peuvent en découler ne sont accordés
que suivant lune ou l’autre des bases suvantq:

a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

4. Toutes les soumissions doivent être ouvertes pubS uement en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et lieu mentionnés dans la deni nde de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné peuvent assister à l’ouvNure des soumissions.

6. Les noms des soumissionnaires et leur prix respectif doivent’èi[e déclarés à haute voix lors de
l’ouverture des soumissions.

7. La municipalité n’est tenue d’accepter ni l’offre la plus basse ni au ne autre.

8. Sous réserve de l’article 204.1.1, la municipalité ne peut, sans I’bJtorisation préalable du
ministre, accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, d’s les délais fixés, la
soumission la plus basse.

9. Toutefois, si pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subvention gouv’çementale, il est
nécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, dàps le délai fixé,
la soumission la plus basse, la municipalité peut, sans l’autorisation du ministre, accàçder le contrat
à la personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisfont à ces èqnditions, si
cette soumission a été faite dans le délai fixé.

10. Le contrat est adjugé par résolution,

5’.oj
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11. Peut être déclaré inhabUe à exercer une charge municipale pendant deux ans et tenu

personn1enjnt responsable envers la municipalité de toute perte ou de tout préjudice subi par

elle, le membrèdu conseil qui, sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue:

a) l’adjudication ou la pssation sans soumissions publiques d’un contrat assujetti à cette formalité

en vertu du paragraphe 1;

b) l’adjudication ou la passation duncontrat à l’encontre des prescriptions des paragraphes Set 9.

N
La responsabilite prevue au present paragràphe est solidaire et elle s’applique egalement e tout

fonctionnaire de la municipalité et à toute autre’PQnne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.

La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce confor’?I4ment au paragraphe 4° du premier alinéa

de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de proâê4ure civile (chapitre C-25.01); celle en

réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tqut contribuable peut exercer ces

recours,

L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en daction d’inhabilité prévue

par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chap’itç E-22).

N

56.o)
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ARTICLE 56.3 (concernant l’article 358 de la Loi sur les villages nordigues et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.3. L’article 358 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 1, de
« d’assurance ou un contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel
ou de matériaux » par « d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un
contrat pour l’exécution de travaux »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant

« Aux fins du prèsent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

3° par la suppression du paragraphe 2° du quatrième alinéa du
paragraphe 1;

4° par la suppression du cinquième alinéa du paragraphe 1;

5° par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

SOMNTALRE

Cet amend4înt9oncorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contràt--.pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement » qui est définie comme l’achat ou la
location de biens meubles. Ce changement uniformise le vocabulaire utilisé dans
l’ensemble des lois municipales et dérit—aiieux la véritable nature du contrat
concerné.

5G.3
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Cet àrnendement corrige aussi une erreur de français car c’est la demande de
soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance pour l’Administration régionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.1 pour les villages nordiques.

I Voici l’article 358 tel que modifié:

358. 1. À moins qu’il ne omporte une dépense inférieure à 100000$, un contrat d’assurance, un
contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou de matériaux ou pour la
fourniture de services autres que, sous réserve du troisième alinéa, des services professïonnels
ne peut adjugé qu’après demande de soumissions publique par annonce dans un journal.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pour
l’achat ou la location de biens meubles dans lequel des frais peuvent ètre inclus pour l’installation,
le fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrat de location d’équipement
assorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique relative à un contrat de construction, d’approvisionnement
ou de services comportant une dépense de 100 000 S et plus doit étre publiée dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour l’application de la Loi sur les
contrats des organismes publics (chapitre 0-65.1) et dans un journal qui est diffusé sur le Terhtoire
ou, à défaut d’y être diffusé, qui est une publication spécialisée dans le domaine et vendue
principalement au Québec.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

1° «contrat de construction» : un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil;

2° «contrat d’approvisionnement)) : un contrat pour l’achat ou la locption de-b1cn meubles dans
InnaI dae Çrnp np,,,,nnt A+.r. n”i, r. nn, ‘r flnp+&Itinn In fnnntinnnn,nt at I’nn+rn+pn r4n knnr.

sauf un contrat rolatif à dos biens reliés au domair° rtfn, ‘p n,’ n, If. ‘col, à dcc abonnements et à
do loqiciolo dostinés à des fins éducatives;

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans leqLiel des pièces ou des
matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus, sauf un contrat rNatif à des services
reliés au domaine artistique ou culturel ou qui, en vertu d’une loi ou d’un règle’ent, ne peuvent
être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médcin vétérinaire,
un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel aréé, un avocat
ou un notaire.

2-
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ri,. n, ,nt.iAm,’ pIinA, nn

constitue pas un contrat d’appro’.’isionnement ou de ser.’ioos pour l’application du troisiémo alinéa
ne-constitue pas non plus, selon le cas, un contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux
ou pour la fourniture de services pour l’application des premier et deuxième alinéas ot de
l’articlo 358.1.

2. Le délai pour la réception des soumisions ne doit pas être inférieur à 15 jours.

2.1. Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa du
paragraphe 1 peut prévoir que seules seront considérées les soumissions présentées par des
entrepreneurs ou fournisseurs, en outre de ceux ayant un établissement au Québec, qui ont un
établissement dans un territoire visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des
marchés applicable à l’Administration régionale.

La demande prévue au premier alinéa peut également prévoir que les biens qui en font l’objet
doivent être produits dans un territoire comprenant le Québec et un territoire visé à cet alinéa.

3. Les soumissions ne sont demandées et les contrats qui peuvent en découler ne sont accordés
que suivant l’une ou l’autre des bases suivantes:

a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

4. Toutes les soumissions doivent être ouvertes publiquemet en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et lieu mentionnés dans la demande de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné peuvent assister à l’ouverture depoumissions.

6. Les noms des soumissionnaires et leur prix respectif doivent être dé rés à haute voix lors de
l’ouverture des soumissions.

7. L’Administration régionale n’est tenue d’accepter ni l’offre la plus basse ni aucune autre.

8. Sous réserve de l’article 358.1.1, l’Administration régionale ne peut, sans l’autorisation préalable
du ministre, accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, dans les délais fixés, la
soumission la plus basse.

9. Toutefois, si pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subvention gouvernementè1, il est
nécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, dans le déiçi fixé,
la soumission la plus basse, l’Administration régionale peut, sans l’autorisation du miritre,
accorder le contrat à la personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisf&$ à
ces conditions, si cette soumission a été faite dans le délai fixé.

10. Le contrat est adjugé par résolution et conclu au nom de l’Administration régionale.

11. Peut être déclaré inhabile à exercer une charge municipale ou régionale pendant deux ans et
tenu personnellement responsable envers l’Administration régionale de toute perte ou de tout

3sc,a “-
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préjudice subi par elle, le membre du conseil qui, sciemment, par son vote ou autrement, autorise
ou effectue:

a) l’adjudication ou la passation sans soumissions publiques d’un contrat assujetti à cette formalité
en vertu du paragraphe 1:

b) l’adjudication ou la passation d’un contrat à l’encontre des prescriptions des paragraphes 8 et 9.

La responsabilité prévue au présent paragraphe est solidaire et elle s’applique également à tout
fonctionnaire de l’Administration régionale et à toute autre personne qui, sciemment, est partie à
l’acte illégal.

La poursuite en déclaration d’inhabitité s’exerce conformément au paragrp,e 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de procédure civile (chap1tc C-25.01); celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuabl&’pçut exercer ces
recours. N

N,
L’inhabilité peut également âtre déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilièrévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2,2) qui s’applique
alors compte tenu des adaptations nécessaires.

_______ _________ _______ _______-.
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ARTICLE 56.0.2 (concernant l’article 204.1 de la Loi sur les villages nordiques et
‘Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.0.2. L’article 204.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de «d’assurance ou un
contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel ou de matériaux ou
pour la fourniture de services autres que des services professionnels » par
« d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de
travaux ou pour la fourniture de services, autres que des services professionnels
qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire, »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel comprend tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat » par « d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de l’article
204». )).

tMitAlRE

Cet ameerQnt concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « confrat.i’approvisionnement ».

Voici l’article 204.1 tel que mo1fi;

204.1. S’il comporte une dépense ks4ç1ant 20 000 S, mais inférieure à 1000005, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvision?lernent ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services, autres que des s’vices professionnels qui, en vertu d’une loi ou
d’un rèqlement, ne peuvent être rendus que parNin médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un inqénieur. un”apenteur-qéomètre, un architecte, un
comDtable orofessionnel aoréé. un avocat ou un notaire, ne”pçut être adjugé qu’après demande
de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moin”d,sux entrepreneurs ou, selon le
cas, deux fournisseurs.

Sous réserve de l’article 204.1.1, la municipalité ne peut, sans I’autorisat’pféalablo du ministre,
accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait la soumission la 1wç,sse.
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________

‘ç

_____

du présent article un chtraj d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de
l’article 204.

______
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 56.4 (concernant l’article 358.1 de la Loi sur les villages nordigues et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.4. L’article 358.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «d’assurance ou un
contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel ou de matériaux ou
pour la fourniture de services autres que des services professionnels » par
« d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de
travaux ou pour la fourniture de services, autres que des services professionnels
qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire, »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel comprend tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat » par « d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de l’article
358 >).

c!Q 2L
—tbMMENTAIRE

Cet amehdment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression <cçntrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement ».

Cet amendement est la cbrrespondance pour l’Administration regionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.2 pôur les villages nordiques.

Voici l’article 358.1 tel que modifié

358.1 S’il comporte une dépense excédant 20000$, mais inférieure à 100000$, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement outmcontrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services, autres que des services profèssionnels qui, en vertu d’une loi ou
d’un rèqlement, ne peuvent être rendus que par un médecuI’r,.,.un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un inqénieur, un arpenteur-éomètre, un architecte, un
comotable orofessionnel aoréé, un avocat ou un notaire.

___________________________________________________

ne peut être qu’après demande
de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux entrè’prneurs ou, selon le
cas, deux fournisseurs.

(A
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Sous réserve de l’article 3581.1,Jnistration régionale ne peut, sans l’autorisation préalable
du ministre, accorder le contrat à une 5èvsnne autre que celle qui a fait la soumission la plus
basse.

Aux fins du présent article, un contrat d’aøprovisiontnent est celui défini au deuxième alinéa de I

l’article 358.

N

z,
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ARTICLE 56.0.3 (concernant l’article 204.3 de la Loi sur les villages nordiques et

l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

df
« 56.0.3. L’article 204.3 de cette IoNmodifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «de fourniture de

matériel, de matériaux ou » par <(d’approvisionnement ou à un contrat pour la

fourniture »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°:

a) de « de fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par

« d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fourniture »;

b) de « matériaux, le matériel » par « biens »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « matériel, de

matériaux » par « biens ». ».

CôMENTAlRE

Cet am}idçment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer

l’expression kçontrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par

l’expression « cdbtrat d’approvisionnement » ou « contrat pour la fourniture de

biens ».

2043. Les articles 204 et 204.1 ne s’ap1iquent pas:

10 à un contrat d’approvisionnement ou à un co)t(at pour la fourniture de services dont le prix est

fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada &du Québec ou par un de ses ministres ou

organismes;

2° à un contrat d’approvisionnement ou d’assurance ou à un ?ft(at pour la fourniture de services

qui est conclu, soit avec un organisme à but non lucratif, soit avec ih.qrganisme public au sens de

la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protbcjjon des renseignements

personnels (ç pjtre2.1), soit avec un fournisseur qui est le seul en metic de fournir les biens

ou les services après que des vérifications documentées et sérieuses ont ‘ effectuées pour

y
-t
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s’assurer de ‘unicité de ce ciseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord

intergouvernemental de libéraFsationaès.qiahés publics appilcable à la municipalité;

° à un contrat visant à procurer des économies &énergie à la municipalité, lorsque ce contrat

comporte à la fois la fourniture de services professionnels etiexécution de travaux ou la fourniture

de biens ou de services autres que professionnels. -

&C.c313
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ARTICLE 56.5 (concernant l’article 358.3 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.5. L’article 358.3 de cette loi modifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de ((de fourniture de
matériel, de matériaux ou » par « d’approvisionnement ou à un contrat pour la
fourniture »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°

a) de « de fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par
« d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fourniture »;

b) de « matériaux, le matériel » par « biens »;

3° par le remplacement, dans e paragraphe 30, de « matériel, de
matériaux » par « biens ». ».

COM1ENTAlRE

Cet amendement concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement » ou « contrat pour la fourniture de
biens ». -.

Cet amendement est la correspondance pour ‘Administration régionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.3 pour les villages nordiques.

Voici l’article 358.3 tel que modifié:

C 358.3. Les articles 358 et 358.1 ne s’appliquent pas:

° à un contrat d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture deservices dont le prix est
fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec ou par u’h\de ses ministres ou
organismes;

2° à un contrat d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fournitu de services
qui est conclu, soit avec un organisme à but non lucratif, soit avec un organisme publi’ sens de

6cs.
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la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de fournir les biens
ou les services après que des vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord
intergouvernemental de libéralisation des marchés publics applicable à l’Administration régionale:

3’ à un contrat visant à procurer des économies d’énergie à lAdministration régionale, lorsque ce
contrat comporte à la fois la fourniture de services professionnels et l’exécution de travaux ou la
fourniture de biens ou de services autres que professionnels.

_______ ________ _________

5G.5

1
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QLJÉBEC

ARTICLE 56.0.4 (concernant l’article 204.3.1 de la Loi sur les villages nordiques
et l’Administration régionale Kativik)

Insérer après l’article 56, le suivant:

« 56.0.4. L’article 204.3.1 de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (chapitre V-61), édicté par l’article 220 du chapitre 27 des lois de
2017, est modifié par le remplacement de « matériaux, le matériel » par
« biens >). ».

tu V
rcqLc 9i

‘—-COMENTAîRC

Cet ate\ndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemhient afin de parler de contrat pour la fourniture de biens plutôt que de
contrat pour lfourniture de matériel ou de matériaux.

N
Voici l’article 204.3.1 toI que modifié:

N.

204.3.1. Pour pouvoir c6nclure un contrat qui, n’eut été de l’article 204.3, aurait été assujetti à
l’article 204 avec un fournisse jr qui est e seul en mesure de fournir les biensm-até4aux-1e-matériet
ou les services, en vertu du Iiragraphe 2° de l’article 204.3, une municipalité doit, au moins 15
jours avant la conclusion du contàÇyublier dans le système électronique d’appel d’offres approuvé
par le gouvernement un avis d’intehtion permettant à toute personne de manifester son intérét à
conclure ce contrat. L’avis d’intention rique notamment:

1° le nom de la personne avec qui ra munic(palité envisage de conclure le contrat conformément à
l’article 204.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des obligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;
N

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure1econtrat conformément à l’article
204.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, pr voie électronique, son
intérèt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en foncuib des besoins et des
obligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 56.6 (concernant l’article 358.3.1 de la Loi sur les villages nordiques et
(‘Administration régionale Kativik)

Insérer après l’article 56.2, le suivant:

« 56.6. L’article 358.3.1 de cette loi, édicté par l’article 222 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement de « matériaux, le matériel » par
« biens ». ».

COtv1\RENTAlRE

Cet aiedement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment afin de parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat
pour la fourditure de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, pour l’Administration régionale kativik,
de celui fait par l’article 56.0.4 pour les villages nordiques.

iIoici l’article 358.3.1 tel que modifié:

358.3.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article 358.3, aurait été assujetti à
l’article 358 avec un fournisseur qui est le seul en mesure de fournir les biensm-atériau-le-n-a4&ie1
ou les services, en vertu du paragraphe 2° de l’article 358,3, l’Administration régionale doit, au
moins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement un avis d’intention permettant à toute personne de manifester son
intérét à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique notamment

1° le nom de la personne avec qui l’Administration régionale envisage de conclure le contrat
conformément à l’article 358.3;

2° la description détaillée des besoins de l’Administration régio iale et des obligations du contrat:
3° la date prévue pour la conclusion du contrat; H

4° les motifs invoqués permettant à l’Administration régionale de conclure le contrat conformément
à l’article 358.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie’ectronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des’bsoins et des
obligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la date prè’uy pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 14.1 (concernant l’article 41 de l’annexe C de la Charte de la Ville de
Québec, capitale nationale du Québec)

Insérer, après l’article 14 , le suivant

« 14.1. L’article 41 de l’annexe C de cette charte est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de « matériel ou de matériaux» par « biens meubles ». ».

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront
proposés par les prochains amendements afin de parler désormais de contrat
d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il &agit de référer aux biens meubles,
expression plus générique et plus courante, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 41 tel que modifié:

• 41. La ville peut autoriser une entente afin de procéder, avec un organisme public au sens de la
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

• personnels (chapitre A-21), une entreprise de services publics ou un organisme à but non lucratif,
à l’achat de biens meubles, à l’adjudication d’un contrat d’assurance ou de fourniture de services
ou à l’exécution de travaux conjoints, simultanés ou connexes à ceux réalisés par ces organismes
et à cette fin, le cas échéant, procéder à une demande commune de soumissions pour
l’adjudication des contrats requis.

Une partie qui prend part à une demande commune de soumissions peut déléguer, en tout ou en
partie, à une autre partie, les pouvoirs nécessaires à la présentation de cette demande ou à
l’adjudication des contrats. Dans ce cas, l’acceptation d’une soumission par le délégataire lie,
envers l’adjudicataire, la ville et chaque organisme ou entreprise qui prend part à la demande.

Le montant total du contrat faisant suite à une telle demande est pris en considération aux fins de
l’application des règles d’adjudication des contrats par le délégataire.

Sous réserve du cinquième alinéa, les règles d’adjudication des contrats par la ville s’appliquent à
tout contrat qui doit être accordé à la suite d’une entente prévue au premier alinéa.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire peut ans la
mesure où est respecté tout accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la ville, exercer le pouvoir que lui accorde l’article 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes (chapitre
C-19) pour tout contrat visé au quatrième alinéa.
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Pour application des premier, deuxième et troisième alinéas, un conseil d’arrondissement dans
les matières qui relèvent de sa compétence et le comité exécutif dans les autres cas, peuvent
autoriser une entente afin de procéder conjointement avec un organisme ou une entreprise et
déléguer, en tout ou en partie, à un tel organisme ou une telle entreprise les pouvoïrs nécessaires
à la présentation d’une demande commune de soumission. Un conseil d’arrondissement et le
comitè exécutif peuvent aussi déléguer l’adjudication des contrats qui relèvent de leur compétence.

N

1

2,
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ARTICLE 14.2 (concernant l’article 43 de l’annexe C de la Charte de la Ville de
Québec, capitale nationale du Québec)

Insérer, après l’article 14.1, le suivant:

« 14.2. L’article 43 de ‘annexe C de cette charte est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de « matériel ou de matériaux » par « biens meubles ». ».

bÇMENTAlRE

Cet aèndement concorde aussi avec les changements de vocabulaire qui visent
à parler désormais de contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit aussi
de référer ati’x biens meubles acquis par un contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 43 tel que-jnodifié:

43. La ville peut conclure une en’tente avec le Centre de services partagés du Québec institué par la Loi sur
le Centre de services partagés du Quebec (chapitre C-811) ou avec un ministère si ce dernier n’est pas tenu
de recourir aux services du Ccntrc, pour ltachat de biens meubles. l’adjudication d’un contrat d’assurance (-)u
de fourniture de services ou l’exécution de ti’àvux.

La parlïe responsable de l’exécution d’une entente chçjue en vertu de l’article 41 peut déléguer, par entente,
cette exécution au Centre de services partagés du Québe&ogà un ministère visé au premier alinéa.

Les règles d’adjudication des contrats par la ville ne sappliqueaux acquisitions effecwées ou doni les
conditions ont été négociées par le Centre de services partagés du Quebec ou par un ministère conformément
aux règlements adoptés en vertu de la Loi sur les contrats des organismespglics (chapitre C-65,1),

Pour les mémes fins, la ville peut conclure une entente avec un organisme nenné au deuxième alinéa de
l’article 29.9.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

Le troisième alinéa de l’article 29.9.2 de la Loi sur les cités et villes s’applique, compte tenude adaptations
nécessaires, aux acquisitions faites en vertu d’une entente visée au premier alinéa.

N
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ARTICLE 49.1 (concernant l’article 41.1 de la Loi sur les sociétés d’économie
mixte dans le secteur municipal)

Insérer, après l’article 49.0.2 , ce qui suit:

«LOI SUR LES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE DANS LE SECTEUR
MUNICIPAL

«49.1. L’article 41.1 de la Loi sur les sociétés d’économie mixte dans le secteur
municipal (chapitre S-25.01) est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « matériel, de matériaux » par « biens meubles ». ».

s:tl
—-COMENTAIRE -—--—-‘-----

Cet aibdement concorde avec les changements de vocabulaire, dans
l’ensemble\des lois municipales, afin de parler désormais de contrat
d’approvisiorfement plutôt que de contrat pour Ta fourniture de matériel ou de
matériaux, Datts ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens meubles, expression plus
générique et plUs courante, pour décrire ce qui est acquis par un contrat
d’approvisionnemeàt.

Voici l’article 41.1 tel que môifié

41.1. Malgré les articles 40 et4l, ls.articIes 21.17 à 21.20, 21.25, 21.34, 21.38, 21.39, 21.41, 27.6
à 27.9, 27.11, 27.13 et 27.14 de la [bi. sur les contrats des organismes publics (chapitre C-651)
s’appliquent, compte tenu des adaptatlbqs nécessaires, à l’égard de tout contrat d’une société
d’économie mixte, qui comporte une dépebse égale ou supérieure au montant déterminé par le
gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi et qui concerne l’exécution de travaux ou la
fourniture d’assurance, de biens meubles ou de services.

Pour l’application de ces articles, tout contrat visé aWpremier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égalé’ou supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette l6lpt qui est rattaché directement ou
indirectement à un tel contrat est réputé être un sous-contrat 3’ubc, une société d’économie mixte
est réputée être un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire exerce, à l’égard de ces contrats èt sous-contrats publics, les
responsabilités confiées au Conseil du trésor ou à son président.

Le présent article s’applique également à tout organisme analogue à une sNté d’économie mixte
constitué conformément à une loi d’intérêt privé, notamment aux personnes ?nrales constituées
en vertu des chapitres 56, 61 et 69 des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1 et du chapitre
47 des_lois_de_2004.

___________________________________________________________
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ARTICLE 56.7 (concernant l’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics)

Insérer, après l’article 56, ce qui suit:

«LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ. DES MARCHÉS PUBLICS

« 56.7. L’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27) est modifié
par le remplacement de « pour ‘exécution de travaux ou pour la fourniture
d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par <(d’assurance ou
d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la
fourniture >)

1° dans le sous-paragraphe b du paragraphe 10 du premier alinéa;

2° dans les paragraphes 2° et 3° du deuxième alinéa. ».

ebiTAlRE

Cet amendèment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer, dans
les lois municipales, l’expression «contrat pour la fourniture de matériel ou de
matériaux » par l’epression « contrat d’approvisionnement ».

Ce vocabulaire est donc ajusté aussi dans l’article 20 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics qui réfère aux contrats municipaux.

Voici l’article 20 tel que modifié

20. Pour l’application de la présente loi, on entend par:

1 O « contrat public »

a) un contrat visé à l’article 3 de la Loi sur les contrats des organismes publics qu’un organisme
public, autre qu’un organisme municipal, peut conclure;

b) un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services qu’un organisme municipal peut conclure;

G3
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2° « organisme public », un organisme visé à l’article 4 ou à l’article 7 de la Loi sur les contrats des
organismepublics ou un organisme municipal:

3° « organisnie municipal », une municipalité, une communauté métropolitaine, une régie
intermunicipale, une société de transport en commun, un village nordique, l’Administration
régionale Kativik, une société d’économie mixte ou tout autre personne ou organisme que la loi
assujettit à l’une ou l’autre des dispositions des articles 573 à 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19), 934 à 938.4 du Code municipal du Québec (chapitre C-271), 106 à 118.2 de la
Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (chapitre C-3701), 99 à 111.2 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) ou 92.1 à 108.2 de la Loi sur les
sociétés de transport en commun (chapitre S-30,01);

4° « société d’économie mixte », celle constituée en vertu de la Loi sur les sociétés d’économie
mixte dans le secteur municipal (chapitre S-25.01) ou tout organisme analogue à une société
d’économie mixte constitué conformément à une loi d’intérêt privé, notamment constitué en vertu
des chapitres 56, 61 et 69 des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1995 et du chapitre 47 des
lois de 2004:

5° «système électronique d’appel d’offres », le système électronique d’appel d’offres visé à l’article
11 de la Loi sur les contrats des organismes publics.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour l’application des dispositions du chapitre IV, on
entend par « contrat public »

1° lorsqu’il s’agit d’un contrat visé au premier ou au troisième alinéa de l’article 3 de la Loi sur les
contrats des organismes publics, celui comportant une dépense égale ou supérieure au seuil
minimal d’appel d’offres public applicable;

2° lorsqu’il s’agit d’un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution
de travaux ou pour la fourniture dc services qu’un organisme municipal autre qu’une société
d’économie mixte peut conclure, celui comportant une dépense égale ou supérieure au seuil
minimal de demande de soumissions publique applicable;

3° un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services qu’une société d’économie mixte peut conclure à la suite’’un appel
d’offres public.

La présente loi ne s’applique toutefois pas à un village cri ou naskapi..

—r
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ARTICLE 57.1

Insérer, après l’article 57, le suivant:

« 57.1. L’expression «demande de soumissions publiques» est remplacée par
(<demande de soumissions publique » partout où elle se trouve dans

10 l’article 573.1.0.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

2° l’article 936.0.2 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1);

3° les articles 109 et 110 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréal (chapitre C-3701);

4° les articles 102 et 103 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Québec (chapitre C-3702);

5° les articles 96 et 97 de la Loi sur les sociétés de transport en commun
(chapitre S-3001);

6° les articles 204.1.2, 204.1.4, 286.1, 358.1.2 et 358.1.4 de la Loi sur
les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik (chapitre V-61). ».

Ô ÔMMENtÀiR

Cet amendement corrige l’expression « demande de soumissions publique » de
toutes les lois municipales afin qu’on y lise que c’est la demande qui est publique
et non les soumissions.
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ARTICLE 21.6 (concernant l’article 573.1.0.4 de la Loi suries cités et villes)

Insérer, après article 21.5, le suivant

« 21.6. L’article 573.1.0.4 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 573.1.0.4. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition
de l’article 573 ou des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1, 537.3.0.2
ou 573.3.1.1, aucune demande de soumissions publique ni aucun document
auquel elle renvoie ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le
terrïtoire ou le pays d’origine des biens, des services, des assureurs, des
fournisseurs ou des entrepreneurs. ». ».

-

C&iMENTAIRE
C

Cet amendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Voici l’article 573.1.0.4 tel qu’il se lisait

573.1.0.4. Sous réserve des paragraphes 2.1 et B de l’article 573 et des articles 573.3.0.1 et
573.3.1.1, aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie ne
peuvent faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services,
assureurs, fournisseurs ou entrepreneurs.
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AR11CLE 26.5 (concernant l’article 936.0.4 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.4, le suivant:

« 26.5. L’article 936.0.4 de ce code est remplacé par le suivant:

« 936.0.4. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 935 ou des règlements pris en vertu des articles 938.0.1, 938.0.2 ou
938.1.1, aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel
elle renvoie ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire
ou le pays d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou
des entrepreneurs. ». ».

—COMME NTÂïï

Cet amendement concorde avec ceux des articles 27.0.2 et 27.0.3 qui proposeront
de regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation
réglementaire relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le
gouvernement à établir des règles pour la tenue de concours d’architecture,
d’ingénierie et de design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 21.6 à la Loi sur les.cités et villes.

Voici l’article 936.0.4 tel qu’il se lisait:

936.0.4. Sous réserve des paragraphes 2.1 et 8 de l’article 935 et des articles 938.0.1.et 938.1.1,
aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie de peuvent
faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fournisseurs ou entrepreneurs.
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ARTICLE 27.21 (concernant Particle 112 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.20, le suivant:

« 27.21. L’article 112 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 112. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 108 ou des règlements pris en vertu des articles 112.1, 112.2 ou 113.1,
aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie
ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

-CØflÇM E N-TAIRE

Cet andement concorde avec ceux des articles 27.23 et 27.24 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des régies pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112 tel qu’il se lisait
-

112. Sous réserve des septième et dixième alinéas de l’article 108 et des articies 112.1 et 113.1,
aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent
faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fournisseurs ou entrepreneurs.

________
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ARTICLE 28.10 (concernant l’article 105 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 289, le suivant:

« 28.10. L’article 105 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 105. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 101 ou des règlements pris en vertu des articles 105.1, 105.2 ou 106.1,
aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie
ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

COlR

Cet amend’ernent concorde avec ceux des articles 28.13 et 28.14 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pdùr la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités etviii es.

Voici l’article 105 tel qu’il se lisait

105. Sous réserve des septiéme et dixième alinéas de l’article 101 et des articles 105.1 et 106.1,aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent fairede discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,nisseursouentrepreneurs.
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ARTICLE 49.8 (concernant l’article 99 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.7, le suivant:

« 49.8. L’article 99 de cette loi est remplacé par le suivant:

«99. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 95 ou des règlements pris en vertu des articles 100, 101 ou 103.1, aucune
demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne
peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

coMENTAlRU4

Cet amendement concorde avec ceux des articles 49.0.9 et 49.0.10 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 99 tel qu’il se lisait

99. Sous réserve des septième et dixième alinéas de l’article 95 et des articles 100 et 103.1, aucune
demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent faire de

I discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fpjflisseursouentrepreneurs
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ARTICLE 22.0.3 (concernant l’article 573.3.0.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22.0.2, le suivant

« 22.0.3. L’article 573.30.2 de cette lof est remplacé par le suivant:

« 573.3.0.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation
d’un contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design
avec le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

tOMy7ENTAIRE

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de contrats d’ingénierie, d’architecture et de design â la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien article 5733.0.2 se trouve désormais à l’article
573.3.0.1.

Voici l’article 573.3.0.2 tel qu’il se lisait
1

573302. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’article 573301, s’il comporte
une dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsque le règlement
le prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf sH est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribùRal. un

organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles. N
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ARTICLE 270.3 (concernant l’article 938.0.2 du Code municinal du Québec)

Insérer après l’article 27.0.2, le suivant:

« 27.0.3. L’article 938.0.2 de ce code est remplacé par le suivant:

« 938.0.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation
d’un contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design
avec le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. li peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit

de l’environnement humain.

». 4 —

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de contrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien article 938.0.2 se trouve désormais à l’article 938.0.1.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.0.2 tel qu’il se lisait

938.0.2. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’article 938.0.1 s’il comporte une
dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsque le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou dun règlement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribnal, un
organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.
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ARTICLE 27.24 (concernant l’article 112.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 27.23, le suivant:

« 27.24. L’article 112.2 de cette loi est remplacé parle suivant:

« 112.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

CTAE

Cet amer’dqrnent habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation d&cqQrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de I’ancienarQQ!ei12.2 se trouve désormais à l’article 112.1.

Cet amendement est la correpondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui faitpar l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.2 tel qu’il se lisait: -

112.2. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’arti1eJ 12.1, s’il comporte une
dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montanùôrs.que le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’W’i-..cèlement, ne

2t 2P(
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peuvent être rendus que par fr-mdecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteuNométre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il est nécsØe dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un
organisme ou une personne exerçant des fonctInsjudiciaires ou juridictionnelles.

f.

l4
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ARTICLE 28.13 (concernant l’article 105.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.12, le suivant:

« 28.13. L’article 105.2 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 105.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci, Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, (e design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

___

fdcy& si

_____

CdMENTAlRE —_.

_____

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation deÔoptrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien àfliçe 105.2 se trouve désormais à l’article 105.1.

Cet amendement est la corresendance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui faitØa l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et
villes.

Voii I’aWcle lOI qu’il se lisait: j
105.2. Doit être adjugé conformément au règement prévu à I’arti>4Q5.1, su comporte une
dépense de 100 000$ ou plus ou une dépense inférieure à ce montant i6’rsque le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’çrègIement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacie>$nn1decin
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f vétérinaire, un ingénieurtarpqteur-géoniètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il tnécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un
organisme ou une personne exerçant de”fenEtions judiciaires ou juridictionnelles.
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ARTICLE 49.11 (concernant l’article 101 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer après l’article 49.10, le suivant:

«49.11. L’article 101 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 101. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

CcYMjVENîAlRE

Cet ame?eQnt habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de cQqtrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien rUcle 101 se trouve désormais à l’article 100.

Cet amendement est la correspodaqce, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.O.3à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 101 tel qu’il se lisait;

101. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à lartÇ0O, s’il comporte une dépense
de 100 000 $ ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsqù’a.J,p règlement le prévoit, un
contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un rètsent, ne peuvent être
rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un m3ç$ vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agr éuI9avocatocatou

L_. j
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un notaire, sauf s’il est néèssLaire dans le cadre d’un recours devant un tHbunal, un organisme ou Jne personne exerçant des tonciTonajudiciaires ou juridictionnelles.
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ARTICLE 22.5 (concernant l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.4, le suivant

«22.5. L’artide 573.3.4 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
premier alinéa et après « 573.3.0.1 », de « 573.3.0.2 ». ».

MqrdtL M-
tMMENTAIRE

Cet amendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Voici l’article 573.3.4 tel que modifié

573.3.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de
fonctionnaire ou d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui,
sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au paragraphe 3.1 de l’article 573 ou qui,
sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un
contrat sans respecter les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles précédents de
la présente sous-section, dans l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.O.1
573.3.0.2 et 573.3.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de l’article 573.3.1.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également è un
fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte
illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre c-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 27.1.4 (concernant l’article 938.4 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.3, le suivant:

« 27.1.4. L’article 938.4 de ce code est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 938.0.1 », de « , 938.0.2 ». ».

C&MMENTAIRE

Cet amendement concorde avec ceux des articles 27.0.1 et 27.0.2 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.5 à la Loi sur les cités et villes.

voici l’article 938.4 tel que modifié

938.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-22) ou celle de
fonctionnaire ou d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui,
sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au paragraphe 3.1 de l’article 935 ou qui,
sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un
contrat sans respecter les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles précédents du
présent titre, dans l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 938.0.1, 938.0.2 et
938.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de article 938.1.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un
fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte
illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre c-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
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L’inhabilité peut également étre dèlarée au moyen de ‘action en déclaration d’inhabilité prévue
parla Loi sur les élections et les référehdums dans les municipalités.
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ARTICLE 27.32 (concernant ‘article 118.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.31 le suivant:

« 27.32. L’article 118.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 112.1 », de « , 112.2 ». ».

Cet àmendement concorde avec ceux des articles 27.23 et 27.24 qui visaient à
regroupèr en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des régies pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration dinhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.5 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 118.2 tel que modifié

118.2. Peut être tenu personnellement responsable envers la communauté de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2,2) ou celle
d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui, sciemment, ne
respecte pas l’interdiction prévue au huitiéme alinéa de l’article 108 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 106 à 118.1.2, dans l’un ou l’autre
des règlements pris en vertu des articles 112.1, 112.2 et 113.1 ou dans la politique adoptée en
vertu de l’article 113.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un employé
de la Communauté et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
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Tnhabilité peut également ê&è dédarée au moyen de action en déclaration dinhabilité
L jaLoi sur es éjections et les référendums dans les municipalités.

____________
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ARTICLE 28.22 (concernant l’article 111.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.21, le suivant:

((28.22. L’article 111.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 105.1 », de « , 105.2 ». ».

COPkMÈNTÀÏRE

Cet andement concorde avec ceux des articles 28.13 et 28.14 qui visaient à
regroupe}’çn un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux”çontrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des rèles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendeçt permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’abjitecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la orrespondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de\elui fait par l’article 22.5 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici article 111 .2 tel que modifié:

111.2. Peut être tenu personnellement respongble envers la Communauté de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exerce\pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout’organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans 1è municipalités (chapitre E-22) ou celle
d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le Membre du conseil qui, sciemment, ne
respecte pas l’interdiction prévue au huitième alinéa de l’article 101 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 99 à 1i1 .1.2, dans l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 105.1, 105,2 et 106.1 ou dans lq politique adoptée en vertu
de l’article 106.2. N
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et el!e s’applique également à un employé
de la Communauté et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en dédaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° cQ premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de procédure civile (chapitre C-2&I) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut àercer ces
recours.
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Linhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue
pr la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 49.20 (concernant l’article 108.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.19, le suivant

((49.20. L’article 108.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa
et après « 100 », de « , 101 ». ».

c4L
MMENTAIRE_..

Cetendement concorde avec ceux des articles 49.0.9 et 49.0.10 qui visaient à
regroup en un seul article les dispositions traitant de l’habHitation réglementaire
relative aùx, contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des 1les pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amenderhqnt permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le merhtxe du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’a’?tsjiitecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correRondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’articlè\2\.5 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.2 tel que modifié

108.2. Peut être tenu personneement responsa’biç envers la société de toute perte ou préjudice
subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant kux ans, la fonction de membre du conseil de
toute municipalité, celle de membre de tout organisme”qiunicipal au sens de l’article 307 de la Loi
sur les élections et les référendums dans les municipa’ltts (chapitre E-2.2) ou celle d’employé
d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil d’administration qui, sciemment,
ne respecte pas l’interdiction prévue au huitième alinéa de l’ahjple 95 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passion d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 93 à lbQl.2, dans l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 100jÇj et 103.1 ou dans la pôljique adoptée en vertu de
l’article 103.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique éblement à un employé
de la société et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4 \du premier alinéa
de article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinafre. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
L’inhabilité peut également être déclèrée au moyen de ‘action en déclaration dinhabiltté prévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 22.6 (concernant l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.5, le suivant

«22.6. L’article 573.3.5 de cette loi, édicté par l’article 75 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après
« 573.3.0.1 », de « , 573.3.0.2 ». ».

clQ( Sfl.:
MMENTAtRE’

Cet ahendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement assure que les organismes assujettis aux dispositions
relatives à la gestion contractuelle municipale soient également assujettis aux
dispositions d’un éventuel règlement sur la tenue de concours d’architecture,
d’ingénierie ou de design.

Voici larticle 573.3.5 tel que modifié

« 573.3.5. Les artïcles 573 à 573.3.4 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à tout
organisme qui remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes

1° il est un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d!une municipalité;

20 son conseil d’administration doit, en vertu des règles qui lui sont applicables, étre composé
majoritairement de membres d’un conseil d’une municipalité ou de membres nommés par une
municipalité;

3° son budget est adopté ou approuvé par une municipalité; 4° son financement est assuré, pour
plus de la moitié, par des fonds provenant d’une municipalité et ses revenus annuels sont égaux
ou supérieurs à 1 000 000 5;

4° son financement est assuré, pour plus de la moitié, par des fonds provenant d’une municipaUté
et ses revenus annuels sont égaux ou supérieurs à 1 000 000 5;

50 il est désigné par le ministre comme organisme assujetti à ces dispositions,

Z7.6



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

En outre, l’organisme qui remplit l’une ou l’autre dés conditions prévues au premier alinéa est
réputé être une municipalité locale pour l’application de l’un ou de l’autre des règlements pris en
vertu des articles 57330.1, 573.3.0.2 et 573.3.1.1.

Lorsqu’une disposition des articles 573 à 573.3.4 prévoit, pour une municipalité, une habilitation à
réglementer, l’organisme qui n’est pas, de manière générale, habihté à prévoir qu’une infraction à
une disposition réglementaire de sa compétence puisse être sanctionnée par une peine d’amende
adopte, par résolution ou par tout moyen habituel de prise de ses décisions, les mesures ou
dispositions prévues par cette habiNtation à réglementer.

Le présent article ne s’applique pas

10 à un organisme qu’une loi assujettit aux articles 573 à 573.3.4 de la présente loi, 934 à 938.4
du Code municipal du Québec (chapitre C-271), 106 à 118.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal (chapitre C-37,01), 99 à 111,2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) ou 92.1 à 108.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (chapitre S-3001);

2° à une société d’économie mixte;

3C à un organisme analogue à une société d’économie mixte constitué conformément à une loi
d’intérêt privé, notamment aux personnes morales constituées en vertu des chapitres 56, 61 et 69
des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1995 et du chapitre 47 des lois de 2004.

22G
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ARTICLE 22 (concernant l’article 573.3 de la Loi sur les cités et villes)

Remplacer l’article 22 par le suivant:

«22. L’article 573.3 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions des articles 573 et 573.1 et celles d’un règlement pris en
vertu des articles 573.3.0.1 ou 573.3.0.2 ne s’appliquent pas à un contrat:

2° par le remplacement des paragraphes 10, 2° et 2.1° du premier alinéa
par les paragraphes suivants

« 10 d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

« 2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités;

« 2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’assurance ou un contrat pour la fourniture de services autres que ceux
énumérés au paragraphe 2.3° ou que ceux en matière de collecte, de transport,
de transbordement, de recyclage ou de récupération des matières résiduelles;

«2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative
de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de verser
un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est
attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités
du Québec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et que le ministre désigne en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 573.3.5:

Se”
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((2.3° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif, qui comporte unedépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire deprovenance des soumissions pour un contrat pour la fourniture de services envertu du paragraphe 2.1 de l’article 573 et dont l’objet est la fourniture d’un desservices suivants:

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrierélectron que;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matièred’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux detraitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel debureau;

t) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, demédiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

I) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

J) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle dequalité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

« 2.4° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est uncontrat d’approvisionnement qui comporte une dépense inférieure au plafond de

2-Z
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la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumis&ons pourun contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 573; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 4° du premier alinéa, de « ou delogiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans la partie du deuxième alinéa qui précède leparagraphe 1°, de « les articles 573.1 et 573.3.0.2 » par « les dispositions del’article 573.1 ou celles d’un règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 »;

5° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du troisième alinéa, de ((OU del’article 573.3.0.2 »;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du troisième alinéa, de« dont l’objet est la fourniture d’assurance, de matériaux, de matériel ou » par((d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture ». ».

_

s___OMFENTAlRE

Cet amendement propose d’abord de limiter davantage la possibilité de contracter
de gré à gré avec un organisme à but non lucratif. Alors qu’actuellement toutcontrat de services autres que ceux reliés à la gestion des matières résiduellespeut être passé de gré à gré avec un tel organisme, cet amendement propose quece type de contrat ne soit plus possible, quand il entraîne une dépense inférieureau plafond permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions, pourles services suivants

- les services immobiliers;

- l’informatique ou la téléphonie;

- la consultation en gestion;

l’architecture ou l’ingénierie;

l’aménagement ou l’urbanisme;

le contrôle de la qualité;

u
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- le nettoyage de bâUments;

- \lréparation de biens meubles.

Cet amendement a ensuite pour but d’élargir la portée de l’exemption proposée
par l’actuel artçle 22 de façon qu’elle s’applique à tout contrat dont l’objet est la
fourniture de s&vices et non seulement en matière informatique.

Cet amendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de logiciels éducatif

Finalement cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire
apportés précédemment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Voici l’article 573.3 tel que modifié

573.3. Les dispositions des articles 573 et 573.1 et celles d’un règlement pris en vertu des articles57330.1 ou 573.3.0.2 ne s’appliquent paà un contrat:

1° d’approvisionnement ou à un contrat podMa fourniture de services pour lequel un tarif est fixéou approuvé par le gouvernement du Canai? ou du Québec ou par un de ses ministres ouorganismes;

20 d’assurance, d’approvisionnement ou à un conègt pour la fourniture de services gui est conclu.soit avec un organisme public au sens de la Loi sur I’ccès aux documents des organismes publicset sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur guiest le seul en mesure de fournir les biens ou les service’ après que des vérifications documentéeset sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicit’ de ce fournisseur dans l’ensemble desterritoires visés par un accord intergouvernemental de lib&ralisation des marchés publics gui viseles municipalités;

N2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui’st un contrat d’assurance ou uncontrat pour la fourniture de services autres que ceux énumérés âu paragraphe 2.3° ou que ceuxen matière de collecte, de transport, de transbordement, de recyÔlge ou de récupération desmatières résiduelles;

2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative solidarité dont l’obietest la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité qui’sest, par ses statuts,interdit d’attribuer une ristourne ou de verser un intérêt sur toute catégorie àe parts privilégiéessauf si cette ristourne est attribuée ou si cet intérêt est versé â une municipabté, à l’union desmunicipalités du Québec ou à la Fédération Québécoise des municipalités localeet régionales(FOM) etque le ministre désigne en vertu du paragraphe 50 du premier alinéa de l’article 57&3.5;

21
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2.3° qui est zoncIu avec un organisme à but non lucratif. qui comporte une dépense inférieure auplafond de éNciépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour uncontrat pour la fourniture de services en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 573 et dont l’objet estla fourniture d’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électronigue;

b) les services de télécopie;

c) les services immobilie?s;

d) les services informatiguy compris ceux de consultation en matière d’achat ou d’installation delogiciels ou de matériel inform’atigue et ceux de traitement de données;

e) les services d’entretien ou de”paration d’équipement ou de matériel de bureau;

f) les services de consultation e\gestion sauf les services d’arbitrage, de médiation ou deconciliation en matière de gestion deressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’innierie sauf ceux reliés à des travaux de constructiond’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;\

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris Fintérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matérid;

24° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gi est un contrat d’approvisionnementqui comporte une dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire deprovenance des soumissions pour un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 del’article 573 »;

3° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu parl’intermédiaire du titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports(chapitre T-12);

4° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistique ouculturel ou la fourniture d’abonnements ou-de-leq4eie4s--des4inés-â-des-fins-é4ue;

5° dont l’objet est la fourniture d’espaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou depromotion;
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& dont l’èbjet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assureN?\comPatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection”iedroits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou\développement;

d) la production d’un prèotype ou dun concept original.

7° dont l’objet est l’exécutiàn de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction deconduites ou d’installation& d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, detélécommunication, d’huile ou d’autre fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des conduitesou des installations, soit avec uneçntreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond à celuiqu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci;

8° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine descommunications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole;

9° dont l’objet est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ouson représentant;

10° dont l’objet est l’exécution de travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle etqui est conclu avec le propriétaire ou l’exploitant de celle-ci, pour un prix qui correspond à celuiqu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objetd’une demande de soumissions, les dispositions de l’article 573.1 ou celles d’un règlement pris envertu de l’article 573.3.0.1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces planset devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ontété préparés;

2° la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans lecadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 573.1 ne s’applique pas à un contrat

1° que vise le règlement en vigueur pris en vertu de l’article 573.3.0.1 ou de l’article 573.3.0.2;

2°d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services et qui est concluavec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou deverser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est attribuée ou sicet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités du Québec ou à la Fédérationquébécoise des municipalités locales et régionales (FOM).

4,
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ARTICLE 27 (concernant l’article 938 du Code municipal du Québec)

Remplacer l’article 27 par le suivant:

« 27. L’article 938 de ce code est modifié

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions des articles 935 et 936 et celles d’un règlement pris en
vertu des articles 938.0.1 ou 938.0.2 ne s’appliquent pas à un contrat: »;

2° par le remplacement des paragraphes 1°, 2° et 2.1° du premier alinéa
par les paragraphes suivants

« 1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

« 2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme pubhc au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités;

« 2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’assurance ou un contrat pour la fourniture de services autres que ceux
énumérés au paragraphe 2.3° ou que ceux en matière de collecte, de transport,
de transbordement, de recyclage ou de récupération des matières résiduelles;

«2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative
de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de verser
un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est
attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités
du Québec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et quê le ministre désigne en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

S)-;
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«2.3Û qui est conclu avec un organisme à but non lucratif, qui comporte une
dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de
provenance des soumissions pour un contrat pour la fourniture de services en
vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935 et dont l’objet est la fourniture d’un des
services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

t) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines:

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

I) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

« 2.4° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’approvisionnement qui comporte une dépense inférieure au plafond de

2
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la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour
un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 4° du premier alinéa, de « ou de
logiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de « les articles 936 et 938.0.2 » par « les dispositions de l’article
936 ou celles d’un règlement pris en vertu de l’article 938.0.1 »;

5° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du troisième alinéa, de « ou de
l’article 938.0.2 »;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du troisième alinéa, de
« dont l’objet est la fourniture d’assurance, de matériaux, de matériel ou » par
« d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture ». ».

Camendement propose d’abord de limiter davantage la possibilité de contracter
de gré à gré avec un organisme à but non lucratif. Alors qu’actuellement tout
contrat de services autres que ceux reliés à la gestion des matières résiduelles
peut être passé de gré à gré avec un tel organisme, cet amendement propose que
ce type de contrat ne soit plus possible, quand il entraîne une dépense inférieure
au plafond permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions, pour
les services suivants

- les services immobiliers;

- l’informatique ou la téléphonie;

- la consultation en gestion;

- l’architecture ou l’ingénierie;

- l’aménagement ou l’urbanisme;

- le contrôle de la qualité;

- le nettoyage de bâtiments;

2
r
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- la raration de biens meubles.

Cet amendement a ensuite pour but d’élargir la portée de l’exemption proposée
par l’actuel article 27 de façon quelle s’applique à tout contrat dont l’objet est la
fourniture de services et non seulement en matière informatique.

Cet amendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de logiciels éducatifs.

Finalement cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire
apportés précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler
désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938 tel que modifié

938. Les dispositions des articles 935 et 936 et celles ‘d’un règlement pris en vertu des articles
938.0.1 ou 938.0.2 ne s’appliguent pas à un contrat

1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture deservices pour lequel un tarif est fixé
ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québç ou par un de ses ministres ou
organismes;

2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fournibre de services qui est conclu,
soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21), séit avec un fournisseur qui
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées
et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournissehç dans l’ensemble des
territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des maïçhés publics qui vise
les municipalités;

2.1° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui est un contrat d’surance ou un
contrat pour la fourniture de services autres gue ceux énumérés au paragraphe 2.S ou que ceux
en matière de collecte, de transport, de transbordement, de recyclage ou de récupération des
matières résiduelles:

2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité dont l’objet
est la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses tatuts,
interdit d’attribuer une ristourne ou de verser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées
sauf si cette ristourne est attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des
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municipalités djQuébec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et que le mipistre désigne en vertu du paragraphe 50 du premier alinéa de article 573.3.5
de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

230 gui est conclu avec un organisme â but non lucratif, qui comporte une dépense inférieure au
plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour un
contrat pour la fourniture de services en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935 et dont l’objet est
la fourniture d’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ce’»c de consultation en matière d’achat ou d’installation de
logiciels ou de matériel informatique et ceux\e traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’éuipement ou de matériel de bureau:

f) es services de consultation en gestion sau’Njes services d’arbitrage, de médiation ou de
conciliation en matière de gestion des ressources htçaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf reliés à des travaux de construction
d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

j) les services d’aménagement ou d’urbanisme:

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un conrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

2.4° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui est un contrat d’approvisionnement
qui comporte une dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de
provenance des soumissions pour un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de
l’article 935:

3° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu par
l’intermédiaire du titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports
(chapitre T-12):

4° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistipue ou
culturel ou la fourniture d’abonnements eu-de-logieieledes4inés-à-des-fis-é4ueatives;

s
r

n
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F 5° dont l’oèflpt est la fourniture despaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou de
promotion;

6° dont l’objet d oule de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assurer la comatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection de droits exclusifs tels les droits d’auteur, es brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou le dévelqppement;

d) la production d’un prototypè\ou d’un concept original.

7° dont l’objet est l’exécution de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de
conduites ou d’installations d’aieduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, de
télécommunication, d’huile ou d’autre’fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des conduites
ou des installations, soit avec une entreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond à celui
qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci:

8° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des
communications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole:

90 dont l’objet est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ou
son représentant;

10° dont l’objet est l’exécution de travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle et
qui est conclu avec le propriétaire ou l’exploitant de celle-ci, pour un prix qui correspond à celui
qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objet
d’une demande de soumissions, les dispositions de l’article 936 ou celles d’un réglement pris en
vertu de l’article 938,0.1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces plans
et devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont
été préparés:

20 la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans le
cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 936 ne s’applique pas à un contrat

1° que vise le règlement en vigueur pris en vertu de l’article 938.0.1 ou de l’article 938,0.2:

2°d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services et qui est conclu
avec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de
verser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est attribuée ou si
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N.
cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités du Québec ou à la Fédération
québécoise des municipalités locales et régionales (FQM).

z.:I



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 22.1 (concernant l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22 , le suivant:

« 22.1. L’article 573.3.1.2 de cette loi, remplacé par l’article 74 du chapitre
13 des lois de 2017, est modifié

1° par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
573 >). X’.

tUMMENTRC

Cet amendement vise à ce que l’obligation des municipalités de prévoir, dans leur
règlement sur la gestion contractuelle, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré ne vise que les
contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 573 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptées par la municipalité.

Voici l’article 573.3.1.2 tel que modifié:

573.3.1.2. Toute municipalité doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.

ce règlement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa du paragraphe I de l’article 573 ou à l’article 573.3.0.2.

Ce règlement doit notamment prévoir:

- - --

L’
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1° de\ç1esures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres; .

20 des mesUres visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chàpitre T-11011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011 r. 2)
adopté en vertu de cette loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption:

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts:

5° des mesures ayant pour bt de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du pocessus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être aduqé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de rarticle 573
et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adiugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 573. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées Lorsque de telles règles sont en vigueur, l’article 573.1 ne
s’applique pas à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat au nom de la
municipalité, doivent en tout temps être publiés sur le site Internet où la municipalité publie la
mention et l’hyperlien visés au deuxième alinéa de l’article 477.6.

Le greffier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement en vertu du
présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire.

Au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant
l’application de ce règlement.

L’article 573.3.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d’une mesùre prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

2,
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ARTICLE 27.1 (concernant l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27, le suivant:

<(27.1. L’article 938.1.2 de ce code, remplacé par l’article 100 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de «et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
935 ». ».

cQQMMENT*RE___*_M_-

Cet arnençiement vise à ce que l’obligation des municipalités de prévoir, dans leur
règlement &irla gestion contractuelle, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré ne vise que les
contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 935 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptés par la municipalité.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.1 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.1.2 tel qu’il se lirait

938.1.2. Toute municipalité doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.
.- N
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Ce règlement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
pargraphes du premier alinèa du paragraphe 1 de l’article 935 ou à l’article 938,0.2.

Ce rèlement doit notamment prévoir:

1° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapit T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de ôçtte loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

70 des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats gui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
gui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935
et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat gui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, l’article 936 ne
s’applique pas à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat au nom de la
municipalité, doivent en tout temps être publiés sur le site Internet où la municipalité publie la
mention et l’hyperlien visés au deuxième alinéa de l’article 961.4.

Le secrétaire-trésorier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement en
vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires
municipales, des Régions et de l’occupation du territoire,

Au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant

l’application de ce règlement.

2-
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L’article 938.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect dune mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.
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ARTICLE 27.28 (concernant l’article 113.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.27, le suivant:

« 27.28. L’article 113.2 de cette loi, remplacé par l’article 121 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié:

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant:

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 108 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de «et de moins de
100 000 S » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
108». ».

Mm
tOM M ENTAI RE —_

Cet amendement vise à ce que l’obligation de la Communauté métropolitaine de
Montréal de prévoir, dans son règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants de leurs contrats passés
de gré à gré ne vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $
mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108 et qui sont passés
de gré à gré en application de nouvelles règles adoptées par la Communauté.

Cet amendement est la correspondancé, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 113.2 tel qu’il se lirait:
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113.2. La Communauté doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle. I

Ce règlement sapplique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa de l’article 106 ou à l’article 112.2.

Ce règlement doit notamment prévoir

1° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cette loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108
et gui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais infèrieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adiuqé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 106, ni l’article 107 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la Communauté.

Le secrétaire de la Communauté doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un
règlement en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire.
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flAu moins une fois l’an) la Communauté dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport
concernant l’application de ce règlement.

L’article 118.2 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d’une mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.
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ARTICLE 28.17 (concernant l’article 106.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.16, le suivant:

« 28.17. L’article 106.2 de cette loi, remplacé par l’article 135 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié:

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 101 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
101 ». ».

- S
CÇMENTAlRE

Cet amendement vise à ce que l’obligation de la Communauté métropolitaine de
Québec de prévoir, dans son règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants de leurs contrats passés
de gré à gré ne vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $
mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 101 et qui sont passés
de gré à gré en application de nouvelles règles adoptées par la Communauté.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 106.2 tel qu’il se lirait: -

a
C
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1G2. La Communauté doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.

Ce jement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragra’Rbes du premier alinéa de l’article 99 ou à l’article 105.2.

Ce règlemNdoit notamment prévoir

10 des mesure’\(avorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visat’ assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matiére de
lobbyisme (chapitre T-1\011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cette lôl;

3° des mesures ayant pour bNt de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

N
4° des mesures ayant pour but de F3rvenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus Ne demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte; N

60 des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventùels cocontractants à l’égard des contrats gui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inêrieure au seuil de la dépense d’un contrat
gui ne peut être adjugé gu’après une demande de sourhissions publigue en vertu de l’article 101
et gui peuvent être passés de gré à gré en vertu de rêgleè adoptées en application du guatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat gui ne peut être adjugé gu’après
une demande de soumissions publigue en vertu de l’article 101. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 99, ni l’article 100 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la Communauté.

Le secrétaire de la Communauté doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’aoption d’un
règlement en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.
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Au moins une fois l’an, la Communauté dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport
concernant l’application de ce règlement.

L’article 111.2 s’applique uniquement! en ce qui concerne le non-respect d’une mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

N
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ARTICLE 49.15 (concernant l’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.14, le suivant

«49.15. L’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (chapitre
S-3001), remplacé par l’article 206 du chapitre 13 des lois de 2017, est modifié:

1° par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant:

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 95 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatriéme
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article

». X’.

CQMMENTAIRÈ

Cet amendement vise à ce que l’obligation des sociétés de transport en commun
de prévoir, dàns leur règlement sur la gestion contractuelle, des mesures pour
favoriser la rotation des cocontractants de leurs contrats passés de grè à gré ne
vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au
seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 95 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptées par la société.

Cet amendement est la correspondance, àIa Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et villes.

flVoici l’article 103.2 tel qu’il se lirait:

103.2. Une société doit adopter un règlement sur a gestion contractuelle. N

4q.Is
r
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Ce çèglement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
pararaphes du premier alinéa de l’article 93 ou à l’article 101.

Ce règleNnt doit notamment prévoir

1° des mese favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres; \\\

20 des mesures vint à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapitre’T-1 1.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cetÇe loi;

I 3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gesUon du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25000 S ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 95 et
qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 95. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 93, ni l’article 94 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la société.

Le secrétaire de la société doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement
en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires
municipales, des Régions et de ‘Occupation du territoire.

Au moins une fois l’an, la société dépose, lors d’une séance de son conseil d’administration, un
rapport concernant l’application de ce règlement.

L4’3 .15
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L’article 108.2 s’applique uiquement, en ce qui concerne le non-respect dune mesure prévue
dans ce règlement! dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

N
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ARTICLE 59.1 (disposition transitoire)

« 59.1. Malgré l’article 282 de la Loi visant principalement à reconnaître que
les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre
leur autonomie (2017, chapitre 13), le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) édicté par l’article 74 de
cette loi, le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 938.1.2 du Code
municipal du Québec (chapitre C-27.1) édicté par l’article 100 de cette loi, le
paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 113.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal (chapitre C-3701) édicté par l’article 121 de cette loi,
le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 106.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) édicté par l’article 135 de cette loi et
le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de
transport en commun (chapitre S-3001) édicté par l’article 206 de cette loi,
s’appliquent aux municipalités, aux communautés métropolitaines et aux sociétés
de transport en commun à compter de la première des éventualités suivantes

1° le 30juin 2018;

2° la date d’entrée en vigueur des premières règles de passation des
contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et de moins de
100 000$ qu’une municipalité, une communauté métropolitaine ou une société de
transport en commun peut prévoir dans son règlement sur la gestion contractuelle.

Le premier alinéa a effet depuis le 1 janvier 2018. ».

Cet amendement vise à ce que les dispositions qui obligent les municipalités, les
communautés métropolitaines et les sociétés de transport en commun à prévoir,
à l’égard de leurs contrats qui comportent une dépense inférieure à 100 000 $ et
qui peuvent être passés de gré à gré, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants, ne deviennent obligatoires, pour la municipalité, la
communauté ou la société concernée, au plus tôt quand elle a adopté des règles
propres de passation de ses contrats qui comportent une dépense d’au moins
25 000 $ et de moins de 100 000 $ ou le 30juin 2018, selon la première de ces
éventualités qui survient.
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ARTICLE 59.3

Insérer, après l’article 59.2, le suivant:

« 59.3. Les articles 22.1, 27.1, 27.28, 28.17, 49.15 et 59.1 ont effet depuis
le lerjanvier2ol8.». ».

_________

ftJ_c,c

Les amendements des articles concernés visent à ce que l’obligation des
municipalités, des communautés métropolitaines et des sociétés de transport en
commun de prévoir, dans leur règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré
ne visent que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure
à 100000$.

Le présent amendement fait rétroagir, au 1er janvier 2018, l’application de cette
obligation aux nouveaux contrats ciblés puisque les articles créant cette obligation
sont entrés en vigueur à cette date.

r



AMENDEMENT ACY\ 9JS

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 34.3 (concernant l’article 108 de la Loi sur la sécurité civile)

Insérer, après l’article 34.2, ce qui suit

«LOI SUR LA SÉCURITÉ CIVILE

« 34.3. L’article 108 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-23) est modifié
par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « aux conditions que celui-ci
détermine, à une municipalité, à un organisme ou à une personne pour la période
de mise en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. » par
« dans la mesure et aux conditions que celui-ci détermine, à un ministre, à une
autorité locale ou régionale, à un organisme ou à toute autre personne pour la
période de mise en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. Le
ministre peut, dans l’acte de délégation, autoriser la subdélégation des fonctions
qu’il indique. »i>.

‘èGÎV1MENTA IRE
N

Cet amendement a pour effet de clarifier que le ministre chargé de l’application
d’un progràrnme peut déléguer tout ou partie des actes d’administration d’un
programme d’aide financière ou d’indemnisation, notamment à un autre ministre
ou à une municipalité locale ou régionale de comté. L’amendement permettra
également que les actes d’administration ainsi délégués puissent être
subdélégués, si le ministre l’autorise.

Voici l’article 108 de la Loi sur la sécurité civile, tel que modifié

108. Le ministre est chargé de l’application des programmes établis en vertu de la présente
section, sous réserve de la désignation d’un autre ministre ou d’une désignation commune par le
gouvernement dans le décret qui les a établis.

Pour favoriser la mise en oeuvre d’un programme, le mandat d’accorder es bénéfices qui y sont
prévus et tous les autres actes d’administration peuvent être délégués, par le ministre qui en est
responsable, dans la mesure et aux conditions que celui-ci détermine, à un ministre, à une
autorité locale ou réqionale, à un organisme ou à toute autre personne pour la période de mise
en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. Le ministre peut, dans l’acte de
déléqation, autoriser la subdéléqation des fonctions qu’il indique.

Toute information relative à l’application d’un programme qui ne relève pas du ministre de la
Sécurité publique doit, sur demande, lui être communiquée.
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ARTICLE 34.4 (concernant l’article 111 de la Loi sur la sécurité civile)

Insérer, après l’article 343, le suivant:

«34.4. L’article 111 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant

« De plus, elle peut communiquer un renseignement personnel, sans le
consentement de la personne concernée, à une autorité locale ou régionale,
lorsque cette communication est nécessaire à l’exercice des attributions de cette
autorité. ». ».

CÔMtAENTAIRE
-

Cet amendement introduit une dérogation à la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre
A-21). Il a pour effet de permettre à l’autorité chargée de l’administration d’un
programme d’aide financière ou d’indemnisation de communiquer à une
municipalité locale ou régionale de comté un renseignement personnel, sans le
consentement de la personne concernée, lorsque cette communication est
nécessaire à l’exercice des attributions de cette autorité.

Voici l’article 111 de la Loi sur la sécurité civile, tel que modifié:

111. L’autorité chargée de l’administration dun programme prête assistance à toute personne qui
le requiert pour lui faciliter la compréhension du programme et. le cas échéant, la formulation de
sa demande.

De plus, elle peut communiquer un renseignement personnel, sans le consentement de la
personne concernée, à une autorité locale ou régionale, lorsque cette communication est
nécessaire à l’exercice des attributions de cette autorité.
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ARTICLE 34.5 (introduisant les articles 111.1 et 111.2 de la Loi sur la sécurité
civile)

Insérer, après l’article 34.4, le suivant:

« 34.5. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 111, des suivants

« 111.1. Lorsqu’un programme établi en vertu de la présente section est
mis en oeuvre, un organisme public, au sens de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), peut communiquer un renseignement
personnel, sans le consentement de la personne concernée, à un autre
organisme public ou à une personne ou organisme chargé d’agir dans le
cadre du sinistre, si cette communication satisfait aux conditions suivantes

10 elle est nécessaire afin de joindre ou localiser la personne concernée;

20 elle est manifestement au bénéfice de la personne concernée,
notamment en vue du maintien ou de l’adaptation de l’offre de services
publics à cette personne;

Ne peuvent être communiqués que les renseignements nécessaires aux
fins poursuivies par la communication.

« 111.2. Toute communication d’un renseignement personnel faite en vertu
du deuxième alinéa de l’article 111 ou de l’article 111.1 doit être inscrite
dans un registre conformément aux dispositions de l’article 67.3 de la Loi
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-21). ». ».

—

SjAIR E

Cet amendementa pour objet d’introduire deux nouveaux articles dans la Loi sur
la sécurité civile. L’article 111.1 permet à un organisme public de communiquer,
suivant certaines conditions, un renseignement personnel concernant un sinistré
lorsqu’un programme d’aide financière ou d’indemnisation est mis en oeuvre afin
de s’assurer que celui-ci puisse continuer d’obtenir des services publics. Il s’agit
d’une dérogation à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (chapitre A-21).
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L’article 111.2 est néssaire afin de préciser que toute communication d’un
renseignement personnel faite en vertu du deuxième alinéa de l’article 111 ou de
l’article 111.1 doit être inscrite dans un registre, conformément aux dispositions de
l’article 67.3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (chapitre A-2. 1).

39$
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ARTICLE 19.18 (concernant l’article 108.2.0.1 de la Loi suries cités et villes)

Insérer après l’article 19, le suivant

« 19.18. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.2, de l’article
suivant:

« 108.2.0.1. Outre son mandat prévu à l’article 108.2, le vérificateur
externe d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de
100 000 habitants, ou celui désigné, selon le cas, doit vérifier, dans la mesure
qu’il juge appropriée, l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute
personne morale ou de tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° de l’article 85
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) et qui est lié à cette
municipalité de la manière prévue à ce paragraphe.

Cette vérification doit avoir été faite une fois à tous les deux ans.

Le vérificateur fait rapport de sa vérification au conseil.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7, de l’article
966.2.1 du Code municipal du Québec (chapitre C-271) ou de l’article 86 de la
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur
le mandat de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un
organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5, la vérification de ces
aspects est effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit

1° le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus
élevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la
Commission municipale du Québec;

3° si ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne
sont concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la
plus élevée. ». )>.

k!
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Cet ameuittenjent ajoute la vérification de l’optimisation des ressources au
mandat du vérificateur externe des municipalités de 10000 habitants ou plus
mais de moins de iOO-Qp0 habitants

Cependant, si à l’égard d’u?iorganisme lié à la municipalité, Papplication des
dispositions conférant mandat e&t’éjfication confiait certains aspects du mandat
à plus d’un vérificateur soit à un v&ifiçateur général d’une municipalité ou à
plusieurs d’entre eux, soit à la Commission municipale du Québec, soit à un
vérificateur externe d’une autre municipalité où plusieurs d’entre eux, le présent
amendement prévoit alors une exclusivité de mngat selon l’ordre de priorité
suivant d’abord au vérificateur général de la municipaQté ayant la plus grande
population puis à la Commission municipale et finalementai vérificateur externe
de la municipalité ayant la plus grande population.
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ARTICLE 59.4

Insérer, après l’article 59, le suivant:

« 59,4. Malgré toute disposition inconciliable, la totalité de l’actif et du passif
du Régime complémentaire de retraite de l’Association des pompiers de LaSalle
enregistré sous le numéro 30506 et celle du Régime de retraite des pompiers de
la Ville de Montréal enregistré sous le numéro 22503 sont fusionnées en date du
31 décembre 2007.

Tous les actes accomplis et les décisions prises depuis le 31 décembre 2007
relativement à cette fusion, y compris les décisions de Retraite Québec numéro
30506-O 14 et numéro 22503-038 du 24février2017, ne peuvent être invalidés au
motif que la fusion n’a pas été réalisée conformément à la loi.

Les premier et deuxième alinéas s’appliquent malgré toute décision quasi
judiciaire ou judiciaire qui a pour effet d’invalider la fusion. ».

Cet amendemen ur objet d’éviter que ne soit remis en cause l’enregistrement
par Retraite Québec, le ier 2017, des modifications apportées au Régime
complémentaire de retraite de I’Ass ion des pompiers de LaSalle pour mettre
en oeuvre sa fusion avec le Régime de e des pompiers de la Ville de
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ARTICLE 1.1

Insérer, après l’article 1, le suivant:

« 1.1. L’article 145.41.5 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 145.41.5. Une municipalité peut acquérir, de gré à gré ou par
expropriation, tout immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été inscrit
au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans
cet avis n’ont pas été effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques
suivantes

1° iI est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). ». ».

àtJMIyINTAlRE

L’amendem roposé permettrait à une municipalité d’exproprier un immeuble
dont le propriéta a omis de réaliser les travaux décrits dans un avis de
détérioration soit lors l’immeuble est vacant depuis au moins un an, soit
lorsque son état de vétuste de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Actuellement, une municipalité peut seulem exproprier un tel immeuble lorsqu’il
y a un risque pour la santé ou la sécurité des per nes.

Voici l’article 145.41.5 de cette loi, avant qu’il ne soit modifié

1.1
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145.41.5. Une municipalité p acquérir, de gré à gré ou parexpropriation, tout immeuble à l’égard
duquel un avis de détérioration a ‘ inscrit sur le registre foncier depuis au mains 60 jours, surlequel les travaux exigés dans cet a n’ont pas été effectués et dont l’état de délabrement
présente un risque pour la santé ou la sécu - ‘ des personnes. Un tel immeuble peut ensuite être
aliéné, à titre onéreux, à toute personne ou, à ti ratuit, à une personne visée à l’article 29 ou294 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

zu
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ARTICLE 12.1

Insérer, après l’article 12, le suivant

« 12.1. L’article 50.6 de l’annexe C de cette charte est remplacé parle suivant:

« 50.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout
immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été inscrit au registre foncier
depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans cet avis n’ont pas été
effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes

1° il est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil de la ville fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). » .

4a2
tOMMETAlRE

L’amendet-pQposé reproduit dans la Charte de la Ville de Montréal la
modification prévue l’article 1.1.

Voici l’article 50.6 de l’annexe C de cette charte, ant qu’il ne soit modifié

50.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriai, ut immeuble à l’égard duquel un
avis de détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moin6Q.jpurs, sur lequel les travaux
exigés dans cet avis n’ont pas été effectués et dont ‘état de délabremei*’pcsente un risque pour
la santé ou la sécurité des personnes. Un tel immeuble peut ensuite être alié?t&., titre onéreux, à
toute personne ou, à titre gratuit, à une personne visée â ‘un ou l’autre des article 9 et 29.4 de
la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).
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ARTICLE 17.1

Insérer, après l’article 17, le suivant

« 17.1. L’article 105.6 de l’annexe C de cette charte est remplacé par le suivant:

« 105.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout
immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été ïnscrit au registre foncier
depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans cet avis n’ont pas été
effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes

1° il est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil de la ville fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). ». ».

COMMTAlRE

L’amende’hKqroposé reproduit dans la Charte de la Ville de Québec la
modification prévu ar l’article 1.1.

Voici I’afticle 105.6 de l’annexe C de cette ae, avant qu’il ne soit modifié:

105.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par exprop ion, tout immeuble à l’égard duquel un
avis de détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au qjps 60 jours, sur lequel les travaux
exigés dans cet avis n’ont pas été effectués et dont l’état de délarsqent présente un risque pour
la santé ou la sécurité des personnes. Un tel immeuble peut ensuite èŒa4éné, à titre onéreux, à

Lvdle:(chaPftreC19).

gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29joisuescités
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ARTICLE 10.1

Insérer, après l’article 10, ce qui suit:

«CHARTE DE LA VILLE DE GATINEAU

10.1. L’article 12 de la Charte de la Ville de Gatineau (chapitre C-111) est
modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « exécutif. Il » par
«exécutif et »;

2° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante : «Le maire peut
aussi nommer un membre du comité exécutif pour agir comme président ». »

-tOTtMEÏE

Actuellement, ‘ ide 12 de la Charte de la Ville de Gatïneau prévoit que le maire
est d’office le prési nt du comité exécutif.

La modification proposée it en sorte que le maire de la ville pourrait aussi
désigner un membre du comité r agir à titre de président à sa place.

Voici l’article 12 de la Charte de la Ville de Gatinea , el

« 12. Le maire est le président du comité exéeutif-14 exécutif e ésigne, parmi les membres du
comité, le vice-président. Le maire eut aussi nommer un mem du comité exécutif our
agir comme président.

j Le greffier de la ville est d’office secrétaire du comité. En son absence, le gre i adjoint exerce
charge. »

____ _____ _____ _____
_____ _____ _____
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ARTICLE 59.6 (disposition transitoire)

Insérer, après l’article 59, le suivant

« 59.6. Les dispositions des sections I et II du chapitre III de la Loi sur l’éthique et
la déontologie en matière municipale (chapitre E-15.1.01) telles qu’elles se lisent
le 29 novembre 2018, continuent de s’appliquer aux demandes qui font lobjet, à
cette date, d’un examen préalable ou d’une enquête de la Commission municipale
du Québec. ».

N-TAlRE
------------_—

Cet amendement p itt e droit actuel, avant modification par le présent
projet de loi, continue de s’appIiqJèr-auJemandes relatives à des manquements
à l’éthique que la Commission municipaI&eoneré à traiter.
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ARTICLE 59.7

Insérer! après l’article 59, le suivant

« 59.7. Malgré l’article 286 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27),
les articles 191 et 192 de cette loi entreront en vigueur le (indiquer ici la date qui
suit de six mois celle de la sanction de la présente loi) et les articles 193! 1941 210
et 211 de cette même loi entreront en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction
de la présente loi). ».

s._
CO’MIQENTAIRE -

___

En ce q4rait au régime de divulgation d’actes répréhensibles, la Loi facilitant la
divulgation dçes répréhensibles â l’égard des organismes publics et la Loi sur
les services de arde éducatifs à l’enfance ont été modifiées, en décembre 2017,
par la Loi favorisaq la surveillance des contrats des organismes publics et
instituant l’Autorité dè’smarchés publics. L’article 286 de cette loi prévoit l’entrée
en vigueur de ces modi%?tions à la date qui suit de dix mois celle de l’entrée en
fonction du premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics.

Or, il est proposé de devaT’bçr l’entrée en vigueur de certaines de ces
modifications.

N
D’abord, puisque le régime de divulga’tiqn prévu dans ces deux lois est déjà en
place, les dispositions traitant de l’immuàité en faveur de toute personne qui, de
bonne foi, a effectué la divulgation d’un acèépréhensible ou a collaboré à une
vérification ou à une enquête menée en raison dune telle divulgation (articles 193
et 210) et celles concernant ‘ajout d’une infract?qj pénale à l’encontre de toute
personne qui communique sciemment des rense$gnements qui sont faux ou
trompeurs (articles 194 et 211) entreront en vigueur à”ta.date de la sanction de la
présente loi.

De même, les dispositions traitant de l’échange de renseign?hqnts entre
organismes pouvant recevoir des divulgations et du dépôt du rap’pçrt annuel
d’activités (articles 191 et 192) entreront en vigueur à la date qui su’141e six mois
celle de la sanction de la présente loi, soit au même moment que les a’utjes
modifications apportées par le présent projet de loi à Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics.
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ARTICLE 35

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa proposé par l’article 35, la phrase « Il peut
également, dans le cas de la Ville de Québec, lui permettre d’utiliser l’aide, non
seulement sur son territoire, mais sur l’ensemble du territoire de la région de la
Capitale-nationale. ».

COMMENTAIRE

L’amenèmnt à l’article 35 vise à ajouter une phrase à la fin du deuxième alinéa
proposé pouHrticle 3.41.5 de la Loi sur le ministêre du Conseil exécutif pour
donner au minist}è..rsponsable du Fonds de la région de la Capitale-nationale la
possibilité de permetÛe la Ville de Québec d’utiliser une aide provenant du Fonds
sur tout le territoire de lat’ ion.

Voici l’article 35 du projet de loi, tef’tp, modifié

35. L’article 3.41.5 de la Loi sur le miniredu Conseil exécutif (chapitre M-30) est modifié
par le remplacement des deux premiers alinéas suivants:

« Le ministre peut, à titre de responsable du fonds et ad.appuyer le développement de la
région de la Capitale-nationale et de participer à son rayonnèmQ, octroyer toute aide financière.

Le ministre peut, dans la mesure qu’il prévoit, permettre au bénéfiirQde l’aide de l’utiliser en
dérogation à la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (chapitrèl-15). Il peut également,
dans le cas de la Ville de Québec, lui permettre d’utiliser l’aide, non seuleml,Lsur son territoire,
mais sur l’ensemble du territoire de la région de la Capitale-nationale. ». ‘—
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ARTICLE 36

1. Remplacer, dans le premiér alinéa de l’article 3.41.5.1 proposé par l’article 36,
«d’une partie» par « de tout ou partie z’;

2. Insérer, après la première phrase du premier alinéa de l’article 3.41.5.1 proposé
par l’article 36, la phrase suivante

« Le délégataire admïnistre les sommes qui lui sont confiées dans le cadre de cette
entente et possède tous les pouvoirs nécessaires à la réalisation de celle-ci. ».

.S_—CQMMENTAIRE

L’ahØement à l’article 36 du projet de loi vise à permettre au ministre
resPonsa’blP\ du Fonds de la région de la Capitale-nationale d’en déléguer la
gestion non seulement en partie mais également en totalité et à préciser qu’un
délégataire pos’sØde tous les pouvoirs nécessaires à la réalisation de l’entente de
délégation, ce qui’pourrait notamment inclure la possibilité d’utiliser les sommes à
l’extérieur de son territoire dans le cas d’une municipalité.

N,

N

Voici l’article 36 du projet de loi, tel qu’e modifié

36. Cette loi est modifiée par l’insertion, après litticle 341.5, du suivant:

« 3.41 .5.1. Le ministre peut. au moyen d’une entente d inant le rôle et les responsabilités de
chacune des parties, déléguer la gestion dtune de tout ou”pajtie du fonds à la Communauté

i métropolitaine de Québec. à une municipalité, à tout organism1J1unicipal ou supramunicipal
relevant dune municipalité ou au conseil de bande d’une comrnunautautochtone. Le délégataire
administre les sommes qui lui sont confiées dans le cadre de cette ente?lte et posséde tous les
pouvoirs nécessaires à la réalisation de celle-ci. Le délègataire peut, seloNe cas et avec les
adaptations nécessaires, charger de cette gestion son comité exécutif, un membre de ce comité
ou son directeur général.

L’entente peut, dans la mesure qu’elle prévoit, permettre de déroger à la Loi sur l’interdiction de
subventions municipales (chapitre l-15). ».
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ARTICLE 60

Remplacer l’article 60 par le suivant:

((60. La présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de la
présente loi), à l’exception

1° des dispositions suivantes, qui entreront en vigueur le i° janvier
2019: les articles 4 à 10, 18.2, 18.3, 19.7, 1910 à 19.11, 19.13, 19.14, 19.17,
1919, 19.20, 19.21 à 19.23 et 27.2.1, l’article 27.3 dans la mesure où il concerne
l’article 966.2.2 du Code municipal du Québec (chapitre C-271), les articles 27.4,
27.5, 28.2, 29.2 et 40 à 46, le paragraphe 2° de l’article 56.1 et l’article 56.2;

2° des articles 32.1 à 32.6 et 34.2.1 à 3423, qui entreront en vigueur
le 30 novembre 2018, sous réserve des paragraphes 3° et 4° du présent article;

3° des dispositions suivantes, qui entreront en vigueur le (indiquer ici la
date qui suit de six mois celle de la sanction de la présente loi) : l’article 29.4,
l’article 29.5 dans la mesure où il concerne les paragraphes 2° et 3° du deuxième
alinéa de l’article 5 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard
des organismes publics (chapitre D-111), les articles 29.6 et 29.7, l’article 29.8
dans la mesure où il concerne les paragraphes 4.2° et 4.3° du deuxième alinéa de
l’article 12 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes publics, les articles 29.9 et 29.10, l’article 29.11 dans la mesure où il
concerne la communication de renseignements à l’inspecteur général de la Ville
de Montréal ou à la Commission municipale du Québec prévue au deuxième
alinéa de l’article 14 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à
l’égard des organismes publics, les articles 29.12 à 29.17, l’article 32, l’article 32.6
dans la mesure où il concerne le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 36.5
de la Loi sur l’éthique etla déontologie en matière municipale (chapitre E-15.1.0.1)
et les articles 34.1 à 34.20.1;

4° des dispositions suivantes, qui entreront en vigueur à la date qui suit
de dix mois celle de l’entrée en fonction du premier président-directeur général de
l’Autorité des marchés publics nommé en vertu de l’article 4 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics (2017, chapitre 27) : les articles 22.0.1, 27.0.1, 27.27 et 28.16,
l’article 29.5 dans la mesure où il concerne le paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 5 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des
organismes publics, l’article 29.8 dans la mesure où il concerne le paragraphe 4.1°

‘Ô
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du deuxième alinéa de l’article 12 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics, l’article 29.11 dans la mesure où
il concerne la communication de renseignements à l’Autorité des marchés publics
prévue au deuxième alinéa de l’article 14 de la Loi facilitant la divulgation d’actes
répréhensibles à l’égard des organismes publics, l’article 32.6 dans la mesure où
il concerne le paragraphe 3° de l’article 36.5 de la Loi sur l’éthique et la déontologie
en matière municipale et les articles 49.13, 56.0.4 et 56.6:

5° de l’article 56.7.1, qui entrera en vigueur à la date de l’entrée en
fonction du premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics
nommé en vertu de l’article 4 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics;

6° des dispositions suivantes, qui entreront en vigueur à la date de la
désignation du vice-président affecté aux dossiers relatifs à la vérification des
municipalités et des organismes municipaux faite en vertu de l’article 3 de la Loi
sur la Commission municipale (chapitre C-35) les articles 27.8 à 27.10 et 27.12,
l’article 27.13 dans la mesure où il concerne le premier alinéa de l’article 85, les
articles 86 à 86.5, les troisième et quatrième alinéas de l’article 86.6, les articles
86.7 à 86.10 de la Loi sur la Commission municipale et l’article 27.14;

7° de l’article 27.11 et l’article 27.13 dans la mesure où il concerne le
deuxième alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission municipale, qui
entreront en vigueur le 1er avril 2019

8° de l’article 1918 et de l’article 27.3 dans la mesure où il concerne
l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec, qui entreront en vigueur le i
janvier 2020;

9° de l’article 27.13 dans la mesure ou’il concerne les premier et
‘deuxième alinéas de l’article 86.6 de la Loi sur la Commission municipale, qui
entrera en vigueur le iet avril 2020. -.

CO AIRE

Cette disposition o’ntjée en vigueur de la loi à la date de sa sanction par
le lieutenant-gouverneur. ----_

L’entrée en vigueur d’un certain nombre de o’’edt toutefois être retardée
pour des motifs essentiellement fonctionnels.

2
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C’est le cas, pàr—e.xeple, de certaines dispositions, notamment de nature
financière, qui doivent eritreLen vigueur le jer janvier 2019, soit au début de la
prochaine année financière; c’&staussi le cas de certaines dispositions, en matière
d’éthique, de divulgation d’actes répFêhesibles et de vérification des municipalités
et des organismes municipaux, dont l’appIiètiqn est retardée pour laisser le temps
nécessaire à la Commission municipale du cYùébec, à l’Autorité des marchés
publics, au Protecteur du citoyen et au ministre des Affaires municipales de mettre
en place les mécanismes et les structures administrative nécessaires à la bonne
exécution de leurs responsabilités.

‘o


